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· A VR IL a 3o jours & la Lune 29. Du r au 3o les jours

croiſſent de 49 ' 3o " le matin , & de 49 ^ 3o " le ſoir.

- Jxars Phaſes | Temps moyen

•' dº | Noms des Saints. de la 4u.

4, moi，. lane. Midi vrai.

-
116 D. | Les Rameaux. c h. 2’ t ; "

- #. S. Franç. de Paule. G) p. t. ， #

| 3|Mta d. S. Richard , Evéque. le 2 à 4 o 3 18

ſ, 4i Merc S. Ambroiſe, Evêque, |h. 3 : m. ° 3 o

5lJe1 ii. S. Vinceint Ferrier. du ſoir. | o 2 42

6lVend. J'en irel-Saint. C> 2 2 5

74Sim. S. Hégéſipe. O 2 7

8jºin, PAS Q U E S. © I 5o

»|' und. Ste Marie Egyptienne. | o 1 3 3

1o! Mard.S. Macaire , Evêque. C D Q. | o I I 6

11|Merc. S. Léon, Page. e 1o à 8| o 1 o

12 Jeudi S. Jules , Pape. h. 12 m.! o ° 43

13 | Vend.S. Creſcent, Martyr. du ſoir. | o o 2 s

14Sam. S. Paterne , Ev. d'Avran. O C I 2

' ; 151 D. | Quaſimo.'o. t 1 59 57

| . 161 Lund.1S Fractue:x. 1 1 59 42

- 17|Mari.]S. Anicet, Pape. 1 1 59 28

- 13|Merc.]S. Parfait, Prêtre. f3 N. L. , 59 14

- 19jJeudi.S. Elphege, Evêque. le 1s à o 1 1 59 $

*. 2olVend.Ste Hillegonde. " 51 m. 1 1 58 47

21|Sam. S. Anſeline, Evêque. | lu mat. 11 58 # ;

22 |z D. Srº Oppcrtune. 1 1 58 22

23|Lund.iS. Georges, Martyr. 1 1 58 1o

| 24iMard.Ste Beuve. $ p. Q. | 57 59

| - 15| Merc.S. Marc, Evang. aºſfin. le 24 à 4 1 1 57 48

26]Jeudi.S. Clet, Pape & l4 rtyr. h. : n.1 1 57 37 |

27|Vend.S. Pºlicarpe , Evêque. du ſoir. 1 1 57 27

281Sam. S. Vital, Martyr. 1 1 57 18

2»j: D. S. Robert, Abbé. 1 1 57 9 l
•| #. Eutrope , Evéque, 1 1 57 •
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A:1}"RES NATIONAUX.

Avis aux habitans des villes

de Languedoc, ſur la manière

de traiter leurs grains, & d'en

faire du pain : in 8°.

A Paris, chez Didot le jeune,

*# Augiiſtins.

aſes peur taxer le pain : in

8°. 12. f. -

A Paris , chez Cailleau, Fmp.

libr. rue Galande , Nunéro 64.

Choix des cauſes célèbres ;

temes X à XV : in-12.

A Paris , chez Moutard, Imp.

Lib. de la Reine, hôtel de Cluny,

rue des Mathurins.

Hiſtoire univerſelle , depuis

le commencement du mon te

† préſent , compofée en !

anglois par une ſociéte de gens

de - lettres ; nouvellement tra !

duite en françois par une ſociété

de gens - de : lettres ; enrichie

de figures & de cartes : tomes

LXXXIV à XC : in 8°..

A Paris, chez le rrême.

Mélanges tirés d'une grande

bibliothèque , tomcs LV la LX : |
- Q
in 8°.

A Paris , chez le mºme.

, Voyages de Provence : 2 vol.
311 - J 2 •. A

| A Paris, cher le même.

Commentaire ſur l'édit des

hypothèques , par M. Grenier.
A Riom , & ſe trouve a Pa- !

ris, chez Fabre , L. Pont Saint-!

_Michel..

Coſtumes des grands théâtres

de Paris, Num. 38 : in-8°.

A Paris , au Bureau , au Pa

Aaus royal, Numé o 92.

Courier lyrique & amuſant,.

ſeconde année ; Numéro zo :

*n - 8°.

A Paris, chez l'Auteur, Mad.

Dufreſnoy , quai de l'Ecole.

Les Lunes du Couſin Jac

ques ; ſeconde année , Nº. 18.

A ºaris , chez l'Eſclapart, L.
rue du Roule.

Mémoi1es hiſtoriques , philo.

ſophiques & phyſiques, concer

ratt les colonics de l' Amerique

eſpagnole ; par M. Riiioa : 2

vol. tn-8°.

A Paris, chez Buiſſon , Iib,

rue des Poitevins , N45 éro 1 3.7 .

Le Metamºrohoſe dövi -

traduites par l'Abbe Bani.iºr ;

nouvelle édition : 3 vol. in - 12.

avec fig. rel. 9 l. " -

Paris, chez Leroy, L. rue

S. Jc ques.

Ode a la Nation : in 4°.

A Paris , ch : les Marckards
de rouveautés. - •

(#uvres de M. Léenard : x

vo!, avec fig. 6 l.

A Paris , chez Prault, Eib.

quai des Auguſiins.

· La partie de Longchamp : ſi
x:eme ) >urnee.

A Paris, ckei M. Hoſmann,
rur Favarr,

Proceſſionnal de Paris.

A Pa i , chez Cl. Simon ,

lmp de Mgr l'Archevêque , rue

S. Jacques, près S. Yves.

P. oſpectus du monde primi

tif : in 8°.

A Paris., chez Durand neveu ,

L. rue Galande ; & Muſier, L.

rue Pavée S. André.

Le Sage dans la ſolitude ; par

M l'Abbé Pey.

A Paris , che, Guillot , Lib.

rue S. Jacques, vis à vis celle des

Mathurins.

Sandford & Merton ;. ſixième

partie. in - 12

Cet ouvrage, deſtiné aux en :

fans , doit former , avec l'hiſ

| toi1e du Petit Grandiſſon ,

| vol. dont il en paroît 4 #duº
lcmçntt
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, DE FRANCE,
§ D E D I É A U R O I,

§ PARUNEsoCIÉTÉDEGENSDELETTRES,
l : 2

C O N T E N A N T

Iib, : .. -

,'# "^ Le Journal Politique des principaux événemens de

§ - toutes les cours; les Pièces Fugitives nouvelles

n - I 2• en vers & en proſe ; l'Annonce & l'Analyſe des

L. rut , ' Ouvrages nouveaux ; les Inventions & Décou

- vertes dans les Sciences & les Arts; les Spec

ckardº tacles; les Cauſes Célèbres ; les Académies de

rd : , -- Paris & des Provinces ; la Notice des Édits,

t# Arrêts ; les Avis particuliers, &c; &c. .

mp : 6 •
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SA M E D I 7 A v R 1 L 1787.
| manº, - -

Sinon ,

jue , Flui

"péri

neytV1 - - - -

i.r, 1 A P A R I S ,

de , pº Au Bureau du Mercure, Hôtel de Tho

14 -
-

t15

# - rue des Poitevins, Nº. 17.

ſixièº - -

Avec ARprobation & Brevet du Rois
cº -

-

#
ſon , #

4 sſtºº
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T A B L ' E

Du mois de

P,iers FUGITIV E S.

Vers ſur l' Aſſemblée Géné

3rale de la Nation ,

Epitaphe de M. le Comte de Traité ſur le Commerce de la

Mars 1787.

De l'état civil des perſonnes &

de la condition des terres

dans les Gaules, 68

Vereennes 4 | mer noire, 794 # 2 J> . . ib,|Procès fameux de tous les tems

Etrennes à un Militaire, 49 & de toutes les Nations , 83

Quatrain , - §1|Eloges du P. Paciaudi é de

A une jolie Femme, ib.| M. l'Abbé Arnaud , 1o4

#§ § §'comte de|Rappor#de Commiſſ#
Maillebois,

gés de l'examen du Projet. 9 -

Bouquet à l'Empereur Joſeph|, d'un nouvel Hôtel-Dieu, 1 15

IF 145

- Réponſes à la Queſtion ,147

Bibliothèque Phyſico - Econo

mique , 125

Epître contre le riche ennemi Le Somnambule, GEuvres Poſ

de la Nature & des Lettres ,

I

- Alcandre & Septimius, Hiſ

93

I

thumes , 1 27

GEuvres de M. Marmontel, 151

Joſeph , I 63

toire , #2|Eſprit & Précis , Hiſtorique

Charades, Enigmes & Logo
rºypyl6 2 - IO I • I I72

gryphes, 7, 52, 1o1 , # GEuvres Morales de Plutar

NoUvELLEs LITTéR.

Voyage Pittoreſque de Na"

ples & de Sicile, troiſiém

Extrait,

des Aſſemblées de Notables,

lle » 2 I0

| S P E c T A c I. E s.

lAcad. Royale de Muſiq. 39
9 . - -

Traité d'Anatomie & de Phy- Comédie Françoiſe, 135, 227

ſiologie , 3 O
4 5 v

· Notice ſur la Vie de M. Poi

vre, 55

Comédie Italienne, 2 3o

| Annonces& Notices, 44 91,

14o , 188 , 235

a-A_2

A Paris, de l'Imprimerie de M• LA M R E R r »

rue de la Harpe, près S. Cômes

º-
，

# # # # #. "#E }
| # EA LA- | • *

que,, •

Variétés , 85 , I29 , 176 , 186

:
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D E F R A N C E.

SAME D1 7 AvRIL 1787.

E"r

PIÈCEs FU G ITIvEs

E N V E R S E T E N P R os E.

C o L E E R T E T L o U v o I s.

Tour le monde connoît & Colbert & Louvois,

Ces Miniſtres fameux du plus grand de nos Rois.

Le courtiſan, qu'un rien fait trembler ou fait tire,

Sans ceſſe dans leurs yeux s'étudioit à lire,

Y cherchoit ſon deſtin d'un regar l curieux,

Ainſi que le Nocher qui conſulte les cieux,

Et toujours ſe réglant ſur le cours des nuages,

.Y préſage de loin le calme & les orages.

Suivant l'uſage établi dans les Cours,

Nos deux Hommes d'État ne ſympathiſent guères ;

Mais en public ils paroiſſoient toujours,

En favoris adroits, unis comme deux frères.

| Aij



4 M E R C U R E

Ces Miniſtres, pour prendre un moment de repos,

Réſolurent un jour d'aler de compagnie

Se promener au moderne Paphos,

Que borde de ſes flots la Seine énorgueillie.

Ils paroiſſent : chacun s'incline à leur aſpect.

Les Comtes, les Marquis leur font mille courbettes ;

On voit ſur tous les fronts l'empreinte du reſpect :

| Ducs, Princes, Maréchaux, Croix, Cordons, Épau

lettes, /

Les Éminences même, en les appercevant,

S'arrêtent, devant eux s'inclinent humblement.

Un ſeulhomme, au milieu de ces brillanshommages,

Tranquillement traverſe le jardin,

Et ſans faire un ſalut à ces grands perſonnages,

Laiſſe paſſer la foule & pourſuit ſon chemin.

Nos Miniſtres à peine honorent d'un ſourire

La foule qui s'empreſſe à l'envi ſur leurs pas :

Ils remarquent celui qui ne s'incline pas ;

Et ſoudain à Louvois Colbert ſe mit à dire :

Que cet homme eſt heureux ! ignoré, ſans emploi;

Il n'a jamais beſoin ni de vous ni de moi.

( Par M. le Méteyer , Secrétaire du Roi.)

#
| »
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: D E F R A N C E. J.
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Co v P L ETs ſur la mépriſe de l'Éditeur

de l'Almanach des Muſes, qui m'a qualifié

JDignitaire dans le Volume de 1787.

A 1 R : De Joconde.

D,s, l'Égliſe je ſuis zéro,

Un Clerc, un pauvre hère,

Et cependant Monſieur Sautr. au

Mº nomme Diguitaire.

De ſon goût on doit faire cas,

Et de ſes bcns cffices ;

Par malheur ſa feuille n'eſt pas

Celle des bénéfices.

DANs le Clergé de l'Hélicon

Je ſuis bien moins encore ;

D'aucun laurier ni médaillon

Phébus ne m'y décore.

Mais vous, Chanoines de ces lieux,

Deiille, Imbert, Cubière,

J'y veux être, ne pouvant mieux ,

- Votre Thuriféraire.

( Par M. Morel, Doctrinaire, l'un des Profeſſeurs

de Rhétorique au Collége Royal Bourbon-d'Aix.)

A iij
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M E R C U R E

R O M A N C E M A R o T I Q U E.

Vou•on toujours chanter Marie,

· Objet auſſi beau que trompeur ;

Elie avoit fait l'heur de ma vie ;

Mais, las! plus grand eſt mon malheur!

Si doux ſermens d'amour ſincère,

L'infidelle a pu les trahir !....

Coulez, larmes, de ma paupière,

Car fi ne pleures, vais mourir.

DEPUIs que ne ſai plus lui plaire,

Doux bonheur a fui de mon cœur ;

A lui mon âme étoit entière,

Entière elle eſt à la douleur ;

Et ſi pourtant de ma misère

· Par l'oubli ne voudrois guérir...

Coulez, larmes, de ma paupière,

Me faut pleurer ou bien mourir

PoUR moi, rien plus dans la Nature :

Me ſont verds champs d'affreux déſerts;

Été brillant eſt ſans parure :

Printemps fleuris me ſont hivers.

Tout gémit, tout me déſeſpère ;

N'eſt plus pour moi paix ni plaiſir.

Que faire en ma peine? oh! que faire ?

Sinon pleurer , & puis mourir.

(Par M. Charon. )



D E F R A N C E. 7

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

)

LE mot de la Charade eſt Découdre ; celui

de l'Énigme eſt Vipère ; celui du Logogry

phe eſt Mâchoire, où l'on trouve moire ,

Remy , rime, Rome, chaire , or.

C H A R A D E.

V，r, au ſortir du lit l'on ſaiſit mon premier;

L'on engraiſſe un poulet ſouvent de mon dernier ;

Il eſt peu de concert, Lecteur, ſans mon entier.

( Par M. L. C. D. J. J. )

É N I G M E.

Cº, QU E choſe a ſon temps, aujourd'hui j'ai le

mien, ' " , º

Quoiqueje ne ſois pas plus qu'un autrè commode,

Sans moi l'on ne peut être bien,

A l'envi l'on ſuit ma méthode.

J'ai commencé de paroître à la Cour,

Aufſi ſuis-je un Enfant de France ;

Et je dois mon être & le jour -

Au Roi qui fait le plus redouter ſa puiſſance.

A iv -



3 M E R C U R E

Sur lui j'exerce mon emploi,

Et la Garde qui l'environne •

N'approche pas fi près que moi

De ſon Auguſte & Royale Perſonne.

Comme il eſt de ſon peuple autant Père que Roi,

· Il veut qu'à tous je ſois utile, -

Et je viens faire dans la ville

Comme à la Cour ce que je doi.

On me voit dans ces lieux de plus d'une manière,

Et dans le temps que le Roi des ſaiſons

B ille avec moins d'éclat, répand moins de lumière,

C'eſt alors que je fais paroître mes rayons,

L'or & l'argent joints à mon luſtre,

En relèvent beaucoup l'éclat,

: Et je ſuis l'ornement d'un fat

Comme celui d'un homme illuſtre :

J'ai pour charmes la nouveauté,

Et j'ai touché le cœur de plus d'une beauté ;

De chacun je touche l'envie,

· Et je ſuis auſſi dans la vie

D'une très-grande utilité.

· Admirez des gens l'injuſtice,

Quoiqueje ſois paiſible & doux,

On me perce de mille coups

Quandje dois rendre un bon ſervice.

Et l'on me laiſſe-là quand je ſuis par lambeaux.

( Par M. Guérin , de C. G. E. N. )

N

On me fait pis encor, on me taille en morceaux, ,

-



D E F R A N C E. 9

* .

L O G O G R Y P H E.

UN oiſeau qui ſauva jadis un fameux temple;

Un miroir naturel oû Zulmis ſe contemple ;

Un tiſſu fin, brillant, qui pare la beauté ;

Ce qu'on préfère à tout dans la ſociété. -

En peu de mots, Lecteur, voilà mon analyſe.

Exerce à me chercher ton eſprit cuiieux :

Tu ne formeras point une grande entrepriſe; ,

Car je viens à l'inſtant de m'offrir à tes yeux.

( Par M. le Méteyer, Secrétaire du Roi. ) .

sx x

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

GEUvREs de Cicéron, Traduction nouvelle ;

Oraiſons , Tomes cinquième & ſixième,

par M. Clément. A Paris, chez Moutard,

Imprimeui de la Reine, rue des Mathurins,

hôtel de Cluni.

Les jeunes gens, dans leurs premières étu

des, ne ſont guères capables de bien juger

Cicéron. Pour eſtimer ſes Ouvrages ſelon leur

prix, il faut un diſcernement formé par l'âge

& un goût très épuré par la leéture des an

ciens & des modernes, On avoit vu à Rome

A v



Io · M E R C U R E

dés hommes éloquens; mais lorſque Cicéron

parut, on ſentit qu'ils alloient être tous ef

facés. Il fut élevé ſous les yeux de Craſſus,

Orateur alors très célèbre , dans lequel il

trouva à la fois un maître, un ami & un

modèle. La gloire d'Hortenſius piqua ſon

émulation, & ſes vues s'étendirent bien au

delà. Son premier plaidoyer fut pour Roſcius

d'Amérie. Il enleva les ſuffrages des juges.

L'admiration qu'excitèrent ſes talens, fit ab

ſoudre ſon client de l'accuſation d'avoir été

le meurtrier de ſon père. Cicéron , malgré

ces applaudiſſemens, ſentit qu'il n'étoit pas

encore tout ce qu'il pouvoit étre. Il alla dans

la Grèce pour ſe perfectionner dans cette

ancienne patrie des Arts. Il paſſa deux ans à

Athènes, où il ſe montra moins le diſciple

que le rival des plus fameux Orateurs Grecs.

Un d'eux l'ayant entendu pérorer, demeuroit

· muet & tranquille au milieu des applaudiſſe

mens de tout le monde. Cicéron lui demanda

la cauſe de ſon ſilence. Ah ! lui répondit-il,

je vous loue ſans doute & vous admire; mais

je plains la Grèce ; il ne lui reſtoit plus que la

gloire de l'éloquence , vous allez la lui ravir

& la tranſporter aux Romains.

A ſon retour, Cicéron fut à Rome ce que

Démoſthènes avoit été à Athènes. S'il eſt vrai

qu'il aît moins de nerf & d'énergie, ſon élo

quence eſt plus douce, plus variée, plus fé

conde. Il relève les choſes les plus com

munes; il embellit celles qui ſont le moins .

ſuſceptibles d'agrémens.Toutes ſes périodes

:
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ſont cadencées ; & c'eſt ſur-tout dans cet ar

rangement des mots qui contribue aux g àces

du diſcours & au plaiſir de l'oreille, qu'il

excelle le plus. -

, On a déjà obſervé dans l'annonce des qua

tre premiers Tomes de cette Édition, que

promettre une traduction complette & bien

écrite de Cicéron, c'étoit donner une bonne

nouvelle à la République des Lettres. Effec

tivement le travail des Traducteurs ne peut

être inutile à ceux qui veulent étudier cegrand

Orateur. Mais s'il eſt difficile d'apprendre à

le bien ſentir & à le bien connoitre , ſelon

cette belle penſée de Quintilien : Ille ſe mul

tùm profeciſſe ſciat, cui Cicero valdè placebit,

C'eſt avoir profité que de ſavoir s'y plaire ;

il eſt plus difficile encore de reproduire ſon

éloquence dans notre langue. Il ſeroit bien à

ſouhaiter qu'il y eût une ſorte de propor

tion de talens entre le Traducteur & l'ori- .

ginal. Alors il ne faudroit pas moins qu'un

Voltaire ou un Rouſſeau de Genève; & mal

heureuſement il n'y a pas d'apparence que la

choſe arrive jamais.

L'Homme-de-Lettres (M. de Meunier )

qui a donné les quatre premiers volumes de

cette Traduction, ayant été obligé, par des

raiſons particulières, d'abandonner ce travail,

M. Clément s'eſt chargé de le continuer.

Quoique j'aie, comme beaucoup de Gens

de-Lettres, à me plaindre des ſatyres inju

rieuſes de ce critique dur & outré, je ne diſſa

- A vj
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mulerai point qu'on ne pouvoit guères trou

ver un Ecrivain plus propre à ce travail que

M. Clément.Je me pique de rendre juſtice

même à ceux qui ne me la rendent pas. Per

ſonne n'entend mieux que lui les anciens,

ne les connoît mieux, & n'eſt plus capable de

les faire connoître. . - -

· L'Oraiſon contre Verrès,intitulée des Sup

plices , commence le cinquième volume. Ce

qui frappe dans ce Diſcours, c'eſt le mou

vement, la chaleur, la rapidité, l'énergie de

ſon éloquence. Comme il eſt embrâſé de

l'amour des loix & du bien public ! De quel

ton 1l nenace les protecteurs de Verrès &

les juges ! Ave quelle force, avec quelle vé

hémence courageuſe il apoſtrophe Horten- .

ſius, qui ſe préparoit à défendre Verrès, qui

avoit depuis long-temps ſur les eſprits l'em

pire de ſon eloquence & de ſa réputation, &

qu'on ſurnommoit alors le Roi de la Tri

bune ! . --.

* C'eſt pourquoi Hortenſius, je vous en

avertis, puiſque j'en ai l'occafion, prenez

garde à votre démarche; conſiderez ce que

vous allez faire, quel homme vous ailez dé

fendre , & quels moyens vous mettrez en

uſage ; ce que je ne dis pas pour donner au

cune entrave à votre génie& à vot eéloquen

ce. Du reſte, ſi vous croyez pouvoir ſuppléer

par l'intrigue à la foibleſſe de votre caufe, fi

vous ſongez à vous appuyer de l'artifice, du

pouvoir, de la faveur, de votre crédit & des

richeſſes de Varrès, je vous conſeille de re
/

-'

Y

-
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noncer à vos projets, de ne pas faire revivre

les honteuſes manœuvres de votre client,

que j'ai découvertes, que j'ai révélées. Sou

venez vous qu'il ne peut plus y avoir de pré

varication dans ce jugement, ſans vous ex

poſer à des périls, & à des périls plus grands

que vous n'imaginez. »

« Vous avez rempli les grandes Charges de

l'État, vous êtes déſignéConſul, & vous pen

ſez peut-être n'avoir plus rien à craindre pour

votre réputation ; mais, croyez moi, ces hon

neurs, ces bienfaits du peuple Romain, il

faut autant de ſoins pour les conſerver que

pour les obtenir. Rome a ſouffert autant

qu'elle a pu, autant qu'elle y a été forcée,

une ſorte d'autorité royale, que vous& d'au

tres Orateurs aviez établie au barreau & dans

toutes les affaires de la République; elle l'a

ſoufferte, il eſt vrai , mais du moment qu'on

lui a rendu ſes Tribuns, apprenez, ſi vous

l'ignorez encore, que cette grande puiſſance

eſt évanouie. Votre règne eſt paſſé, tous les

yeux ſont ouverts en cet inſtant ſur chacun

de nous, ſur la fidélité de mes accuſations,

ſur l'intégrité de vos défenſes, & ſur la reli

gion des juges. » -

» Pour peu que chacun de nous s'écarte de

ſon devoir, il aura à craindre, non ces juge

mens ſecrets dont vous paroiſſiez faire peu de

cas, mais le jugement libre & redoutable du

peuple Romain. Vous n'avez, Hortenſius,

aucune liaiſon de parenté ni d'amitié avec

Varrès, vous ne pouvez alléguer ici aucune

—
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des excuſes dont nous vous avons vu juſtifier

vos excès de zèle en faveur de vos cliens.

. Celui-ci ne diſoit-il pas hautement dans ſa

| Province qu'il étoit tranquille ſur ſes actions,

•que vous ſauriez bien le défendre, & qu'il

étoit sûr de vous ? Jugez combien il vous im

porte de démentir de pareils diſcours. » .

» Pour moi, j'oſe me flatter qu'au juge

ment même de mes ennemis, j'ai rempli toute

l'étendue de mon emploi, car dès la première

action, quelques heures m'ont ſuffi pour

faire dire à tout le monde que Verrès étoit

condamné. Le reſte du jugement ne regarde .

plus ni ma fidélité, qui eſt aſſez connue, ni la

vie de Verrès, qui eſt aſſez condamnée. S'il

faut dire la vérité, il ne s'agit plus que de

prononcer ſur les juges& ſur vous même. » ;

Voilà bien l'éloquence d'une âme paſ

ſionnée pour le bien public; d'un Citoyen

vertueux dans un ſiècle de crimes, défenſeur

des loix dans l'anarchie, Républicain parmi

des Grands qui ſe diſputoient le droit d'être

oppreſſeurs. Eh ! que ſerois-ce donc ſi vous

, l'aviez entendu vous-mêmes ? s'écrioit Eſchine

'après avoir lu à ſes élèves la harangue de

Lémoſthènes ! Ce mot doit s'appliquer à

toutes les verſions de ce genre. Que ſeroit-ce

ſ vous entendiez l'original ! On ſait combien

la langue françoiſe eſt inferieure à la latine;

& les expreſſions de cette belle langue, en

paſſant par l'imagination brillante & féconde

de Cicéron, prenoient cette couleur d'urba

nité Romaine, dont il eſt le plus parfait mo
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dèle. Comment rendre toutes ces beautés

dans un idiôme qui s'y refuſe, à moins qu'il

n'y ſoit contraint par le génie : Le mérite du

Traducteur ſe réduit donc à être exact, précis

& fidèle. On ne peut ſans injuſtice conteſter

à la verſion de M. Clément ces trois princi

pales qualités. -

Les Verrines ſont ſuivies de la harangue

pour Fonteius , accuſé comme Verrès du

crime de concuſlion. On ignore ſi l'élo

quence de Cicéron parvint à le faire abſou

dre; mais il y a tout lieu de croire qu'il étoit

coupable; & d'ailleurs, ce qui eſt une règle

à peu près sûre , comme l'obſerve le Tra

ducteur , lorſque les Nations forment des

plaintes en corps, elles ſont opprimées.

Il eſt triſte de voir le même homme qui

avoit fait punir le déprédateur de la Sicile ,

plaider, l'année d'après, la cauſe de l'oppreſ

ſeur d'une autre Province. On auroit lieu de

s'en étouner, ſi l'on ne ſavoit qu'il y a des ca

ractères honnêtes & indécis qui ſont un mê

lange de vertu & de foibleſſe, & quelques per

ſonnes mettent Cicéron de ce nombre. -

Il s'agit dans le plaidoyer ſuivant, pour

Cæcina, d'une diſcuſſion pareille à celles dont

re entiſſent nos Tribunaux. Fulcinius avoit

laiſſé l'uſufruit de tous ſes biens à Céſènnie,

ſa femme , & nommé ſon fils ſon héritier

univerſel. Ce fils meurut quelque temps

après : la ſucceſſion de Fulcinius fut miſe à

l'enchère. Céſennie réſolut d'en acheter un

domaine contigu à d'autres terres qu'elle poſ
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ſédoit.Comme elle entendoit peu les affaires,

· elle chargea de celle-ci AEbutius, qui avoit

ſurpris ſa confiance. AEbutius acheta le do

maine, & le paya avec l'argent de Céſennie.

Cette femme épouſa enſuite Caecina ; elle

ſurvécut peu à ce mariage, & nomma Caccina

ſon héritier. Dès qu'elle fut morte, AEbutius

prétendit que ce domaine lui appartenoit. --

Caecina ſe diſpoſa à défendre ſes droits devant .

les Tribunaux ; & pour remplir les prélimi

naires uſités dans la Juriſprudence Romaine,

il convint avec AEbutius qu'il feroit une deſ

cente ſur les lieux avec des témoins, & qu'en

ſuite ils viendroient l'un & l'autre plaider

leur cauſe devant les Juges.AEbutius, au lieu

d'employer la violence ſimulée que lui per

mettoient les loix, s'empara du domaine en

litige, y établit des hommes armés, & par

des violences réelles empêcha Caecina d'en

approcher. L'élocution de ce diſcours eſt par

tout du genre ſimple. Le ſujet ne comportoit

pas d'autre éloquence. L'Orateur ne dit rien

qui ne ſoit abſolument approprié à la cauſe.

Jugez en par l'exorde.

« Si l'audace avoit autant de pouvoir au

Barreau & dans les jugemens, que la violence

en pleine campagne & au fond d'un déſert,

Caecina ne ſeroi pas moins vaincu dans cette

cauſe par AEbutius, qu'il ne l'a été par ſes ſa

tellites dans le champ de Tarquinie; mais il

a cru qu'il étoit d'un homme ſage de ne point

employer la voie des armes dans une affaire

qui doit ſe décider par celle de la juſtice ; &
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qu'il étoit d'un homme ferme de pourſuivre

dans les Tribunaux une victoire qu'il n'a

point voulu diſputer dans un champ de ba

taille. » • ----

Voyez comme dès les premières lignes

l'Orateur entre en matière. La queſtion eſt

déjà expoſée, C'eſt un exemple à citer à nos

· Avocats. Quoique le Barreau des anciens fût

bien différent du nôtre, Cicéron eſt un mo

dèle qu'ils ne ſauroient trop lire. Qui jamais

connût mieux le cœur humain ? Qui s'inſinua

plus adioitement dans les eſprits : Quelle mé

thode plus facile & plus claire? Que de ri

cheſſe & de variété! que de grâces & de no

bleſſe ! Les Orateurs du Palais ne ſont peut

être pas aſſez familiers a e : ſes Écrits, qui

leur apprendroient à être vifs ſans emporte

tement, animés ſans fureur , brillans ſans

faſte, éloquens ſans déclamation. -

La harangue ſuivante pour la loi Manilia,

n'eſt preſque d'un bout à l'autre qu'un Pané

yrique de Pompée. C'eſt la première que

fOrateur Romain prononça ſur la Tribune ;

& cette circonſtance lui a fourni un fort bel s

exorde. Il s'agit de faire donner à Pompée le

commandement de la guerre contre Mithri

· date. Peut-être eût-il mieux valu ne pas agran

dir encore un Citoyen déjà coupable d'être

trop puiſſant; c'étoit l'avis de la partie la plus

ſaine & la plus nombreuſe du Sénat; mais

Cicéron, malgré ſon génie, fut quelquefois

plus Orateur qu'Homme d'État. -

Le plaidoyer qui termine le cinquième
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volume, eſt pour Cluentius, accuſé par Saſſia,

ſa mère, d'avoir empoiſonné Oppianicus,

ſon beau-père. Il eſt impoſſible de concevoir

l'amas d'empoiſonnemens, de meurtres, d'in

ceſtes, de ſubornations de témoins, de cor

ruptions de juges que préſente cette cauſe. Il

s'agit d'un Oppianicus, qui épouſa cinq à ſix

femmes, & qui à chaque nouveau mariage

commettoit des meurtres & des empoiſonne

mens , de Saſſia, qui ſe maria trois ou quatre

fois , & qui tantôt épouſoit le mari de ſa

fille, tantôt l'aſſaſſin de ſes maris.On frémit

- d'horreur; & peut - être n'offrit - on jamais

dans aucun Tribunal une ſcène auſſi monſ

trueuſe. Il étoit aiſé de prévoir qu'un ſiècle

où les mœurs étoient arrivées à un tel excès

de dépravation & de crimes , devoit être le

dernier ſiècle de la gloire & de la liberté de

Rome.

Cicéron étoit alors Prêteur , & il connoiſ

ſoit des crimes de concuſſion. Cette charge

lui prenoit la plus grande partie de ſes mo

mens; mais il en trouvoit encore pour aller

plaider des cauſes devant les autres Tribu

naux. C'eſt un beau ſpectacle de voir l'un des

premiers Magiſtrats de Rome, défendre les

accuſés comme un ſimple Orateur. Cet uſage

ſi intéreſſant ne ſe retrouve plus dans nos

inſtitutions modernes. - -

Le Traducteur de Cicéron, dans ſes obſer

vations ſur quelques-unes de ſes harangues,

qui n'ont pu réſiſter au pouvoir du temps,

fait une remarque digne d'être recueillie ;
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c'eſt que pendant ſa Prêture même, il fré

quentoit l'école de Gnipho, célèbre Rétho

ricien. Comme on ne peut pas ſuppoſer qu'il

lui reſtât quelque nouvelle inſtruction à re

cevoir, il faut s'imaginer que ſon deſſein étoit

de ſe confirmer dans la perfection à laquelle

il étoit parvenu, & de prévenir toutes ſortes

d'affoibliſſemens, en s'exerçant ſous les yeux

d'un ſi bon maître. Peut-être auſſi n'avoit-il

en vue que de faire honneur à Gnipho & à

l'art dont il faiſoit profeſſion , ou d'inſpirer

de l'émulation à la jeune Nobleſſe, par la

préſence d'un des premiers Magiſtrats de

Rome. C'eſt ainſi qu'on a vu depuis peu un

Membre de l'Académie Françoiſe, Secrétaire

Perpétuel de celle des Sciences, aſſiſter exac

tement au Collége Royal aux leçons de Chi

mie ; & ſa préſence, en excitant l'émulation

de ceux qui ſuivoient ce cours, contribuoit

encore à la gloire du célèbre Profeſſeur, ſon

Collègue, & aux progrès de la ſcience.

Il étoit difficile à Cicéron de commencer

ſon Conſulat par une affaire plus é-latante

que celle de la loi Agraire.Sans parler de beau

coup d'autres obſtacles, il attaquoit une loi

très ſéduiſante : on avoit toujours écouté

avec plaiſir les Tribuns qui propoſoient de

diſtribuer des terres aux pauvres Citoyens; &

il falloit de l'adreſſe, des lumières & de l'élo

quence pour ramener le peuple mal inſtruit

de ſes véritables intérêts. Il parvint à la faire

rejeter , & ce fut un des plus beaux triom

phes de ſon éloquence. Le célèbre Pline étoit
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de cét avis. Le Chapitre où il peint l'empire

des talens ſur les hommes, eſt terminé par

une apoſtrophe à Cicéron, pleine d'admira

tion & d'enthouſiaſme. Il commence par

l'effet que produiſirent les trois harangues ſur

la loi Agraire. Son expreſſion eſt remarqua

ble : Te dicente , legem Agrariam , hoc eſt,

alimenta ſua abdicaverunt tribus. -

Le plaidoyer ſuivant, pour Rabirius, ac

cuſé de crime d'État devant le peuple, eſt

une de ſes harangues conſulaires. Saturnintis,

Tribun du peuple pour la troiſième fois, avoit

été tué dans une eſpèce de ſedition, dont il

étoit un des premiers inſtigateurs. Rabirius

fut accuſé plufieurs années après d'en avoir

été le meurtrier. Cicéron prouve que cettè

imputation eſt une calomnie, & que Satur

ninus avoit été frappé par un eſclave. Il dé

clare même que ſi Rabirius l'a tué, il mérite

une récompenſe, & non des châtimens.Au

milieu de ſon abandon, il lui échappa une

phraſe qui excita des murmures dans une

partie de l'aſſemblée, lorſqu'il dit: º Plut aux

» Dieux que Rabirius eût tué Saturninus de

» ſa main ! » Quelques-uns pouſsèrent des

cris d'indignation.† circonſtance im

prévue fournit à l'Orateur un beau mouve

ment; loin de ſe déconcerter, il apoſtrophe

les mécontens de la manière la plus vive; &

au-lieu de ſe rétracter & d'adoucir ſes ex

preſſions, il ſoutint avec fermeté ce qu'il

- avoit dit. Ce fut la première & la dernière fois

-
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qu'il prit ce ton de hauteur dans ſes harangues

au peuple.

On trouve encore dans le ſixième Tome les

1*, 2°, 3° & 4° catilina res. L'hiſtoire de la

conjuration de Catilina eſt trop connue pour

en rien dire.Jamais Ciceron ne fut plus élo

quent que dans cette circonſtance. La verſion

des Catilinaires, par l'Abbé d'Olivet, eſt en

core eſtimée ; mais le nouveau Traducteur

en a très-peu profité. " Cet homme de mé

ſ» rite, obſerve M. Clément , adoroit Ci

» céron ; mais ilétoit trop Grammairien pour

» être éloquent ; il glace tous les mouve

» mens, tout le feu de l'Orateur ; il cherche

» l'élégance & la trouve rarement; ſon ſtyle

» eſt ſec, pénible, compaſſé, & ſans cou

, » leur; ſouvent même il n'eſt pas François,

» º& ce Grammairien ſi exact paroît à peine

» connoître le génie de ſa langue. » -

Quant à l'Oraiſon pour Muréna, elle fut

prononcée entre la ſeconde & la troiſième

catilinaires. On ne peut aſſez admirer l'éton

nante activité de ce Conſul, qui, au milieu

du tumulte d'une conjuration, & de l'em

barras des affaires publiques, ſe chargeoit en

core de la cauſe des particuliers, & qui pen

dant ſoixante ans d'une vie occupée & ora

euſe, a cultivé ſans relâche la philoſophie,

f§ & les Lettres. -

P. S. Les Éditeurs, en offrant au Public

ces cinquième & fixième Tomes, oſent l'aſ

ſurer que cet Ouvrage ne ſouffrira plus d'in

terruption.
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EssAI ſur le Lait conſidéré médicinalement

ſous ſes différens aſpects , ou hiſtoire de ce

qui a rapport à ce fluide chez les femmes,

· les enfans & les adultes , ſoit qu'on le re

garde comme cauſe de maladies , comme

aliment ou comme médicament ; par M.

Petit-Radel, Docteur-Régent de la Faculté

de Médecine de Paris , & ancien Chirur

gien-Major du Roi aux Indes Orientales.

A Paris, chez l'Auteur, rue de Bourbon,

Fauxbourg Saint-Germain, Nº. 161 , &

chez Boudet, Libraire, rue Saint-Jacques,

N°. 242 : in-4°. Prix, 4 liv. broché.

- La nourriture première de l'homme, le

lait, cette ſubſtance douce & balſamique qui

ſert à développer les tendres organes du nou

veau né, auſſi bien qu'à remédier aux dé

ſordres que la dégénéreſcence des humeurs

fait ſouvent naître chez l'adulte, méritoit,

ſans contredit, qu'on s'occupât de tout ce

qui a rapport à lui, d'une manière plus par

ticulière qu'on ne l'avoit fait juſqu'à préſent.

Il eſt étonnant aujourd'hui, où les yeux ſe

portent ſurtant de mères qui périſſent preſque

ſubitement par les inondations de l'humeur

laiteuſe à la ſuite de la délivrance, ou qui

traînent unevie languiſſante à raiſon des maux

chroniques occaſionnés par un vice dans la ſé

crétion de cette humeur ; aujourd'hui, où l'en

ſe croit autoriſé à ſouſtraire à l'innocent, au
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moment de ſa naiſſance, les ſourcesde ſa vie,

pour le livrer aux incertitudes d'une nourri

rure préparée dans les organes d'animaux

dont la nature eſt ſi éloignée de la ſienne,

ou enfin les preuves du bien que cette même .

ſubſtance alimentaire priſe du ſein même de

la femme, ou puiſée aux mamelles des ani

maux, ſe ſont multipliées & accumulées les

unes ſur les autres, qu'il n'ait point encore

· paru un ouvrage de la nature de celui-ci,

qui, loin de ſuivre la méthode tronquée des

Lexicographes, préſentât la matière expoſée

ſous le point de vue qui lui étoit le plus na

turel. M. Petit-Radel, en donnant celui-ci,

paroît avoir remédié à ce défaut. Le lait y

eſt examiné ſous trois aſpects différens : 1°.

par rapport à la mère; ce qui conduit à l'exa

men des organes de la femme, où ce fluide

ſe ſépare de la ſympathie qui lie ces organes

avec celui où doit ſe développer le produit

de la conception, de la manière dont ils

vaquent à leurs fonctions, de la nature de

l'humeur qu'ils fourniſſent, & aux accidens

terribles provenans des obſtacles qui s'op

poſent à leur opération. Ce chapitre offre un

tableau, dont les traits vivement exprimés ne

peuvent être qu'intéreſſans pour les mères

qui ne ſont point indifférentes aux phé o

mènes qui ſe paſſent au-dedans d'elles, dans

la circonſtance où les devoirs de la mater

nité les rendent ſi recommandables. 2°. Par

rapport à l'enfant. L'Auteur conſidère ici le

lait comme principe alimentaire du nouveau
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né; il examine quelle eſt la partie vraiinent

nutritive du lait; il ſtatue le tempsdu ſevrage,

& preſcrit quels ſont les alimens qu'on doit

ſubſtituer au lait, qui eſt alors une nourriture

trop légère, & il ſe détermine par la farine

de Malt. " Ainſi, continue-il, par l'uſage

2

3 »

33

33

32

92

3»

32

3»

>j>

33

93

32

32

>2

©9

:)3

33

39

39

32

d'un lait de bonne qualité, & par les ali

mens ſimples que nous venons d'indiquer,

quand les organes permettent d'y avoir re

cours, l'enfant acquiert de plus en plus de

la force. Ses petits membres s'arrondiſſent,

une graiſſe grumelée ſe dépoſe ſous le tiſſu

de ſa peau; ſes chairs prennent plus de

conſiſtance ; les os ſe durciſſent pour ſou

tenir tout le poids de l'édifice qu'ils doivent

bientôt ſupporter. Les organes de ſes ſens

ſe développent; ſon oreille eſt attentive

aux doux† de la voix maternelle; ſes

yeux commencent à conſidérer les objets

qui l'entourent : rien cependant ne les fixe

encore. Les ris viennent folâtrer ſur ſon

viſage; ſa main commence à careſſer celle

à qui il a coûté tant de peine ; quelques

jours encore, & ſesjambes lui permettront

de chercher ou de fuir ſa mère, en faiſant

éprouver à celle-ci ce doux plaiſir que le

Taſſe a ſi bien décrit. A meſure que le

corps déploie ſes forces pour produire ces

changemens, la bouche s'orne de deux

rangées de petits os qui viennent en relever

l'incarnat par le blanc émaillé de leur ſub

ſtance. La Nature prévoyant qu'il faut à

l'enfant une nourriture plus§ pour

90 fournir
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fournir au continuel accroiſſement de ſes

» organes, les fait ſortir à meſure de l'une

» & l'autre mâchoire, pour épargner au petit

» individu les douleurs terribles que leur ap

» parition ſiinultanée eût occaſionnées; c'eſt

» alors que les ſources laiteuſes doivent être

» détournées de l'enfant : en tariſſant chez

» la mère, leur deſsèchement la force à rem

» placer l'aliment rare qu'elles fourniſſent

52

' » encore à leur nourriſſon, parun autre dont

» il puiſſe tirer un meilleur parti. » Ce cha

pitre eſt terminé par un article où l'on con

ſidère le lait comme principe de maladie chez

l'enfant. Enfin dans le troiſième & dernier

chapitre, le lait eſt conſidéré comme ſub

ſtance alimentaire & médicamenteuſe, propre

aux adultes de différens ſexes. On trouve à

l'article du lait de vaches, des règles ſur le

régime lacté, qui rendent cet Ouvrage utile

aux perſonnes dont la ſanté délabrée ne peut

trouver de meilleur correctif que le lait. En

conſidérant le lait comme ſubſtance médica

menteuſe, l'Auteur accompagne ce qu'il dit

du lait d'âneſſes, de brebis, de chèvres , de

jumens & de femmes, non-ſeulement des

connoiſſances chimiques & Inédicales qui

peuvent intéreſſer, mais encore il l'orne des

agrémens de la Poéſie. Il termine par un

expoſé étendu des maladies qui demandent

ou rejettent le lait , & des§ dont ſont

Y

les divers produits de ce fluide. On trouveta

| à la fin de cet Ouvrage uue thèſe de l'Auteur,

où tout ce qui a rapport à l'admirable ſyt
Nº. 14 , 7 Avril 1787- B

-
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tême de la génération eſt expoſé avec éru

dition. Cet Ouvrage , bien apprécié par#
perſonnes de l'art, eſt rendu intelligible à

celles qui n'en ſont pas, par le ſoin qu'on a

pris de mettre à la fin une explication des

termes difficiles à entendre.

V A R I É T É S.

L E T T R x (lll . Rédacteur du Mercure , ſur

quelques Réformes Théâtrales.

Mo s . I E U R ,

ON s'eſt pluſieurs fois élevé dans ce Journal con

tre l'uſage d'être debout au Parterre, uſage bar

bare , indigne d'une Nation auſſi policée que la

nôtre, qui cependant n'eſt connu que chez elle &

ſur ſes Théâtres réguliers. Il n'eſt pas douteux que

ſi 1'on parvenoit enfin à l'abolir, on ne rendît un

grand ſervice à une foule de citoyens reſpectables,

on peut dire même à l'humanité. Mais il ne faut pas

ſe dissiinuler qu'on chagrineroit en même-temps une

claſſe aſſez nombreuſe d'amateurs du Théâtre : je

veux parler des cabaleurs. - • V

soit qu'on ait quelques raiſons d'en vouloir à

l' Auteur d'une pièce nouvelle, comme, par exem

le, s'il a eu d ux ou trois ſuccès ; ſoit qu'encore

inccnnu , ſes productions n'inſpirent pas de con

fiance , ou ſoit enfin que, pour flatter ou ſervir t !

ou tel Aéteur, on ait le louable projet d'humilier tel
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eu tel autre, car voilà quels ſont à-peu-près tous

les motifs de la cabale ; on voit cette noire Déeſſe

ſe gliſſer de bonne heure au Parterre, s'emparer du

premier grouppe qu'elle y rencontre, ſecouer ſon

flambeau, ſouffler l'eſprit de diſcorde, diſtribuer ſes

ſe pens, & voler vîte ailleurs. Bientôt le grcuppe ſe

ſépare, propage & promène des extrémités au certre

le poi'on dont il vient d'être infecté. Il s'aigit, fer

· me te; & avant que le rideau ſe lève , le ſort de

l'Auteur ou de l'Ouvrage eſt déjà décidé. Si Fc :dant

le cours de la Pièce , un des côtés paicît affoiblir ſon

attaque , quelque télé ſe détache pour venir à ſon

fecours, & l'équilibre des ſifflets eſt bientôt rétabli.

Il eſt évident que dans un Parterre aſſis, un pareif

manège s'exécuteroit d'une manière infiniment moins

commode. - -

Mais ces cabales préméditées, combinées, ne

ſont pas les ſeules qu'on ait à craindre, ne ſont pas

l'unique cauſe de ces ſcènes indécentes qui ſe renou

vellent tous les jours, telles que celle qui s'eſt paſſée

dernièrement à l'Opéra. - -

Souvenr, lorſqu'au lieu d'un Acteur en chef, on

voit paroître ſon dcuble, ſoudain le regret de l'at

tente trompée excite une rumeur gé: éia'e, à la

quelle les ſpectateurs, même les mieux intentionnés,

ne peuvent guères s'empêcher de prend e une part

plutôt machinale que volontaire. Quelle réception

cruelle pour celui qui en eſt l'objet ! On n'a pas

cependant le deſſeia d'humilier l'Acteur qui ſe pré

ſente, ſeulement c'eſt une nuanière pour le Public

abuſé, c'eſt même la ſeule qui ſoit en ſa puiſſance,

de témoigner ſon mécontentement. Mais cet Aéteur

malheureux, qui ne méritoit pas un tel accès d hu

meur, n'en eſt pas moins la victime. Qu'en ar

rive-t-il ? Ou révolté contre cette injuſtice , il ſe

roidit contre 1a p évention, & parvient à emporter

de forcc des applaudiſſemens qu'auroit dû lui obtc

Biy
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nir ſon zèle ; ou timide & découragé, ſes facultés

s'anéantiſſent devant cette preuve de la défiance pu

blique. Son ame ſe glace, ſa voix s'altère, & il

finit par mériter réellement la diſgrace qu'il a ſubie

d'avance, tandis qu'un accueil favorable auroit

ſuffi peut être pour développer ſon talent.

Mais ee mouvement ſpontané , ce témoignage

ſubit & anticipé d'improbation, ſi funeſte aux pro

glès des arts, s'il eſt injuſte dans ſes effets , il n'en

eſt pas moins né d'Un ſentiment juſte. Le Public

a dû croire que la pièce annoncée ſeroit jouée avec

tous ſes avantages , il a dû ſe plaindre,& hautement,

de ſe vo'r déçu. Il eſt cependant une manière de

mettre le Public à l'abri de cette eſpèce de ſuperche

rie, & d'épargner aux Acteurs en double l'expreſ

ſion humiliante de ſon reſſentiment ; c'eſt de nom

mer dans les journaux , & ſrr les affiches , tous les

Acteurs qui doivent remplir les principaux tôles

· des pièces qui ne ſont pas dans leur nouveauté.Les

ſpectateurs prévenus, n'ont plus dès-lors aucun

droit de ſe plaindre. Le moindre murmure doit

être d'autant plus ſévèrement puni , qu'il annonce

avec évidence que le deſſein de nuire avoit été pré

médité. \ -

L'idée n'eſt pas nouvelle : on pratique depuis

long temps cet uſage à Londres. Un amateur le

propoſa l'année dernière dans le journal de Paris.

Je le propoſai moi-même, il y a plus de dix ans, à .

suelques acteurs de l'un de nos Théâtres. On me

fit des dbjections ; je les combattis ; mais nous

n'avions pas là de juge. C'eſt au Public à l' tre. Le

but de cet écrit eſt de lui ſommettre les raiſons pour

& contre, détails dans leſqucls n'a pu entrer l'ano

nyme du Journal de Paris. -

L E C o M É D I E N.

Il faut que nos affiches ſoient envoyées la veille

#



- D E F R A N C E. - z9

»

au ſoir à l'impreſſion , afin qu'on ait le temps de

les tirer pendant la nuit, & de les placarder de

bonne-heure. Souvent un Acteur cu une Actiice ſe

ſont crus en état de jouer le lendemain un rôle ;

mais un rhume ou quelque autre accident ſubit
les en empêche abſolument. Si leur nom eſt ſur

l'affiche qu'il n'eſt plus temps de changer, le Public

ne ſe plaindra - t - il pas avec plus de raiſon encore

de ne pas les voir paroître ?

L'A U T E U R.

Je ſais que le cas que vous ſuppoſez arrive ſou

vent , peut-être trop ſouvent , mais il s'en ſaut bien

qu'on doive toujours l'ar,ribuer à un rhuine, ou à

quelque autre accident : une partie de plaifir, ua pe

t t intér，t perſonnel, u,e ſimple fantaiſie , ſuffi ent

pour opérer ce changemet t lorſqu'il eſt faciie, &

qu'il n'en coûte que la peine d'avertir le Semai

nier : ma propoſition deviendra donc un cbſtacle

ſalutaire qui diminuera ces cas de plus de moi

tié. Quant aux rhumes & aux accidens réels ,

vous y remédierez de la même manière, que lorſque

vous êtcs obligés de changer de pièces, en met

tant de ſimples collettes ſur les Affiches de la porte

& ſur celles des envircns.

-

L E C o M É D 1 E N.

Mais lorſqu'une pièce , de celles qºi amènent

ordinairement du monde , ſera jouée par les

doubles, nous n'aurons perſonne ſi le Public en eſt

averti.

\

L' A U T E U R.

, Au moins vous ne l'aurez pas trompé, & c'eſt

à vous à vous arranger de manière , que des

deux pièces qui compoſent un ſpectacle, ſi l'une

' - B iij



3o ' - M E R C U gR E

eſt jouée par les doubles, l'autre le ſoit par les

premiers Acteurs.

L E C o M É D 1 E N.

Cela n'eſt pas toujours poſſible ; nous ſommes

† obligés de livrer tout un Spectacle aux

oubles ; comme le Public n'en eſt pas inſtruit

d'avancé, nous pouvons compter ſur une bonne

recette, que nous perdrions infailliblemens en ad

mettant ce que vous prcpoſez.

L' A u T E U R.

Prerez-vous garde que l'on plye pour vous voir

_jouer la Comédie ? que c'eſt une marchandiſe dont

, on a droit pour ſon argent d'e, igrr la méiileure qua

· lité ? La fr iude défendue aux autres marchands , .

pourroit-elle vous étre permiſe ? Je ne vois pas même

ce que vous y gagnez du côté de l'intérêt : cette

ſurpriſe, il eſt vrai, veu procu e une bonne re•

cette; mais donnez enſuite deux ou trois repréſen

tat ons da même Spectacle par les premiers Ac

teurs, les babitués de votre Théâtre , durés une

fois , crain droºt de l'ê:re encore , & vous aurez

affaibli vous même de x ou t ois recettes ſir leſ

quelles vous de ſi，z comprer. Cela revient au même

au bout de l'année , & du moins le Public n'a pas

ſ jet d'être mécoatent.

· L E C o M É D 1 E N. *

Nous avons une manière d'inſtruire le Public de

la préſence des Act urs en chef : nous affichons

Spectacle demandé, & l'on ſait ce que cela veut

· dire. - - -

- L'A U T E U R.

Je vous aſſure que beaucoup de gens rignorent,

|

----

«
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& ſi cette formule étoit une fois généralement ad

miſe, vous n'auriez plus de monde qu'en l'em

ployant. Je craindrois auſſi qu'on ne finît par en abu

ſer , ſi on ne l'a déjà fait.

l E C o M É D 1 E N.
-

· Mais enfin , il faut que les doub'es jouent pour

ſe former, il faut q i'ils s'accoutument au Public &

le Public à eux.

L'A U T E U R.

Plaiſante manière de les former que de les ex

poſer aux fifflets ! Oui , ſans doute , il faut qu'ils

jouent , mais ils ſe formeront bien mieux en ne

jouant pas tous enſemble. De deux principaux per .

ſonnages d'une pièce, qu'un ſeul à la fois ſoit

doublé, vous ferez p:u de tort à la recette. Je

ſais bien que par un mouvement de vanité quel

ques premiers Acteurs n'aiment pas à jouer avec

les doubles. Vous n'cntreprendrez pas, je crois ,

de juftifier cette répugnance, à laquelle il eſt bon .

† l'intérêt. J'avouerai bien avec vous que

l'uſage propoſé ne favoriſeroit ni l'orgueil, ni la

pareſſe.

- L E C o M É D I E N.

Vous voulez dorc que nous rempliſſions nos

affiches d'une longue liſte de noms ? Nous avons

quelquefois huit ou dix perſonnages dans une

pièce ? Si nous en donnons cnſemble trois de cette

ſorte, quelles affiches ſeront aſſez grandes pour

en contenir le détail?

L' A U T E U R.

Celles qu'on emploie à Londtes, & qui ne ſont -

Pas plus grandes que les nôtres. Il n'eſt pas queſ

- B iv
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tion aſſurément de ſavoir le nom d'une Actrice qui

vient chanter un couplet, d'un Acteur qui joue un

Capitaine-des-Gardes : vous avez d'ailleurs dans

vos Affiches beaucoup de choſes inutiles qu'on

pourroit ſupprimer , ne fuſſent que ces éternels

En attendant , qui ne conviennent plus à un Ou

vrage , une fois que fon ſuccès l'a fixé ſur le ré

ptrtoire.

Voilà, M., les objections que l'on m'a faites ;

on peut juger ſi elles ſont ſolides , ſi elles doivent

s'oppoſer à l'introduction d'un uſage dont tout dé

montre l'extrême utilité pour le Public, & même

pour les Acteurs : je ne doute pas que s'ils veulent

conſidérer leur véritable iiitérêt, & peſer tous les

avantages du moyen que l'on propoſe, ils ne s'em

preſſerr d'eux-mêmes à l'adopter.

J'ai l hcnneur d'être , &c.

S P E C T A C L E S.

co N c E R T s P I R I T U E L.

Les nouveautés qu'on a entendues aux deux

dernièrs Concerts, ſont : 1°. deux ſympho

nies de M. Pleyel, élève de M. Haydn. Elles

ont été fort applaudies. Si M. Pleyel n'a pas

· tout le génie original de ſon Maître, parce

que le génie ne ſe tranſmet pas, il doit du

moins à ſes leçons une touche ferme & sûre,

& une grande connoiſſance des effets de l'har

monie. 2°. Une ſymphonie concertante à

-
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deux hautbois, d'une compoſition très-agréa

ble, & parfaitement exécutée par M. Bezozzi

& M. Garnier , dont les talens, peu con

nus encore dans cette Capitale, ont paru

dignes (& c'eſt en faire un grand éloge) de

, ceux de ſon aſſocié. 3°. M. Kempffer a fait

entendre un concerto de contre-baſſe, ten

tative plus extraordinaire qu'agréable , qui

n'offre que des difficultés vaincues , ſans

aucun charme pour l'oreille des Auditeurs.

M. Kempffer paroit poſſéder parfaitement

ſon inſtrument ; & s'il n'a pas eu un plus

brillant ſuccès , c'eſt à la nature même de

l'inſtrument qu'il faut s'en prendre.Le Sonnet

de Desbarreaux, misenmuſiquepar M. Vigno

la, n'aguères été plus favorablement accueilli.

Il faut convenir que les paroles prêtaient bien

peu à la muſique; mais c'eſt un tort de plus au

Compoſiteurqui les a choiſies. C'eſt un préjus

gé de croire que les paroles bonnes ou mau

vaiſes ſoient indifférentes, quoique beaucoup

de Muſiciens en ſoient perſuadés. On peut, je

le ſais, mettre des notes ſur tous les mots : on

a mis autrefois en chant l'adreſſe d'un Muſi

cien, le privilége du Roi, &c. Mais les Au

teurs de ces plaiſanteries ſavoient bién que

ce n'étoit pas-là de la muſique.

La cinquième nouveauté, étoit une ſym

phonie concertante à deux violons, par M..

Viotti. Beaucoup de traits neufs , des tour--

nures d'harmonie auſſi agréables que ſavan

tes, lui ont mérité le plus éclatant ſuccès.Si

lon a lieu de regretter l'exécution brillante
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de cet amateur, qui a porté au plus haut

point le talent du violon, on eſt conſolé du

moins par l'eſpoir de jouir encore de ſes

compoſitions, qui ne ſont pas moins pré

- çieuſes. La grace, la juſteſſe & la préciſion

avec laquelle M. Guerillot & M. Imbault l'ont

exécutée, n'ont rien laiſſé à deſirer.

· c O M É D I E FRA N ç o Is E.

NoUs avons promis d'imprimer le Diſcours

que M. Naudet a prononcé à la clôture de ce

Spectacle, & nous avons dit qu'il méritoit

une attention particulière; nous allons rem

plir notre promeſſe , en nous permettant

quelques obſervations que nous croyons né

· ceſſaires.

, M E s s 1 E u R s,

« Un uſage établi depuis la fondation du Théâ

tre, nous péºmet, chaque année, de vous préſenter

1'hommage de notre reconnoiſſance ; mais nous ſen

t ons avec dou'eur combien cet hommage que nous

voudrions rendre plus digne de vous, eft au-deſſus .

de nos efforts. Eh ! comment varier l'expreſſion d'un

ſentiment qui eſt toujours le même ? Il n'en eſt

point , Meſſieurs, qui ne nous paroiſſe trop foible,

& c'eſt ſur-tout en nous acquittant d'un devoir ſi

cher à notre cœur, que nºus ſentons plus vivement

le beſoin que nous avons de votre indulgence. »

• Cette indu'gence, qui nous eſt ſi néceſſaiee lorſ
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qu'il s'agit de vous témoigner notre reconnoiſſance,

nous le devient beaucoup plus encore, pour nous

aider à ſurmonter les difficultés de notre Art. Vous

ſavez, Meſſieurs, que pour vous repréſenter digne

· ment les chef d'œuvres de la Scène, non-ſeulement

il faudroit nous pénétrer de l'eſprit de nos perſonna

ges, mais ne laiſſer échapper aucune intention des

grands Poëtes dont nous ne ſommes que les or

ganes; il faudroit les avoir toujours préſens à notre

penſée ; &, fi j'oſe le dire, nous faire aſſez d'illu

fion pour croire que leur génie nous ſurveille &

nous obſerve. » -

Il faut ſans doute qu'un Comédien ſe pé

nètre de l'eſprit de ſon perſonnage, qu'il

tâche de ſaiſir chacune des muances qui ſert

au développement de ſon caractère ou au jeu

de ſa phyſionomie , mais c'eſt une erreur de

croire qu'il doive toujours avoir préſent à

l'idée le Poëte dont il repréſente les penſées.

Si un Acteur ſe faiſoit† d'illuſion pour ſe

perſuader que le génie de nos grands Hommes

le ſurveille & l'obſerve, loin de pouvoir ſe

livrer à cet heureux abandon qui exalte

l'âme, qui double, pour ainſi dire, la faculté

de la répandre, & de communiquer aux Spec -

tateurs les impreſſions qu'elle éprouve, la

timidité arrêteroit ſon eſſor, renfermeroit en

lui-même l'expreſſion de ſa ſenſibilité, & le

mettroit dans la poſition d'un élève trem

blant ſous les yeux d'un maître exigeant &

difficile. C'eſt dans ſon cabinet que le Comé

dien doit appeler le génie desgrands Hommes

dont il ſe diſpoſe à être l'organe; au Théâtre,

B vj
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il ne doit s'occuper que du caractère de ſon

rôle & de l'effet qu'il doit produire dans le

† tableau où il ſe place, tantôt comme

gure principale, tantôt comme perſonnage

· ſecondaire. -

: « En effet, Meſſieurs, ſi en repréſentant les Ho

races , Athalie, le Cid, Mahomet, nous pouvions

nous perſuader que Corneille , Racine & Voltaire

ſont au nombre de nos Spectateurs, honorés de l'at

· tention de ces grands Hommes, quels efforts ne

ferions-nous pas pour la mériter ? Oſericns-nous,

devant eux , nous livrer à une chaleur quelquefois

outrée ? Creirions - nous en impoſer à de pareils

Juges , en ſubſtituant ce preſtige de l'Art à cette

éloquence noble & ſimple qui reſpire dans leurs

Ouvrages ? »

Il s'eſt élevé ici une rumeur qui annonçoit

le mécontentement du Public. Ce Juge†

verain de toutes les productions du génie,

cet arbitre des talens & des réputations, a dû

trouver extraordinaire qu'on pût ſe propoſer

de mériter l'attention de ceux dont il a fixé

la gloire, & qu'on ne fît pas tout pour méri

ter la ſienne. Eh! pourquoi ſe livrer devant

lui à cette chaleur outrée, à ce preſtige de

l'Art qu'on n'oſeroit pas employer devant

Corneille, Racine & Voltaire? Faut-il avoir

le génie de ces grands Hommes pour être bon

Juge en matière Dramatique ? De la raiſon,

de l'eſprit, quelque connoiſſance du cœur hu

main , un peu d'habitude du Théâtre, & de,

la ſenſibilité; il n'en faut pas davantage pour

être Juge compétent du jeu d'un Comédien;,



D E F R A N C E. 37

& ces qualités ſont plus ſouvent réunies chez

les gens du monde qu'on n'affecte de le croire.

Croit-on en impoſer par le preſtige à tous

ceux qui n'ont pas les hautes connoiſſances des

Racine ou des Voltaire : On ſe tromperoit bien

fort. Lorſque fatigués de voir la Comédieper

dre ſa décence & la Tragédie ſa nobleſſe, des

obſervateurs courageux ſeſont élevés contre le

charlataniſme de quelques Acteurs ; quand

cette portion éclairée du Public, qui n'aime

que le vrai & le beau, a conſacré par les mar

ques les plus évidentes de ſon humeur, les

obſervations des Critiques ; les Comédiens

ont-ils renoncé à la chaleur outrée, au preſ

tige ? Non : ils ont mieux aimé plaire à la

multitude, qu'ils ont accoutumée aux excès,

que de mériter les ſuffrages des cennoiſſeurs

que leur opiniâtreté a enfin forcés au ſilence..

L'Acteur, digne de ſe faire une réputation,

n'a pas beſoin de la préſence des plus beaux

génies pour ſentir la néceſſité d'être noble,

vrai & chaud ſans excès ; l'amour de ſon

talent , l'éclat que ſon nom doit obtenir, &

l'eſt une publique, cette eſtime qui naît de la

réflexion & du temps : voilà ce qui doit en

flammer ſon âme, éclairer ſa raiſon,& mettre.

un frein aux ecarts de ſon eſprit.

. « C'eſt uniquement à l'imitaticn de la Nature

que ce grands Hommes c t été redevables de leur.

perfection C'eſt par elle qu'ils ſe ſont acquis catte

gloire durable, cette gloire immortelle qui porteras

leurs nons d âge en âge , & ce n'eſt qu'en nous rap

prochant de la Nature à.leur excmple, que nous*
•,
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pourrons atteindre à cette gloire† & paſſa

gère, la ſeule récompenſe que puiſſe raiſonnable

ment ſe promettre un Comédien.Tel fut, Meſſieurs,

le principal mérite que vous avez admiré pendant

trente années dans les Acteurs que nous venons de

perdre, & qu'il ſuffit de vous défigner pour renou

veler tous vos regrets. »

Oui, ſans doute, c'eſt à l'imitation de la

Nature qu'un Comédien , que tout Artiſte

devra ſa gloire; mais il faut que l'Art guide

cette imitation. En ſe livrant à l'impulſion

de ſon âme, un Acteur pourra produire de

beaux effets; mais s'il n'a pas appris à con

noître à quelles limites les conventions de

l'Art lui preſcrivent de s'arrêter , bientôt il

retombera dans la chaleur outrée, dans les

excès, dans toutes les miſérables reſſources

du preſtige. A quels travaux, à quelles études

ne s'eſt pas livré notre ſublime Lekain pour

fondre tellement l'Art dans la Nature, qu'il

étoit impoſſible de dire ſi l'un étoit en lui

plus admirable que l'autre ? Jeunes Comé

diens, qui êtes encore entourés de ceux qui

O1lt VUl† talent ſe développer, croître, & le

placer au-deſſus de tous ſes rivaux, de ceux

qui ont été dans le ſecret de ſes profondes

méditations, interrogez les, & apprenez que

fi l'étude de la Nature eſt néceſſaire, celle

de l'Art n'eſt pas moins indiſpenſable pour

mer un grand Aéteur. - -

Il nous paroîtra toujours étonnant qu'un

Comédien avance qu'une gloire fugitive &

paſſagère eſt la ſeule récompenſe que puiſſe
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raiſonnablement eſpérer un Comédien. Sans

doute il ne reſte du talent d'un Comédien

qu'une idée très - imparfaite , il eſt preſque

impoſſible de fixer les nuances délicates de

ſon débit, de rappeler avec quel art il don

noit à ſon maſque la mobilité néceſſaire pour

peindre tour-à-tour les diverſes affections de

ſon âme, de le repréſenter enfin tel qu'il étoit

lorſqu'il mettoit en action tous les reſſorts de

ſon eſprit & de ſon intelligence; mais ſi ſon

nom ne meurt point avec lui, ſi long-temps

après ſa mort il vit encore dans la mémoire

des hommes, fi on ne le prononce qu'avec

admiration, ſa gloire eſt elle donc ſi paſſa

gère : Le nom de Roſcius, l'ami & le con

temporain de Cicéron , eſt devenu un nom

d'honneur pour les Comédiens qui méritent

de la réputation. On ne cite encore Baron

qu'avec une eſpèce d'enthouſiaſme, on répète

, encore avec complaiſance les anecdotes qui

rappellent les grands traits, le grand carac

tère de ſon talent inépuiſable en reſſources.

Les Lecouvreur, les Clairon, les Dumeſnil ,

les Dangeville font tous les jours l'objet de

la converſation des Amateurs du Théâtre ;

& ſans doute les noms de Lekain & de Pré

ville *, de ces deux enfans chéris de Thalie

* Puiſque nous avons ciré Préville, nous ſaiſirons

cette occafion pour rappeler aux Amateurs un Co

médien mort au ſiècle dernier, & qui a eu avec

notre moderne Roſcius des rapports qui ſont aſſez
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& de Melpomène, tous deux amis, quoique

rivaux de gloire & de ſuccès, & l'admiration

de notre âge, vivront autant que l'Art Dra

matique exiſtera, ou qu'on en conſervera le

ſouvenir; & le regret de les avoir perdus ſe

roit moins vif s'ils avoient laiſſé de leurs ta

lens une impreſſion moins profonde & moins

durable. . " :

« C'eſt donc à vous, qui êtes nos Maîtres , de

nous ramener à cette fidelle imitation de la Nature,

frappans pour mériter d'être plus généralement con

nus qu'ils ne le ſont. - -

Jean Baptiſte Raiſin, ſurnommé le Petit Molière,

eſt né à T oyes en 1 656, & mort à Paris en 1 693.

Perſonne n'a joué avec une ſi grande perfection

les rôles à Manteaux, ceux des Valets brillans , des

Petits-Maîtres, des Ivrognes, &c.; enfin générale

ment tous ſes caractères.Sa figure étoit des plus ai

mables; il étoit d'une taille médiocre, mais bien

priſe, & jouant du viſage avec un art admirable.

C'étoit un vrai Protée, non-ſeulement dans chaque

rôle, mais dans chaque ſituation de ſes rôles. Le

jeune Raiſin joignoit à ces talens ſupérieurs de l'eſ

prit,beaucoup de gaieté, il avoit un art admirable pour

réciter une Hiſtoriette ou Conte; il jouoit ſon récit, ,

& y joignoit des giâces qui lui donnoient un rou

.veau mérite Jamais Comédien n'a fait plus d'études

ſur ſon Art : il y rapportoit tout ; & lorſqu'il avoit

ſaiſi dàns le monde quelque choſe qui pouvoit avoir

du rapport à ſes rôles, il en faiſoit uſage. Hiſt. du.

Théâtre Fr., Tome 1 ;. Ceux qui ont connu Pré

ville peuvent maintenant juger des rapports de ſon

talent & de ſon eſprit avec l'eſprit & le talent du.
Petit Molière..
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, & j'oſerai vons dire que ſi nous avions le malheur

de nous en écarter, ce ſeroit vous mêmes peut-être,

vous, Meſſieurs, qu'il faudroit en accuſer. Si par

l'habitude d'une longue jouiſſance vous avez paru

vous refroidir un peu pour les anciens chef d'œu

vres de la Scène, obligés de vous ſuivre & d'épier,

pour ainſi dire , juſqu'à vos goûts momentanés,

peut être nous eſt-il arrivé de les négliger nous

mêmes. Mais c'eſt à nous Meſſieurs, de vous y rap

peler en foule, en les repréſen ant avee ſoin, ou,

pour mieux dire , avec le reſpect qu'ils méritent ;

c'eſt à nous de prévenir votre ſatiété par nos efforts,

de 1endie enfin à la Scène Françoiſe , qui n'a pas

de rivale en Europe, ſa première dignité. Puiſſiez

vous nous ſeccnder daus ce grand projet par votre

indulgence, & même par votre ſévérité! »

| Le Public a très-vivement applaudi cette

dernière partie du Diſcours de M. l audet,

quoiqu'elle contienne des réflexions un peu

déplacées dans la bouche d'un Comédien

qui doit du reſpect, non ſeulement à la mé

moire des hommes de génie, mais encore à

ceux qui font journellement ſa fortune. Au

reſte, la vérite a toujours un aſcendant im

† qui entraîne, qui ſubjugue la plura

ité des eſprits ; & il eſt malheureuſement

trop vrai que le mauvais goût du Public, ſon

amour effréné pour tout ce qui eſt extraor

dinaire , ſon enthouſiaſme ridicule pour

des pantomimes de la foire, ſont les prin

cipales cauſes de la décadence de l'Art de la

Comédie. Les Comédiens & les Auteurs y

ont auſſi contribué pour leur part, les uns en

Portant ſur la Scène des Ouvrages indignes
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d'un ſiècle & d'un peuple éclairés, les autres

en les repréſentant d'une manière étrangère

à la Nature & à l'Art, & en ajoutant encore

à l'extravagance des caractères qu'ils avoient

à rendre. Pour exécuter le grand projet dont

parle M. Naudet , il ne faut pas ſeulement

que le Public ſoit ſévère avec les Comédiens,

il faut encore que ceux ci le ſoient avec les

Auteurs & avec eux : mêmes, & que plus

rigoureux que jamais dans la réception des

Pièces nouvelles, ils ne s'expoſent pas à gâter

ſans retour le goût du Public, tantôt en rece

vant des productions qui n'ont d'autremérite

que leur extrême bizarrerie, tantôt en jouant

des ouvrageraiſonnables avec le ton, lesaccens

& les éclats convulſifs qu'on toléreroit à peine

chez des gens dans le délire. La ſageſſe & le

goût qui ont tout récemment préſidé à la re

miſe de quelques Pièces anciennes, nous font

réſumer que la Comédie en corps a adopté

e projet de rendre à la Scène Françoiſe ſa

première dignité. Puiſſe cette réforme, après

laquelle on ſoupire depuis ſi long - temps,

& qu'on deſiroit plus qu'on n'oſoit l'eſpérer,

ſe réaliſer enfin !

ERRATA du dernier Mercure, Art. Spectacles.

Page 228, ligne 7, & des uſages, liſez : & les

uſages. -

| Page 233, ligne 3 , eſt un laurier, liſez : eſt un

roſier.

Page idem, ligne 14, tenir lieu de eomplimcnt

d'uſage, liſez : du eompliment.
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ANNoNcEs Er NoTICES.

Deriorsai,. Hydrographique de la France,

ou Nomenclature des Fleuves, Rivières, Ruiſſeaux

& Canaux; le lieu où ils prennent leurs ſourees, leurs

embouchures & confluens , leur étendue eu égard à

leurs ſinuoſités, leur commerce flottable ou navigable

avec les Villes qu'ils arroſent , ſuivi d'une Diviſion :

Hydrographique de ce Royaume,& d'une Deſcription

de ſes Ports, &c., enrichi d'une Carte de la France .

relative à l'objet : dédié & préſenté au Roi par le

ſieur Moithey, Ingérieur - Géographe du Roi, &

Picfeſſeur de Mathématiques de MM les Pages de

leurs Alteſſes Séréniſſimes Mgr. le Prince & Mme

la Princeſſe de Conti, in : 8°. Prix, 4 liv. 1o ſols.

A Paris, chez l'Auteur, rue de la Harpe, la porte

cochère vis à-vis la Sorborne, n°. 1o9, & cbez

Prevoſt, Libraire, même rue, n°. 1o2 ; Leroy, Li

braire, rue Saint Jacques, n°. 34. · • -

Cet Ouvrage, qui manquoit à la Géographie de

la France, peut être d'une grande utilité pour le

commerce intérieur du Royaume par la communi

cation des rivières ſur leſquelles on tianſporte les

productions du ſol de Provtnce à Province, & no

tamment les denrées d'approviſionnement pour Paris.

On connoît aujourd'hui l'importancc de ces rivières

artificielles qu'on appelle C inaux, & qui portant

dans tous les lieux qu'ils parcourent les richeſfes &

l'abondance, ne ſauroient être trop multipliés.

Henri IV fut le premier de nos Rois qui joignit la

Loire à la Seine par la rivière de Loing, & ce Canal,

ſous la dénomination de Briare, eſt le p:ëmier ou
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·vrage de cette natule qui ait été effectué dans le

Royaume. Louis XIV , Louis XV & Louis XVI

ont ſuivi ſucceſſivement ſes traces.

A la ſuite du Dictionnaire eſt une diviſion Hydro

graphique de la France, & il eſt enfin terminé par ^

une Detcrip ion des Ports de France ſitués ſur les côtes

de l'Océan & de la Méditerrannée. 1

ÉzÉ M E Ns de Fortification, de l'Attaque & de

la Défenſe des Places, dédiés au Roi, à l'uſage

de l'École Militaire en général, par M. Trincano,

Ingénieur de Sa Majeſté pour les Princes étrangers,

Profeſſeur de Marhématiques & de Fortification de

l'École Militaire. &c. 2 Vel. in 8°. Prix, 1o liv.

1o ſols brochés, 13 liv. 1c ſcls rel és. A Paris, chez

Froullé, Libraire, quai des Acguſtins. ·

L'Auteur de cet Ouvrage, qui avoit réuſſi, y a

fait des chargemens & des additions. -

•

EssAr ſur l'Art de nager, in-8°. de 64 pages.

A Londres; & ſe trouve à Paris, au Palais Royal, ,

& chez l'Auteur, s'adreſſer à M. Biziaux, Maître

Relieur, rue du Foin-Saint-Jacques, n°. 32. Prix,

1 liv. 4 ſols. - - -,'

Cet Ouvrage eſt une nouvelle Édition de celui qui

avoit paru il y a trois ans ſous le nom de Nicolas

Roger. Une preuve du ſuccès mérité dont elle jºuit,

c'eſt que depuis il a été inſéré dans l'Encyclopédie.

L'Auteur y a fait des changemens heureux, & y a

ajouté de nouveaux préceptes ſur un Art utile à

l'humanité. -

Gvr DE des Amateurs & des Étrangers voyageurs

à Paris, ou Deſcription raiſonnée de cette Ville,

de ſa Banlieue & de tout ce qu'elles contiennent de

remarquable, par M. Thiery, enrichi de vues perſ

pectives des principaux Monumens modernes, deux
*,

"

-
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très-grosVclumesin-12.A Paris, chez Hardouin &

Cattey, Libraires, au Palais Royal, nos. 13 & 14

L'Almanach du Voyageur ayant été pendant trois

ans accueilli du Public, ce ſuccès a engagé l'Auteur

à étendre ſes recherches ; c'eſt ce qui a formé l'Ou

vrage vraiment utile que nous annonçons.

DéMoNsrRArroN & Pratique de la nouvelle Mé

thode d'Énſeignement découverte par l'Auteurde la

Grammaire Françoiſe à l'uſage des Dames. A Paris,

chez l'Auteur, rue Sainte Catherine, n°. 16, près

du Luxembourg , Benoît Morin, Libraire, rue S.

Jacques ; Laporre , Imprimeur-Libraire rue des

Noyers. - - -

L'Auteur de cet Ouvrage s'eſt enfin déterminé à

expliquer en déta l, & à communiquer à toute l'Eu

rope le fond de ſa découverte.

1 °. Dans une Diſſertation très-intéreſſante, dans

laquelle il démontre ſans réplique que cette nouvelle

Méthode d'Enſeignement eſt la ſe le raiſonnable &

unique qui ſoit admiſſible daus l'étude des Langues,

à l'excluſion de toute autre actuelle ou poſſible.

2°. Dans une Scene de Langue Latine, qui en

ſeigne très clairement la vraie manière de montrer &

d'apprend e. -

Dans une S:ène de Langue Allemande qui fait voir

que le noûvelEnſeignement peut être tranſporté fort

aiſément à toutes les Langues.

4°. Enſin, dans un Eſſai ou Mémoire ſur l'Éduca

tion ſous la date de Londres. ' - - -

Il paroit du même Auteur une Jntroduction à ſa

Granmaire Françoiſe, & une Traduct on littérale de

Raſſelas, Prince d'Abyſſinie, Roman ADglois.

CEU rR es diverſes concernant les Arts, par M.

Falconet, Statuaire du Roi, Adjoint à Retteur en
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l'Académie Royale de Peinture & Sculpture de Paris,

· Honoraire de celle de Strasbourg, &c. nouvelle Édi

tion, 3 Vol. in - 8°. Prix, 15 liv. reliés, & 12 liv.

brochés. A Paris, chez Didot fi's & Jombert jeune,

Libraires, rue Dauphine, près du Pont-Neuf. ,

Cet Ouvrage ne peut être que très utile aux Litté

rateurs & aux Artiſtes. On n'accuſera pas l'Auteur de

· parler des choſes qu'il n'entend pas. Il peut à tant

d'égards joindre l'exemple au précepte !

| Ezog e de Greſſet en vers de dix ſyllabes, avec

des Notes. A Bruxelles ; & à Abbevillé, chez Deve

ri é, Imprimeur.Libraire, & ſe vend à Paris, chez

Royez, Libraire, quai des Auguſtins.

: R E c v E r z amuſant de Voyages en vers & en

• proſe faits par différens Auteurs, auquel on a joint

un choix des Épitres, Contes & Fables Morales qui

ontrapport aux Voyages, 7 Vol in 12. Prix, 17 liv.

1o ſois.Seconde Édition. A Paris, chez Nyon l'ainé,

| Libraire, rue du Jardinet. " .

· Cette Collection étoit faite pour réuſſir, & cette

nouvet'e Édition confirme l'éloge avec lequel nous

l'avons annoncé dans la nouveauté. Pour complé

ter la première Éd tion , om vend ſéparément les

Tomes III & IV. Prix, 5 liv, reliés. Les Tomes V

& VI. Prix, 5 liv. reliés. Les Tomes VII, VIII &

- IX, Prix, 7 liv. 1o ſols reliés. -

· B1 5 trorhéovE Univerſelle des Damcs . A Paris,

rue & hôtel Serpente.

Il paroît deux nouveaux Volumes de cette Collec

tion, le ſeptième du Théâtre, & le ſeptième de la

Morak. La ſouſcription pour les vingt-quatre Volu

mes reliés de cette intéreſſante Collection eſt de

72 liv., & de 54 liv. pour les Volumes brochés.

Cet Ouvrage vient de paſſer dans d'autres mainsi



/

-

-

D E F R A N C E. 47

mais il eſt toujours rédigé par les mêmes Auteurs, ce

qui ſemble lui aſſurer le ſuccès qu'il a eu d'abord.

L E ſieur Royez, Libraire, quai des Auguſtins,

donne avis aux Perſonnes qui ont acquis les Penſées

Philoſophiques ſur la Nature, l'Homme & la Reli

gion , qu'il diſtribuera gratis le Portrait de l'Auteur

pour mettre à la tête de l Ouvrage, en apportant le

quatrième Volume. .

Le Panthéon, ou les Figures de la Fable, deſſinées

par M. Lebarbier, Peintre du Roi, deuxième Livrai

ſon. A Paris, chez Simon, rue Pagevin, n°. 16.

Nous avons annoncé cet Ouvrage avec éloge tant

pour les Figures que pour les Notices dont elles ſont

accompagnées. Les Figures que renferme cette Li

, vraiſon† Iris, Mercure, Erigone & Bacchus.

NvM éros 1o à 18 des Feuilles de Terpſychore,

compoſés d'Airs pour la Harpe & pour le Clavecin,

cinquante - deux Numéros par an. Prix, 1 liv.

4 ſols chaque. Abonnement pour chaque Inſtru

ment 3o liv. A Patis, chez Couſineau père & fils,

Luthiers de la Reine, rue des Poulies.

Co L L EcrroN de la Muſique de M. Grétry,

avec Accompagnement de Harpe, Numéros 1 à 4,

la même avec Accompagnement de Clavecin, Nu

méros 1 à 4, la même avec Accompagnement de

Guittare, Numéros 1 à 4, le tout avec un Violon

ad libitum, par M. Corbelin, Profeſſeur de Harpe

& de Guittare, ſeul chargé par M. Grétry d'arran

# ſa Muſique pour divers Inſtrumens, contenant

es Airs de l'Amitié à l'épreuve, du Mariage d'An

tonio, des Mépriſes, &c., dédiée à Mie Grétry.

Piix, 2 liv, 3 ſois chaque Numéro. A Paris, chez
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M. Corbelin, Place Saint Michel, maiſon du Chan

delier. Il les fera parvenir en Province port franc

par la poſte, ainſi que ſes autres Ouvrages, en af

- franchiſſant l'argent & la lettre d'avis. Les perſonnes

de Province peuvent s'abonner, & celles de Paris ſe

faire inſcrire pour dix Numéros à-la-fois de cette

Co'lection, dont aucun morceau ne pourra être in

ſéré dans les Journaux de Muſique ou autres R.e

cueils. - -

Ro MANcE de Nina miſe en variations pour le

Clavecin, par M. Couperin fils aîné, Organiſte du

Roi en ſurvivance, Œuvre I. Prix, 3 liv. 1 2 ſols,

A Paris, chez l'Auteur, rue du Pourtour S. Gervais,

près l'Égliſe. -

9 / º ' \ - -

" L'Auteur a cherché ſur-tout à conſerver le Chant

principal, & certifie à ceux qui pourroient s'effrayer

de la multiplicité des notes, que l'exécution en eſt

| facile.

r

- T A B L E.

Cot serr & Louvois, 3|Eſſai ſur le Latt, 2.2.

Couplets, - 5 |Lettre au Rédačteur du Mer

Romance Marotique, 6 | cure, 26 ,

Charade, Enigme & Logogry-|Concert Spirituel, 32.

· ph2 , . 7|Çomedie #a#oiſe, , 34

dEuvres de Cicéron , 9 Annonces & Notices , 43

A P P R O 8 A " I O N.

J'AI lu , p2t ordrc de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 7 Avril 1787.Je n'y

ai rien trouvé qui puiſſe en empêche r i'impreſſicn. A

Paris, le 6 Avril 1787- G U I D I, :

#
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SAM E D 1 14 Av R 1 L 1787.
º "

-

-

PIÈCES FUGITIV Es

- E N vERs ET E N P Ros E.

\

•'. - .

: L E J E U N E Mo I N E A U , Fable.

# - 2 A

No N loin des rives du Permeſſe

Eſt un Boſquet harmonieux

Oü mille oiſeaux par mille chants joyeux .

Célèbrent à l'envi leur amoureuſe ivreſſe.

Là , le Pinçon, le Bruant, le serin,

Le Roſſignol, grand maître de muſique,

Sur un myrthe perchés donnoient un beau matin

Un divertiſſement lyrique,

Lorſqu'attiré par leurs ſons enchanteurs : ,

Un Moineau de très-bonnes mœurs, . )

Nº. 15 ,, 14 Avril 1787. C

!
-

-

-

-

-

| #
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Tout Moineau qu'il étoit, timide & pacifique,

Les aborda d'un air reſpectueux : -

« Chantres aimés du Ciel, enfans de l'Harmonie,

» Vous dont les doux accords ont enchantéces lieux,

» Continuez, dit-il, troupe chérie,

· » Je ne viens point troubler vos jeux ;

» J'oſerois ſeulement vous prier d'une grace

» Cédez-moi ſur ce myrthe une petite place, »

• Pourque, plus près de vous,je vous entende mieux,»

On plaît toujours lorſqu'on s'avoue ,

Inférieur à ceux qu'on loue.

Mon Moineau plût, ſon compliment flatta ;

On l'accueillit, on le fêta, -

Et même on dit que Philomèle

Honnêtement le fit placer près d'elle.

Mais ſes parens, famille de criards, -

Gens non lettrés, cnnemis des Beaux-Arts, - --

De qui la rage famélique

Préféreroit un grain de bled

Aux plus beaux morceaux de muſique,

Enlevèr:nt le Moinelet

A l'emplumée académie,

Et pour lui ravir toute cnvie

• De retourner déſormais au boſquet

On arracha les aîles au pauvret.

QUE de gens attachés à leur lourde ineptie,

Craignent de voir autrui prendre un cſſor heureux,

BiEL Taxc

# # Gl.A

>fſº.4Ç * g15
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Et jaloux des honneurs qu'on rend à ſon génie,

Tâchent de le réduire à ramper avec eux.

(Par M. Reymond, Clerc de Procureur.)

–-

C H A N S O N.

A 1 R : Avec les Jeux dans le Village.

D,rº du plus aimable délire,

Je fuyois loin de tes drapeaux ;

Honteux de quitter ton empite,

Je deſirois juſqu'à tes maux ;

En proie à la mélancolie

Je regrettois mes jeunes ans ;

Mais un doux regard de Sophie

A ſait rehaître mon p1intemps.

LE jeune eſt vieux pour une belle,

S'il n'a pasl'art de la charmer;

Et le vieux rajeunit pour elle

Aux tranſports qui le font aimer.

De Flore, quand le temps ſeconde,

L'hiver même obtient les préſens ;

A ſon midi l'aſtre du monde -

Darde ſes feux les plus ardens. .

CE ruiſſeau qui fuit dans la plaine, :

Baiſe ſes bords vieux & nouveaux ;

C# .



52 M E R c U R E :

· Tes doux accens pour l'attendrir ; - -

A l'arbriſſeau plutôt qu'au chêne,

Le lierre unit il ſes ramçaux ?

Tout âge eſt bon, pourvu qu'on aime,

Témoins les oiſeaux amoureux :

S'il peint mieux ſon ardeur extrême,

Le moins jeune eſt l'amant heureux.

C'EsT quand l'âme eſt indifférente .

Que la vieilleſſe nous atteint ;

Sophie eſt l'objet qui m'enchan'e,

La jeuneſſe en mes yeux ſe peint.

Prête moi, Dieu des cœurs fidèles,

Mais ſi tu me donnois tes aîles,

Je ne voudrois pas m'en ſervir.

S1 dans l'amour eſt notre vie,

De vieillir je n'ai pas l'affront ;

Le temps me voit près de Sophie, •º

Et n'oſe pas rider mon front.

Aſſis près d'elle, les journées

Coulent ſans m'en appercevoir;

Mais ce qui double mes années

Eſt un jour paſſé ſans la voir.

(Par M. Sabatier de Cavaillon , &c. )

+

|



D E F R A N C E. j 3

—i

Explication de la Charade, de l'Énigme &

- du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Baſſon ; celui

de l'Énigme eſt Drap ; celui du Logogryphe

eſt Oiſeau , où l'on trouve oie, eau , ſoie,

ſoi.

C H A R A D E.

Us, note doit vous apprendre -

, Quel eſt le mot de mon premier ; .

Charmante Iris, vous êtes mon dernier; »

Et lorſqu'à mes deſirs vous ne voulez vous rendre,

Vous êtes auſſi mon entier.

(Par M. Montmaur. )

E , N I -G ° A4 E.

Bosmor & Malheur ſont deux frères,

A dit quelqu'un dont j'ignore le nom ;

Fortune & Haſard ſont leurs pères,

Dit-il encor; mais je prétends que nen,

Car ce ſeroit pure chimère

Que Donheur ou Malheur,

C iij
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Sans doux Plaiſir ou ſans Douleur amère ;

Et vous ſaurez, Lecteur, -

Que c'eſt moi qui ſuis mère ,

De doux Plaiſir & d'amère Douleur.

(Par M. Delaunoy, officier au Rég de cambréſis)

.. *
à

4 mn

，. L O G O G R Y P H E.

PA, - roUT on me recherche, on brigue mes fa
veurs ; • -- -- -

Le Philoſophe & fe Cynique,

Le froid diſciple du portique,

Tous les htimains ſont mes adorateurs ;

Mais je m'off e à chacun ſous différentes formes ;

Celui ci m'a placé ſur le trône des Rois,

s " Tyrcis ſous le frais de ſes ormes, " .

Le Chaſſeur dans le cerf qu il a mis aux abois.

Dans les embraſſemens d'une Laïs impure

»

:
-

Le libertin croit me ſaiſir. .

Ton diſciple glouton, ſenſuel Épicure,

Dans ſon palais veut me ſentir. -

Au Poëte je ſemble être au bout de ſa rime ; .

L'avare dans ſon or penſe m'appercevoir ; .

L'Algébriſte profond, l'Aſtronome ſublime

En leurs calculs veulent m'avoir ;

Mais, par une fuite ſoudaine,

Je ſais de mes amans tromper l'avidité,

Yº,

t
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Ils n'embraſſent qu'une ombre vaine, -

Et je m'envole au ſein de la Divinité.

" Sept pieds font tout mon apanage ;

Leurs diverſes combinaiſons

Offrent un crime; un animal ſauvage ;

Une note ; l'un des pronoms ;

Un inſecte rongeur; un fleuve d'Italie ;

Ce que ſouvent du ſort on attend vainement ;

Ce que je voudrois êtrc au ſortir de la vie ;

Enfin dans le ménage un utile inſtrument.

( Par M. Garnier, Commiſſaire Feudiſ#e, à Autun.) -

-

NOUVELLES LITTERAIRES.

GEUVREs choiſtes de M. Dorat , 3 vol. in-12.

Prix, 6 liv. les vol. brochés. A Paris, chez

Delalain aîné, Libraire, rue S. Jacques,

· Nº. 24o.

Vo 1 c 1 un de ces Littérateurs qui ont

eu ſucceſſivement deux réputations preſ-,

que oppoſées , qui ayant commencé & fini

leur carrière avec un ſuccès à peu-près con

tradictoire, deſtinés à n'être jamais appréciés

Par la juſtice, ont marché, pour ainſi dire,

entre l'adulation & le dénigrement.

Tel a été en effet la deſtinée littéraite de

C 1v
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M. Dorat. Nous avons vu un temps oà le

Public lui donnoit cette ſorte de renommée

qui n'appartient qu'aux talens les plus diſ

tingues. La réputation dont il jouiſſoit dans

ſa patrie, avoit répandu ſes Ouvrages, &

ſur-tout ſon nom chez l'étranger. Il avoit

brillé, il avoit ſéduit , on célébra juſqu'à ſes

défauts, & on ne meſura plus à ſon mérite

, réel l'ettime qu'on lui accorda. Enfin, quand

on s'apperçut qu'on l'avoit mis au-deſſus de

ſa place naturelle, on s'empreſſa de le mettre

infiniment au-deſſous ; & corrigeant une

erreur par une injuſtice, pour lui avoir trop

donné d'abord, on ne lui laiſſa plus rien.Ces

événemens ſont aſſez communs parmi les Lit

térateurs. On diroit que leurs juges ont be

ſoin de parcourir les deux extrêmités oppoſées,

pour s'arrêter au juſte milieu, qu'ils ſont deſ

tinés à ſe tromper deux fois avant de trouver

la vérité.

: Quoi qu'il en ſoit, le moment de la iuſtice

eſt arrivé pour ce Poëte, qui, n'ayant d'abord

été loué que par des§ , n'a été cri

tiqué enſuite que par des épigrammes. L hom

me de goût qui vient de donner un choix de

ſes Œuvres en trois volumes, devient pour

lui l'organe de la poſtérité. Ce judicieux Édi

teur ne s'eſt pas flatté ſans doute que dans la

diverſité des opinions, on adopteroit ſans reſ

triction tout ce qu'il a choiſi, & qu'on ne re

gretteroit rien dans ce qu'il a rejeté. Dans un

Recueil, dont des pièces fugitives compoſent

la majeure partie, ce ſeroit courir après une
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chimère que de prétendre concilier l'unani

mité des ſuffrages à chaque pièce en particu

lier. Mais c'eſt aſſez pour lui que ſon choix

en général ſoit approuvé par les connoiſſeurs ;

& nous croyons à cet égard pouvoir lui ré

pondre de§ ſuccès. -

Nous allons parcourir les différens Ouvra

ges qui compoſent ces trois Volumes. Si ce

coup-d'œil nous inſpire, ainſi qu'à nos Lec

teurs, divers genres d'obſervations, puiſſent

les éloges ſervir à la gloire de l'Auteur, & les

critiques tourrer au profit de l'Art !

Le premier Volume renferme le choix de

| ſon Théâtre , c'eſt-à-dire, une Tragédie, Rc

gulus , & deux Comédies, la Feinte par

Amour & le Célibataire; le ſecond contient

le Poëme de la Déclamation, d'autres Poëmes

de moindre haleine, des Héroïdes, Odes,

Fables & Contes; le troiſième eſt compoſé de

Poéſies Fugitives.

Il s'en faut bien que la férondité de M.

Dorat s'en ſoit tenue à trois Ouvrages Dra

matiques. Ses deux premières Tragédies ,

Zulica & Théagène & Cariclée, n'eurent que

peu ou point de ſuccès. Il eſt revenu depuis à

ces deuxOuvrages infortunés,ſans pouvoir cor

riger leur mauvaiſe étoi'e. Sa Muſe Tragique

n'a pu compter d'autres ſuccès que celui de

Régulus. Son ſtyle manquoit bien plus de

ſenſibilité que d'énergie; & il ne méditoit

point aſſez, pour ſuppléer par la ſageſſe &

†ºfondeur du plan, à ce défaut de ſenſi

l lll :- -

cv
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Quant à la Comédie, impatient de jouir,

avide de ſuccès prompts & multipliés , il .

n'obſervoit point aſſez dans la ſocieté pour

porter ſur la Scène cette vérité de reſlem

blance qui fait le fuccès & la gloire de l'Au- .

teur Comique.Mais dans ce genre au moins,

il pouvoit mettre l'eſprit à la place du talent,

& faire oublier quelque temps par le coloris,

l'abſence des caractè, es.Sa Feinte par Amour

a réuſſi, réuſſit encore ſur la Scène; & on

l'y verra ſans doute avec plaiſir, tant que d'in

génieux Acteurs s'appliqueront à ſoigner les

détails qui en font le principal mérite. Ce

n'eſt pas par la création que cet Ouvrage eſt

eſtimable, puiſqu'il eſt évidemment imité

de la Coquette Corrigée de la Noue; mais le

ſujet en eſt heureux , piquant , réuniſſant le

double avantage de plaire aux deux ſexes : c'eſt

un petit triomphe pour les hommes, de voir

ure coquette contrariée, déjouée un moment

par un homme qu'elle voudroit ſubjuguer ;

& les femmes pardonnent à ce même hom

me, parce qu'il aime véritablement la co

quette, & ne veut que la rendre heureuſe;

ainſi cette fituation amuſe & intéreſſe tout

à-la-fois. · -

D'ailleurs il y a, comme nous l'avons dit,

d'heur ux détails, & même des vers bien

faits. Nous ne réſiſtons pas à l'envie d'en

citer une tirade. . -

- Quel vertige !

Crois tu donc à ce Anot, à ce brillant preſtige ?

'
- ^

-
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La faveur maintenant n'eſt qu'un flux & reflux ;

On a beau la pourſuivre, on ne la fixe plus. .

Il ſemble qu'aujourd'hui la fortune vous rie ;

Demain le ciel ſe brouille & la ſcène varic.
Le terrein où je marche eſt fertile en ingrats ; A

C'eſt un ſable mouvant qu'on ſent fuir ſous ſes pas;

Et le Public léger, qu'un changement réveille,

Briſe, en liant, l'autel qu'il encenſoit la veille.

Ainſi de crainte en crainte, & d'eſpoir en eſpoir ,

On ſe tue à briguer ce qu'on ne peut avoir.

Parmi cent concurrens, coudoyé dans la foule,

Moins de gréque de force, on cède au flot qui roule ;

Et plus que mécontent, mais non pas converti,

On ſe retrouve au p pint d'oü l'on étoit parti.

Voilà certainemcnt des vers bien tournés, &

même bien rimé .. On pourroit ſans doute y

relever quelque peu de cette enluminure

qu'on a juſtement reprochée à M. Dorat ;

mais il faut obſerver que ces vers ſont dans

la bouche d'un Agréable , & cette obſerval

tion les juſtifie.

Le Célibataire eſt celle de ſes Pièces de

Théâtre qui a le plus coûté de travail & de

combinaiſons à ſon Auteur. Cette Comédie

a obtenu un juſte ſuccès, & eſſuyé de juſtes

critiques. Qu'on nous permette de nous y

1TI'ct61 lltl IIlC 1l1º11f,

· Il faut convenir que le ſujet de cette Co

médie eſt manqué ; mais il faut dire auſſi .

qu'elle a de l'intérêt , & q # n'eſt pa3

v }
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même dénuée de vues dramatiques. Comme

ſes défauts furent ſentis dans le temps, &

même relevés avec une ſorte de complai

ſance , M. Dorat, en imprimant ſa Pièce, y

mit une Préface pour répondre à quelques

critiques. Ses réponſes ne ſont rien moins

que victorieuſes, & il ne ſera peut être pas

inutile de les diſcuter.

On lui avoit objecté que la manie du céli

bat.étoit une opinion & non un caractère.

Rien de plus frivole que cette objection, &

nous ne prendrions pas la peine de la relever,

ſi depuis quelques années on n'étoit en poſ

ſeſſion de la renouveler, en diſcutant le mé

rite des modernes Comédies. Eh! qu'importe

que le Celibataire, l'Égoïſte, &c. préſentent

un caractère, une opinion, un ridicule , ce

ſont toujours des originaux que le Poëte en

treprend de peindre, & nous ne devons exi

ger de lui que la reſſemblance; il ne s'agit pas

de définir ce qu'il a peint, mais de voir s'il a

bien peint. Toutes ces diſtinctions métaphy

fiques, ſi fort à la mode, tuent le talent ſans
éclairer les Arts. -

, *

Il étoit plus difficile de répondre à ceux .

qui trouvoient que le véritable Célibataire

de la Pièce étoit le vieux Saingérans. Auſſi

M. Dorat s'en tire-t'il fort mal. « Qu'im

» porte, dit-il, que l'on ramène un libertin

» ſexagénaire, qui achève triſtement ſon rôle

» d inutile, & dont la correction ne pour

» roit être d'aucun avantage, puiſque per
>>,

ſonne ne s'y intéreſſe, & qu'il ne s'inté

i
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» reſſe à perſonne ? Ce tableau, je crois,

» n'étoit qu'affligeant, ſans aucun profit pour

» les mœurs. »

: Cette réponſe n'eſt pas même très-ſpé

cieuſe. Ce tableau n'auroit été ſans aucun

profit pour les mœurs ! Comment M. Dorat

avoit-il donc vu ſon but moral ? Son inten

tion ne devoit pas être de corriger un vieux

Célibataire, mais d'empêcher les jeunes gens

de devenir de vieux Célibataires. Très-cer

tainement le ſpectacle d'un libertin ſexagé

naire, abandonné, martyr d'un ſyſtême con

damnable, étoit propre à avertir la jeuneſſe

de ne pas marcher ſur ſes pas. L'objet de

l'Auteur Comique n'eſt pas de corriger le per

ſonnage qu'il met en Scène, mais d'inviter

par le ridicule ſes Spectateurs à ne lui pas

reſſembler. Cela eſt ſi vrai, que Molière ne

renvoie jamais corrigés les caractères qu'il a

voulu peindre. ,

· Le raiſonnement de M. Dorat ſe détruit

donc de lui-même ; & il devoit renoncer à

perſuader que ſon Therville étoit un véri

table Célibataire. C'eſt un homme de trente

ſix ans qui ſe marie à la fin de la Pièce, c'éſt

à-dire, un homme qui a dit pendant vingt

quatre heures qu'on ne doit pas, & qu'il ne

veut pas ſe marier. Si cela ſuffit pour être ap

pelé Célibataire, quel eſt l'homme qui ne l'a

pas été ; car quel eſt l'homme qui n'a pas eu

pendant vingt - quatre heures le projet de .

reſter garçon ? Et qu'on ne nous diſe pas que

Therville a toujours eu juſques-là ce même
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projet ; les Spectateurs d'une Comédie ne

doivent & ne peuvent juger que la durée de

l'action dramatique. Therville n'eſt donc pas

un Célibataire, c'eſt ſimplement un garçon

de trente-ſix ans. -

· D'ailleurs ce ſujet avoit été traité avant

M. Dorat. Le véritable Celibataire de la Scène

Françoiſe, c'eſt le vieillard du Légataire de

Regnard, Pièce très-comique, à laquelle ſon

véritable titre auroit donné beaucoup plus

d'importance; peut-être même auroit-elle

perdu par-là cette immortalité qu'on lui re

proche. Ce que c'eſt que l'influence d'un titre!

En effet, s'il étoit poſſible qu'on ne connût

pas le Légataire Univerſel, & qu'on le jouât

ſous le titre du Célibataire, au lieu de ne

voir dans cette Comédie que l'exemple ſcan

daleux d'un valet & d'un neveu eſcrocs, on

n'y verroit peut-être qu'un likertin ſexagé

naire , puni par l'abandon & par le pillage

de ſa fortune, pour avoir ſuivi un ſyſtême

nuiſible à la ſociété. - -

Ce premier volume nous a déjà menés

trop loin, pour nous permettre de nous ar

rêter longtemps ſur les deux autres. Le ſe

timable, auquel il paroît avQir donné plus de

ſoin qu'il n'en mettoit d'ordinaire à ſes pro

ductions. Il le regardoit comme un des tItres

les plus ſolides de ſa gloire poétique ; & ce

jugement paroît être celui des connoiſſeurs ;

c'eſt ſon Poëme ſur la Déclamation. Malgré

les reproches qu'on peut faire & au plan &

· cond volume commence par un Ouvrage eſ- .
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· à l'exécution, qui pouvoient être plus heureux

& plus parfaits, on y trouve en général un

ſtyle ſoigné, une verſification qui n'eſt pas

commune, & un talent ſouple & facile qui

triomphe ſouvent des difficultés du ſujet.

* On trouve dans le même Volume des Hé

roïdes qui ont du mérite, ſans avoir celut

qui convient au genre; des Odes qui man

quent du veritable enthouſiaſme, qui ont ra

rement de belles ſtrophes, mais qui ont quel

quefois de bonnes ſtances ; des Fables qui

ont plus d'eſprit que de naturel, mais dont

le choix renfermé dans ce Volume ſe fait lire

avec plaiſir, & quelques Contes, dont le plus

agréable eſt Alphonſè , qui en effet eſt gaî-'

ment narré, & offre d'heureux détails.'

Enfin le troiſième Volume eſt conſacré aux

Pièces Fugitives, genre de poéſie qui a réuſſi

beaucoup à M. Dorat, pour lequel perſonne

ne lui a refuſé du talent , mais auquel des

Cenſeurs trop ſévères auroient voulu le voir

ſe borner. Toutes les beautés & tous les ta

lens du jour, tous les grands événemens &

toutes les petites anecdotes réveilloient ſa

Muſe, ou plurôt la tenoient ſans ceſſe en

haleine. Greſſet, dans ce genre , avoit une

grâce naturelle & originale ; Voltaire un bril

lant coloris qui lui étoit particulier, M. Dorat,

par une légèreté piquante & vive , & par

l'éclat de la ſaillie , partageoit avec eux la

gloire des Poéſies Fugitives. Avec un goût

bien moins ſain, il a laiſſé nombre de petites

Pièces qui ont été lues dans le temps avec
-

*
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•

|

avidité, & qui ſurvivront aux circonſtances

qui les ont fait naître. Pluſieurs ſont trop lon

gues pour être citées; d'autres, telles qu'une

très-jolie Épître ſur ſon Déménagement, ſont

de nature à ne pouvoir être imprimées dans .

ce Journal. Nous nous bornerons à une des

plus courtes. » • "

A Délie. • #

Qu'UN autre chante les faveurs,

Le prix dont ſa flamme eſt ſuivie : |

Pour moi, jeune & belle Délie,

je rendrai grâce à tes rigueurs.

Par toi mon âme eſt rajeunie ; '

Je retrouve mes premiers feux,

Mes ſoins, mon trouble, ma folie ;

Je crains, j'attends, je me défie ;

Je ſuis agité, furieux..... -

Ah ! combien je te remercie

De me rendre ſi malheureux !

Une volage indépendance

Égaroit mes vœux indécis ;

Et j'avois beſoin, j'en rougis,

Des froids p'aiſirs de l'inconſtance.

Aujourd'hui, quelle différence !

Je ſuis fidèle.... ſans bonheur !

Tu viens de me créer un cœur,

Pour mes ſens tout eſt jouiſſance.

Il eſt revenu, l'enchanteur

Qui met un prix à l'exiſtence,

.
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Qui prête un charme à la douleur,

Et nous retient par l'eſpérance.

J'Ai cru long-temps que la gaîté

Pourroit me fixer par ſes charmes ;

Mais le rire eſt ſans volupté :

Peut-être eſt-elle dans les larme°.

Long-temps j'ai vu ſans nul effroi,

La foule encenſer ma maîtreſſe :

Aujourd hui la foule me bleſſe ;

Auiourd'hui , fé icite-moi,

Tcut y déplaît à ma tendreſſe, -

Tout m'y dépite contre toi.

Je hais les vers qu'on vient te lire,

· Ton doux parler, tes doux propos ;

J'abhorre juſqu'à ton ſourire

S'il eſt vanté par mes rivaux. º -

UN ſommeil peſant & ftupide, -

Jadis de ſes triſtes vapeurs

Enveloppoit mon âme aride,

Et m'accabloit de ſes langueurs ;

A préſent du moins la nuit même

M'emflamme & m'agite à ſon tour ;

Plus de repos depuis que j'aime,

Tous mes inſtans ſont pour l'amour.

Oui, ſi je m'endors, ma Délie,

Un ſonge me rend mes fureurs,

Mon ivrefſe & ma jalouſie....
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Je trouve par-tout les malheurs

Qui font le charme de la vie. -

· Il réſulte de cette analyſe critique, que

M. Dorat étoit né avec une ſomme de talens,

'qui, mieux dirigée par le goût, auroit pu lui

faire un plus grand nom, mais qui a produit

| encore aſſez pour lui laiſſer une place hono

rable parmi nos Poëtes. Sans doute cette aſ

ſertion ſerôit plus univerſellement adoptée

s'il n'avoit fait que les trois Volumes qui

compoſent le choix que nous annonçons. On

' y remarque un talent facile , même fécond,

§ d'eſprit, un faire poétique & de

l'imagination. Son malheur a été de trop

faire, & ſon grand défaut de chercher plus

l'eſprit que la vérité. Dans ſes meilleurs en

droits, ſouvent quelque trait maniéré , quel

que défaut de naturel vient détruire le bon

effet du reſte auprès des Lecteurs difficiles.

On lui reprochoit encore, (& c'eſt ce qui

lui fit nombre d'ennemis ) de parler avec un

peu trop de légèreté des hommes qui étoient

en poſſeſſion de l'eſtime publique, de mêler

trop ſouvent le ton du perſifflage aux éloges

qu'il leur adreſſoit. Par exemple , il termi

noit une Épître à Voltaire par ces deux vers:

Je viens de rire à tes dépens,

Je m'en vais pleurer à Zaïre.

Il faut convenir que je viens de rire à tes

dépens , étoit au moins un peu léger. Ii avoit

parlé à Jean-Jacques à peu près ſur le même
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, ton. M. Dorat ſentit lui - même que cette

phraſe ſi cavalière , dite, pour ainſi dire, en

face à Voltaire, alloit au moins juſqu'à l'in

diſcrétion , il ſupprima, ou du moins il adou

cit le premier des deux vers que nous venons,

de citer, & il mit à la place :

J'oſai rire quelques inſtans.

Au reſte, nous ſommes bien convaincus que

le caractère de M. Dorat , ou le plan de vie

qu'il s'étoit fait, & les prétentions qu'il por

toit dans le monde, nuiſirent beaucoup à la

perfection de ſon talent. Jaloux de participer

aux plaiſirs de la ſociété , d'y briller plutôt

que d'y être accueilli , il vouloit avoir l'air de

jouer avec les Muſes, tandis que le culte aſſidu

& laborieux qu'il leur rendoit, étoit pris ſur

ſon repos, ſur ſes veilles. La double fatigue

qu'il s'étoit impoſée d'être ſur la ſcène du

monde Spectateur & Acteur tout-à la-fois,

en ruinant ſa ſanté, a dû prendre ſur ſes fa

, cultés morales, & ſur le temps qu'exigeoient

la perfeétion de ſes Ouvragés.

Il étoit difficile d'être la dupe de ſon in

ſouciance hypocrite ſur la gloire. Elle cachoit

les vues les plus ambitieuſes, la prétention à

l'univerſalité. Rien de ſi plaiſant quand on a

ſous ſes yeux : la Collection de ſes Ouvrages,

que de lire ces deux vers : -

Que le temps me laiſſe les jeux,

Et qu'il empcrte mes Ouvrages. .

· Sans nous arrêter à dire que ſur cet abandon

de ſes Ouvrages , s'il avoit pu être pris au
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mor, le marché à coup sûr n'auroit pas tenu,

avouons qu'on ne peut s'empêcher de ſou

rire en voyant un Auteur qui ne veut que

jouer, & qui fait des Romans, des Tragé

dies, des Comédies, des Poëmes Didactiques,

qui avoit même depuis long temps le projet

de s'élever juſqu'à l'Épopée. - -

, Nous avons cru pouvoir haſarder notre

opinion ſur un Littérateur dont il nous ſem

ble que depuis ſa mort, on n'a pas porté en

core un jugement détaillé. Entrainés ſans

· nous en appercevoir, nous avons laiſſe pren-.

dre une aſſez grande étendue à nos obſerva

tions ; mais la multiplicité des Ouvrages de

ce Poëte nous ſervira d'excuſe ; & nous ne

regarderons pas notre temps ni celui de nos

Lecteurs comme perdu, ſi nos réflexions leur

en inſpirent dé plus judicieuſes & de plus,

utiles à l'Art. Nous avons ſenti plus vive

ment, en prenant la plume, l'envie d'être

juſte, que l'ambition d'être cru. Ce qui nous

paroît au moins plus évident, c'eſt que le

choix que nous annonçons eſt fait avec goût ;

l'Éditeur a mis à la tête une Notice, qui

prouve ſon jugement & ſon impartialité ;

& nous croyons que ces trois Volumes doi

vent trouver leur place dans toutes les biblio

thèques, où l'on admet les Écrivains qui ſe ,

ſont diſtingués dans la Poéſie Françoiſe.

( Cet Article eſt de M. Imbert.) -

-

:
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EssAI d'un Traité Élémentaire de Morale,

avec cette Épigraphe : Vilius argentum eſt

auro , virtutibus auram. HoR. Épiſt. i ,

v. 52 , Lib. I. A Amſterdam; & ſe trouve

à Paris, chez Demonville , Imprimeur

Libraire de l'Academie-Françoiſe , rue

Chriſtine, 1786. - -

Expoſer les principes qui doivent ſervir de

baſe à l'éducation morale, parcourir les diffé

rens âges de la vie, pour donner aux élèves

les leçons dont ils ont beſoin, relativement

à ces âges : tel devoit être le ſujet d'un Traité

• Élémentaire de Morale, propoſé à l'émula

tion des Gens-de-Lettres en 1784 , & pour

lequel l'Académie Françoiſe avoit établi un

CO1lCOllIS. - -

Par quelle fatalité faut-il que, parmi les

Ouvrages préſentés àcette Compagnie, aucun

n'ait été jugé digne du prix ?

Celui que nous annonçons aujourd'hui,

& que nous aurions voulu pouvoir faire con

| noître plus tôt, mérite d'être diſtingué.

Après avoir conſidéré l'homme, 1°. comme

animal ſenſible; 2°. comme animal raiſonna

ble; 3°. comme animal ſociable ; 4°. comme

: créature de Dieu ; quatre principes de rela

tion, d'où doivent émaner toutes les actions

humaines, c'eſt-à dire, 1°. la fuite du mal ;

· 2°. la ſubordination des paſſions à la raiſon ;

3°. l'accompliſſement des devoirs de la ſo

ciété ; 4°. l'obéiſſance au Créateur, dont la

volonté a preſcrit l'exacte obſervation des

-trois principes précédens , l'Auteur ſuit la
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marche de l'éducation morale dans l'enfance,

· la jeuneſſe, l'âge mûr & la vieilleſſe. Il faut

· lire ces détails dans l'Ouvrage même , il y
· règne un air de naïveté, de §ilité qui doit

les rendre agréables & généralement utiles

·à toutes les claſſes d'élèves. Sont ils deſtinés

à l'état de Prince, de Miniſtre, de Militajre,

de Magiſtrat , de Miniſtre de la Religion ,

de Négociant, d'Artiſtes & d'Artiſans : Ils y

trouveront un apperçu des devoirs de ces

états, & de ce qu'il faut pratiquer , comme

de ce qu'il importe d'éviter pour les remplir

ſelon Dieu & ſelon les hommes. :

L'Auteur s'eſt auſſi attaché à faire une eſ

pèce de revue des paſſions les plus ordinaires

à la jeuneſſe, telles que l'amour, la chaſſe, la

table, le jeu, le goût de la dépenſe, &c.; en

indiquant les moyens de les éviter , il les

· marque à des traits capables d'cn inſpirer une

horreur ſalutaire.Ilréſulteddplanquel'Auteur

· a fidèlement rempli, un Traité abrégé, il eſt

· vrai, de morale, mais ſuffiſant pour conduire

à la connoiſſance plus parfaite de tout ce qui

peut y avoir rapport, & qu'on puiſſe regar

der comme le fondement eſſentiel d'une

bohne éducation. On n'y parle point du culte

particulier dû auCréateur , c'eſt à dire, de la

Religion : ce détail eſt réſervé aux Miniſtres;

mais on y rend hommage à la Religion Chré

tienne, comme à la ſeule véritable, à la plus
belle & à la plus ſublime. • • ' • .

Voilà donc un de ces Livres dans lequel les

enfans à qui l'on veut donner une bonne

· éducation & qu'on veut enſeigner ſans pédan,

-^
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terie , devroient faire l'apprentiſſage de la

lecture, t

LEs Aſironomiques de Manilius, traduits

en François par M. Pingré, Chanoine ré

gulier & Bibliothécaire de Ste Genèviève,

Chancelier de l'Univerſité de Paris , de

l'Académie Royale des Sciences. A Paris,

rue & hôtel Serpente, 1786 ; 2 vol. in-8°.

On ſe plaignoit depuis long-temps qu'un

Poëte du ſiècle d'Auguſte n'eût jamais été

| ttaduit en François. Nous avions engagé M.

Dreux du Radier, il y a plus de dix ans, à

entreprendre cette traduction, mais il eſt

mort ſans avoir pu y mettre la dernière

main ; perſonne n'étoit plus en état que M,

Pingré d'y ſuppléer, & il l'avoit d'abord en

trepris; mais† préféré de refaire la traduc

tion en entier; & comme il poſsède ſupé

rieurement les Langues Grecque & Latine,

· ainſi que l'Aſtronomie, perſonne auſſi n'étoit

plus en état de bien remplir cette tâche. Il y

a même ajouté la traduétion du Poëme d'A

ratuS, compoſé autrefois en Grec, & qui avoit

été traduit trois fois en Latin.

M. Pingré, qui venoit de publier un grand

& important Ouvrage ſur les Comètes, en 2

vol. in-4°., & de calculer des éclipſes pour

mille ans dans les Mémoires de l'Académie

des Inſcriptions, étoit à peine repoſé de ces

immenſes travaux, qu'il a publié le nouvel

ouvrage que nous annonçons. , ".

On croit que le Poëte Manilius n'éroit pas
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né à Rome , en effet, ſon Poëme eſt rempli

d'exprellions & de tournures ſingulières, éner

giques & poétiques, il eſt vrai, mais qu'on

· ne trouve oit pas facilement dans un Poëte du

même ſiècle. Manilius le ſentoit ſans doute

' lui-même ;il s'en excuſe ſur la nouveauté &

ſur la difficulté du ſujet qu'il s'étoit propoſé

de traiter. - -

Quoi qu'il en ſoit , Manilius écrivoit ſous

le règne d'Auguſte ; c'eſt une vérité qui n'eſt

plus révoquée en doute : il parle de la défaite

· de Varus, arrivée cinq ans avant la mort

d'Auguſte. La compoſition de ſon Poëme doit

| donc être rapportée aux dernières années du

règne de ce Prince. Il eſt vrai que Quintilien

n'en parle pas, mais il y a d'autres Auteurs

plus anciens que lui, ſur leſquels il a éga

lement gardé† ſilence. D'ailleurs le Poëme

· de Manilius paroît n'avoir pas été achevé,

& l'on préſume qu'il reſta inconnu juſqu'au

règne de Conſtantin, temps où Firmicus le

· fit connoitre. | .

Le premier livre de Manilius traite de la

ſphère, il y décrit d'une manière exacte & élé

gante les cercles de la ſphère & le mouve

ment diurne :

Aéra pergelidum tenuis deducitur axis , ',

Libratumque regit diverſo cardine mundum,

Sidereus circà medium quem volvitur orbis

AEthereosque rotat curſus immotus, &c.

Un axe dénué d'épaiſſeur prend naiſſance au

centre des frimats, & balance l'univers doºt
A
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il peut être regardé comme le pivot; tout le

globe céleſte roule autour de lui ; tout y eſt

dans un mouvement perpétuel; lui ſeul eſt

immobile. - -

Il explique pourquoi la terre & les†
ne tombent point, que rien ne les ſoutient.

Nec verô tibi Natura admiranda videri

Pendentis terra debet, cèm pendeat ipſe

· Mandus, & in nullo porat veſtigia fundo -

" Quod patet ex ipſo motu curſuque volantis ;

càm ſ ſpenſus eat Phœbus curruſue refectat

JHÈc illùc agiles, & ſervet in ethere metas

'Càm Luna & ſtelle volitent per inania mundi

Terra quoque, aëreas leges imitata, pependit.

Aureſte il nefaut pas s'étonner ſi la terre de

meure ainſi ſuſpendue, le ciel ne l'eſt il pas

auſſi lui même ? il n'a autour de lui aucun

appui : ſon mouvement, la rapidité de ſa

courſe en eſt une preuve convaincan.t ; le

ſoleil, ſuſpendu pareillement, promène cà &

là ſon char agile, en ſe contenant dans les

bornes de la rente qui lui eſt preſcrite ; la

lune & les étoles volent dans l'eſpace : la

terre, ſe mod,ant ſur les loix céleſtes, y reſte

également ſuſpenduc. - -

Le ſecond livre contient les inſluences des

aſpects céleſtes. Dans le troiſième il eſt queſ

tion principalement du lever, du coucher,

: des d,fférens ſignes & des parties de la vie q'ai

appartiennent à chacun. Dans le quatrième

le Pcëte fait l'énumération des degiés ºrti

Nº. 1 5, 14 Avril 1787. D .
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cieux de chaque ſigne, & une deſcription

géographique du monde connu & des ſignes

qui dominent chaque région. Dans le cin

quième, on voit le détail des étoiles & des

conſtellations; on y trouve un bel épiſode

d'Andromède, que l'on compare à ceux de

Virg e.
-

Ac ſîmul infºſti ventum eſt ad littora ponti

Mollia per duras panduntur brachia cautes.

Aſtrinxere pedes ſcopulis injectaque vincla :

Et cruce virgineâ moritura pue'la pependit.

- Servatur tamen in pœnâ cultusque pudorque.

· Supplicia ipſa decent. Niveâ cervice reclinis

Mol'iter ipſt, ſuz cuſtos eſt irſi figur*.

- Deſluxere ſinus humeris, fugitque l, certos

Veſtis, & effuſ ſcapulis luſère capilli.

Dès que l'on eſt arrivé ſur le rivage de

cette mer terrible, on étend ſes tendres bras

ſur un dqr rocher , ſes pieds y ſont liés : on la
charge de chaînes; elle eſt comime attachée

à la croix ſur laquelle elle doit expirer , dans

cet appareil de ſupplice, on a ſoin cependant

que rien ne puife off nſer la décence, alar

mer ſa pudeur. Sa ſituation ajoute à ſa beauté:

ſa tête eſt mollement penchée ſur un ſein

d'une blancheur éblouiſſante , abandonnée

-de tous, elle ſeule gardienne d'elle-même; ſes

habits ont coulé de deſſus ſes épaules; ſes bras

, ſont découverts, ſes cheveux épars flottent

autout de ſa tête, & c. -

· Chacun des cinq livres de ce Poëme con

-
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tfent un exorde, des réflexions phyſiques &

morales, & des applications de l'Aſtronomie,

qui peuvent plaire à ceux même qui ne pren

droient point d'intérêt à l'objet principal, &

qui augmentent le mérire de cet Ouvrage. M.

Pingré a éclairci pluſieurs endrorts par des

notes ſavantes & qui étoient néceflaires, d'au

tant plus que les commentateurs n'avoient

point entendu pluſieurs de ces paſſages. .

| Nous remarquerons à ce ſujet qu'il y a

même un paſſage de Virgile qui n'avoit point

été entendu, & dont il nous ſemble que Ma

nilius donne le véritable ſens ; c'eſt celui où

Virgile parle du lever du taureau, commean

nonçant le printemps : - -

Candidus auratis aperit cum cornibus annum

Taurus & averſo cedens canis occidit aſtro. .

- - Georg. I. 217.

On a beaucoup diſputé ſur le ſens du mot

averſo, & on ne l'a jamais compris; mais

quand on voit dans Manilius que le taureau

eſt appelé pluſieurs fois averſus, parce qu'il ſe

lève à reculon ou la tête en bas, on comprend

que Virgile a voulu dire que le chien en ſe

couchant cède la place au taureau qui lui

tourne le dos. En effet, le grand chien entre

dans les rayons du ſoleil & ſe couche hélia

† quand le taureau commence à en

ortir à ſon lever héliaque. Ce ne ſont pas,

il eſt vrai, les cornes du taureau qui paroiſſent

les premières; mais en commençant par le

D ij
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coucher du chien qui arrivé au mois d'Avril,

& qui eſt ſuivi du lever du taureau au mois

de Mai, le paſſage de Virgile eſt exact, & il

s'entend fort bien actuellement par le rap

prochement de Manilius.

Le Poëme d'Aratus, intitulé les phéno

mènes, occupe 92 pages du ſecond volume,

y compris la traduction. Les a»ciens en fai

ſoient le plus grand éloge ; il fut traduit par

Cicéron , par Germanicus Ceſar, & par Fey

tus A'vienus. La première de ces trois traduc

tions eſt celle que M. Pingré a choiſie, & il

en dit les raiſons. Ila conſulté lesplus célèbres

commentateurs, & il a enrichi notre Langue

' d'un ouvrage précieux de l'antiquité. Des ſept

cent ſoixante neufvers que contient le Poëme

d'Aratus, une partie renferme des énuméra

tions, des conſtellations céleſtes, leurs poſi

tions reſpectives, l'éclat plus ou moins grand

dont elles brillent , & c. Dans la ſeconde,

Aratus traite des principaux cercles de la

ſphère , dans la troiſième, il détaille les conſ

tellations qui montent ſur l'horiſon ou qui

deſcendent au deſſous, lorſque chacun des

douze ſignes céleſtes commence à paroître ;

c'eſt ce que les anciens appeloient levers &

couchers héliaques des étoiles, dont il eſt fait

mention ſi ſouvent dans Heſiode, Ovide,

Pline, Columelle, &c, Mais c'eſt pour la

ſphère d'Eudoxe,qui avoit lieu 1 3oo ansavant

notre ère, que ces circonſtances ſont détail

lées, du moins ſuivant Freret, défenſe de la

Chronologie, Les notes de M. Pingré étoient
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abſolument néceſſaires dans pluſieurs endroits

où il y avoit lieu de croire qu'Aratus n'avoit -

jamais été compris; auſſi n'avoit-il jamais été ·

commenté par un auſſi ſavant Aſtronome.

( Cet Article eſt de M. de la Lande.)

s P E C TA C L E S.

º »
-

CoUP D'CE j L ſur le Travail de l' Académie

Royaie de ſºuſ que pendant t'an ée Drº

matique 1736 a 37. -

D E PU 1s qu'on voit régner ſur ce Théître

de la Muſique véritablement digne de ce

nom , depuis que cet Art y eſt devenu la partie

principale,& que la Danſe y eſt rentrée dans la

- place qui lui convenoit, celle d'agrément acceſ

foire,ila été permis d'introduire à ce Spectacle

une variété dont on ne l'avoit pas cru juſques- .

la ſuſceptible. Preſque tout ce qui compoſe le

nouveau fonds de l'Académie Royale de Mu

ſique, compoſe auſſi ſon Répertoire habituel ;

d'où il réſulte que mnlgré la difficulté connue

de mettre ſur pied un Ouvrage auſſi compli

qué que l'eſt un Opéra, on en chnnge preſque

auſſi ſouvent qu'on change de Pièces aux au

tres Théâtres. Le zèle de tous les S.ijets leur

fait ſupporcer avec joie les fatigues que leur

cauſe necelairement cette augmentation de -

D iij
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travail, & le Public reconnoiſſant les en dé

dommage par une affluence dont autrefois o
n'avoit pas l'idée. { , v

Jamais peut-être aucuneannéeDramatique .

n'a offert un plus grand nombre de nouveau

tés. L'Académie a donné fix grands Ouvrages

neufs à Paris, & deux autres à la Cour. Ceux

qui ſavent combien la miſe d'un Opéra exige

de temps, de ſoins, de peine & de dépenſe,

concevront difficilement comment les Sujets

de tous les genres ont pu tenir à un ſi prodi

gieux travail, & applaudiront aux efforts de

l'Adminiſtration actuelle, qui n'épargne rien

pour donner à ce Spectacle plus d'éclat qu'il

n'en a jamais eu. -

• Les Cuvrages nouveaux ſont : Thémiſto

cle, paroles de M. M***, Muſique de M. Phi

lidor; Roſine, paroles de M. Gerſin, Muſique

de M. Goſſèt , la Toiſon d'or, paroles de

M. Dériaux, Muſique de M. Vogel, Phèdre,

paroles de M...., Muſique de M. Lemoyne ;

les Horaces , paroles de M. Guillard, Muſi

· que de M. Salieri ; & enfin GEdipe à Co

donne, paroles du même M. Guillard, Muſi

que de Sacchini. On peut voir dans nos pré

cédens Numéros , le ſuccès particulier de

| chacun de ces Ouvrages. Celui de Phèdre &

celui d'Œdipe à Colonne ont été on ne peut

pas plus brillans. L'intérêt de ſituation le plus

touchant, tous les charmes de la mélodie la

† délicieuſe, l'expreſtion la plus vraie &

a plus pénétrante ont déterminé celui d'(2

dipe, On a trouvé dans Phèdre un chant ex
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trêmement flatteur, une harmonie ſimple &

expreſſive , une intelligence parfaite de la

Scène, ſoutenus par une Poeſie très - atta

chante , même après celle de Racine , &

plus ſoignée que ne l'eſt depuis long-temps

celle de nos Operas. Ce ſuccès auſſi éclatant

que mérité, nous ſauve au moins du repro

che de ne témoigner d'eſtirne que pour

les Compoſiteurs étrangers. Quelques uns

des autres Ouvrages ont auſſi offert de grandes

beautés; & il y a lieu d'eſpérer que les Au

teurs, éclairés par l'opinion pubiiqtte, ne les

remettront au Theâtre qu'avec-les change

, mens qu'on y a detirés, & qu ils y obtien

dront un ſuccès plus complet.

: Outre ces fix Ouvrages, on a appris & ré-.

péré pour la Cour Stratonice, Tragédie, &

· Aicin or, Coºledie héroïque, On a de plus

fait une répetition preliminaire de l'Opéra

d * velina, paroles de M. Guillard, Muſique. .

- de Sacchini. C'eſt l'Ouvrage qu'a laiſſe im

parfait ce ceiebre Artiſte, iont les talens &

ks suaiiré perſonnelles excitent chaque jour

d ioa eaux regret . , • , ^ i i ' • • . - -

. Lu Repertoire habitue!, compoſé des deux

Iphigénies, de Lidon , d irin d .. ie Pa

nurge, de la Car vane, a été enricºu d' ,'i-,

ceſ'e, de Roland du Devi, éa J figº & du,

# gaºur é enfaiſ n', qui a é:4i reaiis pour,

capitation des Aſteurs. .. | 2 | |

, La Danſe n'a pas moins témoigné de zèle.

Le Ballet des Sauvºges, un pivert de né, t.

nºuveau a la ſuite de Phèdre, & le C # du
- b) iv
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Village, Ballet Pantomime, ont été de nou

_velles preuves des talens de M. Gardel l'ainé,

qu'un événement auſſi fâcheux qu'extraordi

· naire, vient de nous enlever dans la force de

l âge, lorſqu'il commençoit à jouir du fruit de

ſes travaux, & lorſque ſon génie nous en pro

mettoit encore une récolte abondante. Vive

ment regretté de tous ſes camarades par la

douceur de ſon caractère & la réunion de

toutes les qualités ſociales, il ne l'eſt pas moins

du Public, dont il avoit parfaitement ſaiſi le

goût, & qu'il ſervoit avec une ardeur que rien

ne pouvoit ralleniir. C'eſt à M. Gardel le

jeune, qui lui étoit adjoint dans la place de

Maître des Ballets, à redoubler d'efforts pour

adoucir les regrets que nous cauſe ſa perte.On

en doit concevoir la plus juſte eſpérance à en

juger par ſes premiers eſſais. A ces Ballets il

faut ajouter ceux de la Chercheuſe d'Eſprit,

du premier Navigateur, de la ºoſière, le

dernier Divertiſſèment de Dardants , &

d'autres qui ont été remis pour des débuts.

Un Anonyme a débuté dans le chant par

le rôle d'Agamemnon, & n'a pas été goûté.

Mlle Mullot dans le rêle d'Angélique, MM.

Lefevre & Deſſaules dans ceux de Médor

& de Roland, cnt eu au contraire beaucoup

de ſuccès.Tous trois Élèves de l'École Royale

de Chant, ils ont paru juſtifier en partie

l'eſpérance qu'on a dû concevoir de cet éta

bliſſement; mais, comme nous l'avons déjà

obſervédans le tems, c'eſtenvoyant des Élèves

· entièrement formés parles Maitres qui le com
"- -
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poſent, qu'on pourra juger décidement de la

bonté de ſon adminiſtration. -

Le jour de la clôture, une circonſtance im

prevue a forcé M. Lebrun, jeune Élève de la

même École, de ſe charger, ſans aucune pré

paration, du rôle de Polinice dans (2 tºze.

D'autres circonſtances qui lui étoient étrangè

res ayant rendu cette repréſentation fort tu

multuèuſe, il ſeroit injitte de porter aucun

jugement ſur ſes talens.

Il y a eu auſſi pluſieurs débuts très heureux

dans la Danſe. Mlle Roſe, Elève de M. Veſ

tris le père, s'eſt fait remarquer pnr la grace

& la nobleſſe de ſi danſe. En évitant les tours

de force, elle conſerve cette decence, ce

moëlleux qui appartiennent àſon ſexe,& qu'il

ne doit jamais oublier. Mlle Laure, Élève du

meme Maitre, âgée de onze ans, & que ſes

graces & ſa jolie figure ont fait ſurnoºnnyer

l'Amour, a réuiiiau-dela de toute attente. Sa

vigueur & ſon intelligence, fort au deſſus de

ſon âge,ont été applaudies avec enthouſiaſme,

& ſon ſuccès s'eſt ſoutenu. On a vu encore

avec beaucoup de plaiſir deux autres enfans,

Mlle Nanine& le ſieur Labory dans le Diver

tiſſetnent de la Fontaine de l'Amour, au troi

fième Acte de Roland. Mile Miller, dontnous

avons précédemment annoncé le début, a

juſtifié l'eſpérance qu'elle avoit donnée.

Il ne nous reſte plus qu'à parler d'un nou

veau Réglement pour l'Académie Royale de

Muſique, daté du 13 Janvier 1787.Le premier

des trois articles qui le compoſ#º in

V
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jonction expreſſe au Directeur de ne plus

donner à l'avenir aucun Opera en trois Ačtes

& plus , à moins qu'il n'ait l'étendue convena

ble pour remplir ſeul la durée du,Spectacle.

L'Adminiſtration a ſans doute eu de bonnes

raiſons pour établir cette loi. L'action moins

reſſerrée, moins précipitée qu'elle nel'eſtdans

quelques Ouvrages modernes en aura plus de

développemens, & ſera par conſéquent plus

ſuſceptible d'intérêt. Cependant s'il nous eſt

permis d'oppoſer à cé nouveau Réglement

quelques idées inſpirées par l'amour du bien,

nous obſerverons, 1°.qu'ilya des ſujets quide

| mandent peu d'étendue, & qu'en voulantleur

donner une durée complette, on pourra en af

foiblir l'effet; 2°. qu'aujourd'hui que les Au

teurs ne ſe croient plus cbliges d'introduire

de gré ou de force un Ballet dans chaque

· Acte, il y a beaucoup d'Cuvrages preſque

entièrement privés de danſe ; que le ſeul

· moyen de ne pas laiſſer tomber cet Art

ſi chéri parmi nous, & porté au plus haut

degré de perfection, c'eſt de lui laiſſer les

moyens de s'exercer. Il ſeroit donc tout ſim

le d'ajouter à une Tragédie un grand Ballet

#§ ou autre , où les premiers

ſujets de la Danſe pourroient developper

leurs taiens. Il faut alors que la Tragédie

ne tienne pas à elle.ſeule toute la durée du

Spectacle; 3°. il ſemble qu'on ait entière

ment renoncé aux Opéras en un Acte , & ce

ſeroit en vérité dommage; on en peut faire de

très agréables, & ce ſeroitde plus une manière.

,
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heureuſe d'eſſayer ſans frais de jeunes Com

poſiteurs. Ces Actes, ſi l'on y revenoit, exige

roient encore des Tragédies aſſez courtes

pour qu'ils puiſſent y être ajoutés, comme

au Théàtre François on joue une petite Pièc

après la grande.Au ſurplus nous ſoumettons

ces remarques au.jugement de l'Adminiſ

tration, - · -

• Le ſecond article du Réglement regarde

les Ouvrages qui peuvent être réclamés en

tout ou en partie par un autre Théâtre ;

mais il ne faut pts croire, comme quelques

perſonnesl'ont penſé,elue l'Académie s'inter

diſe par là tout ſujet qui auroit été employéail

leurs. Il ſuffit qu'il ne ſoit pas calque ſur un

Ouvrage déjà fait; qu'on n'ait pas pris à un

autre ſon plan, ou même des Scènes entières.

Du reſte , des ſujets déjà traités appartien

nent à tout le monde , pourvu qu'ils ſoient
traités différemment. . - •

, L'Article III défend au Comité de répéter

aucun Ouvrage avant qu'il ſoit entièrement

fi i, & d'en recevoir ſur de ſimples canevas.

Ce Réglement eſt très ſage , & 1emédie à

beaucoup d'abus. . ·. -

· Un autre Arrêt du Conſeil interdit rigou

reuſement l'entrée aux Répétitions, à toutes

les perſonnes qui n'y ſont pas employées. On

·pourra ſeulement entrer aux dernières en

Payant.

•©s
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C o U P - D'aT 1 L ſur le Travail fait aux

Théâtres François & Italien, pour le mou

vement & l'augmentation du Répertoire ,'

pendant le cours de la dernière année

Dramatique, (24 Avril 1786 au 24 Mars

1787.) ·

C 0 M É D I E FR A N ç o I S E.

LE travail que font les Acteurs de ceThéâtre

pendant le cours d'une année Dramatique,

n'eſt pas toujours également agréable au Pu

blic & aux Aureurs. Leur Répertoire eſt telle- .

Inent riche en bons Ouvrages,que cinq années

conſécutives ne ſuffiſent pas pour donner un

certain cours de repréſentations à toutes les

l'ièces eſtimables qui le compoſent. Il ne s'agit

donc que de le mettre en mouvement pour

lui donner beaucoup de variété, pour piquer

la curioſité du Public, dont la plus grande

partie ſe renouvelle auſſi à peu-près de cinq

#ais en cinq ans, & pour exciter un vifintérêt.

Avec un nombre raiſonnable de Pièces an

ciennes, on peut fatisfaire le Public déſinté

reſſe, qui ne regarde pas ordinairement à la

nature du plaiſir qu'on lui donne, pourvu

qu'il en ait. Mais on ne ſatisfait les Auteurs

qu'en mettant des Ouvrages nouveaux & dans

•

º

.

|

º
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une certaine quantité; car ils ſont impatiens

de ſe voir jouer, & leur impatience eſt bien

naturelle. Le travail qu'on a fait cette année .

nous paroît mériter la diſtinction que nous

venons de faire des Auteurs & du Public; on

en va juger par le tableau qºi va ſuivre cette

obſervation. ， ' -

Scanderberg , Tragédie en cinq Actes, par

M. Dubuiſſon , le Portrait , Comédie en un

Acte & en vers, par M. B. D. , l'Inconſtant,

Comédie en cinq Actes & en vers , par M.

Collin ; Virginie , Tragédie en cinq Actes ;

les Amours de Bayard,(1) Comédie héroïque

en trois Actes & en proſe, par M. Monvel ;

Apelle & Campaſpe, (2) Mélodrame en un

Acte & en vers, par M. V.... ; Agemire ,

Tragédie en cinq Actes, par M. de Chénier ;

& la Fauſſe Inconſttnce , (3) Comédie en

r

(1) On s'eſt élevé avec braucoup de chaleur dans

le Journal de Paris, contre le ſuccès de cet Ouvrage,

comme ſi aucun Critique n'avoit eu le courage de

prcndre la cauſe du goût. Voyez le Me cure de France

du 9 Septembre 1786, page 2 3. -

- (2) Ce Mélodrame a été joué une ſeule fois le 1 6

Octobre 1786. C'eft l'Ouvrage d un eure homme

qui annºnce de la facilité, de la fécondité , & un

gerre de talent. Le ſujet Gſt traité dans le genre

admiratif, la ſituation d'Apelle & de Campaſpe aux

pieds d'Ale1 andre a été rendue très-foib'ement, &

c'eſt à elle qu'eſt attaché tout l intérêt d 1 ſujet.

· ( 3 ) Ouvrage d'une femme conru par une foule

de jolies productions, & que le Tublic, qui n'. ſt pas
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cinq Actes & en proſe. En tout, huit Ouvra

ges nouveaux, dont deux en un Acte. Il faut

I'avouer, voila de foibles efforts pour les Au

CCL] IS. A - · · · ·

Paſſons aux Pièces remiſes. La Coquette,

· ou la Fauſſe Prude, Comédie de Baron , en

cinq Actes & en proſe, les Tuteurs ,Comedie

de M. Paliſſot, en deux Actes & en vers ;

Guillaum e-T l', Tragédie de M. Lemierre,

en cinq Actes & en vers; l'Obſtacle Imprévu ,

Coinédie de Deſtouches , en cinq Actes &

en proſe , Sertorius,, Tragedie de P. Cor

neille, en cinq Aftes , la Coquette Corrigée,

Comédie de la Noue, en cinq Actes & en

vers , les Mepriſes, Comédie de P. Rouſſeau,

en un Acte & en vers, l s deux Nièces , (1)

Comédie de Boiſſy, en cinq Actes & en vers,

· réduite en trois Actes; Olimpie, Tragédie de

Voltaire , en cinq Actes ; le Préjugé à la

Mode , Comédie de la Chauſſée , en cinq

Actes & en vers, Térée , Tragédie de M.

Lemierre, en cinq Actes; Jodelet Maître &

galant quand l eſt aſſi ſur les bancs du Parterre,

n'a pas vou'u entendre juſqu'à la fin Il a été repré

ſe, té le 3 1 Janvier de ce e année.

(1) Cette €ouré ie a été remiſe le 17 Janvier de

cette année 2uelques scénes agréables ne peuvenr

rendre indulgent ſur le vice d'un ſujet mal choifi.

Deux femmes qu'on veut marier ſelon leur goût, &

qui s'oppoſent ſans ceſſe à leur bonheur, ne ſau

roient intéreſſer Les changemens qu'on a faits à

cette Comédie ne ſont pas heureux, & on a ſupprimé

des détails qu'il auroit fallu conſerver. .
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Valet, Comédie de Scarron, en cinq Actes

& en vers ; le Jaloux , Comédie de M.

Rochon de Chabannes, en cinq Actes & en

vers ; & l' Ecole des Bourgeois , Comédie de

- l'Abbé d'Alainval, en trois Actes & en proſe.

En tout, quatorze Pièces, dont deux pour

roient être conſidérées comme abſolument

neuves, c'eſt-à-dire, les deux Nièces & Térée,

tant elles ont ſubi de changemens pour cette

remiſe. -

Total des Ouvrages neufs ou remis, ving

deux.On y ajoutera, ſi l'on veut, la Comé

die du Tartufe, qui a, comme nous l'avons

déjà dit, excité la curioſité des Amateurs pen

dant quelques repréſentations.

| Des huit Ouvrages nouveaux, quatre ſont

tombés à leur première repréſentation , & il

ut convenir que ce n'eſt pas là un motifbien

encourageant pour les Comédiens. -

, Nous ne finirons point cet article ſans en

· gager les Auteurs Comiques à revenir ſur

Reurs pas, s'ils veulent non ſeulement obte

nir des ſuccès, mais ſe faire une reputation

· durable. Plus curieux de courir après des idées

brillantes qu'après des idées vraies, ils né

lig nt d'obſerver cette claſſe de la ſociété où

·homme n'eſt pas encore tout-à-fait abâtardi,

où les paſſions ſont vigoureuſes, les ridicules

faillans, les phyſionomies prononcées, & ils

multip'ient les portr lits de ceux chez leſquels.

rous les viſages ont le même maſque, où tous.

les ſentimens ſont frelates,& dont le langage eſt

un jargen conventionnel & precieux-On croi
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roit,a dit le Philoſophe de Genève,que laFran.

ce n'eſt peuplée que de Comtes & de Chevaliers ;

& plus le peupley eſt m ſérable &gueux, plus

le tableau du peuple y eſt brillant & magni

fique. Cela fait qu'en peignant le ridicule des

états qui ſervent d'exemple aux autres, cn le

répand plutôt que de l'éteindre. Cela fait auſſi

que les ſucceſſeurs de Molière, en dédaignant

de ſuivre ſes traces , s'éloignent tous les

jours davantage des talens de leur modèle ;

que les tableaux de la Scène Comique mo

derne reſſemblent à une ſuite de Camaïeux,

& qu'avec l'a1t de bien faire des Comédies,

dégénère auſii l'art de les bien rendre.

C O M É D I E I TA L I E N N E.
- • - - • - • )

Qeriques particuliers qui vivoient en ſo

cieté, plus avides de jouir que portés à fixer

ſur une baſe ſolide les fondemens de leur for

tune, ſe firent des rentes viagères, & vécu

rent dans le monde avee un certain éclat.

Leurs enfans, accoutumés à l'aiſance, cher

ehèrent dans leur induſtrie les moyens de ſou

tenir le ton qu'ils avoient pris. Avec de l'a

dreſſe, de l'intelligence & de l'eſprit, ils par

vinrent à fixer le goût volage du Public ſur

une foule de petits colifichets exécutés avec

goût, & que les gens du monde trouvoient

divins ou delicieux, L'eſpèce de célébrité qu'ils

ſe firent, la variété qu'ils ſurent mettre dans

A
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leurs petits Ouvrages, amenèrent & fixèrent

chez eux l'abondance pendant un certain

temps. Peu-à-peu le goût des colifichets foi

blit, diminua, paſſa, & les membres de la

ſociété, obligés de ſe diviſer, furent contraints

à chercher loin du lieu de leur établiſſèment

une exiſtence difficile & douteuſe. Nous crai

gnons bien que ce ne ſoit là l'hiſtoire de la

Comédie Italienne avant 1779, & de la Co

médie Italienne depuis cette époque.CeSpec

tacle n'a preſque point de fonds. Le genre

lyrique qui y eſt le prédominant , eſt ſujet à

une foule de petites révolutions qui tiennent

au goût , à la mode, à un enthouſiaſme paſſa

ger ; de ſorte que telle Pièce qui a fait pen

dant ſix mois un très grand fracas dans la Ca

pitale, eſt négligée l'année ſuivante, & ſuffit

même pour éloigner l'affluence. La Comédie

proprement dite y eſt dans une ſituation très

• équivoque : l'ancien Répertoire François eſt

à peu - près nul , le nouveau eſt ſi foible

& ſi maigre, qu'il ſuffit à peine, en don

nant fréquemment les mêmes Pièces,à remplir

les jours qui lui ſont deſtinés, & encore ne

les remplit-il ſouvent qu'à l'aide de quelque

parades en vaudevilles que lºur ton licenſieux

rend aimables pour les eſprits groſſiers. t ſt ce
la faute des Comédiens ſi les Auteurs ne tra

vaillent point pour eux ? Non : mais quel

appât les Auteurs ont - ils pour ſe livrer au

travail : Eſt ce la rétribution toujours foible

qu'ils peuvent eſpérer les Mardis & les Ven

dredis, jours où le Spectacle eſt à moitié vui
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de ? Eſt-ce la diminution à moitié de cette ré

tribution, les jours conſacrés à l'Opéra Co

mique : Eſt - ce entin le defaut du nombre

d'Acteurs propres à la bonne repréſenta

tion de la Comedie : Car, il faut le dire, pour

quelques Comédiens à talens qu'on diſtingue

au Théâtre ltalien, le reſte figureroit à peine

dans une bonne Troupe de Province. Il eſt

bien extraordinaire que ce qui devoit donner

une exiſtence à ce l hcâtre, ſoit poſitivement

ce que l'on néglige, & qu'on n'ait pas cher

ché à y établir cette ſeconde Troupe Fran

oiſe que la poſition actuelle de l'Art , &

#amour général du ſpectacle rendent plus né

ceſſaire que jamais ! Malgré tout cela, on doit

tenir compte du zèle & des eſſorts ; & il eſt

certain qu'aucun Théâtre ne cherche plus que

celui ci à varier les plaifirs du Public. Le ta

bleau du travail de cette année ne paroîtra

pas moins étonnant que celui des annees pré

cédentes. Il eſt compoſé de vingt - huit Ou

vrages , dont vingt-cinq nouveaux donnés

à Paris, un repréſenté à Fontainebleau, &

deux remis à Paris. • |

Ouvrages nouveaux : La Rencontre Impré

vue , par M. Desforges, pour tenir lieu du

Compliment de rentrée; l'Habitant de la

Guadeloupe , Drame en trois Actes, par M.

Mercier; Nina, Comédie en un Acte, par

M. M. Deſv..., muſique de M. d'Aleyrac, les

Aîles de l'Amour, Comédie en un Acte, mê

lée de muſique & de vaudevilles, par le Cou

ſin Jacques; les Dangers de la Prévention ,



D E F R A N C E. 9I

Comédie en trois Actes & en proſe; le Duel,

Comédiê en trois Actes & en vers, par M.

Lieutaud, Colombine Commiſſire,Comédie

Parade en deux Actes, par M. B. D., muſique

de M. L. ; le Bon Parent , Comédie en un

Acte & en proſe, par M. D.; le Mariage

d'Antonio, Divertiſſement en un Acte, par

Mme de Beaunoir, muſique de Ml'e Grétry ;

les Fauſſes Nouvelles , Comédie en deux Ac

tes, par M. F...t, muſique de M. Ch....; les

· Amis du Jour , Comédie en un Aéte & en

proſe , par Mme de Beaunoir; les Heureux

Naufragcs, 1) Divertiſſement en un Acte &

en vaudevilles ; Novogorod ſauvée , Drame

en trois Aſtes , par M. Desforges; Céline de

Sainte-Albe , (2) Comédie en deux Actes &

en proſe; les Mévriſes par reſſemblance, Co

médie en trois Actes, par M. Patrat, muſi

que de M. Grétry; la Veuve Ang'oſe , Co

· médie en un Acte & en proſe, par M. Faur ;

Cé.ilia, Comédie en trois Actes & en proſe,

par M..., muſique de M. D. , le Mariage

Singulier, (3) Comédie en un Acte & en

(1)Imitation ou copie des Amazones de le Grand,

jouée & tombée le 12 Septembre 1786. -

(2) Cette Comédie, repréſentée le 2o Octobre, a
un but manifeſtement contraire à celui de Nina :

l'Auteur a retiré ſa Pièce pour la remettre avec des

développemens plus ſuſceptibles de motiver ſes in

tentions.

(3) Un homme a fait imprimer dans les Journaux

qu'il feroit la fortune d'une Demoiſelle pauvre, qui
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proſe, mêlée de vaudevilles ; les Dettes, Co

médie en deux Actes , par M. Forgeot , mu

ſique de M. Champein , Saint-Preux & Julie

d'Étange , Drame en trois Actes & en vers,

par M. A...., le Comte d'Albert , Comédie en

deux Actes,& la ſuite en un Acte, par M. Sé

| | - daine, muſique de M. Grétry; les Auteurs de

Qualite , (,) Comédie en un Aéte & en

proſe , le Menſonge Officieux, Comédie en

deux Aétes mêles 'd'ariettes , par MM. I'....

père & fils; Toinette & Louis, Divertiſlement

en deux Actes, par M. Parrar, muſique de

Mlle Grétry; & les Pots de Fleurs , Diver

tiſſement en un Acte, par le Couſin Jacques,

pour tenir lieu du Compliment de ciôture. .

| Ouvrages remis : L'2'mitié à l Epreuve, -

Comédie en trois Aétes & en vers, par M.

Favart père, muſique de M. Grétry; & la

Prévention vaincue, Comédie en trois Ačtes

& en proſe, par M. Faur, avec des change

- joindroit des talens à de l'honnêteté. Trois conc: r

rentes viennent chanter , l'une une rornance, l'autre

une chanſon , la troiſièm: une ariette. Celle ci a la

préférence. Voilà tout le fonds de cet Ouvrage, j ué

pour la première fois le 2 Ja vier de cette année.

(1) Cet Ouvrage a été repréſenté le 27 Février de

cette année. Un licmme de condition a fait pour

le Théâtre un Ouvrage qui eſt tombé par caba'e ; il

a pris en averſion l'Art & les Auteurs Dramatiques.

Un jeune homme bien né, amant de ſa fi le, f it

redonner l'Ouvrage en en changeant le titre , le ſuc

cès eſt complet; la prévention tombe, & les amans

deviennent heureux. -

l
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mens au tro.ſieme Acte, qui rendent le de•

1.ouement très piquant, & ajoutent à ſon co

mique ſans en diminuer i'intérét.

A la Cour : Le Nouveau 1(obinſon , Ce

médie en trois Actes & en vers, par M. de

L. C., muſique de M. d'A...

Neuf de ces Ouvrages ſont tombés à leur

première repréſentation; quelques autres ſe

ſont traînés pendant quelques jours,& quatre

ſeulement ont obtenu un ſuccès décidé, qu'il

faut encore plus attribuer à la bizarrerie du

goût actuel , à l'amour des choſes nouvelles

qu'a leur propre mérite. Il y auroit la un beau

champ pour les réflexions , mais de quelle

utilité ſeroient - e les pour un Théâtre qui

· brille encore par étincelles, mais dont tout

hâte la decadence, & qui ne pourra jamais

acquérir de conſiſtance tanr qu'il ſera diviſé

en deux corps, dont l'un cherche ſans ceſſe à

arrêter l'eſſor de l'autre ? " -

La ſeule réflexion quenous nous permettrons

aura pour but le Parterre de la Comédie Ita

lienne, qu'on s obſtine à laiſſer debout. Il eſt

vraiſemblable que les Acteurs de ce Théâtre

ont des raiſons particulières pour continuer à

entaſſer ainſi les malheureux habitués du Par

terrº, & que la vanité de quelques médiocres

y trouve la facilité de ſe faire applaudir par des

· gens à leur devotion. L'intérêt de la recette

ne ſauroit y perdre; car l'augmentation des

places ſuppléeroit à la diminution de leur

nombre, & le Parterre ſeroit mieux compo

-ſé, les Ouvrages mieux jugés, les talenc micux

-
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"appréciés. On a loué pluſieurs fois la généra

ſité & l'humanité des Comédiens Italiens ;

mais, en bonne foi , y a-t'il de l'humanité à

laiſſer les jeunes gens ſe preſſer, ſe culbutér, ſe

briſer les côtes, entaſſes comme des troupeaux

dans un parc ? à les entendre jeter des cris de

douleur qui répandent l'alarme dans tous les

coins de la ſalle, à enmpoiſonner les Specta

teurs par l'émanation de tous les miaſmes qui

ſortent de ces corps échauffés l'un par l'au

tre & par un mouvement continuel ? Aveu

gles que nous ſommes, nous voulons des

plaiſirs,nous en cherchons, nous payons pour

† nous en donne, & ceux dont nous fai

ſons la fortune nous traitent comme des eſ

claves ! Nous ſommes encore bien Welches !

A

- -

ANNONCES ET NOTICES.

T. . des variétés de la vie humaine , avec

les avantages & les déſavantages de chaçu : conſti

tution, & ces avis très - importa ,s zux Pères &

aux Mères ſur la ſanté de leurs enfans de l'un &

de l'outre ſexe, ſur-tout à l'âge de puberté, par

M. G. Daignan, Docteur en Médecine de l'Univer

ſité de Montpellier , &c. 2 Vcl. in - 8°. Prix,

1o liv. brochés. A Paris, chez l'Auteur, rue Ber

gère, n°. 17. •'

Cet Ouvrage intéreſſant doit être accueilli de -

tous les Pères & Mères de familles. Les plus utiles

•bſervations y ſont préſentées avec la plas grande

|

-
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ſimplicité, & avec un ton de bonne foi qui. doit

· inſpirer envers l'Auteur la plus ferme confiance.

- !

- |

Covr s complet d' Agriculture théorique , pratique,

économique & de Médccine rural & vétérinaire,#
d'une Méthode pour étudier l'Agriculture parprtnci- '

pes , ou Dictionnaire univerſel d'Agriculture , par

une Société d' Agriculteurs , & rédigé par M. l'Abbé

Foſier, Prieur Commendataire de Nanteuil-le Hau

dogin, &c. , in 4°. ſ'rix , 1 1 liv. 8 ſols broché, &

14 liv. reli*. A Paris, rue & hôtel Se pente. -

' : Ce grand Ouvrage, d une utilité reconnue mé

rite toujours les mémes éloges pour la manière dont

il eſt rédigé.

- CLAR rss E HAR Low E , Traduction nouvelle &

ſeule complette, pa M. Letourneur , f ite ſu l'Édition

origina.e. revue par Richardſon, avec les Planches en

taille - douce , dernière Livraiſon , comprenant les

Tomes VIII, IX & X , in-8° , & XI , XII, XIII &

X V in 16. A Genève , chez Barde, Manget& Com

pagnie ; & ſe trouve à Paris, chez Briſſon, Libraire,

hôtel de Meſgrigny, rue des Poitevins, n°. 1 . .

Cet Ouvrage eſt actuellement complet : l'Édition

in-8°. en dix Volumes coûte 3 6 liv. brochée &

41 liv. franc de port ;ar la poſte. Celle in-i 6 en

quatorze Volumes coûte 18 liv. brochée & 2 1 liv.

1o ſols franc de poit par la poſte , la même en papi

de Hollande 3 6 liv. brochée & 39 liv. 1o f frans

de port par la poſte. -

L E Porte - Feuille des Enfans, Mélanges inté

reſſins d'Animaux , Fruits , Fleurs , Habillemens,

Plans, Cartes & autres objets deſſinés ſuivant des

rédu#ions cdmparatives. § , 1 liv. 4 ſols. A

Paris, chez Gogué & Née de la Rochelle, Li-.

A
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braires, rue du Hurepoix ; Nyon l'aîné , Libraire,

rue du Jardinet Mérigot le jeune, Libraire, quai

des Auguſtins ; Chereau, Marchand d'Eſtampes,

rue des Mathurins ; & à Verſailles, chez Blaizot,

Libraire, rue Satori.

SANDFoRD & Me RroN, ſixième Partie.

· Cet Ouvrage, deſtiné aux Enfans, doit former,

avec l'Hiſtoire du petit Grandiſſon, douze Volumes,

dont il en paroît ſiz actuellement, Le prix de la

ſouſcription eſt de 13 liv, 4 ſols pour Paris, & de

· 1 6 liv. 4 ſols pour la Province port franc par la

poſte. On ſouſcrit à Paris, au Bureau de l'Ami des

Enfans, rue de l'Univerſité, au coin de la rue du

Bacq, n°. 28. S'adreſſer à M. Leprince, Directeur.

"e. - - • ^ ,

T A B L. , E. -

LE jeune Moineau, Fakle, Eſſai d'un Traité Elémentaire

". 29 | de Morale , 69

Chanſon, 5 1 Les 4ſtronomiques, 71

Charade, Enigme & M cgo Acadénie Roy de Muſiq. 77

" gryphe, 53 Comédie françoiſe, · 34

Q2uvres choiſies de M. Dorat, Comédic Italieene, 88

s 5 Atnonces & Notice 1, · 194

- •

A P P R o B A r I o N.

J.At lu, par ordre de Mgr. le Gerde des Sceaux, le

Mercure de France , pour le Samedi 14 Avril 17s7. Je n'y

ai rien trouvé qui puiſſe cn crtpêcher l'impreſſion. A

Paris, le 13 Avril tr87. G ij I Q ſ, . --"

:
-

-

º -



M E R C U R E

D E F RA N c E.

sAMEDI 21 Av R1L 1787.

PIÈCEs FU GITIvEs

E N veRs E T EN PR os E.

A Mme le rientſ » E c***.

\ •'

l

St vorre bienveillance cnhardit mes ſouhaits,

C'eſt à bon droit, Églé, que je me félicite. -

Quand pour nous la Vertu, la Beauté ſollicite, , -

Sen triomphe eſt certain, ainſi que nos ſuccès. .

« · · · ( Par M. l'AbbéDourneau. ) .
- · · · • .

- -

* : - \ - -- .

& .

: $ :

N°. 16, 21 Avri, 787. - E
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VE R s à Mme la Marquiſe DE LA P....,

qui m'avoit marché ſur le pied au Vaux

- hal de S. Jean d'Angely. ...

JE ne le cache point, charmante la P....,

- Lattouchement de vos pieds délicats

Fut pour mon cœur (qui ſe trompoit, hélas !)

La ſource d'une erreur bien chère.

Pourquoi me plaindre d'un faux pas

Qu'à Terpſicore un coup d'archet fit faire ? !

La Beauté fut toujours légère , . • -

Et les Grâces ne pèſent pas. * " ' '

(Par M. Bourignon de Saintes, Correſpondant

de pluſieurs Académies, & du Muſée de

MoNsiEUR. - -

• • • * ., X :

• • • • • • • • • * - º ". • --

• .

TRADUcTIoN DE L'ODE D'HoRAcE : .

Solvitur acris hyems.

E NF 1 N le doux printemps précédé des zéphirs

Dans nos champs déſolés ramène les plaiſirs ;

La neige eſt diſparue, & déjà la verdure

Se couronne de fieurs pour orner la Nature ;

L'étable ne plaît plus au troupeau bondiſſant,

Ni l'ardeur du foyer au vieillard renaiſſaat.

EiE L :>THEG4

RxG1A.

>fſ3s3.Cº #STS
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LE s Graces que conduit la Reine de Cythère,

Foulent d'un pied léger la naiſſante fougère,

Tandis que de l'Etna retentit l'antre affreux

Sous les coups redoublés du cyclope nerveux.

AM1s,en ces beaux jours couronnons-nous des roſes

Sous l'aîle des zéphirs nouvellement écloſes ;

A Faune dans ſes bois immolons un chevreau,

Arroſons ſes autels du ſang d'un tendre agneau.

SUR les Palais des Rois comme ſur la chaumière,

La mort porte les coups de ſa faulx meurtrière ;

N'eſpérons rien du temps, mais tout de nos vertus :

Elles vivront pour nous quand nous ne ſerons plus.

BIENTôT, cher Sextius, notre ame fugitive

Des fleuves infernaux viſitera la rive,

Et lorſqu'on eſt entré dans ce ſombre ſéjour

Le ſonge de la vie eſt fini ſans retour.

( Par M. Comien.)
4 -

Co U P L ET s à Mme PÉ***, qai danſe

ſupérieurement , avec laquelle l'Auteur

s'étoit rencontré dans un bal , mais ſens

danſer. v,

A 1 R : La foi que vous m'avez promiſ,

D,s, u1 vaſte & riant aſyle,

Par la danſe & vous décoré,

Eij
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comme un ſpectateur inutile

On prétend que j'ai figuré ; .

Quelle erreur : fixé ſur vos traces,

Et d'un ſi rare éclat frappé,

Il ſuffit d'admirer vos grâces

Pour être ſans ceſſe occupé.

QUEL eſt ſur nos cœurs votre empire

Tout ſuccès pour vous n'eſt qu'un jeu ;

, Mais vous êtes femme, Zelmire,

Cependant vous parlez trop peu :

Dix-neuf ans! taille enchantereſſe !

La fraîcheur & la majeſté,

Vous avez tout d'une Déeſſe,

Et peut-être auſſi la fierté.

MAIs pourquoi garder le ſilence,

Puiſqu'il eft démenti ſoudain . : , . .. --

Par ce regard plein d'éloquence,

Par ce ſouris doux & ſi fin !

- Des Grâces rivale & modèle,

En vous voyant on eſt jaloux

D'offrir ſes vœux à la plus belle,

Et ma chanſon s'adreſſe à vous.

(Par M. Damas. )

©

* ,
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CHANs o N à Mme la Marquiſe D'EI...

A 1 R : Je ſuis Lindor.

LE Dieu d'Amour, mécontent de ſes armes,

De votre eſprit emprunta les attraits ; . :

Et plus joyeux, il dit : voilà des traits

Qui pour toujours feront régner mes charmes, .

, i

PUIssANT par vous, ce Dieu devenu ſage

Biiſe ſon arc & jette ſon flambeau;

Mais il voit clair même avec ſon bandeau.

Depuis qu'il a votre eſprit en partage. .

( Par M. Sabatier de Cavaillon, &c.)

Explication de la Charade, de l'Énigme 6

du Logogryphe du Mercure précédent.
-

"

LE mot de la Charade eſt Rebelle ; celui

de l'Énigme eſt S nſi5iiité ; celai du Logo

gryphe eſt Vol pºé , où l'on trouve vol ,

loup , ut , Pou , Pô, tôt , élu , pot , .

, 4

E ii
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. C H A R A D E.

D. . le plus beau des mois chacun ſait qu'au

village

Mon premier offre aux yeux l'émail & la fraîcheur ;

· L'âge ſur mon ſecond fait un cruel ravage,

Et ſouvent dans mon tout un inſipide Auteur

Croyant éterniſer un ridicule ouvrage,

De fatigue & d'ennui fait bâiller ſon Lecteur.

( Par M. Gratton de Saint-Gilles , Capitaine

de canonniers.) -

É N I G M F.

• * • .

ON croit qu'un zèle amer me donna l'exiſtepce ;

C'eſt le ton des frians & des voluptueux ,.

De calomnier ma naiſſance. •

Cependant ſur les maux que fit l'intempérance

J'épands de la ſanté le baume précieux.

Jadis à la voix d'un Hébreux ,

| Pour ſauver un peuple nombreux,

Je montrai mon pouvoir dans les murs de Ninive.

O mortels aveuglés ! que lc plaiſir captive,

Qui cherchez le bonheur ſans le trouver jamais;

Si vous croyiez à mes bienfaits....

Je puis des paſſions appaiſer le délire ;
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De vos ſens mutinés vous redonner l'empire ;

Je puis.... mais vos dédains ont ſu me prévenir.

Je vous offenſe.... & l'humaine ſageſſe -

Veut du comptant, du plaiſir en eſpèce,

Sans ſpéculer pour l'avenir.

. ( Par M. M.... , du Mans. )

L o G o G R r P H E.

Joieulz une conſonne avec les cinq voyelles, :

Je ſuis un animal fourni de pieds & d'aîles. -

Je porte dans mon ſein le nom d'un élément ;

Ceux d'une carte & d'un pays brûlant,

D'une rivière & celui d'un Prophête,

Et l'ouvrage d'un ver qu'avec goût on apprête ;

Le nom d'un animal qui ſe plaît fort dans l'eau,

Qu'on n'a jamais vu noir tel que l'eſt le corbeau ;

Une Nymphe des bois, & note de muſique.

Plus clairement, Lecteurs, faut-il que je m'explique ?

Par mes chants en été je me rejouis bien ; -

" Quand le froid me ſaiſit je ne dis preſquc rien.

( Par M. Boidin père, de Hesdin. )

E iv . " |
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NoUvELLEs LITTÉRAIREs

LA Science de la Iégiſlation, par M. le

Chevalier Gaetano Filangieri, Ouvrage

traduit de l'Italien, Tomes I & II, in - S°.

A Paris, chez Cuchet, Libraire, rue &

hôtel Serpente. -

SI on peut établir une prééminence entre

les diyers genres de travaux que cultivent les

Nations éclairées, elle ne peut ſans doute

avoir pour baſe que leur utilité. Il ſemble,

d'après cela, qu'il eſt difficile de ne pas aiſ

gner le premier rang à la Science qui inſtruit

les hommes de leurs droits& de leursdevoirs.

C'eſt annoncer tout l'intérêt qu'excite l'Ou

vrage de M. le Chevalier Filangieri. Le grand

ſuccès qu'il a eu en Italie ne peut que l'ac

croître, & ſa lecture juſtifier l'empreſiement

qu'on aura de le lire. La manière dont il eſt

traduit doit ajouter encore à cet empreſſe

mènt. Le ſtyle en eſt toujours clair,§,
rapide; & quand le Traducteur eſt abandonné

à lui-même, il unit alors à ces qualités, de la

force, du mouvement & de l'énergie.Voici,

par exemple, comme il préſente l'idée géné

• rale de l'Ouvrage qu il a publié.

· « Réunir en un corps de Loix les grandes

N

-

i
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vérités morales que nous devons au génie &

au courage de quelques Philoſophes anciens

& modernes, les enchaîner ou les diſtribuer

avec méthode, & par ce moyen diſſiper tous

les doutes qui pourroient obſcurcir les droirs

de l'humanité, combattre les principes deſ--

tructifs de l'ordre ſocial ſans ménagement

pour l'erreur ou le crime qui les fit naître,

pour l'ignorance ou la foibleſſe qui les défen

dit, pour les intérêts particuliers & les préju

gés de toute eſpèce qui les ſoutiennent en

core dans pluſieurs Empires de la terre ; en

un mot, éclairer la conſcience publique ſur

les Loix de la Nature, & développer aux hom

mes cet ordre immuable & ſimple de rapports

moraux qui les lient par leurs beſoins comme

par une chaîne univerſelle : tel eſt l'objet de

cet Ouvrage. » •

Nous avons cru que nos Lecteurs gagne

roient doublement à voir ces idées préſen
tées par le Traducteur lui même. · •

· Le plan de M. le Chevalier Filangieri eſt

très-vaſte. Il établit d'abord comme les deux.

baſes de la Science légiſlative, la conſervation

& la tranquillité, & démontre inutile toute

Loi qui ne procure pas un de ces bienfaits. Il

expoſe avec beaucoup d'étendue les règles

générales de la Légiſlarion, détermine les dif

férens objets, les différentes vues, les diffé

rens tons qu'elle doit prendre chez les diffé -

rens Peuples, ou chez les mêmes Peuples dan;

des temps différens ; montre les vices des

conſtitutions politiques, & les remèdes faits

- _E V
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pour les détruire, l'influence que doit avoir

ſur elles l'eſprit des ſiècles, le caractère des

, Peuples, le climat qu'ils habitent.C'eſt l'objet

du premier Livre. / - -

Dans le ſecond, il porte ſes regards ſur les

deux ſources de la félicité des Empires; la

population & les richeſſes. Quant à la po

pulation, il examine pourquoi les réglemens

donnés juſqu'ici dans le deſſein de l'accroître

ont été inſuffiſans & inutiles , & comment

il ſeroit poſſible de réparer ce malheur.

Quant aux richeſſes, il enſeigne les moyens

de les fixer dans un État, de les y diſtribuer

avec équité, d'enchaîner par des rapports in

diviſibles l'Agriculture, le Commerce & les

Arts, d'en combiner la faveur, & par con

ſéquent l'opulence nationale avec celle du

· Souverain, & la perception des impôts; en

fin, de diriger le luxe de manière qu'il ne

bleſſe jamais la liberté du Citoyen, & qu'il

devienne même un inſtrument néceſſaire de

la proſpérité publique. -

Le troiſième Livre eſt conſacré à la Légiſ

lation Criminelle. Comment doivent être

dirigées dans un nouveau ſyſtème de Loix

l'accuſation & la défenſe judiciaires ? Quels

doivent être l'ordre des jugemens criminels,

les principes & les règles propres à en déter

miner la procédure , la nature & la forme

| des actes qui devroient la conſtituer ? Quels

ſeroient les moyens les plus sûrs de remédier

à la calomnie : La lenteur des jugemens eſt

clle favorable à la liberté des Citoyens : A-t

^
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-on droit d'empriſonner un homme dont le

délit n'eſt pas aſſuré? A-t-on celui d'ajouter

l'outrage & la honte à ſa condamnation?

Quelle eſt la manière d'obtenir ſon aveu, &

ne ſeroit-il pas plus juſte & plus raiſonnable

de le négliger que de le lui arracher par la

douleur? Telles ſont les queſtions que l'Au

· teur ſe propoſe tour-à-tour. Il claſſe enſuite

les différens crimes, établit les proportions

néceſſaires entre-eux & le ſupplice dont on

les punit, & prouve que l'impunité eſt l'effet

ordinaire de la rigueur exceſſive des Loix

pénales. | -- - -

Mais il ne ſuffit pointde prévenirles crimes

par la menace des tourmens , il faut empê

cher de les commettre. Pour cela il eſt néceſ

ſaire, 1°. que les Loix veillent à l'éducation

publique; 2°. qu'elles aſſurent cette inſtruc

tion dont l'influence eſt ſi grande ſur les

mœurs & la liberté; qu'en examinant les obſ

tacles qui arrêtent ſamarche, elles indiquentla

méthode à ſuivre pour les ſurmonter, & la

direction qu'on doit donner aux talens pour

les faire tous concourir à l'utilité générale ;

3°. qu'elles dirigent les paſſions des Citoyens

vers la vertu. M. Filangieri s'élève avec force

contre l'opinion commune des Moraliſtes, que

la vertu eſt incompatible avec la richeſſe na

tionale. Il cherche d'où a pu naître parmi les

Philoſophes une idée ſi affligeante pour l'hu

manité, & montre tous les ayantages que

l'anour de ſoi peut produire dans un Gou

vernement éclairé. .

E vj
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L'application des Loix au culte des Peuples

ſera l'objet du cinquième Livre. L'Auteur y

développera la proteétion qu'elles doivent lui

accorder; les moyens de prévenir la ſuperſti

tion & l'incrédulité; les prérogatives qu'on

peut donner au Sacerdoce, & la dépendance

qu'il convient d'en exiger ; les droits de ſes

Chefs, & la vigilance qu'il faut établir ſur

l'uſage qu'ils en font; les règles de l'immunité

eccléſiaſtique; les qualités indiſpenſables pour

être admis au ſervice des Autels; la manière

de pourvoir à leurs beſoins en établiſſant à

cet égard une réforme qui tomberoit ſur la

nature même du revenu du Sacerdoce.

Le ſixième Livre comprendra l'examen des

Loix qui regardent la propriété, c'eſt-à-dire,

le droit excluſif de diſpoſer d'une choſe, & la

· faculté de la poſſéder de manière qu'elle ne

uiſſe être tranſmiſe ſans le conſentement

§ ſoit exprimé, ſoit tacite, ſoit préſumé de

celui qui la poſsède; la manière d'acquérir

cette propriété ou de la perdre, les aétes qui y

ſont conſacrés, les droits qui en naiſſent, &

les obligations qu'ils impoſent, les privilèges

de la minorité, les preſcriptions, les teſta

mens, les ſucceſſions ab inteſtat , tous les

moyens enfin d en garantir l'exiſtence, l'alié

nation, la ceſſion volontaire, d'en jouir paiſi

blement, & de repouſſer les atteintes de

l'uſurpation & de la mauvaiſe foi.

Un Eſſi ſur les Loixrelatives à la puiſſance

paternelle & au bon ordre des familles for

mera le ſeptième Livre, & terminera l'Cu
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vrage. Tous ceux à qui l'Hiſtoire de l'anti

quité eſt familière, ont été ſouvent étonnés de

la prodigieuſe différence qui règne à cet égard

entre les Loix des Peuples anciens& celles des

Peuples modernes. L'Auteur n'eſt pas moins

ſurpris de cette contrariété. Il ſe propoſe de

démontrer que ſi dans des temps reculés on

accorda aux pères des privilèges trop conſidé

rables, on s'en eſt vengé aujourd'hui en les

reſſerrant dans des bornes trop étroites; &

il penſe avec raiſon que la tranquillité†
que a reçu des atteintes plus dangereuſes par

l'affoibliſſement de l'autorité paternelle que

par l'ancien abus dé ſes droits. L'autorité

conjugale & la faculté du divorce ſeront

auffi l'objet de ſes réflexions & de ſes re

cherches.

Tel eſt le plan général de l'Ouvrage. M. le

Chevalier Filangieri en a déjà donné les

quatre premiers Livres. La Traduction dont

nous rendons compte ne renferme encore

que les deux premiers. Ils ne ſont pas les

moins intéreſſans par leur objet. Nous l'avons

indiqué rapidement ; donnons-en un détait

plus étendu. -

Après avoir tracé l'origine de la Société

civile & les réſultats du grand principe de la

j

conſervation & de la tranquillité, PAuteur

prouve que la Légiflation doit avoir ſes règles

comme toutes les autres Sciences. Pour lès

connoître, il eſt néceſſaire de diſtinguer la

bonté abſolue des Loix de leur bonté rela

tive, & on les trouvera toutes dans ces deux
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caractères. Le rapport des Loix avec ces prin

cipes de la morale qui ſont communs à tous

: les hommes , propres à tous les Gouverne

| mens& à tous les climats, forme leur bonté

'abſolue; leur rapport avec l'état de la Nation

qui les reçoit, forme leur bonté relative. M.

Filangieri parcourt enſuite les divers Gouver

nemens. Il s'arrête plus particulièrement au

Gouvernement appelé mixte , c'eſt-à-dire,

où la puiſſance légiſlative eſt partagée entre

la Nobleſſe, les Repréſentans du Peuple & le

Monarque : tel, par exemple, que celui d'An

· gleterre.On ſait qu'il a obtenu les éloges de

Monteſquieu. Il n'obtient pas également ceux

de M. Filangieri. Cet Écrivain lui reproche

trois vices inhérens à ſa conſtitution; l'indé

pendance de celui qui doit faire exécuter,

envers le Corps qui doit ordonner; la ſecrète

& dangereuſe influence que peut avoir le

Prince dans les Congrès de Corps, & l'inſta

bilité même de la conſtitution. Il eſſaye d'en

donner les remèdes. Il exhorte les Anglois à

réformer une Légiſlation ſouillée , comme

toutes celles des Peuples qui habitent l'Eu

rope, par des reſtes de barbarie & des traces

de la féodalité. : · · , · · · ·

« Portez, dit-il à cette Nation célèbre,

portez donc une fois yers ce grand ouvrage

toute la force de votre génie, créez un nou

veau ſyſtême de Loix dans lequel† vices .

de votre conſtitution ſoient anéantis, où les

droits reſpectifs de la Couronne & du Parle

ment ſoient fixés, où les anciens abus de
-
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| toute eſpèce ſoient abolis, donnez-lui cette

· unité de principes & de vues que ne peut

avoir une Légiſlation compoſée dans le cours

d'un ſi grand nombre de ſiècles, & au mi

lieu des différens périodes d'un Gouverne- .

ment réformé ſans ceſſe, & jamais perfec

tionné; qu'elle rappelle dans votre Patrie

cette vertu ſans laquelle il ne peut y avoir

de liberté, ces mœurs ſans leſquelles il # d.

oint de patriotiſme, cette éducation ſans

f§ il n'y a point de mœurs ; qu'en ré

compenſant le zèle de chaque Citoyen, en

puniſſant la fraude & les intrigues de§ Cour,

en rendant enfin incorruptibles par intérêt

& par vertu les Membres du Parlement, elle

ſubſtitue une liberté ſolide & conſtante à

cette licence deſtructive dont l'anarchie ou

le deſpotiſme eſt toujours l'effet; cherchez en

un mot, & votre enthouſiaſme pour le bien

public joint à la profondeur de votre génie,

vous rendra cette découverte facile; cher

chez à concilier dans votre Code la liberté,

• la paix & la raiſon; alors il n'y aura plus rien à

ajouter aux faſtes de votre gloire, »

- M. Filangieri n'eſt pas plus d'accord avec

Monteſquieu ſur les principes que celui-ci

donne aux divers Gouvernemens. Helvétius

avoit déjà réfuté l'opinion du Philoſophe

François dans l'Ouvrage de l'HQmme. Nous

regrettons que les bornes où nous ſommes

reſſerrés ne nous permettent pas de ſuivre

l'Auteur dans cette diſcuſſion intéreſſante ;

elle mérite d'être lue & méditée, ainſi que

-

*
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toutes ſes obſervations ſur le rapport des

Loix avec le génie des Peuples, avec le cli

mat, la fertilité du ſol, la ſituation & l'éten

due du pays, la religion de l'État, & l'enfance

ou la maturité des Nations.

| Nous avons annoncé que la population &

les richeſſes d'un Empire ſont les objets prin

cipaux du ſecond Livre. Après avoir rappelé

quelques Loix anciennes ſur le premier de

· ces deux objets, l'Auteur obferve que dans

v.

tout État où la population ne s'accroît point

d'une manière proportionnée à la fécondité

naturelle, il faut en conclure qu'il y exiſte

un vice de politique dont la force peut être

meſurée par la différence qui ſe trouve entre

la population exiſtante & la population poſ

ſible. Le premier obſtacle qu'il y trouve en

Europe, eſt le petit nombre de propriétaires

& le nombre infini de non propriétaires ; le

ſecond, qu'entre ceux-là la plupart ſont de

grands propriétaires, & il y en a peu de

petits; le troiſième, les richeſſes exorbitantes

du Clergé; le quatrième, l'excès des impôts;

le cinquième, l'accroiſſement des armées, le

ſixième, l'incontinence publique. L'Auteur

développe auſſi les obſtacles qui s'oppoſent à

l'Agriculture, première ſource de la richeſſe

nationale, &† apperçoit ou dans le Gou

vernement, ou dans les Loix , ou dans la

grandeur exceſſive des Capitalès qui, attirant

tout vers elles par l'apparence qu elles cffrent

de bonheur, de plaiſir & d'opulence, font

abandonner les campagnes & leurs travaux
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utiles. Il voudroit qu'en briſant tous les #

tacles, on encourageât le Laboureur par des

diſtinctions, des récompenſes & des bien

faits ; mais en honorant ſa profeſſion, qu'on

ne néglige pas les Arts: ils tiennent le ſecond

rang dans le ſyſtême de l'économie politique.

Ceux qui emploient les matières premières,

c'eſt à-dire, les productions du ſol, méritent

la préférence. L'émulation doit être excitée

par la Loi; & pour lui donner un plus vaſte

champ, M. Filangieri deſire qu'on aboliſſe

les corporations & les droits exigés pour

l'exercice des différens Métiers. Pailant en

ſuite au Commerce, il follicite également

pour lui des encouragemens, & montre les

obſtacles qui s'oppoſent à ſes progrès dins la

plus grande partie de l'Europe. Ce ſont la

jalouſie & la rivalité des Nations, la ſurveil

lance exceſſive des Gouvernemens qui, par

la multiplicité des Loix fiſcale , arrêtent ou

changent les ſpéculations du Commerçant.

La direction excluſive que les Métropoles

Européennes donnent à leur trafic avec leurs

Colonic s, la mauvaiſe foi des Négocians &

le grand nombre de faillites dont une Légiſ

lation impuiſſante n'a pas encore arrêté les

déſordres. Le plus terrible de ces obſtacles

naît du ſyſtême actuel des impoſitions, ſoit

directes, ſoit indirectes. L'Auteur penſe qu'il

| faudroit les réduire à une ſeule, changer la

forme de la perception, lui ôter tout ce

qu'elle a de dur, de partial & d'arbitraire. Il

s'élève contre la diſproportion étonnante des
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richeſſes, & n'eft pas éloigné de croire qu'un

ſeul moyen ſuffiroit pour remédier à cet in

convénient : ce ſeroit d'ordonner par une Loi

que dans la vente des terres, toutes choſes

égales d'ailleurs, la préférence fût accordée

aux hommes ſans propriété, & qu'en cas de

concurrence entre deux acheteurs proprié

taires, la préférence fût donnée à celui des

deux qui poſsède une moindre étendue de

terrein. Mais que dirons - nous du luxe,

ajoute-t-il? Peut-il contribuer à la réparti

tion des richeſſes : L'Auteur le définit, l'uſage

que l'on fait des richeſſes & de l'induſtrie

pour ſe procurer une exiſtence agréable par

les moyens les plus propres à augmenter les .

commodités de la vie & les plaiſirs de la ſo

ciété. Il aſſure que les fortunes ſont beaucoup

plus égales dans les pays où il règne que dans

ceux où il eſt proſcrit. Il parcourt les maux

qu'on lui impute, & l'en juſtifie avec beau

coup de force, d'adreſſe & de vraiſemblance.

Tous ces principes établis, l'Auteur ſe féli

cite d'avoir approfondi des matières ſi im

portantes pour l'humanité. * Que des hom

mes ſans talens & ſans courage, s'écrie-t-il,

continuent de répéter leur grande maxime,

tout a été dit : tant que les abus & les préju

gés qui les perpétuent trouveront des parti

ſans, tant que la vérité, objet des médita

tions d'un petit nombre d'hommes, reſtera

inconnue à la plus grande pa1tie du genre

humain, tant qu'on la forcera de s'éloigner

des Trônes, le devoir du Philoſophe ſera de
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l'annoncer & de la défendre. Si les lumières

qu'il répand ne ſont pas utiles à ſon ſiècle &

à ſa Nation, elles le ſeront à un autre ſiècle

& à d'autres Peuples. Citoyen de tous les

lieux, contemporain de tous les âges, l'Uni

vers eſt ſa patrie, & tous les hommes ſont

ſes diſciples. » -

Nous avons cru que l'analyſe exacte étoit

la ſeule manière de rendre compte d'un Ou

vrage dont l'importance frappera tous les

bons eſprits, & dont l'Auteur unit preſque

toujours la force de la Logique à celle de

l'Éloquence. Nous ne nous§ permis

aucune reflexion, parce que le Traducteur an

nonce qu'il terminera par là ſon travail, &

que les obſervations acquerront ſous ſa plume

un nouveau dégré d'intérêt & une forme plus

iquante. Il mérite les p'us grands éloges pour

a manière ſimple, nob'e, claire & animée

dont il a préſenté les idées de M. Filangieri,

& la lecture de ces deux Volumes fait deſirer

avec impatience la publication de ceux qui

doivent les ſuivre. -
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OPvscvLEs Poétiques, par M.'e ^ hevalier

de Cubières, des Académies . > »cietés

Royales deLyon,Dijon, Marſe . , R uen,

Heſſe Caſſel, &c. Nouvelle Édit »n, cor

rigée & augmentée. 3 vol. petit f , nat. A

Orléans , de l imprimerie de Cour t de

Villeneuve , Imprimeur du Roi , & ſe

trouve à Paris, chez Cuchet, Libraire, rue

& hôtel Serpente. Le prix des 3 volumes

reliés, dorés ſur tranche, 9 liv.; broches,

7 liv. 4 ſols.

IL y a déjà long-temps que M. le Che

valier de Cubières s'eſt exercé avec ſuc ès

dans la poéſie érotique. C'eſt à lui que feu

M. Dorat diſoit, dai.s une Épître qu'il lui

adreſſoit en mourant, & qu'il n'eut pas le

temps d'achever : - -

Tes pinceaux tendres & brillans,

Aºi ſommet d Hélicon, doivent t'ouvrir le temple

Où l'Immortalité couronne les talens. -

Cela s'appelle être jugé par ſes pairs. Le ſuf

frage de Dorat dans la poéſie érotique , étoit

un titre ; & M. le Chevalier de Cubières

l'avoit déjà mérité par pluſieurs de ces baga

telles agréables qui autrefois ſuffiſoient

pour faire une réputation à leur Auteur.

Pluſieurs de ſes heureux eſſais ont contribué

à embellir les Recueils du jour; & depuis,

recueillis par lui-même plus d'une fois, ils
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ont mérité le ſuffrage du Public. Ces Poéſies

ſont aſſez connues pour nous diſpenſer d'en

† ici ; nous ne nous arrêterons que ſur

es Pièces qui n'ont paru que dans cette nou

velle Edition. La plupart ſont très-courtes ;

&, répandues dans les trois Volumes, elles

paſſent le nombre de cinquante. Il y en a

d'amoureuſes & de morales. Celle qui ter

mine le premier volume , eſt une eſpèce

d'épilogue, intitulé : ſur les inconvéniens &

les avantages de l'abſence; elle eſt gaie, &

d'un ton aimable. En voici une plus courte,

, & qui nous a paru piquante :

Eſt-on aveugle alors qu'en décochant des traits

on touche au but qu'on ſe propoſe ?

Il m'a percé le cœur, cet enfant qu'on ſuppoſe

Ne voir ni de loin ni de près. .

Il a des yeux d'aigle, le traître !

Trop bien à mes dépens il me l'a fait connoître.

J'ai beau le prier nuit & jour,

De lancer dans le cœur d'Aminte

Un de ces traits cruels qui m'a bleſſé d'amour ; .

Il n'écoute, n'entend ni prière ni plainte :

Il n'eſt point aveugle, il eſt ſourd.

Nous avons été fâchés de voir finir par ces

quatre vers, une Pièce intitulée les Dangers
de l'Oiſiveté: - -

Plongés dans un honteux repos, -

Ceſſons-nous d'exercer un art qui nous honore ?
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La rouille étend ſur nous ſes crêpes inſernaux,

Nous obſcurcit & nous dévore.

Les crêpes infernaux de la rouille forment

une image qui n'eſt rien moins que naturelle,

& que le goût auroit dû proſcrire. Nous con

ſeillons à nos Lecteurs, pour oublier cette

négligence, de lire bien vîte la dernière Ré

ſolution, qui nous a paru une des Pièces les

plus agréables. Le Poëte y déclare qu'il veut

toujours aimer, & ne plus écrire. Les Lec

teurs lui ſouhaiteront la réuſſite du premier

projet, & le prieront de renoncer au ſecond.

Pour nous, nous eſpérons qu'ils nous ſau

: ront gré de citer encore de jolies ſtances in

#

!

titulées : les effets de l'Infidélité. .

ELMIRE à l'infidélité

A le penchant le plus coupable ;

Mais par quelle fatalité .

En paroît-elle plus aimable ?

J'érois hier à ſes côtés, -

Et lui parlois de ma tendreſſe ;

Sur ſes grands yeux noirs attriſtés

Soudain ſa paupière s'abaiſſe.

r -

· DAMoN entre : ſon noir chagrin

Se diſſipe comme un nuage,

Et tout-à-coup d'un ciel ſerein

Son front me préſente l'image. -

-
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ELLE ſourit en l'écoutant ; J

Par degrés ſes traits s'embelliſſent,

Et de ſon teint au même inſtant

Toutes les roſes refleuriſſent.

FAUT-IL qu'en ce moment fatal

, J'aie encore aimé l'infidelle !

· · · - º : •V -

: Je ne devois qu'à mon rival

Le plaiſir de la voir ſi belle.

' Les Poéſies anciennes de ce Recueil ſont

retouchées avec ſoin , & l'on doit des éloges

à la partie typographique de cette Édition,

qui ſort des preſſes de M. Couret de Ville

neuve, dont nous avons parlé pluſieurs fois .

ayec de juſtes éloges.

GALERIE de l'Ancienne Cour 3 vol. in-12.

· Prix,7 liv. 1o ſols brochés. A Lyon, chez

· Bruyſet frères; & à Paris, chez Poinçot,

Libraire, rue de la Harpe, Nº. 135.

| CE n'eſt point ici un Ouvrage hiſtorique

capable d'éclaireir notre Hiſtoire ; mais on y

retrouve des anecdotes curieuſes. On voit

défiler devant ſoi une quantité de perſonna

ges dont la vie a des traits piquans. Le choix

nous a paru fait avec une# d'adreſſe. On

vôit des hommes en robe-de-chambre, des

femmes dont on eſt bien-aiſe de relire les ac- .

tions privées, la Cour, la Ville, le Roi, les !

•,
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Courtiſans. On croit les voir agir & penſer.

Le ſtyle† général celui d'un narrateur.

En voilà aſſez pour l'éloge. Quant à la criti

que, nous diſons que les deux premiers vo

lumes ne renferment que des anecdotes ex

trêmement connues ; que l'Auteur auroit

pu ſe diſpenſer de joindre à ſon Recueil

d'anecdotes celles des Gens-de-Lettres; qu'il

auroit dû rejeter une foule de petits traits

qui ſont attribués à des perſonnes peu don

nues, & qui n'ont ni le ſel de la plaiſanterie,

ni la juſteſſe du bon mot, ainſi que quelques

contes abſurdes qui ont été appréciés dans le :

temps. : - . ' ,

Mais nous conviendrons que le troiſième

volume contient des notices curieuſes que le

Rédacteur a dû chercher, non - ſeulementº

dans les papiers publics, mais dans les feuilles

ſecrettes; & qu'en un mot ce Recueil peut à

faire ſuite aux Mémoires pour ſervir à l'Hiſ

toire du dix ſeptième ſiècle, en 3 volumes,

qui ont été imprimés en 176o. Le premier vo

lume paſſe en revue Louis XIV, Anne d'Au

triche, Marie-Thérèſe d'Autriche, Reine de

France, le Grand Dauphin, le Grand Condé,

le Duc de Beaufort, Henriette d'Angleterre,*

le Duc de Bourgogne , père de Louis XV,*

}

i

le Duc de Berry , M. lé Prince, fils du Grand '

Condé, le Cardinal de Mazarin, le Cardinal

de Retz, le Maréchal de Turenne, Louvois,

Colbert, Fouquet, Madame de la Vallière,

Madame de Monteſpan, Madame de Main
tCllOiil, - - * , -- • • • • t -- • • • ---- --

Parmi
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, Parmi #les traits ſur Louis XIV , 1:ous

he citerons que les ſuivans, qui lui font

honneur. Il refuſa de prononcer la peine de

mort contre les Déſerteurs : Eh ! Nangis ,

diſoit-il, ce ſont des hommes ! Il ſe repentit

d'avoir chaſſe les Proteſtans, & recommanda

la plus grande circonſpection au Duc d : Beur

gogne. º Le meilleur moyen, diſoit il, pour

r, réduire peu-à-peu les Huguenots de mion

» Royaume, eſt de ne les point preſſèr par

» aucune rigueur nouvel e contre eux. ,

• Anne d'Autriche laifſa échapper un trait

de caractère qui fit mal augurer de ſon coeur.

Le Maréchal d'Ancre venoit d'ê"ve mis en

pièces par la populace; la Maréchale étoit

traînée en priſon. Leur fils, jeune enfant ar

raché des mains d'une cahaille inſolente &

ſou'evée, ſe laiſſoit mourir de faim & de dé

ſeſpoir dans le Louvre, où il avoit été caché.

Je ſnis né, s'écrioit cet enfant, pour porter la

peine de l'orgueil de mon père. Car c'étoit-là

tout le crime & du père & de la mère. L'hiſ

toire ſévère & imparciale n'en a point trouvé

d'autres. Des Juges prévenus déclarèrent la

Maréchale convaincue de ſortilèges. Quels

Juges ! Mais nous échappions à peine des fers

des Ligueurs & des ſuperſtitions des Eſpa

gnols. La jeune Reine ayant appris que le

petit Concini étoit au Louvre ſans vouloir

boire ni manger, lui envoya des confitures,

& ordonna qu'on le lui amenât. On lui avoit

dit que cet enfant danſoit avec beaucoup de
N°. 16 , 2 t Ayril 178y. F
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V,

grace; elle exigea qu'il dansât en ſa préſence,

ce qu'il fit en pleurant. Le ſang de ſon père

couloit encore. Le bûcher de ſa mère alloit,

pour ainſi dire, s'allumer. Cependant cette

Reine ne craignit point la vérité. Faites im

primer, dit elle à un Libraire, ne craig ez

rien.Je protégerai toujours la vérité. Faites

tant de honte au vice, qu'il ne reſte que de

la vertu en France. C'étoit au moins annoncer

beaucoup de courage. -

.. Marie - Thérèſe d'Autiiche , femme de

Louis XIV, n'offre rien de bien marquant,

ſinon ſa tendreſſe inaltérable pour le Roi.

Jamais elle ne reprocha au Monarque ſes in

fidélités. Je meurs ſans regret, lui dit-elle,

s'il eſt vrai que vous m'aimiez encore.

- On trouve dans l'article du Duc de Bour

gogne un trait de Fenélon, dont les Pané

gyriſtes auroient tiré parti s'ils l'euſſent

connu. Le voici. Le Duc étoit impérieux. Il

dit un jour à ſon Précepteur..... Non, non,

Monſieur, je ne me laiſſe point commander,

Je ſais ce que je ſuis & ce que vous êtes. -

Le ſage Fenélon n'inſiſta pas & ſe retira. Je

ne ſais, Monſieur, lui dit il le lendemain, ſi

vous vous rappelez ce que vous avez dit hier,

que vous ſaviez ce que vous êtes & ce que

je ſuis. Il eſt de mon devoir de vous appren

dre que vous ignorez l'un & l'autre. Vous

vous imaginez donc, Monſieur, être plus que

moi: quelques Valets ſans doute vous l'auront

dit; & moi je ne crains pas de vous dire .
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-

puiſque vous m'y forcez, que je ſuis plus que

vous.Vcus comprenez aſſez qu'il n'eſt point

queſtion ici de la naiſſance.Vous regarderiez

comme un inſenſé celui qui prétendroit ſe

faire un mérite de ce que la pluie du ciel a

, fertiliſe ſa moiſſon, ſans arroſer celle de ſon

voiſin. Vous ne ſeriez pas plus ſage ſi vous

tiriez vanité de votre naiſſance, qui n'ajoute

rien à votre mérite perſonnel. Vous ne ſau

riez douter que je ne ſois au deſſus de vous

par les lumières & par les connoiſſances.

| Vous ne ſavez que ce que je vous ai appris,

& ce que je vous ai appris n'eſt rien, com

paré à ce qui me reſteroit à vous apprendre.

Quant à l'autorité, vous n'en avez aucune

ſur moi, & je l'a moi- même au contraire

pleine & entière ſur vous.Vous croyez peut

être que je m'eſtime fort heureux d'ê re pour

vu de l'emploi que j exerce auprès de vous.

Déſab ſez - vous encore, Monſieur; je ne

m'en ſuis chargé que pour obéir au Roi, &

nullement pour le pénible avantage d'être

votre Précepteur. - C'eſt ainſi que Fenélon

formoit le cœur de ſon Élève; c'eſt en ne le

flattant jamais, & en uſant de l'autorité de la

raiſon. Puiſſe cet exemple ſervir de modèle à

tous ceux qui ſeront chargés de l'éducation

des Princes ! '

· La notice du Maréchal de Turenne peint

ce grand Homme avec une reſſemblance rou

chante. Modeſte dans ſes habits , modeſte

daus ſes expreſſions , auſſi•# que
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Scipion, il vécut comme un ſage à la ville,

à la Cour & à l'at mee. -

Colbert n'eſt pas auſſi bien rendu. Les ma

tériaux ne nºanquoient cependaut point au

Redacteur. Il ſemble s'être dédommagé à

l'atticle de Louvois. On voit ce Miniſtre am

litieux & fier tel qu'il fut. On frémit en li

ſant le trait ſuivant, à propos d'une quere le

que Louis XIV avoit faite à Louvois. — Je

vois, dit ce dernier, à la manière dont le Roi

vient de me traiter pour une fenêtre, que je

ſuis perdu dans ſon eſprit.Jen'ai de reſſources

que dans une guerre qui me rende néceſ

ſaire. Pardieu il l'aura , j'en réponds. —

Il tint parole. Telle fut l'origine de la guerre

de 1668, qui ru na la France au-dedans, &

ne l'étendit pas au dehors.
-

Nous invitons nos Lecteurs à lire le Cha

pitre de Mme de Maintenon , de cet e fem

ime devenue célèbre dans un âge où on ne

prétend plus à la fortune, & par des moyens

qui ne conduiſent jamais à l'élévation. Mais

parvenue au- rang ſuprême, elle y trouva

l'ennui. Le Rédacteur auroit pu recueillir

plus de faits, Mlle d'Aubigné, Mme Scarron

ne ſont pas aſſez connues. -

| Le troiſième volume eſt le plus intéreſſant,

c'eſt parce que les anecdotes ſont moinsuſees,

& parce qu'en effet le Rédacteur en a décou

vert de nouvelles. Le Dsc d'Orléans, Régent,

eſt rendu trait pour trait, à quelque choſe

près , car il n'eſt pas vrai qu'il ait rétabli la

\
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fortune de Philippe V. . . . . . . .

• • • • « « • • • • • •, • • •

Il paya de ſa perſonne , il fut hardi, brave,

voluptueux; mais il fut plus brave qu'habile :

c'eſt Vendôme, le ſeul Vendôme qui plaça la

couronne ſur la tête de Philippe; lui ſeul em

pêcha que Louis XIV n'eut à rougir de i'af -

front d'avoir délaiſſe ſon petit fils, auquel il

n'avoit envoyé, au lieu d uºe armée, que le

ſeul Vendôme. L'époque de la ºége:ice, &

tous les perſcnnages placés dans le Niiniſtère,

ſont reproduits avec ſoin & dans le detnicr

· détail. -

L'artic'e du Cardinal Dakois eſt plaiſanr.

Le Réducteur p.irt le iibcrtin , & inonrrc

l'liabile Miniſtre , car oº ::'a pas reniu aiez

de juſtice à ce Cardin l. Ses moc， r5 ont nu1

à tes talens. On ſait qu'il reçit les qucrre

moindres, le Diaconat, la Pretriſe le même

jour, & que c'étoit le jour de ſa première

communion ; & ce fut Miſlillon qui eut la

, foibleſſe de le ſacrer ! Ne faut-il pas vous

donner le bap:ére, diſoit au Cardinal le Prêtre

qui i'ordonnoit ?

Louis XV figure à ſon tour. Son jeune âge

le fait aimer. Il eſt ſenſible, géncreux, re

connoiſſant . . . . : . . . . .

- - - - é- - - - • - º - - -

à - - - | • - - - - - - - • -

On lit volontiers la réponſe du Duc de la

Trémouille, dont Louis XV avoit révélé la

confidence : Je ne puis plus être vct e ami,

y

F iij
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& qui ſoutint cette noble fierté par ſa con

duite. . - • • • • • • . .. • .

- - - - - - - - - -

Nous ne ſuivrons pas l'Auteur dans toutes

ſes notices, les Gens de-Letrres complettent

ce volume. On y apprend à l'article de Vol

taire, que c'eſt à M. de C2umartin, Intendant

des 1 inances, que nous devons la Henriade;

ce vieillard étoi idolâtre d'Henri IV , il en

| contoit des merveilles qui tranſportèrent d'ad

miration le jeune Poëte.

Les deux derniers volumes ſont terminés

† une collection de traits généraux, parmi

eſquels il en eſt beaucoup qui ſont curieux

& piquans.
- ' ,

En nous réſumant, nous dirons que ce Re- .

cueil a ce degré d'intérêt que les anecdotes ne '

manquent jamais d'inſpirer, & qu'il eſt fait

avec plus de methode que la plupart de ceux

qu'on a publiés.
-

:
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CoMMENTAIREs de Céſar , Traduction

nouvelle, accompagnée de Diſſertations &

de Notes , par M. de Labaſtide, de l'Aca

démie des Belles-Lettres de Montauban.

A Paris, chez Monory, Libraire, rue des

, Foſſés S. Germain - des - Pres; la Veuve

de Poilly, Libraire, quai de Gêvres , Lef

clapart, Libraire, rue du Roule ; & au .

Bureau des Commentaires de Céſar, rue

des Vieilles Tuileries, Nº. 1 34.

· LEs Commentaires de Céſar ſont un des

rnonumens les plus précieux de l'antiquité. .

Quoique cet Ouvrage ſoit entre les mains de

tout le monde, les Traductions qui en ont

paru juſqu'a ce jour ne ſont plus ſuppor

tables. Le Public deſire depuis long-temps

d'en avoir une qui rende ies beautés de l'ori

ginal ſans altérer le ſens du tex e. Tel eſt le

motif qui a déterminé M. de Labaſtide à

donner ſa Traduction de cet important Écrit,

fruit des travaux du premier des Céſars. Nous

ne pouvons qu'applaudir à ſes vues.

Pour la rendre plus intéreſſante, M. de

Labaſtide y a joint des Diſſertations & des

Notes.Ses Diſlerrations ont un double objet,

celui d'expliquer divers paſſages des Com

mentaires, celui de ſervir en mème-temps

de Mémoires pour l'Hiſtoire des Gaules.

Comme le ſtyle de ces divers Écrits eſt néceſ

ſairement très différent, M. de Labaſtide a

diviſé ſon travail en pluſieurs parties , la pre

*

- F iv
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· mière contiendra la Traduction & les Notes ;

la ſeconde, les Diſſertations , la troitieume

renfermera les differentes notions géogra

phiques néceſſaires pour Pintelligence des

| Commentaires. . · | · · ·

· Des raiſons particulières ont engagé l'Au

teur à commencer par la ſeconde partie, dont

le premier volume paroît aujourd'hui , il

contient une diſſertation ſur les Baſques. M.

, de Labaſtide publiera bientôt le premier"vo

lune de ſa Traduction , enſuite les volumes

de ces deux parties ſe ſuccéderont alternati

vement. Les notices géographiques iie parci

tront qu'à la fin. - ' - - -

La diſſertatiºn ſiir les Baſques traite, com

me i'obſerve l'Auteur lui même, º un fujet

» neuf & très-piquant. Ce peuple ſingºlier,

» qui fait partie de la France, ſemble pour

» tant être, en quelque manière, ſéparé du

» reſte de cet empire, par ſes mceurs & par

» ſon lang ge. Placé dans une encoignure

» de l'Aquitaine, au pied des Pyrenées, il a

» conſervé en partie les mœurs qui lui étoient

» particulières, la langue qu'il parloit dans

· » des temps dont la date remonte à la plus

» haute antiquité. Cette langue, continüe

» l'Auteur, eſt un reſte de celle des Phéni

• ciens, les Baſques ſont une de leurs Co
33 lonies. » • -

| Il n'eſt pas poſſible de faire une analyſe

ſuccinte de cette Diſſertation, ſans affbiblir

les preuves que l'Auteur expoſe ſur les dif

férens faits qui y ſont diſcutés. On doit lire



D E F R A N C E. , 129

l'Ouvrage même. Nous nous contenterons

d'indiquer ici les matières qui y ſont traitées.

Cette Diſlèrtation eſt diviſee en neufarti

cles. Le premier & le dernier préſentent

l'extrait conſervé pat Photius, d un Poëme

qu'avoit compoſé Antonios Diogènes, vers

le temps d'Alexandre-le-Grand, écrit inté

reſſant & très peu connu. Le principal objet

de ce Poëme étoit de faire la deſcription d'un

voyage des Tyriens dans la partie de l'Océan

qui baigne les côtes de l'Europe , dans le gol

phe de Gaſcogne, à Thulé, qui eſt l'Iſlande,
& même plus avant vers le Nord. M. de

Labaſtide parle à cette occaſion des mines

d'or & d'argent qui, au rapport de Strabon 4

ſe trouvoient dans les Pyrénées & dans le

pays des Tarbelli. Il obſerve , d'après DiG

dore de Sicile, que les Phéniciens entrepri

rent de longues navigations, & placèrent des

colonies, non-ſeulement en Afrique, mais

encore dans un grand nombre des coiitrées

occidentales de§ pour faire le né# .

goce, pour recueillir l'or, l'argent & les aus,

tres métaux précieux. Ces faits ſe rappro

chent, comme on le voit, de l'idée de l'Au

teur, qui fait établir les Phéniciens dans le

pays où ſont aujourd'hui les Baſques; il fait

remarquer l'identité des noms de divers lieux

de ce pays avec les noms de lieux que les Phé:

niciens ont occupés dans d'autres parties du

monde.Ilciteun paſſage d'Ammien Marcellinº

ui, d'après Timsgènes & la tradition con-s

ervée parmi les Druïdes, obſerve #ue les

F y
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Gaulois étoient les uns indigènes, les autres

venus dans le pays des Iſles lointaines avec

l'ancien Hercule ( & l'ancien Hercule eſt in

conteſtablement l'Hercule Phénicien. ) Il

rapporte des paſſages de Tacite qui tendent

à confirmer les mêmes idées ; il fait obſerver

qu'au rapport de S. Jérôme, les Aquitains

(les Gaſcons) ſe vantoient d'avoir une ori

gine commune avec les Grecs; il parle du

monument que Maupertuis vit en 1737

dans la Laponie Septentrionale, ſur le mont

Windſo, au pied duquel eſt le lac Keyma. On

doit lire tous ces détails dans l'Ouvrage même

pour pouvoir en apprécier le mérite.

Dans les articles deux & cinq, M. de Las

baſtide traite des armes du Royaume de Na- .

varre ; il croit qu'elles ont rapport à l'origine

Phénicienne des Baſques & des Gaſcons , que

le jeu des marelles eſt un reſte groſſier de ces

armes qui, dans l'origine, étoient une eſpèce

de carte ou jeu géographique; il donne un

grand nombre de raiſons propres àjuſtifier ce

qu'il avance; ſon ſyſtême, quoique nouveau,

explique ces armes & ce jeu, qui ont été

uſqu'ici des problêmes. Pour faciliter l'intel

Iigence de ce qu'il dit, l'Auteur a fait faire

une double gravure des armes de Navarre

· Les détails explicatifs qu'il y joint, l'ont

obligé de remonter à l'origine des Grecs,

d'expoſer divers points de chronologie ſur

cette matière On eſt étonné que les noms des

lſl s de l'Archipel & des villes de la Grèce

foient comme naturels à la langue dés Baſ
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ques; c'eſt aux Savans à juger du mérite de

ces recherches. Si on doit les admettre dans

toute leur étendue, il s'enſuivroit que les

Baſques ſont une de nos peuplades Phéni

ciennes, qui, ſous le nom de Pelaſges, d'Étruſ

ques, &c. ont paſſe de la Phénicie dans l'Ar

chipel, & delà dans les contrées occidentales

de l'Europe , que les Baſques font établis ſur

la côte du golphe de Gaſcogne depuis des

temps voifins de la guerre de Troye, que la

langue Baſque tient à la Hangue Phenicienne,

langue importante à connoitre pour l'avan

tage de l'Hiſtoire Ancienne. -

L'article trois eſt confacré à des recherches .

ſur l'origine des mots Vaſconès , Gaſcons.

L'Auteur prouve que les Baſques & les Gaſ

cons ont une origine commune ; il montre les

différences que l'on deir mettre entre ces

peuplades aujo rd'hui diviſées. ·.

L'article quatrième eſt employé à décrire

quel fut l'état des Vaſconès ſous les Ro

mains, ſous les Goths & les Sarraſins, ſous

les Francs durant les deux premières races

de nos Rois.

· On y trouve, outre l'origine des noms de

Bordeaux, de Médoc, &c. diverſes particu

larités ſur les peuples de la Gaſcogne. Nous

renvoyons pour tous ces objets à la diſſerta

tion même. -

Une partie de Farticle cinq parle de la for

mation du Royaume de Navarre.

L'article ſix préſente une ſuite de détails

ſur lu langue des Daſques. -

F vj
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· L'Auteur a conſacré l'article ſeptième à

prouver qu'il exiſte ſur la côte du Rouſſilloir

une colonie Phénicienne, ſœur aînée de celle

des Baſques. Cet établiſſement paroît avoir

quelque rapport avec le paſſage d'Annibal

, dans les Gaules, pour aller porter la guerre

en Italie. - | | | | • • • . .. »

L'article neuf contient un examen des di

vers noms de peuples & de lieux relatifs aux

Gaſcons, tirés de Céſar, de Pline & de divers

Auteurs. On y trouve des diſcuſſions intéreſ

ſantes pour la Géographie & pour l'Hiſtoire

L'Auteur en prend occaſion de fixer la poſi

tion de la célèbre ville de Corbilo, dont parle

Polybe : il la place ſur le lac de Grand-lieu ,

dans le Duché de Ketz. Il établit qu'on ne

doit pas la diſtinguer de la ville d'Herbilla ,

ui § engloutie dans les eaux du lac vers la

† du ſixième ſiècle de notre ère. | -

On peutjuger, par cet abrégé, que la Diſſer

tation de M. de Labaſtide eſt le fruit d'un

† travail & d'une immenſité de recher

CIl$S. -

$.
-

· · ·
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- AcADÉMIE RoYALE DE MUSIQUE.

PRIx d'encouragement pour les Poèmes

- Lyriques. - º,

IL y a eu cette année vingt Opéras enyoyés

au concours des Prix fondés par le Roi en

1784, pour l'encouragement du Théâtre Ly

rique. Les Académiciens nommés pour l'exa

men des Ouvrages, ont déclaré que dans ce

nombre, il n'y en avoit aucun qui leur parût

mériter le premier Prix dans ſa totalité; mais .

ue deux annonçoient aſſez de talens pour

§ chacun un Prix. En conſéquence

l'opinion du Comité a été de propoſer au

† de partager la ſomme de deux mille

vres deſtinée aux deux Prix de la Tragédie,

en deux ſommes, l'une de 1 2oo liv. qui ſeroit

adjugée à un Poëme intitulé : Médée, dont

l'Auteur eſt M. Framery; & l'autre de 8co liv.

adjugée à un Poëme intitulé: Arvire3 (1) dont

l'Auteur eſt M. Guillard, à qui le Théâtre

Lyrique doit déjà les Poëmes d'Iphigénie en

(1) C'eſt l'Opéra intitulé : Evelina, mis en mu

fique par Sacchini, & ſon dernier Ouvrage.
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Tauride, de Chimène, des Horaces, & celui

d'(2dipe à Colone, (1) qui a été couronné au

premier concours. Le Miniſtre a bien voulu

adopter l'arrangement propoſé par le Co

II)1[C. -

On propoſe les mêmes Prix pour l'année

prochaine, & on croit devoir prévenir de

nouveau les Gens-de-Lettres qui ſe propo

ſent de concourir, que l'objet de l'Adniniſ

tration, dans l'inſtitution de ces Prix, étant .

d'encourager les Fc ivains d'un talent diſtin

gué à ſe livrer à la compoſition des Poèmes .

Lyriques » l'invention dans le plan & dans la

conduite, l'élégance & la correction du ſtyle,

ſont deux mérites indiſpenſables, ſans leſ

quels aucun Ouvrage ne peut prétendre au

Prix. Ainſi , un Poëme dont le ſujet & la con

duite ſeroient viſiblement imités d'un Ou

vrage Dramatique déjà mis au Théâtre, ſe

roit rejeté ſans aucun examen, & celui qui

réuniroit à la forme lyrique un dialogue in

génieux & vrai , & une poéfie élégante &

harmonieuſe, obtiendroit la préférence ſur

le Poëme qui, par ſa coupe & par l'intérêt

même de l'action, ſeroit ſuſceptible de pro

duire de plus grands effets dramatiques & de

plus grandes beautés muſicales, ſi le ſtyle en

etoit incorrect ou commun.

(1) Il eſt auſſi Auteur d'Electre, Tragédie mfſe

en muſique par M. le Moyne, & qui a eu du ſuccès.

**
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V A R I É T É S.

• Ex TRA rT d'une Lettre de Rome, ſur le

Carnaval & les Théâtres.

A L a deuxième Fête de Noël ſe fait ici l'ou

verture des Théâtres.Tous les Romains s'y portent

avec une f.reur inimaginabie. Les loges ſont louées

par les perſonnes les plus honnêtes ; les ſeconds

rangs réſervés preſque excluſivement aux Noble°.

Au parterre ſe trouvent quelques femmes du bas

peuple, de petits Abbés gris-noirs, des perruquiers

en habit de poudre aſſis auprès d'eux, des chiens,

des laquais, &c. Au cas de ſuccès ce ſont des crs

eſfroyables, des mouchoirs, des chapeaux jetés en

l'air, des bravo, braviſſimo, caro, cariſſimo, &

quelquefois un certain benedetto coltello appliqué

aux Soprani enchantés de le mériter, & qui ne re

grettent pas alors se qu'il leur en coûta jadis pour

ſe dévouer aux plaiſirs du Public.

Aux premières ſoirées toutes les ſemmes, & ſur

tout celles de qualité, paroiſſent avec leurs diamans,.

leurs parures, mettent ſur leurs oreilles & ſur leur

front un peu plus de poudre qu'à l'ordinaire, &

font, avec le peu qu'elles ont d'art, tout ce qui dé

pend d'elles pour paroître au moins paſſables.

Il y a à Rome ſix Théâtres à la fois : Aliberti,:

Argentina, Valle, Capranica, Pace & Pallacorda.

Aux deux premiers ſont repréſentés les Opéras ſé

rieux. On récite aux autres des Comédies que l'on

cha g t us les qua:re jours, & des Iatcrn.ède que
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l'on change ſeulement une fois à la moitié du Car

naval. - - -

Le Théâtre d'Aliberti eſt le plus vaſte de tous,

de forme un peu quarréé, ſix rangs de loges, &

trente-ſix loges à chaque rang. La décoration de la

ſalle eſt lourde. Celie d'Argentina eſt plus élé

gante, ainſi que la forme ronde que lui a donnée

M. Su»leyras, Architect:, chargé de l'embellir. Il y

a ſix rangs de loges , & trente une loges à chaque

rang. La forme de Valle eſt la même que ct lie

d'Argentina , ſeulement ce Théâtre eft moins ſpa

cieux , il n'a que cinq rangs & vingt-ſept loges.

Capranica a cinq rangs de même, mais vingt-huit

loges. A l'égard de Pace & de Pallacorda, le pre

mi r a cinq rangs & vingt-cinq loges, & le ſecond
quatre rangs & vingt-quatre loges 5 mais les loges à

ces deux derniers Théâtre , ſont infiniment étroite°.

Toutes ces Salles font d'une eonftruction fort

déſagréable, charpente mal jointe, eſcaliers & cor

ridors ét, cits, poirt de place commode pour attendie

les voitures au ſortir du Spectacle. Il eſt reçu à

Rome de n'écouter jamais qne trois ou quatre mor

ceaux dans un Opéra ſérieux , & environ autant

, dans un Intermède. Tout le reſte du Spectacle on

cauſe, on ſe fait réciproquement des viſites, & l'on

mange force glaces, macarons, pralines & ſorbets..

Auſſi les Auteurs ſe fiant à cet uſage, ſe permettent

ils toute eſpèce de négligences. ies détails les plus

plats dans les Poëmes, appuyés du jeu, des contor

ſions les plus ridicules, ont un ſuccès univerſel, &

ſont applauiis avec tant de fureur , que l'Acteur eft

quelqueſois obligé de s'interrorpre pour ſaluer &.

remercier le Public, qui devroit rougir de proſtituer

ainſi ſes hommages. .4

Aux quatre Théâtres principaux la ſeule partie

des déco ations parcît plus ſoignée qu'en France ;

pour tout le reſte la différence eſt de 1 à 1ooo
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Aux Ballets - Pântomiines, qui leur plaiſent aſſez

généralement, ſur-tout quand il y a quelque farce

extraordinaire, s'entre-mêlent toujours des Cabio

leurs effiayans dits groteſques, qui , au moyen de

n ille ſauts très périlleux faits lourdement & ſans

grace, prccurent un ſpectacle auſſi intéreſſant que

l eſt en France ce lui du combat du tzu eau. Cepen

dant ia ſ f,ſibilité de la canail'e Romzine en eſt

puiſſan ment émue. On les excite ou p'utôt on les

agace par des applau liſſ mens en forme de hurle

mer s, qui répondert très-bien à leur genre de

n,érite. . - · -

| Sars entrer dans le détail des Cemédies en

proſe, & ſans parler de deux Tragédies nouvel'cº,

Zaira & Ariſtodème, la première faite par M.

Ma:lºo, Secréraire du Cardinal Scndeini, & la

deuxième pa M. Morti, S. ci étaire du premier re

veu du Papc, j'ir ſérerai ſet lement ici la rete de ce

qui 2 paru de nouveau en muſique, & les noms des

Acteurs des pritcipaux Théâtres. | ·

ARGENTIN A. Preinier Opéra : Créſo, Msſique

d'Anfoſſi, Napolitain, demi-ſuccès, Muſique mé

diocre. . -

Grand Ballet, Achille reconnu par Ulyſſe à la

Cour de Lycomède. -

Deuxième Opéra : Ferdinando nel Meſſî o, par

Joſeph Giordaniello, Napolitain, demi ſu cès.

Grand Ballet, la mort de Clytemneſire

Suje:s. Prcniière femme, Valerio Violani. .

Deuxième femme, Diego sironi. #

Premier Sopraro, Doninico Bruri.

Dcuxième, Giuſeppe Cap anica. -

Terore, Ange'o Franchi. "A

Le premier Soprano Bruni a beaucoup de voix ,.

le ſon charmant , mais l'art d'en tirer | parti lui

mºnque abſol ment. Violani & Franchi ſoit paſ

| ſables; le reſte mauvais. - - )
- -

-
« -

, f
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ALIBERT I. Premier Opéra : Aleſſandro nelº In

die, par Luigi Caruſo, Napolitain, demi-ſuccès.

Grand Ballet, l'Incendie de Troyes.

Deuxième Opéra : Melite riconoſciuta, d'Angelo,

Tarchi, Napolitain, demi-ſuccès.

Grand Ballet, Caliſte.

Sujets. Première femme, Franceſco Cibelli.

Deu,ième, Giuſeppe Batazzi. -

Premier Soprano, Artonie Goti.

Deuxième, Antonio Antico.

Tenore, Vincenzo Maffoli. - -

La première femme paſſable ; le Terore grand

Msſicien. Il y a ſix§ que dans le Pittor Pari

gino, il faiſoit l'ultima parte au Théâtre de Valle ;

il ſe mit alors au ſervice de Pacherotti, à qui il a

dérobé uee partie de ſon talent. Sa manière ne 1eſ

ſemble point aux autres, & parol bien adaptée à ſà

voix , ii diviſe l'intérêt de ſon chant par toutes les

phraſes muſicales, où il met ſouvent un« expreſſion

ſingulière, & qui n'eſt qu'à lui, laiſſant tomber ſa

voix, l'abandonnant, la reprenant, touchant juſte

& moëlieuſement quelques cordes auxquelles on ne

s'attend pas, ce qui ajoute ſirgulierement à l'expreſ

ſion des paroies ; il y met de plus une facilité ſi -

rande, qu'on diroit d'un inſtrument touché avec les

oigts. On n'y ſent jamais la fatigue de la d fficulté.

Il manque du grand effet muſical à raiſon du peu de

volume de ſa voix & de l'intérêt qu'il diviſe trop,

& qu'il ne réſerve pas aſſez pour la fin. Les trois

autres ſujets ſont plus propres a diſtribuer des bilets

qu'à paroître en Stène.

VALLE. Premier Intermède : Gli equivoci nati da

ſamiglianza , les Mépriſes par reſſemblance , par

Pierre Guglielmi, Napolitain, ſuceès. Il n'y avoit

cependa t de ſupérieur qu'un Duo neuf & ſingulier.

Ce fo t deux amoureux ſimples, la première femme

& le Buffo. On les laiſſe ſeuls enſemble , I.e ſachant

t

-
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ue faire & que ſe dire, ils ſe mettent à chanter cn

o,fiant, & finiſſent, en ſe regardant, & au moyea

de l'intérêt qu'ils mettent au Solfège, par devenir

amoureux l'un de l'autre. Ce Duo a excité un juſte

cnthouſiaſme. : -

Deuxièmc Intermède : Le Pazzie de geloſi, par

· Anfe fſi, Napolitain. Ce ſecond Internmede d'An

foſſi a beaucoup 1 éuſſi avec raiſon , c'eſt ce que j'ai

entendu de meilleur de ce Maître depuis le temps que

je ſuis en Ita'ie , il n'y avoit que les finales qui

étoient un peu foibles, tout le§ ſupérieur, d'une

harmonie ſimple, riche de mélodie, tcus les mor

ceaux du plus grand intérêt & de la plus grande

variété. .

Sujets. Première femme, Vincenzo Bartolini.

Deuxième femme, Salvatore Tiezzi.

Premier Buffo , Luigi Rafanelli. -

Deuxième Buffo, Franceſco Arbertareſli. '

Tenore, Gºacome Cinti. . \

Bartolini, plein de grace & d'expreſſion Il vient

d'Angleterre, de manière qu'il cſt peu connu en Ita

lie. Sa voix n'eſt point§ ni foite ; il en réſulte

que ſouvent elle n'eſt pas ferme, & quelquefois 'in

tonation eſt douteuſe; mais malgré cela on peut dite

que c'eſt un très grand Chanteur, poſſéda»t la plu

part des qualités pcur arriver à la perf ction de cct

Art. Il a beaucoup du ſtyle de Marcheſino ; il a fa

plus grande ſûreté & fermeté dans tout ce qu'il fait,

dans les roulades frappant chaque diviſion de ma

nière que chaque note étant entendue ccmrne e'fc

doit l'être, il en réſulte cet intérêt de la bravoure

que l'on n'aime pas chez nous, rarce qu'ou ne ſºit

pas l'apprécier, & que ne connoiſſant pas la Muſi

que vocale par rapport à l'art. cui lui eſt propre ;

on n'en a jamais ſenti les divers mérites. [ a ºuſſi

de l'expreſſion, de la variété, & ſur - teat beauccup

dieffet relativement à ſ n crgane. -
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CAPRANicA. Premier In et mède : I ipºeghi for

tunati, par Joſeph Giordant llo, Napolitain, tombé.

Deuxième Inte mède. la Nobiltà Villana, par

Vincenzo Fab:ici, Romain, tombé. -

| Sujets Première feinme, Paelo Belli.

Tenot e, G ovann1 Bertacci.

D. uxième femme, Michele Benedetti. .

Premier Bºffo , Agoſtino Liparini. -

Deuxième Buffo, Gaſparo Mayer. » . -

/ Tous les quatre déteſtables le Tenore paſſab'e.

| PA c E. Premier Int: 1 mède : lviaggieto i rigi

coli, par Valentin Fioraventi, Reinain, ſuccès.

Deuxième Interniède, 1 trè Crſ i, par Matce'13

di Capoua, Napolitain, ſuccè°.

Sujets. Première femme, Franceſco Pelegrini.

Deuxième f iiirr e, Marco G;ifoni. - | -

Premier Buſf2, Luigi T erta nove. -

Deuxième B.ſfo, Giºſe pe Amici.

T« nore, Antonio B, ccari. -

Pellegrini charmant Sop ano, peu de voix , mais

prodigieuſement de fins ſſe & d'expreſſion ; une

vraie figure de joie f ºn ne. B. ccari ben M.-ſicien,

, _ & aſſez bon Chanteur. .

PALLA-CoRD A. Premier Intermède : Il Ré de

Mori, par Pietro Fioraverti, Remain. -

Deuxième Interniède. Il Maeſtre Tacone, par

Andrea Coramboni, Romain. - -

Ces deux Intermè le nc m'ont paru devoir obte- .

nir qi'un ſuccès très-mirce ; mais les ancnymes dé

teſtables qui jouoient à ce Tliéàti e étoient dans le cas

de faire ſiffler la plus belle Muſiq c: icnc relativemert

au talent du Compoſiteur , aahac ſub judice lis

eſt. -

Ma'gré les régligences de toute eſpèce qui ſe

mêlent aux productions Théâtrales, il eſt pou tant

certain que le peu qui éuſſit en Muſique eſt vérita

blement ſuperbe. Pluſieurs Airs chantés par Maf
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foli à Alibe ti, par B uni à ê rientia, par Pellegrini

à Pace, & par Bartoliol à Val c, étoient d'une éner

gie , d'une expreſſion ſurprenantés , & méritoient

ſeuls (ce qni arrive ) que l'on allât au Théâtre pour

le plaiſir de les entendre. -

Pendant les huit derniers jours qui précèdent le

Mercredi des Cendres , à la fureur du Spectacle qui

n'a lieu que le ſoir, ſe jcint celle des maſques, qui

commencent à courir à midi dans la rue du Cours,

la plus b.lle de Rome, & qui peut avoir un mille

de long. Vers quatre heures après midi l'affluence

des voitures eſt prodigieuſe, toutes les fenêtres ſont

garnies de tapiſſeries; il y a des échafauds dreſſés

à tout:s les portes des Palais pour aſſeoir indiſtinc

temºnt ſur des gradins le Public maſq ié ou non

maſqué; c'eſt un coup - d'œil fort agréable : chaquc

ſoirée ſe termine par la courſe des chevaux. Une

demi heure avant la nuit, le Gouverneur & les Juges

prennent les places qu'ils ont droit d'occuper, & à

un certain ſignal on laiſſe échapper d'un bout du

Cours à l'autre des chevaux impatiens, qui, ſans être

montés par des Cavaliers, fourniſſent d'eux-mêmcs

leur carrière au grand galop. Celui qui arrive au

but le premier fait gagner à ſon Maître un mor

ceau d'étoffe d'or & d'argent fourni par les Juifs,

qui ſont tenus de dépenſer environ 6ooo liv. de

France pour donner au Peuple pendant huit jours

conſécutifs le plaifir de la courſe des chevaux, la

Feſta de Barberi.

Les Feſtins ou Bals maſqués au nombre de quatre,

qui ſe font à Rome pendant le Carnaval dans la Salle

d'Aliberti,offrent aux Étrangers une Fête fort agréa

ble. Beaucoup de jolies femmes, qui ne paroiſſent

que là dans toute l'année, en forment la principa'e

décoration. La fraîcheur momentanée de leurs paru

pcs & l'éclat des lumières leur ſied infiniment; mais
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| j'ai ſien de préſumer qu'il ne faut pas attendre au len

demain pour les juger. . -

Le Carnaval fioit par ce qu'on appelle La Feſta

de Mocco'i : elle a li u à la première heure de nuit

le Mardi Gras. Plus de ſix ou ſept mille Perſonnes ſe

promèner.tavec des bougies dans le Cours, ſe les ſouf

flent & ſe les rallument réciproquement. C'eſt un en
ſemble#º originales qui amuſe deux heures par

ſa firgularité. .

ANNONCES ET NOTICES.

. !

REcHErcHEs ſur les Prérogatives des Dames

chez les Gaulois, & ſur les Cours d'Amours, &c.,

par M. le Préſident Rolland A Paris, chez Nyon

l'aîré, Libraire, rue du Jardine t. -

Cet Ouvrage réurit l'amuſement à l'éruditio».

Pluſieurs queſtions incidentes, & cependant relatives

au ſujet, y ſont traitées avec goût & ſageſſe. On

diroit que le fonds de cette Diſſertation n'en eſt

, que l'acceſſoire, & que le ſavant Auteur, pour faiie -

paſſer pluſieurs points de dioit diſcutés vrès-perti

nemment, a mis à tout cela une enveloppe attirante

onr le commun des Lecteurs. Nous avons ſi peu

# monumens authentiques & ſérieux ſur les Cours

d'Amour, qu'on eſt ſorcé de s'en tenir à des con

# & de croire que les procès jugés par les

arlemens féminins, n'étoient guè:es qu'Académi

ques, comme les jugemens qui nons en reſtent ne

ſont que de bizarres pédanteries dans le ſtyle &

avec les formules du Talais Cette Brochure de M.

le Préſident Rol'and fait ſuite à ſon Plan d'Éduca

n pour les hommes, & annonce que ce reſpecta
-
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ble Magiſtrat dirige† vers l'utilité publi

que, & ſait fortifier la Littérature par tout ce que

l'érudition a de plus ſo'ide.

· GE v v R E s de M. l'Abbé Spallantani, Profeſſeur

Royal d'Hiſtoire Naturelle dans l' Univerſi é de Pa

vie, &c. &c, contenant, 1°. ſes Opuſcules de Phyſi

qne animale & végétale , 2°. ſon Traité de la Digeſ

tion de l'homme & des animaux ; 3°. ſes Expé

riences pour ſervir à l'Hiſtoire de la Génération des

animaux & des plantes : oh y a jºint plufieurs

I ettres de M. Bonnet & d'autres Naturaliſtes célè

bres, le tout traduit de l'Italien par M. Senebier,.

Bibliothécaire de Genève, 3 Vol. in-s°. avec fig.

Paris, 1787, chez fierre Dup'ain, Libraire, cour

du Commerce , rue de l'ancienne Comédie Fran

çoiſe.Prix, 15 liv brcchés, & 1s liv. reliés. -

Nous rendrons compte inceſſamment des Œuvres

de ce célèbre Phyſicien, dont les Expériences ſont

préciſes, péremptoires & ſolides, comme la gloire

qu'il s'eſt acquiſe aux yeux de toutes les Compa

gnies ſavantes, perſonne n'ayant porté l'Art d'in

terroger la Nature à un plus haut période.

, M A N v e z des Goutteux & des Rumiatiſtes , ou

l'Art de ſe traiter ſoi-même de la Goutte, du Rhuma

tiſne & de leur complication, avec la manière se s'en

préſerver, de s'en guérir & d'en éviter la réciaive ;

par M. Gachet, Maître en Chi ºrgie, Auteur de l'É

lixir Anti-goutteux, nouvelle É lition, revue, cor

rigée & augmentée. A Paris, chez M. Gachet fils,

quartier S. Denis, rue Beauregard, n°. 5o, ºu pre

mier, & chez L boucher, Libraire quai de Gêvres,

à # Providence. Prix, 2 liv. 1o ſols bro.hé, & 3 liv.

1A 11C. - -

5 1 x Duos pour deux Violons mé'és de petits
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Airs variés , par M. Bertheaume, G2uvre III,

Prix, 7 liv. 4 ſols.— Deux Sonates pour le Violon ,

par le même, Gº iv1: IV. Prix , 4 liv. 4 ſ l°. --

Deux Concertos pour le Violon, du même, Guvre V.

Prix, 7 liv. 4 ſcls, — Deux Symphouies concer

tantes, la première pour deux Violons, la ſe, on ce

pour deux Vivlcns & Alio, du même, GÈuvre VI.

Prix, 7 liv. 4 ſols. - Trois $ onates pour le ( lave

cin, dont les deux premières ſont les deux Sympho

nies concertantes de l'G2uvre ſixième , & la troiſième

une Sonate de l Œavre quatrième , formant l'G2uv e

ſeptième, du même. Prix, 7 liv. 4 ſols.

. Ces différens GEuvres, outre le métite de la com

| poſition muſicale , qui diſtingue les Ouvrages de

M. Bertheaeme, ſont ornés chacun d'un Frontiſpice

gravé à l eau-forte par M. Echard, fameux Clave

ciniſte, & dont l'effet eſt charmant.

T A B L E. .

Quarrais d Mme la Wi-| phe , - - 1o.

comteffe de C*** . , 77| La Science de la Légiſlation ,

Vers à Mme la Marquiſe de . ' - - Ic4:

la P. ... . 9 $ | Opuſcules Poétiques, I I 6

Traduit on de l'Ode d'Ho-| Ga'erie de l'Ancienne Cour,

. race , ib. I I 9

Couplets à Mme Pé***, 99| Commentaires de Céſar, 127

Cianſon à Mme la Marquiſe Académie Roy. de Muſi. 13 ;

, d'El... , 1o1 | Variétés, - I 35

Gharade, Enigme & Logogry-'Annonces & Notices, 142

· A P P R o B A T 1 o N.

J'AI lu , par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 21 Avril 1787.Je n'y

# rien trcuvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion.A

Paris , le 2o Avril 1787, G U I D I.
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SUPPLÉMENT

AU MERCURE ".

1-M

AVIs conſervateur du Citoyen, ſur les

cauſes de maladie violente & de mart

imprévue , qui ravagent ſoudain les

hommes de tous les rangs. Découverte

intéreſſante du dix-huitième Siècle ;

où l'on a joint des Obſervations aux

Magiſtrats ſur les cauſes de maladie

& de mort par l'altération de l'air &

* Cette Feuille de Supplément eſt deſtinée à la publi

eation des Proſpectus & Avis particuliers de la Libtairie.

Au moyen , de cette Feuille, les Proſpectus qui ci

devant ſe perdaient & n'étaient pas lus du Public, ſe con

ferveront au moins autant que chaque Mercure. Il y a plus,

leurs frais ſe trouveront conſidérablement diminués ; une

partie de la compoſition, du tirage, du pliage , &c. de

venant une dépenſe commune pour chacun d'eux. -

La partie littéraire du Mercure n'étant compoſée que de

deux feuilles, on ne pouvait auſſi y parler que très-impar

faitement des Ouvragez concernant les Sciences & le : Arts.

On pourra dans les Proſpectus s'étendre particulièrement

ſur ces objets. -

On doit*'adreſſer à M. MoUTARD pout !'inſertion & le

payement. Les frais pour 2 pages reviennent à 42 liv. ,

« pages 84 liv. , &c. Outre le prix ci-deſſus, on doit

donner au Rédacteur du Mercure un exemplaire des L vres

nouveaux annoncés dans chaque Proſpectus.

Supplém, Nº. 14.7 Avril. 1787. *
-
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des comeſtibles , & par divers autres .

moyens peu remarqués dans la Capi

tale ; avec une digreſſion phyſique ſur

les Affèmblées & Speétacles publics ,

portant l'indication des moyens ſirs

& faciles d'y renouveler & purifier

l'air. Par M. ANDRIEU, Dcéleur

en Médecine, de l'Univerſté de Mont

pellier , & c. 1 vol. in-8°.

Mes parens, mes amis, m e patriotes,

ſont moiſſonnés tcu5 le : jet#5 par des

maux violens & impr， vus dont je ſeis

moi-même menacé, mais dont je pour-.

1ai me garantir , ſi j eu coiiiioi3 la

cauſe.
-

- : }

Paris, chez l'Auteur, quai de la Mégiſ

ſerie, près l'Arche Marien. 1787. Avec

Approbation & Permifficn.

ON a traité dans ce Recueil de quatre

cauſes générales accidentelles de mort ſou

daine & de maladie violente , qui tuent

journellement les hommes à l'improviſte,

dans tous les temps & dans tous les lieux,

avec l'indication des moyens de les préve

nir, & d'y remédier par les loix de l'IIy

giène & de la Médecine.

On traitera ſubſéquemment des cauſes

naturelles de mort ſubite , & des maladies

violentes , aiguës ou chroniques , qui, dé

truiſant l'humanité , tiennent à l'exiſtence

phyſique de l'individu,
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·. On indiquera les moyens de prévenir ces

accidemis par un genre de vie & une nour

riture appropriés au tempérameat élémcn

taire conſtitutif de chaque perſonne , d'après

ne expériencd également certaine & ſalu

taire, long-temps-méd#ée. : | | | :

2> L'Auteur obſervepréliminairement, » que

»Ll'organiſation du corps de l'homme, &

» le mécaniſme de ſes fonctions, conſi

» dérés ;ſous l'aſpeºt phyfique & moral,

» démontrent ſenſiblement qde les cauſes

» même de notre exiſtence : doivent la

# maintenir juſqu'à ſon terme; & que la

» ſérie de nos jours, dans l'ordre naturel

» des loix de notre formation, doit être

» prolongée à un degré de vieilleſſe plus

» ou moins marqué, lorſqu'une influence

» contre nature, l'abus volontaire ou in

» volontaire des choſes néceſſaires à l'en

» tretien de la vie, n'en interrompent

» prématurément le cours «.. : · · · : .

. , L'Auteur établit dans cet Ouvrage quatre

cauſes générales accidentelles de mort ſou

dainè & de maladie violente les plus fré

quentes & les moins connues ; telles ſont :

. i". Les apºplexies , les fièvres putrides

& malignes ſpudadnes , par altération , par

épaiſſiſſement,2par efferveſcence du ſarg,

réſultant des trop fortes paſſions de l'ame,

ou d'un régime dépravé & abuſif dans l'u

ſage de ſix choſes non naturelles , deſti

nées à la nutrition du corps, à l'entretien

& conſervation de la vie.

* ij
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· -2°. Les maladies courantes par l'influence

de la conſtitution des ſaiſons , & les in

tempéries & variations ſoudaines de l'at

moſphère qui en réſultent, agiſſant plus

ou moins fortement & malignement ſur

nos corps immergés, végétans ſans ceſſe

dans l'air ambiant qui les ſoutient1 ou les

détruit par ſes bonnes ou par ſes mau
vaiſes qualités. e : r | | | «

'3°, La putréfaction, la décompoſition de

fair , atmoſphérique, qui a toujours lieu

plus ou moins ſenfiblement dans lesgrandes

villes , notamment dans la Capitale , où

les homumes ſe trouvent entaſſés & réunis

dans leurs habitations, dans des rues, dans

des eſpaces déterminés & limités. : ! ! .

| Spécialement dans les lieux d'aſſemblée

& Spectacles publics , pendant plufieurs

heures conſécutives, reſpirant ainfi en com

mun un air concentré, gâté , méphitiſé,

ſoit par la reſpiration, par la tranfpiration

du corps & autres émanatiens naturelles,

ſoit par la chaleur artificielle & contre na

ture des poêles, chauffoirs, tuyaux, four

neaux, plaques ; ſoit enfin par la vapeur,

par la fumée des lampes, des chandelles,

des bougies, des feux & exploſions piro

thecniques , ſervant aux jeux & illuſions

du théatre, &c. · ·

48. Enfin, l'altération vicieuſe du ſang

& de la lymphe par contagion anti-ſociale,

paraffectionſcorbutique oud'humeur froide,

&ç, &c. cauſes , dit l'Auteur, que l'ex

A
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périence & l'obſervation journalières Xdé

couvrent réſider aujourd'hui preſque chez

les trois quarts des individus, à l'inſçu

même du plus grand nombre, ainſi qu'une

pratique de vingt ans, & la guériſon de

plus de dix mille perſonnes, ſous ſes(yeux

& par ſes ſoins, l'en ont convaincu (1). ' ,

--- =----

y , ... , , , , , ..r. : º . .. !

: (1) Voyez Agendaanti 6piibiique, our con

naître & bien guérir les maladiés vénériennes,

ſans équivoque &ſans violence, maladies d'autant

lus fâcheuſes, qu'elles ſont très-étendues au

jourd'hui, ſouvent cachées, méconnues ou mal

guéries , & par cela même exiſtantes à l'inſçin

des perſonnes qu'elles affectent , notamment

dans le mariage, &c. &c. ,_ - : .. l,

Avec des ſignes , notions & caractàres ſe#

ſibles, bien conſtatés & profondément inédf

»és , pour faire reconnaître cette maladie fur

tive chez les hommes , chez le ſexe & chez

les enfans. . : - • 2 # e !

: Voyez auſſi le compte rendu au Public par

l'Auteur , ſur le même objet. A Paris, 1786,

Nouvelle édition , augmentée de l'Agenda anti

;vohillitique, chez Morin, Libraire, rue Saint

,i, QllCS.

.. ð travail falutaire eſt le fruit de 2o ans d'ex.

périence-pratique de l'Auteur, jointe à celle de

pluſieurs Médecins de Montpellier & de la Ca

pitale , dont il a vérifié & médité les obſer

vations , comme auſſi le réſultat de plus de

dix mille guériſons opérées ſous ſes yeux &

par ſes ſoins , ſur des maux plus ou moins

compliqués & invétérés , apparens ou obſcurs,

"# , méconnus, &c. &c. -

.2 Toutes ces guériſons ont été effectuées ſans
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· Ces quatre cauſes accidentelles detidépo

pulation ſont conſtatées, de tous les temps,

pat les faſtes de l'Hiſtoire, par ceux de la

Médecine, par les relations périodiques des

Papiers publids, par l'obſervation conſtante

& journaliète de tous les lieux , c'eſt par

elles qù'on ceſſe de vivreà tout âge, dans

le temps où la ſanté paraît la mieux affer

mie , & le# plus éloigné, au

7milieti . des je# , des# · des ºdivertiſ#

ſemens, ou dans les érºs du ſommcii. .

Etant prouvé, en effet, que ce genre

de mort rſoudaine & de maladie violente

détruit à lui feul la plus grande partie des

individus, plus encore chez les perſºnnes

de haut rang, comme étant plus ſuſcep

tibles des grandes & fortes paſſions. ,

- Ces cauſes de deſtruction, dit l'Auteur,

ne ceſſent d'exercer leurs ravages dans ce

ſiècle même & de nos jours ; combien de

Princes, de grands Seigneurs, de perſonnes

illuſtres & eiſentielles par leur rang & par

—- -

—.

ml concours de cauſtiques , inciſions, ni autres

moyens violens & actifs, & ſans ces examens

- indécens & déſagréables pour t'honnêteté & la

pudeur, autant qu'humilians pour la vraie vertu

des reſpectables mères & épouſes. . ..

· La priorité de cette : réforme, ſi ſalutaire à

l'humanité , appartiert en tout à l'Auteur ,

telle qu'il l'a publié le premier dans ſon compte

rendu en 1781. Voyez le Mercure de France ,

du 21 Octobre 1786 , page 14 du Supplément.

: - x-

\
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leur naiſſance ! combien grand nombre

d'autres citoyens eſtimables & utiles dans

tout état, ont péri ſoudain par des mala

dics violentes & imprévues ! ' .

Cauſes morales & phyſiques d'interrup

tion forcée & accidentelle de la vie, dont

la plupart ne laiſſent aucune trace , aucun

veſtige de leurs effets.....

| Des exemples authentiques de longues

vies , prolongées juſqu'à 1 1o , 12o , 14o ,

159, 169 ans même , conſignés dans l'Hiſ

toire , ſont mis ici en parallèle avec le pré

cis nécrologe de ces morts prématurées.

Longues vies douces & heureuſes , qui

ſont démontrées être le fruit d'un régime

de vie ſimple , frugal & tranquille , loin
des mœurs des villes, &c. &c. • • •

D'après ce parallèle , l'Auteur réclame

de l'oubli , de l'indifférence des hommes

pour leur propre bonheur , & de leur

inattention ſur les cauſes accidcntclles vio

lemment deſtructives de la vie humaine ,

tandis qu'ils ſe livrent ſans réſerve & avcc

une ſorte d'enthouſiaſme frénétique , à la

futilité des découvertes phyſiques, vaines &

illuſoires, dont la plupart n'ont aucun but,

aucun objet, aucune utilité réelle.

Il cite à cette occaſion , claſſe en leur

lieu, & analyſe en peu de mots , entre

autres découvertes , celle des Aéroſtats , &

le Meſmériſme magnétique animal , qu'il

apprécie avec juſtice & vérité. \

Succèdent des courtes réflexions propres

+ iy
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à exciter l'attention du Lecteur ſur les

cauſes de deſtruction de la vie & de la

ſanté, avec un développement des quatre

cauſes principales de dépopulation énon

cées , qu'il faut lire dans l'Ouvrage même.

Dans l'article de celle de ces cauſes par

vice d'altération du ſang , l'Auteur cite les

accidens , les maladies violentes & rapide

ment mortelles , ſous diverſes formes , qui

ravagent tous les jours à l'improviſte nombre

d'individus , à la grande ſurpriſe & regret

des Médecins & des aſſiſtans , ſans qu'i

ſoit poſſible d'apporter aucun ſecours. Des

réflexions morales également frappantes par

leur importance, leur certitude & leur ob

jet, ſuivent ces réflexions.

' » C'eſt en vain , dit l'Auteur, que dans

» ces circonſtances , à l'aſpect de ces fu

» neſtes accidens ſi multipliés, de ces ſcènes

» lugubres & funéraires ſi fréquentes, on

» s'abandonne aux regrets que la Nature &

» la ſenſibilité inſpirent, & que dans l'ex

» cès d'étonnement & de déſeſpoir où ils

» plongent, on ſe demande les raiſons &

» les cauſes de mort ſi bruſques & préma

» turées.

» En vain on réclame, cn murmure de

» la fatalité du ſort de ces victimes , im

» molées ainſi à la fureur meurtrière de ces

» Héaux deſtructeurs , furtivement conta

» gieux : l'évènement a frappé , la Nature

ſe tait ; on incline , on détourne la tête

» en ſilence , & bientôt on oublie , on

>J
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» méconnaît ces formidables cataſtrophes

» dans leurs cauſes & dans leurs effets «. '

- D'après ces affligeantes réflexions , que

le temps & l'évènement juſtifient & véri

fient ſans ceſſe , l'on conçoit combien il

ſerait important aux hommes de s'occuper

du ſoin de leur exiſtence & de leur ſanté....,

afin de ſe mettre à l'abri de ces effets fu

ricites & imprévus , de ces accidens ſou

diins, de ces états négatifs de ſanté équi

vcque , valétudinaire , tant pour eux que

pour leur poſtét.té......

L'Auteur éxamine l'état de l'air dans les

maladies générales épidémiques; il fait l'énu

mération des ſignes précurſeurs, terreſtres ,

aériens ou céleſtes , plus ou moins remar

quables & apparens , qui ont toujours pré

cédé ces fléaux ou calamités publiques, ſous

des formes & des caractères différens & di

vers , avec la déſignation particulière des

· maux qui ont réſulté de l'apparition préa

lable de chacun de ces phénomènes ou

ſignes précurſeurs. -

Rapportant au bas de chacune de ces ma

ladies les remèdes, médicamens ou traite

mens médicinaux qui ont le mieux réuſſipour

leur guériſon ; ce qui conſtitue une collec

tion précieuſe , un tableau précis , ſalu

taire , généralement utile & intéreſſant ſur

cette matière. -

Suivent les indications générales des

moyens de remédier à ces calamités, ainſi

* v
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que des moyens de les prévenir ; ſur quoi

l'Auteur cite , d'une manière préciſe &

ſuccincte , ſept loix ou préceptes du célè

bre Hoffman , terminés par un Avis au

Lecteur ſur l'abus de la Médecine & l'équi

voque du Médecin , confirmés par des frag

mens de Littérature & de§ de

haute idée , d'agréable préciſion & de

fineſſe d'eſprit , très-heureuſement adaptés

au ſujet. • -

, On lit enſuite des obſervations particu

lières & eſſentielles aux Magiſtrats ſur diver

ſes cauſes accidentelles de mort dans la Ca

pitale & dans les grandes villes. -

· Un ſommaire de faits , de nouvelles dé

couvertes & d'inſtitutions ſalutaires & utiles,

propres à l'Auteur , publiés en différens

temps, qui lui ont mérité l'accueil du Gou

vernement , des prix & des#
miques , terminent ce Recueil intéreſſant,

dont le plan & le ſujet ſont préſentés d'une

manière & avec des obſervations & réfle

xions abſolument neuves. -

Suivent des Obſervations intéreſſantes

pour l'humanité, utiles aux progrès de la

Médecine , à l'inſtruétion des Médecins ,

& au ſalut des malades :

#

Ayant rapport à des perſonnes abandonnées

comme ſans reſſource , & réduites au der

nier degré d'inanition & d'extinêiion finale

, par des maladies compliquées & d géné
1'662S ，

rages acadé
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Qui ont été rétabiies à la vie & à la ſanté
par l'uſage du lait d'âneſſe , & autres

moyens preſcrits ſans eſpérance de ſuccès,

dérogatoirement aux principes & pré

ceptes de l'Art.

| Il faut lire ces Obſervations dans l'Ou

vrage même, avec les Réflexions pratiques

relatives - - -

Volume in-8°. 3 liv.

Il faut affranchir les lettres & l'argent.

A Paris, chez MoRIN , Libraire, rue

Saint-Jacques , LEscLAPART , Libraire de

MoNsiEUR, rue du Roule, N°. 1 1, près le

Pont-Neuf. - - -

Lu & approuvé, te 7 Février 1787. DE SaUvIGNY.

Vu l'approbation. Permis d'imprimer, ce 7 Février :-87.

- DE CROSNE.

GRAVi RES DEs CtrAPrTREs NopLEs DE
» * /

· L'ARC ENTIERE & de SALzEs, ſitués dans le

Diocèſe de Lyon.

C F s Chapitres, dont Meſdames les Comteſſes

du Fencyl & ce Ruffet ſont Abbeſſes, ont voulu

ſaire ceſſer les inconvéniens que la plupart des

autres Chapitres éprouvent des conſtructions

anc ennes, faites ſans p'ans déterminés, égale

ment déſagréables au coup d'œil, & incom

modes.

Le ſieur D2sARNoD , Architcéte à Lyon, qui

a été honoré de la ccnfarce de ces Chapitres,

eſpè,e de piaire à la Nobleſſe, en rendant pu
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bliques deux Gravures de même grandeur, qui

repréſentent les élévations perſpectives de ces

édifices, dédiées , la première à MoNsIEUR ,

frère du ROI, que l'Architecte a eu l honneur

de préſenter à S. A. ; & la ſeconde à feu Mon

ſeigneur le Duc D'ORLÉANs.

Les bâtimens du Chapitre de l'Argentière ſont

compoſés, dans le fond, d'une égliſe & ſés

dépendances , ayant à droite la maiſon abbatiale,

à gauche, celle pour les Dames anciennes, &

de chaque côté, en ailes , douze maiſons ca

ncniales , deſſervies par une eſpèce de colon
nade pi'aſtrale, pour communiquer entre elles

& à l'égliſe. -

Les trois lignes ſur leſquelles ces bâtimens

ſont établis, forment une place carrée, diviſée

en tapis de gazon , allées formant berceaux ,

baſſin d'eau jailliſſante, &c. -

Le Chapitre de Salles eſt également com

poſé d'une grande place, dont la divergence

des maiſons latérales forme un trapèze régu

lier.

Le centre de cette place eſt occupé par l'E

gºiſe, la Sacr ſt'e, la ſalle capitulaire, & les Ar

chives, formant enſemble un groupe de bâti

rncns agréable.

\ Cette place eſt diviſée en compartimens par

es plantations , des fontaines , & des allées,

ſous l'une deſquelles on pourra ſe rendre à cou

vert à l'égliſe.

· Les maiſons qui circonſcrivent cette place,

ſont au nombre de huit dans le fond , & onze

de chaque côté. -

Toutes ces maiſons, ainſi que celles dn Cha

pire de l'Argentière, ont des jardins ſéparés

du côté oppoſé aux places, leſquels s'étendent

juſqu'aux murs formant l'enceinte des Chapitres.

Celui de Salles eſt précédé d'une avant-cour,

•
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dans laquelle ſont des bâtimens pour le Prieur

& pour les Etrangers.

Chaque maiſon canoniale de ces Chapitres eſt

compoſée , au rez de chauſſée, d'un veſtibule ,

d'une ſalle à manger, d'une cuiſine & ſes dépen

dances; au premier étage , de deux apparte

mens complets ; & au deuxième, de pièces à

diſtribuer à volonté. -

: ' Si deux Dames , habitant la même maiſon ,

veulent avoir un ménage ſéparé, elles auront

chacune un ſallon, une ſalle à manger , une

cuiſine, un office, un lavoir, une cave, & un

bûcher.
• °

On trouve ces Gravures, formant pendans,

à Paris, chez les frères Savigny, grande cour

du Palais-Royal ; le ſieur Sauvage, quai des

Quatre Nations ; le ſieur Fallon, ſur les Boule

vai ts, près la Comédie Italienne. A Verſailles,

chcz le ſieur Blaiſot, rue Satory ; & à Lyon,

chez le ſieur Joubert , grande rue Mercière; &

chez le ſieur Vincent, Eleve en Architecture ,

place Louis le Grand , maiſon de M. le Comte

de Loras, près la place Léviſte.

Prix de chaque Gravure, 6 liv., compris le

tableau des preuves de nobleile de ces Cha

pitres.

Lu & approuvé , ee 22 Mars 1787. DE SAUv1GNY.

vu l'Approbation. Permis d'imprimer, ce 23 Mars 1787

- DE CROSNE.
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Catalogue des Livres qui ſe trouvent en

nombre chez Volland, Libraire , quai

· des Auguſtins, N°. 25. . s

GEUVRES complettes de Madame Ricco

bcni, 8 Vol. in-8°. broch. avec étiquettes ,

& ornés de vingt-quatre Figures en taille

douce, 3o liv. -

Cette Edition, revue avec ſoin par Ma

dame Riccoboni , eſt la ſeule complette ;

elle eſt augmentée d'Aloyſe de Livarot, de

Chriſtinc, Rcine de Souabe, d'Enguerrand ,

des amours de Gertrude , & de l'Hiſtoire

des jeunes Amics. Nous ſouhaitons que le

Public , qui a déjà fixé ſon jugement ſur

les Cuvrages de cettc Autcur, en veuille

bien porter un auſſi favorable ſur le zèle

qui nous engage à lui préſenter cette nou

velle Edition, cxécutée avec la plus grande

attention. " . . . !

Abrégé du Diâiionnaire de l'Académie

Françoiſe , où l'on trouve une définition

clairé & préciſe de tous les mots de cette

Langue, un Vocabulaire géographique très

étendu , & plis de onze cents mots mar

qués d'une X, qui ne ſont pas dans toutes

les précédentes Éditions du grand Diction

naire de l'Académie. 2 Vol. in-8°. rel.

1786. 12 liv. ,•

Coutume d'Angoumois, par de Souchet,
*
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2 Vol. in-4°. 9 liv. au lieu de 24 liv. en

feuilles. - -

Traduction des meilleurs Romans grecs,

latins & Gaulois , extraits de la Biblio

thèque des Romans, de l'Imprimerie de

Didot l'aîné, 2 Vol. in-4°. , de près de

5oo pages chacun , 18 liv. broch. Pour

donner une idée de cette Collection, nous

joignons ici la note des principaux Romans

qui ſe trouvent dans les deux Volumes.

Dans le premier, ſont : Les Affections de

divers Amans de Parthenius, les Narrations

d'amour de Plutarque, l'Ane d'or d'Apulée,

Aſtrée , vingt Romans de Chevalerie, Té

lémaque , la Médaille à l'envers , le Cor

delier Médecin , le Mari armé , le Duc

de l'Aiguillette , l'Ivrogne en Paradis , le

Mari commode , l'Encens au Diable , le .

Clerc Eunuque, le Faiſeur de Papes, la Non

nain ſavante, le Borgne aveugle , le Con

ſeiller au Bluteau, l'Enfant de neige , l'En

fant à deux pères, la Forcée de gré , le

Mari Confeſſeur , &c. &c. -

Le ſecond contient : Eraſtus , les Com

pagnons de la Table Ronde, les Impératri

ces Romaines, la Boucle de cheveux en

levée, le Comte de Gabalès , Mémoires de

Comminges, Académie galante, Amours

de Henri IV , la Chartreuſe & les Om

bres , Mémoires de Grammont, Malice de

l'Amour, Origine de la Fcſſette du men

ton , la Femme Ermite , le Temple de

Gnide , les Contes d'Hamilton, &c.
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" Il ne reſte de ce Livre que trente exem

plaires. - -

· Dictionnaire raiſonné de toutes les par

ties de la Phyſique , contenant toutes ſortes

d'expériences & de récréations phyſiques,

pàr M. Briſſon, ſucceſſeur de M. Nollet,

nouvelle Edition, ornée de quatre-vingt dix

Planches , & augmentée des Découvertes

Aéroſtatiques , 3 Vol. in-4°. broch. en car

ton , 3e liv. . · · · >

· Les quatre vingt-dix figures de cet excel

lent Dictionnaire forment un Volume à

part ; elles ont toutes été gravées avec le -

plus grand ſoin , & M. Briſſon les a fait. |

deſliner devant lui par les plus célèbres

· Artiſtes. On oſe aſſurer qu'elles peuvent te

nir lieu du cabinet de phyſique le plus -

-

complet. - -

| Hiſtoire Militaire de Flandre , connue

ſous le nom de Campagnes du Maréchal de

Luxembourg , 4 Vol. in-fol. br. ornés de

plus de cent trente Planches enluminées.

72 liv. au lieu de 2oo liv. -

| Table de l'Encyclopédie, 6 Vol. in-4°.,

ſervant à toutes les Editions de ce format, en

feuilles 3o liv. au lieu de 72 liv.
Ce Livre, qui a couté des travaux immen- C

fes à ſes Editeurs, eſt recommandable par

la correction de la pattie typographique.

, Nouveau Voyage en Eſpagne, traduit

de l'anglais de M. Dalrymple , par un Of

ficier Français, orné d'une Carte d'Eſpagne,

& d'une figure in-8°. broch. 1787. 3 liv.
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12 ſ. M. Dalrymple eſt ſi connu, que ſon

nom à la tête d'un Livre en fait l'éloge.

Hiſtoire de la Guerre des Alpes , ou Cam

pagnes de 1744, par les armées combinées

d'Eſpagne & de France , commandées par

S. A. R. l'Infant Don Philippe, & S. A. S.

le Prince de Conti, où l'on a joint l'Hiftoire

de Coire , depuis ſa fondation en 1 12o ,

juſqu'à préſent, par le Marquis de Saint

Simon, 1787 , in-4°. broch. orné de Plans

& de Cartes, , e liv.
-

Vie & Opinions de Triſtam Shandy,

traduites de l'anglais de Stern , par M.

- Frenais & par M. B., Officier aux Gardes

du-Corps, 4 Vol. in-12. Figures,; broch.
8 liv.

Cn annonce une autre Traduction de

T ce Livre ; mais pour diſtinguer notre Édi

tien , nous l'avons nwginentée des Lettres

· d' lſa à Yorik , du même Auteur, & des

Figures de l'original anglais.
-

Dictionnaire minéralogique & hydraulo

gique de Franee , par M. B. 4 Vol. in-8°.

prix, 15 liv. br. -,

GEuvrcs poſthumes de J. J. Rouſſeau ,

Tom. X, XI & XII, faiſant ſupplément à

toutes les Editions de cet Auteur célèbre ,

3 liv. 12 ſ. br., au lieu de 12 liv. les trois

Vclumes, de plus de 35o pages chacun.

Ces trois Volumes mis à un prix modi

que, & ne contenant que des pièces iſolées,

conviennent aux perſonnes qui n'auraient

pas même un Volume de Rouſſeau.
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: Traité des Jardins , contenant la deſcrip

tion & la culture des arbres fruitiers , des

plantes potagères, des arbres , arbriſſeaux A,

&c. 3 Vol. in-8°. broch. 12 liv.

Obſervations ſur les devoirs des hommes ,

relativement au Droit naturel & au Droit

des gens, in-8°. de l'Imprimerie de Philippe

· D. Pierres , papier d'Angoulême, in - 8°.

broch. 3 liv. . - •.

M. le Baron de Marcheuſen , plein de la

lecture des Voif, Grotius , Burlamaqui ,

Barbeyrac & Mably, s'cſt déterminé à mettre

au jour ce Livre , fruit d'un travail de plus

| de quatre ans. - -

, Aventures malheureuſes d'une Comteſſe

de Suède , 2 Vol. in - 12, brcch. 1 liv. 16 ſ.

Cet Ciivrage, traduit de l'ailemand, eſt dû

ati célèbre Gellert. | -, | --

| GEuvres de M. l'Abbé Bergier, contenant

l'apologie de la Religion, l'examen du ſyſ

tême de la Nature, le Déiſme réfuté par

lui-même , & la certitude des preuves du

Chriſtianiſme, 6 Vol. in-12, en feuilles 9 liv.

au lieu de 15 liv.

· GEuvres complettès de Deſmahis, édition

complette donnée par M. Treſſéot , 2 Vol.

in-12 , reliés , liv. -

Traité des Monnoies, en forme de Dic

tionnaire , où l'on trouve tout ce qui a rap

port à toutes les monnoies de l'Europe , "

de l'Aſie , de i'Afrique & de l'Amérique,

par M. Bashingen, 2 Vol. in-4°. 24 liv.
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Hiſtoire de l'Amérique, par Robertſon ,

2 Vºl. in 4º. avec Cartes & Fig. lºl. 24 liv.
• #uvrés deMademoiſelle de Luſſan , con

tenant les Anecdotes de Philippe Auguſte ,

| Annales de Henri II , Hiſtoire de Gondès,

de Louis XI, de Marie d'Angleterre , Ré

volutions de Naples, Veillées de Thefſalie,

* # de Crillon , 21 Vol in 12: rel.j s liv.

| p#§ör§ iie faiſant
le Tome huitième de la Tradtiction de MM.

la Bletterie & Dotteville, i# 4 , broch. 2 liv.

* Avis au Peuple, pàr Tiſſot , imprimé par

ordre du Gouvernement, 2 Vol. in-12, br.

- 1 liv. io ſ.

· Exercice des Commerçans, Ouvrage utile

totis les Négocians, ii4°. rel. : o liv.

· Dictionnaire d'Italie, contenant la Géo

· graphie de ce pays, & l'Hiſtoire de tous

es grands Hommes qui l'ènt honoré, 2 vol.

in 8°. en feuilles, 4 liv. au lieu de to liv.

Conjuration de Veniſe, de St. Réal, édition

de M. Didot le jeune , in-18, doré ſur tran

che, 4 liv. . • • *

Théatre Allemand, contenant Nathan le

ſage , Philotas , Elfride, Walvais & Adé

laïde , le Créancier, Main de fer , mort

d'Adam , Sara Sampſom , l'attelage de Poſte,

Utta, pas plus de ſix plats, les Voleurs & le

bon Fils , 6 Vol. in-8°. br. 1o liv. au lieu de

24 liv.

Tome Jones de Fielding, traduit de l'an

· glais de M. de la Place, 4 Vol. in-12. Fig.

broch. 8 liv.
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Le même, papier fin, 1i liv. ·

" Dictionnaire d'Architecture de Wirloys ,

3 Vol. in 4°. remplis de Figures, en feuilles

i4 liv. au lieu de 72 liv. . .. | ，

- Triomphe du Nouveau-Monde , par M.

Lebrun , 2 Vol. in-8°. broch. 6 liv. "

' Henriade de Voltaire, avec les notes de

MM. la Beaumelle & Freron , in-4°, enca

dré, ſuperbe édition en feuilles, | 6 liv. au
lieu de i 2 liv. | | | | i

, Mémoire de Montécuculi, 4Vol. in-12,

remplis de Figures, i : liv. en feuilles. ,

Amour-propre ſacrifié, Char volant,

Nouveau continent, Aveux d'une femme ga- T

lºnte, Hiſtoire de Sophie de Francourt, de
DonQuichotte, Draimes de Madame Lafitte,

Hippolyte Comte de Duglas , Comteſſe d'A

libre, Triomphe de la Nàture , Prix de la

Vertu , Lettres de la Marquiſe Robinſón

Fig. 25 Vol. in-12, broch. 2 5 liv.

-
-

- - « - -

Lu & appreuvé. A Paris, ce 13 Avril 1787. Nyos d'gºné ,

· · · · · · , · · · · · 4 joiº -
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Choix de Cauſes célèbres, par M. Des Eſſarts ,

· Avocat, 15 Volumes, prix, 37 liv. 1o ſ pour Pa

ºris, & 45 2 liv. pour la Province , chez le ſieur

• Moutard, Imprimeur de la Reine, rue des Mathu.

· 9rins. -- : - -

: º i i : · · - • ' - . * A

2E dernier Volume de ce Recueil vient de

araître. Tous les Journaux l'ont annoncé avec

loge. Il renferme ce qu'il y a de plus intéreſ

ſant dans les dix premières années du Journal

des Cauſes célèbres, qui ſe continue toujours

avec le même ſuccès.
-

* Le ſieur Moutard prévient également que le

troiſièrne Volume du Dictionnaire Univerſel de

Police fera délivré aux Souſcripteurs à la fin de

ce mois. Ce Volume renferme les articles des

lettres C. D. E. F. La ſouſcription eſt encore

ouverte." Prix , 1o liv. 1o ſ. chaque Volume

iii-4°. broché en carton. On mettra au commen

cement du quatrième Volume, les noms de MM.

les Souſcripteurs. | : • 2 !

— -
-

-

Ln & approuve, A Paris, ce 13 Avril, 1787. NYoN l'atné,
- -- i | - · Adjoint.

CoLLEcTioN de la Muſique de M. GRETRY,

i , arrangée pour différens inſtrumens.

-- •- i ° 3 ,' - , " -

M. CoRBELIN, Profeſſeur de Muſique, ſeul

chargé par M. GRETRY d'arranger la muſique

de ſes Opéras pour différens inſtrumens, publiera

ſucceſſivement les Airs & l'Ouverture du Ma
riage d'Antonio, ceux ajoutés à l'Amitié à l'é

preuve, l'Ouverture & les Airs des M priſes par

2
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reſſemblance, l'Ouverture & les Airs du Comte

d'Albert, avec accompagnement de harpe & d'un

violon, ad libitum ; les mêmes Airs & Quver

tures avec accompagnement de clavecin ou piano

forté & d'un violon ad libitum ; les mêmes Airs

avec accompagnement de guitare & d'un vio

lon, ad libitum; & enſuite arrangés pour d'autres

inſtrumens , téls que le violon , la fiûte, &c.

Cette Collection , dont il n'entrera aucun des

Airs dans les Journaux de harpe, de clavecin

& de guitare , ſe publiera par§ , dont

les cinq premiers paraiſſent, leſquels cortien

dront, pour chaque inſtrument, deux ou trois

Airs de ſix à ſept pages de muſique in-4°., ſur

du papier Jéſus , non compris les parties de

violon, & ſe vendront 48 ſ Les Numéros qui

excéderont ce nombre ſeront augmentés en pro

portion. Chaque Ouvrage ſera fait d'après les

artitions , dont on conſervera tous les traits

utant qu'il ſera poſſible de les adapter à cha

ue inſtrument, ſans les rendre difficiles , &

ous les yeux de M. Gretry , qui reverra le

tout avant de le faire graver. Chaque exem

plaire ſera ſigné par M. Corbelin , qui fera

arvenir la préſente Collection par taut le

oyaume , franche de port par la poſte, ainſi

que ſes Méthodes de guitare & de harpe pour ap

prendre ſeul à jouer de ces inſtrumens , du prix

de 12 liv. chacune, les Recueils qu'il a compo

ſés pour ces deux inſtrumèns, & les Partitions

des Opéras de M. Gretry , en lui en faiſant

tenir le prix & les lettres de demande francs

de port , Place Saint-Michel, maiſon du Chan

delier, à Paris. - -

N. B. Les Perſonnes de Province peuvent s'a

bonner, & celles de Paris, ſe faire inſcrire pour

les dix premiers Numéros. Voyez le Mercure

du 7 de ce mois.
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L I V R E s d'Education & autres , ac

quis depuis peu par Fournier, Libraire ,

, à Paris, rue du Hurepoix, près le Pont
Saint-Michel. | . |

- En veATi oN phyſique & morale des En

fans , in-12. rel. . . . - 2 liv.

Inſtruction d'un Père à ſa Fille , tirées

de l'Ecriture Sainte, ſur les plus importans

ſujets concernant la Religion , les Mœurs,

& la manière de ſe conduire dans le Monde ;

Cuvrage très- utile pour l'éducation des

jet nes peiſonnes. Par M. Dupuy , in-12.

rel. . . . - · · · · , · 3 liv.

Le Petit Magaſin des Enfans, ou Etrennes

d'un Père , contenant un Cours complet &

précis d'Education , mis à la portée des en

fans des deux ſexes , avec les notions les

lus exactes, les plus lumineuſes ſur la Re

§ , la Géographie , l'Hiſtoire , la Mo

rale, l'Hiſtoire naturelle, &c...2 Vol. in-12,

rel. . . . . .. . . . . . 4 liv.

Recueil pour ſervir de ſuite aux lectures

pour les enfans & les jeunes gens, ou Choix

de petits Contes , également propre à les

amuſer & à leur inſpirer le goût de la vertu.

in-12. broch. . . . . . .. 1 liv. 4 ſ.

L'Education miſe à la portis de tout le

monde, par H. A. Chatelair,in-8°.br. 1'.4 ſ.

Eſſai ſur l'Education des jeunes Demoi

ſelles, par M", ***.in-8°. br.. ,. 1 liv. 4 ſ.
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Etrennes du Printemps, aux habitans de

la campagne , & aux Herboriſtes ; ou Phar

macie champêtre végétale & indigène , à

l'uſage des pauvres & des habitans de la

campagne.in-12.br. . . . .. 1 liv. 4 ſ.

Tréſor des Laboureurs dans les oiſeaux

de baſſe-cour, contenant la Deſcription de

ces oiſeaux , la manière de les élever, de

les multiplier, de les nourrir, & de les trai

ter dans leurs maladies, &c. Ouvrage utile

aux Seigneurs, aux Curés & aux Cultiva

teurs. in-12. br. . . . . . . 2 liv.

Moyens de conſerver le gibier par la deſ

truction des oiſeaux de rapine , & les inſ

tructions pour y parvenir ; ou Traité de la

Pipée , & autres choſes amuſantes & di

vertiſſantes. in-12. br. . . .. 1 liv. 4 ſ.

Manuel du Jardinier , ou Journal de ſon

travail, diſtribué par mois, par M. D. in-12.

r. .. . - · · · · · · · · · 1 $ ſ.

Traité de la manière de ſemer toutes

ſortes de graines & plantes potagères, &c.

in-12. br. . . .. . . . . - 1 5 ſ.

Nouveau Traité des Serins de Canarie ,

contenant la manière de les connaître & de

les élever ; leurs inclinations , leurs mala

dies , & les remèdes qu'il faut obſerver

pour les guérir.Nouvelle Edition, à laquelle

on a joint le Traité du Roſſignol & des pe

tits oiſeaux de volière. in-12. br. 1 liv. 1o ſ.

Lu & approuvé. A Paris, ce 13 Avril 1787. NYoN l'aîné ,

- - - - Adjoint.
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PIÈcEs FUGITIvEs

" E N rE R s ET E N P R os E.

A M. l'Abbé D E M o N c Y. * -

. * - A• . Abbé! je voudrois être

Le Dieu dont je porte le nom :

· Jamais ſur ton manoir champêtre

Ne viendroit ſo ffler l'aquilon :

Tout y peindroit les goûts du maître.

i

UN LAIT auſſi pur que ton cœur, •

Du miel doux comme l'harmonie _)

De ton luth enchanteur,

* M. l'Abbé de Moncy avoit prié l'Auteur d'accepter

du lait & des œufs frais, d'une maiſon de campagne.

N°. 17, 23 Avril 1787. G

*
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De ta paiſible métairie

Feroient l'aſyle du bonheur.

LE Dieu des Bergers, des Bergères

A prévenu tous mes ſouhaits.

Loin des paſſions menſongères,

Ami ! ſacrifie à jamais

- aux Divinités bocagères.

LEs Muſes, heureux de Moncy,

Te devoient ſans doute une offrande ;

Mais de beaux vers je n'ai ſouci :

Reçois une ſimple guirlande

Des mains d'un Berger, ton ami.

( Par le Berger Sylvain. )

I D Y L L E A Z U L M É.

V,rs , ma chère Zulmé, dans cesbelles campagnes

Écouter des oiſeaux les amoureux accens ;

Du ſoleil les rayons naiſſans

Dorent déjà la cîme des montagnes ;

L'aſtre éclatant du jour a donné le ſignal ;

Chacun à ſes travaux s'empreſſe de ſe rendie ;

Et le Bucheron matinal

Dans la forêt déjà ſe fait entendre. -

| QuEL vaſte & pompeux appareil

# #..(? : A

| 2 2.4 # # # # #.
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Entoure le char du ſoleil !

De tous côtés l'or étincelle.

O Nature ! qu'à ton réveil

Tu me parois touchante & belle !

Après un tranquiile ſommeil

Chaque fois qu'au matin l'aſtre qui nous éclaire,

Avec un doux effort entr'ouvre ma paupière,

D'un preſtige enchanteur mon eſprit eſt charmé....

Je crois du premier jour recevoir la lumière ;

Pour Éden je prends ma chaumière,

Pour Ève je prends ma Zulmé.

UNE ſombre mélanco'ie

Succède tout-à-coup à ce premier tranſport,

Je vois de m ºn deitin la rigueur infinie ;

Autour de moi c'eſt en vain que le ſort

A pris ſoin d embellir la route de la vie :

C'eſt un chemin de fieurs ; mais il mène à la mort.

PRoFIroNs des momens d'une courte exiſtence,

O ma chère Zulmé! hâtons-nous d'être heureux ;

Vers l occident le ſoleil qui s'élance

Avec tout ſon éclat luit encore à nos yeux ;

Mais ſur ſcs pas la nuit s'avance.

REGARDE ces troupeaux dans la plaine ſemés;

Par un vieux Beiger du village, i

Dès le matin conduits au pâturage, - - _º

Le ſoir au bercail renfermés,

- G ij
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De notre ſort ils nous offrent l'image :

La race humaine eſt le bétail,

Le temps eſt le paſteur, la tombe eſt le bercail.

(Par M. de la Tour de la Montagne. )

L * O R A N G E R , Fable.

D,ss un magnifique verger,

Bien ſitué, planté d'arbres fertiles,

Brilloit un ſuperbe Oranger ;

Des fruits!.... il en portoit par milles,

Ses branches plioient ſous le poids,

Et chaque fois

Qu'on venoit en cueillir, l'arbre avec complaiſance

Voyoit détacher le plus mûr,

Et s'applaudiſſoit en ſilence :

» Je me fais des amis, diſoit-il, j'en ſuis sûr;

» Oui, tôt ou tard j'aurai ma récompenſe ;

» Et, bien que dépouillé, je penſe

» Qu'aucun alors ne m'abandonnera. » .

Il ſe trompoit, en peu de jours ſa chance

Avec les oranges paſſa ;

Rerſonne ne vint plus, chacun le délaiſſa.

Le voilà dans la ſolitude,

Et criant à l'ingraticule.

Que de gens en ſont logés-là !

(Par M. l'A4: # Delignier.)

|
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Explication de la Charade, de l'Énigme 3

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Préſace; celui

de l'Énigme eſt Jeûne ; celui du Logogryphe

eſt Oiſeau , où l'on trouve eau , as , 4j e,

Oiſe, Eſaii , ſoie, oie , lo, ſi.

C H A R A D E.

Le premier eſt un adjectif;

Le ſecond un infinitif,

Et l'entier eſt un ſubſtantif

Qui nous ſert de préſervatif

Contre les coups-d'œil d'un laſcif.

(Par Mlle Vauthier. )

É N I G M E. .

JE ſuis un impoſteur, tantôt par ignorance,

Quelquefois par ſyſtêine, & ſouvent par plaiſir :

La ſincère Clio déteſte mon engeance ;

Mais au ſein d'Apollon je mens à mon loiſir.

Là, des ſiècles, des iieux rapprochant la diſtance,

Je fais tuer un mort par un vivant;

G iij
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Je ré1nis l'être au né nt ;

On me découvre enfin dans l'hyinenée

D'une Reine célèbre avec l'ingrat Énée.

( Par M. Ricatte d'Huviller, Avocat, à Verſailles.)

L O G O G R Y P H E.

S oUs une double acception

Je ſuis toujours bonne ou mauvaiſe ;

Du ſens propre j'excite une ſenſation;

Au figuré, Lecteur, pour te mettre à ton aiſe,

Je ſers de ſynonyme à réputation.

Combine vingt-un pieds moins ſeize :

Avec trois, fille d'Apollon, A

Pleine d'un feu divin je tranſmets à la rime

De Pindare le vol ſublime

Ou les grâces d'Anacréon.

Sur quatre pieds je ſuis utile

Au village comme à la ville;

La mobilité, la rondeur,

Dans les jeux de la Grèce antique,

Signaloient mon ſervice aux yeux du Spectateur

Brûlante dans ma courſe oblique,

J'eſquivois la borne olympique

Pour mériter la couronne au vainqueur.

Sur quatre encor, d'un Prince magnanime,

Je fais une iiluſtre victime ;



D E F R A N C E 1 51

-

Pour t'épargner, ô Francfort : des malheurs,

Il luttoit contre mes furt urs....

Ah! comment expier mon ctime !

Je roule, hélas! des flots moins que des pleurs :

Mais ceſſons une vaine plainte ; -

De la mort il reçoit l'atteinte

Pour l'honneur de l'humanité ;

Et mon tout le dévoue à l'immortalité.

(Par M. Révial, de Narbonne, Ancien Caritaine

Aide-Major au Régiment de Bourgogne. )

•====
=ºsaa

NOUVELLES LITTERA IRES.

LE Bhaguat Geeta , ou Cialogues de

Kreeshna & d' irjoon, contenant in précis

de la religion & de la morale des Indicns ;

traduit du Samſèrit, la langue ſacrée des

Brames , en Anglois par M. Charles

Wilkins, & de l'Anglois en François par

M. Parraud, de l'Académie des Arcades

de Rome. A Londres, & ſe trouve à

Paris, chez Buiſſon, Libraire , Hôtel de

Meſgrigny, rue des Poitevins. Prix, 4 liv.

1o ſols, relié: 3 liv. 12 ſols br. -

Nous voyageons dans l'Inde depuis Vaſco

de Gama, c'eſt-à-dire, depuis trois ſiècles.

Ainſi la connoiſſance d'une Nation qui paroit

G iv
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la plus ancienne de l'univers, date pour

nous d'une époque bien moderne. Il y a tout

à-la fois dans cette réflexion de quoi décon -

certer l'orgueil de l'homme & de quoi le

juſtifier. Elie nous place entre des ſiècles de

ténèbres & un moment de lumière.

Quand on ſonge à cette antiquité des

Indiens qui s'enfonce ſi profondément, que

la fable même ne l'atteint pas, ce qui ſemble

au premier coup d'œil devoir étonner le

plus, ce n'eſt pas que nous les ayons décou

verts, c'eſt qu'ils ne nous ayent point pré

venus. Mais cette ſurpriſe celle bien vîte,

lorſqu'on ſe rappelle l'Hiſtoire de l'Aſie &

les récits des voyageurs.

Chez des Peuples où le plus haut degré de

la ſcience aſtronomique eſt de calculer une

éclipſe, on eſt loin d'appliquer l'aſtrononiie

à la navigation. Il faut un autre crdre de

ehoſes pour faire naître un Prince comme

, Jean premier, un Amiral comme Gama, un

Général éclairé comme Albuquerque; &

d'ailleurs une religion qui, ſanctifiant les

eaux d'un fleuve, appelle les mourans ſur

fes bords ; une légiſlation qui enchaîne

l'ambition par la diftinétion irrévocable des

Caſtes; un ſol qui retient ſes habitans par

fes bienfaits : ce ſont là trois puiſſances que

rien ne détruit, parce que ſur les deux pre

mières eſt fondé dans l'eſprit de la Nation

· le bonheur d'une vie future, & ſur l'autre

eſt fondé le bonheur de la vie préſente.Ainſi

le moyen qu'un Indien Brame, Raja ou

-
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Choûtre, c'eſt - à - dire maître ou eſclave,

veuille autre choſe qu'adorer Vichenou, cul

tiver & défendre les terres du Malabar &

de Coromandel, & boire en nourant des

eaux du Gange ? La Nature par ſa richeſſe, &

le culte par une idolâtrie qui ſanctifie le ſòs

même, ſemblent ſe réunir dans ce pays

d'eſ laves pour remplacer l'amour de la

Patrie par l'amour du climat. Enfin, quelle

émulation attendre d'un Peuple chez lequel

eſt née cette n:axime qu'on croiroit d'Épicure :

· Il vaut mieux être aſſis que marcher ; il vaut

mieux dormir que veiller, mais la mort eſt ai -

deſſus de tout.

L'Ouvrage que nous annonçons juſtifie

- l'idée qu'on a de la religion & de la morale

des Indiens; & ſous ce rapport il fait naître

des réflexions & des ſouvenirs qu'il n'eſt pas

inutile d'expoſer avant de le faire connoitre

- par des citations.

• Il faut remarquer, comme une ſingularité

ftappante, que c'eſt du ſein des deux Peuples

chez leſquels notre divine religion a le plus

ſouffert des erreurs du fanatiſme, que ſont

ſortis les conquérans de l'Amérique & des

· Indes. Sans doute le caractère généreux de

ces Nations illuſtres ſe perdit dans ces nou

velles contrées. L'avarice & l'ambition s'ac

commodèrent mieux de l'eſprit de l'Inquiſi

tion & des Autodafés. Mais aprèsavoir dit c ne

· tant de ſang répandu n'eſt point le crime de

- l'Eſpagne & du Pertugal, il eſt t ernis de

regretter pourtant que dans ces découvert«s

G v
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nemorables, des victoires ſi faciles ayent

été des victoires ſanglantes. Il y a loin de

Pythagore & de Zoroaſtre parcourant l'In

doſtan pour y puiſer des lumières, à ces Vice

Rois de ſtructeurs, à ce Nunès d'Acunha, qui

fit paſſer au fil de l'épée tous ſes habitans de

l'Iſle de Daman.

Après les voyages funeſtes des conquérans,

après les voyages ſouvent inutiles des Miſ

ſionaires, enfin les voyages pacifiques de la

philoſophie ont eu leur tour. C'eſt à ces der

niers plus qu'à tous les autres, que nous de

vons la connoiſſance de ce qui caractériſe

les Peuples de l'Inde. La Bibliothèque du Roi

poſsède la traduction d'un de leurs livres

ſacrés. Nous avons celle de leur code. Trois .

Anglois ont donné des extraits de leurs

Shaſters. Le Bhaguat-Geeta que M. Anquetil

met au nombre de ces derniers, complette

pour nous ces monumens de leur Théologie.

Nous ne ſommes plus étrangers à l'école de

Benarès.

On ſait que le Védam, le premier livre

canonique des Indiens, que les Shaſters, que

les Pouranous ont été compoſés en Samſcrit.

Quelques Brames ſeuls entendentencore cette

Langue qu'on ne parle plus. Le Vedam &

les Shaſters, qui en ſont des commentaires,

ne ſont point connus du Peuple. Ces livres

facrés renferinent une doctrine pure & les

principes de la plus ſaine philoſophie. Le

vulgaire n'a le droit de lire que les Poura

nous, eſpèce de Poëmes où la religion de
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Brama eſt deshonorée par une mythologie

ridicule. On peut expliquer par là le contraſte

qui préſente dans le culte de l'Inde le prin

cipe de l'unité de Dieu & les erreurs du Po

lithéiſme. -

Les Mythologies, ces romaneſques épi

ſodes des religions profanes, ſemblent toutes

être l'hiſtoire exagérée d'événemens naturels,

compoſée par l'ignorance qui n'admire pas,

mais qui s'émerveille, & embellie par la

Poéſie, qui de tout temps a trouvé ſon

compte dans les menſonges heureux de ces

apothéoſes. La Mythologie des Indiens n'a

point eu d'Homère, c'eſt dire aſſez qu'elle

eſt extravagante ſans agrément. Cela rappelle

ces deux vers de M. de Voltaire ſur ce grand

Poëte :

Il ment, mais en grand homme; il ment, mais il

ſait plaire :

Sottement vous avez menti.

Brouma prend bien auſſi comme Jupiter

la figure d'un cygne; mais ſous cette forme

il parcourt l'air pendant cent mille ans pour

chercher le ſommet d'une colonne qu'il ne

trouve pas. Le Fils de Saturne emploie mieux

ſon temps ; &, grâce à ce meilleur uſage,

nous avons la fable de Léda. Les incarna

tions de Vichenou ſont un peu loin de valoir

les transformations de l'amant d'Europe &

d'Io; & malgré la reſſemblance, nous aimons

mieux Apollon berger chez Admète, que

Gvj
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Vichenouberger noirdans les États de Canien,

Roi de Maduré. Les Indiens diſent que fi

toute la terre étoit de papier, elle ne pourroit

contenir toute l'hiſtoire des grandes actions

de Vichenou ſous une de ces incarnations.

Cela nous diſpenſe heureuſement d'en parler.

Laiſſons les Indiens attendre la dernière ſous

la forme d'un cheval aîlé, & contentons

nous des métamorphoſes d'Ovide. .

Mais le culte idolâtre des Indiens,& l'indé

cente adoration du Lingam ne diſpenſent

point les autres peuples du reſpect qui eft

dû à l'ancienne Patrie des Gymnoſophiſtes

· & de ces fameux Brachmanes, leurs ſucceſ

ſeurs. C'eſt dans ces beaux climats qu'eſt née

cette philoſophie qui appela Pythagore, &

qui depuis a regné ſous les portiques du

Lycée & dans les jardins d'Acadême. Le

fabuliſte Pilpaï y puiſa, il y a plus de deux

mille ans, les belles leçons de ſes Apologues

qui, comme on ſait, ſont un des livres d état

d'une partie de l'Indoſtan. On fait honneur

du genre de la fable à la diſcrétion embar

raſſée de la ſervitude ; quand on ſonge à la

chaîne qui lie tout dans l'eſprit humain

comme dans la nature, peut-être faut-il auſſi

en rapporter la gloire au dogme de la mé

tempſicoſe. On ſent qu'il eſt tout ſimple que

des hommes qui croient les corps des ani

maux dépoſitaires ſacrés des âmes de leurs

ayeux, paſſent de cette crédulité à un ſen

timent exalté qui les porte à rendre la parole

à ces êtres muets, & à leur demander les



D E F R A N C E. 1 57

leçons de l'expérience. Cette morale & cette

philoſophie ont paſſé dans les écrits de tous

les peuples éclairés. C'eſt le cas de dire avec

M. de Voltaire : Il en eſt des livres comme

du feu dans nos foyers , on va prendre ce feu

chez ſon voiſin, on l'allume chez ſoi, on le

communique à d'autres , & il appartient à

'lOllS.

Le Baghuat Geeta préſente la morale & la

religion des Indiens dans leur pureté pri

mitive. Cet Ouvrage, compoſé en Samſcrit,

eſt une ſuite de dialogues entre Kreeshna &

Arjoon. Kreeshna eſt pris ici pour Dieu

même, ſous une forme mortelle. Arjoon, ſon

diſciple, eſt un des cinq fils de Pandoo qui,

dit-on, regnoit dans l'Inde il y a cinq mille

ans. L'occaſion de ces dialogues eſt un combat

qui doit avoir lieu entre les Koroos & les

Pandoos, Princes du Sang Royal, diviſés par

des diſſenſions domeftiques. Le Traducteur

Anglois dit que cet Ouvrage fait partie,

comme épiſode, du Mahabharal, ancien

Poëme Hindou. M. Parraud, d'après M. An

uetil très verſé dans l l Littérature Indienne,

e croit un des Shaſters. Quoi qu'il en ſoit,

· il paroît , comme l'a remarqué M. Wilkins,

que le Brame Auteur de ces dialogues , a

eu pour but d'oppeſer au cuke des images

l'unité d'un Dieu. Ce Brame avoit le cou

rage de combattre les préjugés de ſon temps

M'ais par un privilége apparemment uni

vet ſel, ces préjugés règnent encore, & ſa
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doctrine n'eſt aujourd'hui que celle des

Brames les plus ſavans. Ils ſont unitaires.

Le lecteur ſaura gré à M. Parraud d'avoir

ajouté à la traduction du Geeta celle des

extraits déjà connus de quatre Shaſters. Nous

ne ſavons pas ſi ces commentaires du Védam

rendent le Vedam plus intelligible; mais il

eſt certain qu'ils facilitent l'intelligence du

Geeta par l'expoſition qu'ils contiennent de

la théologie des Indiens, de leur métaphy

ſique, & de leurs principes ſur la formation

du Monde. -

En liſant ces Shaſters, on ſe retrouve dans

le pays des allégories.On y voit la philoſophie

perſonnifier les paſſions, Brimha produire in

génieuſement la Fortune de ſa poitrine, l'in

fortune de ſon dos, l'Appétit de ſa lèvre,

l'Amour de ſon cœur.L'Amour étant une belle

femme, Brimha la regarda avec des yeux

amoureux, mais les Munies lui dirent qu'elle

étoit ſa propre fille, ſur quoi il ſerra les

épaules, & produiſit une jeune fille ayant la

rougeur au front , qu'il appela la Honte.

, Nous remarquerons, avant de quitter ces

Shaſters, qu'ils ne ſont pas univerſellement

adoptés. Par exemplè, le Neadirſen-Shaſter

eſt rejeté par les Hindous du Décan, de Co

romandel & du Malabar. Il y a des ſectes

· dans l'Inde comme par tout ailleurs , mais

, il faut dire à la gloire des Brames & d'un

peuple doux, qu'ils ſe ſont toujours diſtin

· gués par ce beau ſentiment de la tolérance,

-



D E F R A N C E. 1 59

ſi naturellementexprimé parun grand Prince :

Ah ! ne perſécutons point !

La prière des Brames que M. Parraud a

traduite, offre, comme les Shaſters,la croyance

d'un Dieu unique. Toutes les prières ſont

des chants de louanges.Auſſi celle des Brames

détaille les pouvoirs de la divinité. Elle eſt

longue, majeſtueuſe, & dans le vrai goût

oriental. Elle ſe termine par ces mots ſur

l'Etre Suprême : « Tout ce qui a été, c'eft

» lui ; tout ce qui eſt, c'eſt lui , tout ce qui

» ſera, c'eſt encore lui. » Voilà le vers de

Lucain :

Jupiter eſt quodcumque vides, quocumque moveris.

Les Nations que nous nommons idolâtres

ont donc reconnu toutes une Puiſſance ſupé

rieure, un Créateur unique, éternel.Com

parons à cette prière des Brames cette belle

formule de prières qui nous reſte d'Orphée :

* Marchez dans la voie de la Juſtice, adorez

» le ſeul Maître de l'Univers. Il eſt un, il eſt

» ſeul par lui-même. Tous les êtres lui

» doivent leur exiſtence. Il agit dans eux &

par eux. Hl voit tout , & jamais il n'a été

vu des yeux mortels. »

Un fragment de la prière des Prêtres d'Iſis

prouve encore cette univerſalité de l'hom

mage rendu à une divinité ſuprême. Nous

allons la citer. Ces ſortes de rapprochemens

ne ſont point inutiles.
" Les Puiſſances céleſtes te ſervent. Les

>

>2
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» enfers te ſont ſoumis. L'univers tourne

» ſous ta main.Tes pieds foulent le Tartare.

» Les aſtres répondent à ta voix. Les ſaiſons

» reviennent à tes ordres ; les élémens t'o

» béiſſent. » -

Les dialogues de Kreeshna & d'Arjoon,

ſous le titre de lecture, ſont au nombre de

dix-huit. Ils traitent de la nature de l'âme,

des œuvres , de la foi , du bon & du mauvais

deſtin, du développement de la nature divine

dans les formes de l'univers, du principal

ſecret & de la ſouveraine ſcience, & de

pluſieurs autres objets de morale & de mé

taphyſique. -

La forme de ces dialogues ſe refuſant à

· un extrait ſuivi, nous citerons ce qui nous

a paru s'éloigner de nos idées, & ce qui nous

a paru s'en rapprocher.

Kreeshna, dans ces dialogues, rapporte tous

ſes préceptes à la doctrine ſpéculative & à

la doctrine pratique dont l'exercice réuni fait

le vrai ſage. Aufli les mêmes leçons revien

nent preſque toujours, & il y a peu de ces

dialogues qui n'offrent un portrait de la

ſageſſe ou de la devotion. En voici un :

La ſageſſe conſiſte à être libre de l'amour

de ſoi, de l'hypocriſie & de l'injuſtice, à

avoir de la patience, de la dtoiture, du

reſpect pour ſes maîtres & ſes inſtituteurs,

de la chaſteté , de la conſtance, de la mo

· dération, de l'iiidifférence pour les objets des

ſens, de la modeſtie , à être libre de tout
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ettachement & affection pour ſes enfans , ſa

femme, ſa maiſon; à conſerver une parfaite

égalité d'âme dans tous les événemens favo

rables ou non, à ne rendre qu'à moi ſeul un

culte conſtant & invariable ; à avoir du dé

goût pour la ſociété de l'homme, à ſe livrer

conſtamment à l'étude de l'eſprit ſupérieur ;

enfin à conſidérer l'avantage de connoître

· Tatwa ou le premier principe.

· Nous nous rappellerons quelques vers du

Tartufe , à cauſe du ſingulier rapport qu'ils

ont avec cette penſée du Philoſophe lndien.

Orgon parle du faux dévot : -

On redevient tout autre avec ſon entretien ;

· Il m'enſeigne à n'avoir d'affection pour rien.

De toutes amitiés il détache mon âme :

Et je verrois mourir frère, enfans, mère & femme,

Que je m'en ſoucierois autant que de cela.

Dans la lecture dixième, Kreeshna inſtruit

ſon diſciple de ſes principales diſtinctions

divines. Ce morceau fort ſingulier eſt trop

, long pour être rapporté ici. Parmi ces diſtinc

tions bizarres, il en offre une qui nous a paru

- élevée & touchante. De toutes les ſciences,

dit Kreeshna, je ſuis celle qui enſeigne à

régler l'eſprit , & de tous les diſcours je ſuis
· la prière. •

On trouve dans les Théologies des Peuples

les plus anciens, le dogme de l'immortalité

· de l'âme. Les Indiens croient que l'âme eſt
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une émanation de la divinité. Kreeshna en

parle ainſi : " De meme qtie l homme jette

» les vieux vêtemens, & s'en revêt de neufs ;

» de même l'âme, ayant quitté ſa vieille

» forme mortelle, entre dans une nouvelle

» forme. Le fer ne peut la diviſer, ni le feu

» la brûler, ni l'eau la corrompre , ni l'air

» l'altérer ; car elle eſt indiviſible , incom

» buſtible, incorruptible & inaltérable. Elle

» eſt éternelle, univerſelle , permanente ,

» immuable, inviſible & inconcevable. »

· Voici comment Kreeshna ſe peint lui

même. " Je ſuis le même pour tous les

» hommes. Il n'y en a aucun qui ſoit digne

» de mon amour ou de ma haine. Je ſuis

» dans ceux qui me ſervent & m'adorent

» ſincèrement, & ils ſont dans moi. Si celui

» dont la conduite a été mauvaiſe a recours

» à moi & me ſert uniquement, il eſt auſſi

» reſpectable que le juſte , il ne travaille

» point inutilement, & bientôt il devient

· » vertueux & obtient l'éternelle felicité. »

Le paſſage ſuivant, qui exprime les ſen

timens d'un Peuple doux, a dû parler plus

fort dans l'Inde que la loi du Mogol, &

même que la voix ſacrée des Miſſionnaires.

' L'inſtruction fait tout.

" Quelleque ſoit la religion d'un homme,

» elle vaut mieux pour lui , s'il la ſuit exac

» tement, que toute autre religion. Il eſt bon

» de mourir dans ſa propre croyance, parce
-
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» qu'une croyance étrangère a toujours

» quelque choſe qui épouvante. » -

Nous ne muitiplierons point ici les cita

tions. Ce que nous avons choiſi eſt du genre

| qui nous a paru le plus propre à faire naître

des réflexions dans l'eſprit du lecteur , ſans

l'embaraſſer par l'énigme des allégories aſia

tiques & l'obſcurité de la Théologie Indienne

pour laquelle ſemble avoir été dit ce mot

d'un Philoſophe : c'eſt le royaume des té

nèbres.

| Ontrouvera dans ce livre d'autres exemples

qui prouvent la pureté & la douceur de la

morale des Indiens. C'eſt là le mérite qu'il

faut y chercher. Dans ces monumens d'une

· religion idolâtre , chaque précepte de vertu,

chaque hommage à la divinité doit être une

jouiſſance pour le lecteur conſolé. On aime

: à voir d'antiques nations que leur culte nous

rend doublement étrangères , fraterniſer

du moins avec nous, par l'unanime ſentiment

des vérités fondamentales. Telle eſt la ſen

ſation que produit le Geeta, & que doit faire

naître auſſi la morale du légiſlateur des

Perſes & de celui des Chinois. Des Peup'es

éclairés par Locke n'ont rien à apprendre de

, Brama ou de Confucius , & l'on ſent bien

qu'il y a loin pour nous de Zoroaſtre (*) qui

(*) M. de Paſtoret vient de faire paroître un Ou

vrage excellent ſur Zoroaſtre, Confucius & Maho

met, où le mérite du ſtyle eſt joint à l'ordre le plus

lumineux , à la philoſophie la plus ſavante.
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fait adorer la lumière du ſoleil à Newton

qui la décompoſe en adorant ſon Auteur.

Nous remarquerons avec M. Parraud,

que nous devons aux Anglois ce que nous

· avons de plus authentique ſur la religion des

Indiens, & que M. Haſtings , ancien Gou

· verneurdeleursétabliſſemensdans le Bengale,

a mis autant d'ardeur à protéger les travaux

de ſes compatriotes, qu'ils en ont mis eux

mêmes à les exécuter. .

· C'eſt un Anglois, M. Wilkins, qui a traduit

le Bahguat Geeta ſur l'original Samſcrit. Ce

Savant utile a étudié profondément la

Langue ſacrée des Brames, & ſon zèle pour

les ſciences, ſa perſévérance dans des travaux

pénibles, méritent tous les éloges que M.

Haſtings lui donne dans une lettre adreſſée à

M. Nathaniel Smith, Dans cette lettre, M.

, Haſtings met la traduction angloiſe du Geeta

à côté des meilleures verſions françoiſes de

l'Iliade & de l'Odyſſée. On ne voit point de

ºpport entre les Poëmes d'Homère & les

diſſertations morales du Geeta. C'eſt aux

dialogues de Platon qu'on auroit pu com

parer les dialogues de Kreeshna.

La traduction que nous devons à M.

Paraud a droit à nos éloges, & par le motif

de l'entrepriſe, & par le mérite de l'exé

cution. Son diſcours préliminaire eſt penſé

avec ſageſſe; il eſt écrit avec clarté. Ce diſ

cours & des remarques prouvent dans M.

Parraud beaucoup de connoiſſances relatives

-"



- º

D E F R A N C E. 16 ;

au ſujet, & doivent lui obtenir l'eſtime des

Savans & des Littérateurs.

(Cet Article eſt de M. V. de Boisjolin.)

LA Journée des Enfans , Poème. Le Matin,

Chant I°*.

•

Cermina non priùs

Audita. .. . . . .. .. .

Virginibus pueriſque canto. Hor. Cd.

A Paris, de l'Imprimerie de Clouſier, rue

de Sorbonne.

L'ÉPIGRAPHE eſtheureuſe,&annonce l'heu

reux choix du ſujet; mais l'Auteur n'a pas oſé,

comme Horace, s'intituler : Muſarumſacerdos.

L'intérêt naturellement répandu ſur l'enfance

pouvoit en répandre ſur l'Ouvrage. La deſ

cription de ſes premiers travaux, de ſes jeux

innocens, de ſes plaiſirs ſi purs, de ſes peines

ſi vivement ſenties & ſi promptement ou

bliées, pouvoitêtre animée& piquante. L'édu

cation ſi différente que reçoivent les deux

ſexes , pouvoit fournir des tableaux contraſ

tans & des réHexions utiles ; car il ne ſuffi

ſoit pas de peindre les details de l'education,

il falloit les juger, il falloit faire un Poëme

didactique ſur le grand art de former des

hommes & des citoyens, des mères de fa

mille, des femmes vertueuſes , il falloit ad

mettre & reco m.nander tout ce qui tenl à ce

but, rejeter tout ce qui en écarte, démeler
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avec ſagacité l'un & l'autre, n'être pas la dupe

des uſages, ne les pas fronder non plus, uni

quement parce qu'ils ſont reçus , mais les

examiner & les diſcuter autant que la poéſie

peut permettre la diſcuſſion : la poéſie a ſa

logique particulière qui n'emprunte rien des

formes de l'argumentation. Souvent un mot

heureux, une image vive, un tour énergique

eſt le réſultat d'un raiſonnement profond, &

en produit tout l'effet , un bon vers grave

dans l'eſprit une bonne maxime, dans le cœur

un bon ſentiment ; il peut détruire une er

reur, il peut établir une vérité plus efficace

ment que toutes les diſſertations de la dialec

tique :

Qui , quid ſit pulchrum , quid turpe, quid utile,

quid non,

Plenius ac meliùs Chryſippo & Crantore dicit.

Mais nous preſcrivons ici à l'Auteur une tâ- .

che qu'il n'a pas voulu s'impoſer ; nous lui

demandons un Poëme raiſonné ſur l éduca

tion,& il n'a voulu que peindre en vers les oc

cupations qui rempliſſent la journée des en

fans de l'un & de l'autre ſexe.

Il veut chanter l'emploi des heures fortunées

Qui diviſent le cours de leurs belles journées.

Mais les heures où il faut, comme le dit le

Poëte :

Des ſupins eſcarpés atteindie la hauteur,
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Et des lourds gérondifs traîner la peſanteur,

Et répéter des mots qu'il n'entend pas encore,

& dont quelques-uns, tels que ces ſupins &

ces gérondifs, ſont fort difficiles à entendre à

tout âge, des heures ainſi employées, ne ſont

pas préciſément des heures fortunées. Auſli

le Poëte ajoute-t'il :

Le jeune enfant ſoupire, & tourne un œil d'envie

Vers le ſalon tranquille, oû d'un babil joyeux

Sa ſœur peut égayer des momens plus heureux.

Il nous la repréſente, lorſqu'une aiguille à la
main elle -

Parcourt agilement un blanc tiſſu de lin,

Ou ſur des fers croiſés, adroitement enchaîne,

La laine qu'à l'entour ſon doigt léger promène.

Ces deux vers ont du tour & de la préciſion.

L'Auteur exprime très-bien auſſi dans les

vers ſuivans la difference du caractère des

deux ſexes dès la plus tendre enfance :

Les uns nés pour la guerre & les travaux des Arts,

Portent déjà l'audace empreinte en leurs regards ;

A de paiſibles ſoins les autres deſtinées,

D'une douceur modeſte en naiſſant ſont ornées.

Ici, je vois la force & la vivacité, -

Là, c'eſt la grâce unie à la timidité,

Et, ſous l'œil vigilant des pères & des mères,

L'ait développe encor ces premiers caractères.
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Le tableau du Profeſſeur inſtruiſant ſes

Écoliers, a encore de la poéſie & de la vérité. .

Là, du haut de ſon trône, un maître impérieux

Enchaîne les eſprits & fixe tous les yeux. . | ?

Sa redoutable main rient un ſceptre flexible, --

Le ſigne & l'inſlrément de ſon pouvoir terrible ;

Et ſemb'ab'e aux Héros de l'Univers naiſſant,

Sur un peuple ſoumis il règne en l'inſtruiſa.t.

C'eſtdommage que ces vers, ainſique ceux-cii

Je vois prêt à s'appeſantir, · .

Le ſceptre rigourtux levé pour le punir,

ſoient propres à conſacrer & à perpétuer da

vieilles erreurs qu'il eſt temps de détruire,

telles que celle qui arme la main du Profeſ--

ſeur, de ce ſceptre rigoureux & flexible qu'on)

nomme férule , & celle qui donne au Maître

un pouvoir terrible au-lieu d'un pouvoir ai

mable. Tous les honnêtes gens & tous les

bons eſprits conviennent aujourd'hui que les

coups doivent être entièrement bannis de

l'éducation. Il en coûtera au Maître pliisº

d'adreſſe, plus de patience, plus d'empire ſur

ſon humeur , tant mieux, ilen deviendra plus

vertueux, & ſa récompenſe ſera d'être aimé

au-lieu d'être craint. . - - .

Ce petit Poëme contient de bonnes &

honnêtes maximes, telles que celles ci :
# !

-
- , !

La longueur de la vie eſt dans l'emploi du temps. .

Le devoir ſatisfait produit la gaîté pure. . :

v-.
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En parlant de l'uſageoù étoient autrefois les

pères & les mères, & où ils ſont encore dans

quelques contrées vertueuſes & heureuſes, de

donner leur bénédiction à leurs enfans tous

les matins & tous les ſoirs, le Poëte s'écrie:

Spectacle attendriſſant! religieux uſages

Que conſacra pour nous la ſageſſe des âges !

Onvoit, par ces divers morceaux, que l'Au

teur ne doit point être découragé, c'eſt-à

dire, detourné de faire des vers; on doit peut

être l'aſſurer au comtraire qu'il eſt capable de

· faire beaucoup mieux qu'il n'a fait.

Ceci, au reſte, n'eſt qu'un eſſai, qui ne con

tient que le premier Chant & un fragment

très-court du ſecond.

H 1sT o 1 R E Abrégée de l'Égliſe , où l'on

expoſe ſes combats & ſes victoires dans les

temps de perſécutions , d'heréſies & de

ſcandaies , & où l'on montre que ſa con

ſervation eſt une œuvre divine, ainſi que

ſon établiſſement ;#ſervir de ſuite à

l'Hiſtoire de la Bible , par l'Auteur de la

Doctrine Chrétienne. 1 vol. in - 1 2. de

5o 2 pages. Prix relié, 2 liv. 5 ſols.A Paris»

hez Berton, Libraire, rue S. Victor.

ON a fait à l'uſage des jeunes gens plu

ſieurs Abrégés de l'Hiſtoire des differens peu

ples, & en particulier de l'Hiſtoire de France,

dont il convenoit d'autant mieux de leur fa

ciliter la connoiſſance, que ſans elle ils ſont

Nº. 17, 23 Ayril 1787. H



º

I7o - M E R C U R E

comme étrangers dans leur patrie. Mais il

leur manquoît un Ouvrage où fût expoſée la

ſuite de l'Hiſtoire de la Religion, qui tient

au premier de tous les intérêts de§

· La même main à qui ils doivent déjà pluſieurs

Livres élémentaires que l'Univerſité & les

différentes maiſons d'éducation publique ſe

ſont empreſſees de mettre au nombre des

Livres Claſſiques, & un excellent Abrégé de

la Doctrine Chrétienne, qui n'a pas eu un

moindre ſuccès, leur offre aujourd'hui une

nouvelle production qui remplira le vuide

ont nous venons de parler. L'Hiſtoire de la

Religion eſt celle de ſes conquêtes & de ſes

victoires. Attaquée ſucceſſivemeut par les

perſécutions, par les héréſies & par les ſcan

dales, elle a triomphé de ſes différens enne

mis, & ſon établiſſement, ſes progrès & ſa

erpétuité portent par-tout l'empreinte de

† puiſſance divine, qui en a poſé l'édifice ſur

des fondemens inébranlables, & l'a ſoutenue

au milieu des dangers qui n'ont ceſſé de la

menacer. Tel eſt le point de vue qui a fourni

à M. l'Abbé Lhomond, Profeſſeur Émérite

de l'Univerſité, le plan & la diſtribution de

l'Ouvrage que nous annonçons. Des Martyrs

invincibles, des Docteurs pleins de lumières,

des hommes d'une ſainteté éminente : voilà

les Heros que la Religion a oppoſés aux trois

· genres d'attaques dirigées contre elle. L'Au

teur ſe borne aux faits les plus intéreſſans, &

le juſte développement qu'il leur donne, l'or

dre dans lequel il les expoſe, le ton dont il

* - " » , ** • *-- , , • • •
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les raconte, les réflexions courtes, mais lumi

neuſes qu'il y ajoute, tout conſpire également.

à attacher le Lecteur & à lui inſpirer des ſen-,

timens conformes à la dignité du ſujet. C'eſt,

juſqu'ici, comme nous l'avons remarqué, le

ſeul Abrégé de ce genre, & nous oſons dire

qu'il n'eſt pas moins rare par la manière dont ,

il eſt traité. , -

s P E c TA c L E s

, coN c E R T s P I R I TUE L.

Les Concerts de cette quinzaine, & ſur-,

tout les detniers ont été fort brillans, ſans le

ſecours d'aucune nouveauté étrangère d'un

mérite remarquable. Le directeur a remplacé

par beaucoup de zèle, de ſoins dans l'exécu

tion & de variété, ce qu'on auroit pu deſirer

à cet égard. Il n'eſt pas toujours poſlible de

ſe procurer du dehors des tslens diſtingués,

& il eſt bon que ceux que la Nation†:
trouvent auſii leur tour peur paroître & re

cevoir les encouragemens dont ils ont beſoin.

. Les ſymphonies de M. Haydn, toujours

très bien exéçutées, ont produit leur effet

ordinaire. On en a entendu de nouvelles de

MM. Roſetti, Kozeluch & Bertheaume, qui

ont fort bien réuſſi. Les Symphºnies con

, certantes n'ont pas moins fait de# lunà

- - l { ij -



..

pºr3 M E R C U R E

de M. Davaux, a été trouvée remplie degoût

& de tourn res brillantes: écrite avec beau

coup de ſoin & de correction, elle a paru

digne en tout de la réputation de cet ama

teur. On en a entendu deux autres de M,

Viotti, autre amateur, qui joint au talent le

plus rare pour l'exécution, celui d'une com

poſition aimable, originale, & qui ne laiſſe

jamais oublier la beauté du chant dans les

paſſages même les plus ſavans & les plus re

cherchés. Nous avons deja donné de juſtes

éloges à la première de # ſymphonies; la

, ſeconde a eu encore, s'il eſt poſſible, un

ſuccès plus complet. Elles ont éte toutes trois

exécutées par MM. Guérillot & Imbault avec

une perfection étonnante. Le charmant talent

de M. Guérillot eſt connu depuis pluſieurs

années; celui de M. Imbault, qui l'eſt éga

lement dans les ſociétés§ l'étoit

moins du Public, que ſon extrême timiditélui

a fiit redouter pendant long-temps. Les ap

plaudiſſemens qu'il a reçus & mérités, n'ont

# que l'aider à déployer ſon habileté.

· Une autre Symphonie concertante d'une

reompoſition fort agréable, mais beaucoup !

lus extraordinaire pour ſon exécution, c'eſt

celle qui a été exécutée par MM. Guérin,

l'un ſur le violon, & l'autre ſur le violoncelle.

Toute la netreté, la force, la préciſion, la

ſteſſe, la grâce même du ſentiment que

on pourroit deſirer dans un talent fait, M,

Guérin l'aîné les réunit, & il a douze ans à

Jºint, Soo jeune frère 2 qui n'en 3 qu'onze,

-
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n'eſt guères moins étonnant ſur le violoncelle •

S'il ne tire pas autant de ſon & ſi ſes traits

·ne ſont pas toujours auſſi diſtincts, il faut

conſidérer qu'avec un an de moins, & par

conſéquent moins de force phyſique, ſon

inſtrument, d'un toucher plus dur, lui oppoſe

une plus forte réſiſtance. La manière ferme -

·& aſſurée dont M. Guérin a joué du violon

la première fois qu'on l'a entendu, a excité

•un enthouſiaſme univerſel qui s'eſt ſoutenu

aux Concerts ſuivans, & qui ne s'eſt pas ral

lenti lorſqu'il a joué avec ſon frère. On ne

rpeut que les inviter tous deux à travailler

beaucoup, & à lutter contre le ſort ordinaire

de ces jeunes prodiges qui reſtent toute leur

, vie au point ， ils ſont rarvenus dans leur

· enfance, & qui n'ont que des talens médiocres

pour en avoir eu de prématurés. -

Parmi les concertos, on a entendu M.

Wachter ſur la clarinette, avec autant de

plaiſir qu'il en avoit fait précédemment. M.

Hoſtier, ſur le même inſtrument, a été fort

applaudi; on lui a trouvé un ſon agréable &

beaucoup d'exécution. M. Bezozzi& Garnier,

ſur le haut-bois, ont ſoutenu leur premier

ſuccès, ſur tout dans les ſymphonies de M.

·Garnier, qui ont paru du genreleplusagréable.

Mlle Doriſon a joué avec beaucoup de pré

ciſion & de légèreté un concerto de harpe ;

MM. & Mlle Baiir ont eu moins de ſuccès

ſur le même inſtrument. Nous ne revien

· drons point ſur les éloges qu'on doit à M.

JPunto, dont les talens ſur le cor ſont ſi

H iij
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connus, ni ſur ceux que nous avons déjà

donnés à M. Meſtrino pour le violon. Ce

Maître, vraiment digne de ce titre, a fait

adopter au Public l'opinion avantageuſe que

·les artiſtes avoient d'abord conçue de ſon

·talent. Mme Gautherot ,& M. Aldée qui,

· depuis long temps , jouiſſent ſur ce même

inſtrument d'une eſtime fondée, ont reçu les

*applaudiſſemens auxquelsils ſont accoutumés,

· & M. Marcou , jeune artiſte de beaucoup

' d'eſpérance, a paru mériter des encourage
" Im}6nS. . ' - - .

# M. Menel, élève de M. Duport, a joué un

· concerto de violoncelle, dans leq el on a

· reconnu l'excellente méthode de ſon célèbre

Maître, unie aux plus heureuſes diſpoſitions.

· Ce n'eſt pas ſeulement par ſon exécution

ferme & brillante que M. Dupot ſe diſ

tingue,-mais la parfaite connoiſſance qu'il a

' de ſon inſtrument , lui donne de très-rares

· avantages pour le développement de ſes prin .

- cipes, & M. Menel arnonce tout ce qu'il

· faut pour être digne d'en profiter. -

, M. Ambroiſe l'Étendard a joué deux con

: certo, l'un ſur le clavecin & l'autre ſur le

, piano-forté. Il eſt élève de M. Balbâtre, &

, #on a reconnu en lui ce tôucher brillant par

· lequel ce Maître s'eſt diſtingué. On a auſſi

beaucoup applaudi M. Cha pentier le fils ;

Mlle André, dans un âge où l'on n'a guères

que de la grâce, a paru joindre à cette grâce

une grande intelligence & beaucoup de pré

ciſion. Mlle Moulinghen, fille d'une actrice
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| du Théâtre Italien, dont les talens ont été

long temps chers, & dont le ſouvenir eſt

toujours précieux aux amateurs de ce théâtre,

a joué du même inſtrument d'une manière

très-diſtinguée. L'intérêt que ſoi nom inſ

piroit, & qui autoit ſuffi pour lui obtenir

de l'indulgence, n'eſt entré pour rien dans

les vifs applaudiſſemens qu'elle a reçus. Son

ſuccès a été entièrement perſonnel, ou du

Tmoins elle ne l'a partagé qu'avec M. Rigel ,

ſon Maître, qui paroît s'être plu à ſoigner

une élève auſſi digne de lui faire honneur .

que Mlle Moulinghen. -

Il y a eu moins de nouveautés intéreſſantes

dans la partie vocale de ce concert. On y a

entendu trois Stabat : celui de M. Haydn,

qui a produit ſon effet accoutumé celui de

M. Riſpoli, entendu dès l'année dernière,

| & dont le ſuccès a été plus grand cette année

en raiſon de ſa meilleure exécution ; & enfin

, celui de Pergolèſe, qui a été très-bien chanté

† MM. Lays & Babini. Mais on ne ſauroit

e diſſimuler qu'avec quelque talent que M.

Lays rende la partie dont il eſt chargé, le

genre de ſa voix n'eſt point analogue à cèlui

de cette muſique. La voix & la manière de

M. Babini y conviennent encore moins. Le

Stabat de Pergolèſe eft écrit pour deux deſſus,

ou pour un deſſus & une haute-contre aiti

ficielle. Il perd une grande partie de ſon effet

à être ainſi baiſſé.Une indiſpoſition a em

pêché Mme St Huberty de l'exécuter le ven

dredi de Pâques; il n'eſt pas douteux que

H Iy
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cette habile cantatrice n'y eût parfaitement

réuſſi. M. Rouſſeau l'a remplacée avec beau

coup de ſuccès, mais l'exécution auroit été

·parfai e s'il eût chanté avec elle la ſeconde

partie. Le Carmen Saculare de M. Philidor n'a

pas moins fait de plaifir cette année que les

précédentes. On ſera peut être bien§ d'ap

prendre que l'on grave ce beau morceau na

rional, qu'il va paioître, & qu'on en ſera re

devable aux ſoins généreux d'un amateur

épris d'un zèle auſſi ardent qu'éclairé pour

les beaux arts dans leſquels il ſe diſtingue

lui-même, & qui ſe fait un plaiſir d'emplºyer

ſon crédit & fa fortune à leur gloire & à

leur avancement.

· Les autres morceaux de chant, dont la

plupart avoient déjà été entendus, ont été

l'oratorio de Sacchini, une Scène de M.

Vion, une autre de M. l'Abbé Lepreux, un

oratorio & un duo du même, très - bien

· chantés par Mlle Renaud cadette & M. Rouſ .

ſeau ; une Scène de M. Rigel le fils, une

Scène, un duo& un trio de M. le Berthon.

Le trio de ce dernier, dont les paroles ſo

de M. Moline, a paru plein de chaleur #

d'originalité. Chaque jour ce jeuneCompo

· ſiteur juſtifie de plus en plus les eſpérances

· qu'il a données, & fait deſirer au Public de

le voir s'exercer dans un champ plus vaſte ,

plus proportionné à ſes talens. *

· La partie vocale a été exécutée par M.

Babini & par MM.Rouſſeau, Lays &Chéron,

· dont l'habileté connue n'a pas beſoin de nou
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veaux éloges. Nous ne parlerons pas de

| quelques débuts peu brillans , mais en rap

pelant les applaudiſſemens prodigieux, uni

verſels & bien mérités qu'a obtenus Mlle

| Renaud l'aînée, nous croyons lui rendre ſer

, vice en l'engageant à s'abſtenir de chanter

- l'Italien. La perfection inouie de ſon chant

· ne doit point être alliée à une imperfection,

, même légère, & il faut convenir que, moins

· familiariſée avec la Langue Italienne qu'aveG

· la ſienne propre, elle laiſſe ſouvent à deſirer

| à l'égard de la prononciation. Mlle Renaudi

| eſt la gloire des chanteuſes françoiſes ;rien ne

· doit la déterminer à ſuivre une autre carrière

- dans un rang inférieur. 1

| AcADÉMIE RoYALE DE MUsIQUE.

ON a fait l'ouverture de ce Théâtre par la |

, , première repréſentation d'Alcindor, Opéra- |!

, Féerie en trois Actes, paroles de M. Rochon '

, de Chabanes, muſique de M. Dezède. Ce |
' ſujet eſt tiré des Mille & une Nuits.

, , Le jeune Prince de l'Iſle d'Or, protégé par i !

le Roi des Génies, Almovars, ſe rend par ſes 1

ordres dans une caverne, dans l'eſpérance d'y l, |

trouver des tréſors. Des Gnomes qui l'habi- | |

tent lui en défendent l'entrée. Il les écarte ; -

& vaincu par un enchantement, il ſuccombe

au ſommeil. Un chœur de Songes cherche à

lui inſpirer des ſentimens amoureux,dont ſon
/ A - - - - - -

cœur, voué à la gloire, a toujours été éloigné.

Hv | |
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E--

· Il ſe reveille : l'illuſion continue , & dés

Amours deſcendent le portrait d'une beauté

· qu'il a déjà vue pendant ſon ſommeil. Il veut

|,ſe défendre d'une foibleſſe; Oſman, ſonViſir,

| & Zerbin, ſon eſclave, ſe trouvent tout-à

\ coup près de lui. Il paroît qu'ils ont été ravis

· par un pouvoir magique. Alcindor fait confi

· dence au Viſir du trouble naiſſant de ſon

cœur, & s'étonne que ce favori encourage

ſon penchant au-lieu de le combattre. Le

, Théâtre change, & les trois perſonnages fe

· trouvent dans un palais magnifique, orné des

emblêmes de la gloire. Bientôt s'élèvent des

ſtatues repréſentant toutes les Vertus. Alcin

dor invoque leur pouvoir, & promet de ré

gner avec elles. Un piéd'eſtal eſt ſans ſtatue,

le Princé y trcuve une lettre de ſon père,

qui lui annonce une autre Déïté néceſſaire à

fon bonheur ; mais c'eſt des bontés d'Almo

: varsqu'il doit l'attendre. La décoration change

encore; on eſt dans le palais d'Almovars. Ce

- génie promet au Prince un nouveau préſent ;

· · mais il doit le mériter par ſon obéiſſance. Le

deſtin veut qu'Almovars ſubiſſè le joug de

- l'hymenée. Il lui faut une fille accomplie de

quinze ou ſeize ans : · - -

Et qu'embelliſſent les talens

- •. e ©. 9 ©. •. - 4 • º.

· D'un cœur, d'un eſprit ingénu,

N'ayant jamais ni rien cennu

Ni deſiré de rien connoître.

zerbin obſerve combien il eſt difficile de
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rencontrer une ſemblablemerveille.Le Génie

en facilite les moyens. Elle doit ſe trouver

dans les États d'Alcindor.

Il eſt dans ton palais une obſcure retraite,

C'eſt-là que tout trahit l'infidèle Beauté

Qui cherche à déguiſer une faute ſecrette.

Il faut donc qu'Alcindor publie que c'eſt lui

ui veut ſe marier. Toutes les Prétendantes

e rendront au cabinet d'épreuves, où - -

• Quand une Belle vantera
/

Sa vertu conſtante & ſévère,

C'eſt un Dieu Terme qui rira,

· Un carillon qui ſonnera.

· Si cet aveu n'eſt pas ſincère. -

Mais il faut ſur-tout qu'Alcindor & la beauté

qui ſera choiſie, ſachent ſe défendre d'un

amour mutuel. -

Au ſecond Acte, on eſt dans le cabinet des

épreuves. Les jeunes Prétendantes n'en ap

prochent qu'en treinblant. Les plus hardies

entendent leur ſecret découvert , & elles

prennent toutes la fuite. Alcindor en conclut

qu'il doit fuir l'amour. Une jeune Circaſ

ſienne, très-vive & affez peu reſpectueuſe,

ſe préſente. Bientôt elle voit paroître l'Amour,

qui la livre au jeune Ali, & lui fait perdre

ainſi ſes droits au trône. Enfin, Azélie ſe pré

· H vj



18o M E R C U R E ,

ſente voilée.Alcindor paroît très ému à ſon,

aſpect. Il l'eſt davantage encore quand il ap

prend de la bouche de la belle que depuis

· qu'elle l'a vu ſur ſon char de triomphe, elle

s'eſt ſenrie prévenue en ſa faveur. La vertu

d'Azélie fait néanmoins diſparoître le cabinet

des épreuves, & l'on ſe trouve dans des boſ

luets délicieux. C'eſt à regret qu'Alcindor ſe

§ de cette belle, dont il n'a pas encore

vu les traits, mais qu'il ſoupçonne être l'in

connue qu'il a vue en ſonge.Il en fait confi

dence auViſir, qui ſe trouve être préciſement ·

le père de cette belle. Azélie revient en triom- - :

phe dans un palanquin voilé, précédée &

ſuivie de tous les Ordres de l'État. Almovars,

pour la recevoir, deſcend avec toute ſa cour

dans une gloire. Azélie ſort du palanquin ; le

déſeſpoir d'Alcindor, en la reconnoiſſant,

celui de cette belle en apprenant qu'elle eſt

· deſtinée au Génie, la fureur d'Almovars en

ſe voyant trahi, le mouvement de ceux de ſa

ſuite pour enlever Azélie & ſon père, les

efforts d'Alcindor & des ſiens pour s'y oppo

ſer, terminent le ſecond Acte. -

Au troiſième, le Théâtre repréſente une

campagne riante. Oſinan & Azélie deſcen

dent dans un nuage, & ſe trouvent parmi des

Sylphes & des Génies qui engagent la fille du

Viſir à écouter les vœux d'Almovars. Inſen

fible au ſort qui lui eſt offert, elle ne veut

u'un déſert , Alcindor & ſon père. Elle eſt

tisfaite. La décoration change, & repré

ſente un déſert.Son père eſt avec elle, Al

•
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:
cindor paroît peu de temps après.Tranſports

des deux amans. Tous deux preſſent Oſman--

de les unir ; il y conſent ; mais un Oracle

inviſible prononce que ſi Alcindor veut quit

ter Azélie, ſon trône lui ſera rendu. Le Viſir

& ſa fille par généroſité veulent ſervir le

Prince malgré lui-même, & ſe précipitent

dans un antre, d'où eſt partie la voix.La dé

- coration change, & repréſente un palais ma

gnifique, au milieu duquel eſt une ſtatue d'or.

· Derrière cette ſtatue eſt le préſent qu'Almo- .

vars deſtine au Prince; c'eſt Azélie. Le Génie

explique alors à Alcindor le but de cette

épreuve. Il a craint que ſa fierté ne nuisît au

bonheur de ſon peuple, il avoulu que l'amour

adoucît ſon caractère, & que cet amour s'aug

mentât par la contrariété. . | ,

Le ſuccès de cet Ouvrage n'a pas été heu

reux à la première repréſentation ; il l'a été

davantage dans les ſuivantes. Accoutumés à

ne rapporterl'opinion généraleque lorſqu'elle

nous paroît bien établie, nous devons être en

core plus circonſpects,& n'entrer dans aucun

§ l'égard du Poëme ni de la muſique,

juſqu'à ce que le Public ne revienne entière

ment ſur ſa première impreſſion. .

Nous devons cependant des éloges à la

manière dont a été rempli chaque rôle, &

ſur-tout à la perfection de l'enſemble, qui

devoit être extrêmement difficile dans un

Ouvrage auſſi compliqué. Mlle Gavaudan ca

dette mérite une mention particulière pont

l'eſprit, la grâce, la gaîté qu'elle a mis dais

" .. .
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le petit rôle de la Circaſſienne. Les décora

tiens, toutes d'un goût excellent, & les ma

chines ſervies avec une préciſion & une ra

pidité étonnantes, font le plus grand honneur

· à M.† les ballets ſont tous extrême

ement agréables, & répondent parfaitement

à l'idée qu'on a conçue des talens de leur

auteur, M. Gardel le jeune, actuellement

Maître des Ballets, qui les a exécutées ſur les

· deſſins de M. Pâris. Mlles Guimard, Saulnier,

Zacharie, Langlois, Élisbérg; MM. Gardel,

Veſtris, Nivelon & Laurent ont exécuté les

principales entrées. C'eſt donner une idée ſuf

fiſante du plaiſir qu'a fait leur exécution. .

co M É D I E FRANçoIs E.

L E Lundi 16 de ce mois, on a fait l'Ou

verture de ce Théâtre par une repréſentation

d'Iphigénie en Aulide, Tragédie de Racine,

& de la Feinte par Amour , Comédie de

Dorat. - -

Avant la première Pièce, M. Naudet a

prononcé le Diſcours ſuivant.

M E s s r E U R s , -

· « Notre premier devoir eſt de faire les plus grands

» efforts pour mériter vos ſuffrages. Nos Auteurs

» célèbres ont été ſormés par vos lumières & votre

» ſage critique ; nos meilleurs Acteurs, dont vous

avez corrigé les défauts, vous ont dû leurs ſuc

cès : daignez, Meſſieurs , nous guider comme
:
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" .

- » eux, & nos talens deviendront votre ouvrage.Si

» nous ne pcuvons les égaler , vous reconnoîtrez

» du moins à notre zèle infatigable, que nous

» n'étions pas indignes de vos ſoins. » ，

Ce petit Diſcours a été très bien accueilli.

Il eſt ſage, reſpectueux, modeſte; il dit en

peu de mots tout ce que doit dire un Com

pliment ; & voilà comme il faudroit qu'un

Comélien parlât toujours au Public. . '
}

coM É D I E I TA L I E N N E.

CE Théâtre a fait ſon ouverture par une

repréſentation des Amis du Jour, Comédie

de Mme de Beaunoir, & du Comte d'Al

bert, Drame Lyrique, par MM. Sédaine &

Grétry. - :

Le Spectacle a été précédé d'un Compli

ment, dans lequel un Acteur repréſentant

l'Opéra-Comique , un Comédien repréſen

tant la Comédie, & une Actrice repréſentant

le Genre Intermédiaire, ont dit tour à-tour au

Public les choſes les plus agréables. Nous

avons remarqué les vers ſuivans que l'Auteur

a placés dans la bouche du Comédien qui re

préſente la Comédie. . ,

Ici la ſincérité brille ;

Vers, proſe, chants, diſcours ici ſont en famille,.

Et n'ont plus de rivalité; ,

Car le cœur déſormais en fai: la parenté. #

v '
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· Nous aurons, pour vous plaire,& les uns & les autres,

Mêmeardeur, même zèle en des emplois divers....

Que déſormais il n'y ait plus de rivalité

entre les genres, & l'on peut eſpérer non

ſeulement que ce Théâtre continuera de faire

de bonnes recettes, mais encore qu'ilacquerra

de l'illuſtration. Depuis long-tems on y jouoit

la Comédie Italienne & la Comédie Fran

çoiſe. En 1762, on y réunit l'Opéra-Comique.

Ce dernier genre a tellement prévalu ſur les

deux autres, qu'en 1769 on le crut aſſez fort,

tant pour fixer le goût du Public, que pour le

· dédommager de l'ennui que lui cauſoient déjà

les canevas Italiens; les Comédiens François

ſe virent donc exclus de ce Théâtre. Dix ans

après, on ouvrit les yeux ; on reconnut que

laComédieItalienne étoit tombée dans unmé

ris qui éloignoit abſolument l'affluence, &

'Opéra comique vitexclure lesComédiensIta

liens & rappelerles ComédiensFrançois.Cette

révolution fut généralement approuvée; car

elle préſentoit aux Auteurs une ſecondeTrou

pe après laquelle ils ſoupiroient depuis long

temps, & elle rendoit à la raiſon des jours

que ce Spectacle conſacroit le plus ordinaire

ment à une bouffonnerie ſouvent dégoûtante.

· Cependant cet arrangement ſage n'a pas en

core produit tous les avantages qu'on en

† attendre. Pourquoi ? Parce que ſt

'Opéra Comique a un nombre ſuffiſant, &

plus que ſuffiſant de ſujets propres à ſon ſer

vice, la Comédie proprement dite n'a pas
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encoretous les ſujets dont elle a beſoin. Puiſ

que déſºrmais# chants , diſcours , vers

ſont en famille à la Comédie Italienne , que

les Acteurs de ce Théâtre faſſent un ſacri

fice,qu'ilsappellent de laProvince les ſujetsqui

manquentau genre François,& qu'ils complet

tent ſa Troupe, dans laquelle on compte dejà

des ſujets très-eſtimables. Alors les Auteurs,

sûrs de voir leurs Ouvrages bien rendus, ſe

rapprocheront duThéâtre Italieu,les Pièces in

téreſſantes ſeront moins rares, le Publicabon-!

dera, les recettes ſe bonnifieront les Mardis

& les Vendredis, & , en très peu de temps,

elles indemniſeront du ſacrifice momentané

qu'on aura fait. Alors ce Theâtre obtiendra

une conſiſtance réelle, & n'aura pas le cha

grin de voir la ſeconde Troupe Françoiſe lui

1

-

:

échapper une ſeconde fois, pour aller s'éta- .

blir peu être ſur les debris de la lanterne

de Janot. Cette digreſſion nous a long temps

· écartés du Compliment; revenons-v. On y a

goûté pluſieurs couplets, parmi leſquels on

a diſtingué celui-ci :

A 1 R : Avec les Jeux dans le Village.

NoUs voulions que dans une fête,

Pour ſignaler votre retour,

Chacun de nous meublât ſa tête

D'un tôle dicté par l'Amour.

Mais loin de vous notre génie

S'exerce en vain pour vous fêter,

Ce qui lui reſte d'énergie

l<e lui ſert qu'à vous regretter.
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A la fin les deux Acteûrs & l'Actrice réuniſ

ſant leurs ſentimens & leurs voix, ont chan

· té un trio parodié ſur le trio du troiſième

-

-

NoUs travaillerons,

Nous vous fixerons,

Et nous répondrons .

Aux bontés d'un père

- Que nous révérons. #

Avoir ſu lui plaire,
- |

• L'avoir contenté,
-

C'eſt la volupté

Pour nous la plus chère.
-

· • . Vos tendres enfans ·

, Sauront en tout temps

» Vous prouver leur zèle

Toujours plus fidèle,

Et leurs ſentimens.

Ce trio, exécuté d'une manière ſentie, a été

applaudi avec ivreſſe. Ce Compliment, com

me celui de la clôture, eſt du Couſin Jac

ques; il a réuni tous les ſuffiages, & il les

méritoit, tant par les idées agréables qu'on y

remarque, que par les intentions heureuſes

qui développent ſa marche & qui la ter
Mllll6nI,

-

Le Mardi 17, on a donné, pour la première

|
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fois, Fellamar & Tom-Jones , Comédie en

cinq Actes & en vers, par M. Desforges.

· A l'inſtanr où nous écrivons, cette Comé

die n'a eu qu'une repréſentation : quoiqu'elle

ait êté fort applaudie, nous croyons qu'avec

· quelques coupures qui nous paroiſſent indiſ

penſables , elle obtiendra & méritera encore

plus de ſuccès. Nous n'en parlerons qu'à l'inſ

tant où elle aura reparu avec les légers chan

gemens dont elle a beſoin. Telle qu'elle eft,

· · elle fait beaucoup d'honneur à M. Desforges.

è ， —.

，- •-- •

ANNONCES ET NOTICES.

GB,v, E S compiettes d'Antorne-Raphaël Mengs,

rremier Peintre du Roi d'Eſpagne, &'c. , contenant

, différensTraités ſur la théorie de la Peinture,traduitcs

de l'Italien, 2 Vol. in-4°. Prix, 19 liv. les deux Vo

lumes brochés, & 24 liv. reliés. A Paris, chez Mou

tard , Hmprimeur-Libraire, rue des Mathurins,

hôtel de Cluny. · · · · · -

Sans doute c'eſt aux Artiſtes à parler des Arts ;

mais peu d'Aitiſtes ont le talent d'écrire. Mengs s'eſt

fait depuis long-temps une réputation par la manière

dont il a ſu communiquer au Public les principes d'un

Art qu'il a illuſtré par ſes Ouvrages. Ces Œuvres ne

peuvent manquer de recevoir du Public un accueil

diſtingué. - - ,

L E grand Livre des Peintres, ou l'Art de la Pein

ture conſidéré dans toutes ſes parties, & démontrépar

Principes, par Gérard de Layreſſe, auquel on a joint
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les Principes du Deſſin du même Auteur, traduit du

Hollandois ſur la ſeconde Edition, avec trente-cinq

Planches en taille douce, 1 Vol.in-4°. Prix, 24 liv.

les deux Volumes brochés, & jo liv. reliés. Même

Adreſſe que ci-d ſſus, - -

Le célèbre Geſſaer a dit : Le grand Livre des Pein

lres de Layreſſe,ſi ſecourable pour les jeunes Elèves,

dui a mérité le titre de Bienfaiteur des Arts que ſes tra

vaux ont illuſtrés. C eſt ſans doute rendie un grand

ſervice aux Ariftes François que de traduire dans

leur Langue un Ouvrage ſi utile & ſi eſtimé.

On a tiré de ces deux Ouvrages vingt exemplaires

Tur papier d'Hollande , le prix des quatre volumes eſt

de 72 liv. en feuilles. - -

· GEuvREs de Brantome, contenant ſa généalogie,

avec tous les tableaux qni y cnt r, pport, ſa vie, ſes

opuſcules & les maximes de la guerre, les Lettres aux

Rois Charles IX , Herri III & Catherine leur mère,

avec leurs réponſes : les Vies des Dames illuſtres Fran

çoiſes & Étrngères : les Vtes des Dames G•lartes : les

*Vies des§ Capitaines François & Étrangers, &c. .

le Diſcours ſur les Duets, les Rodomontades & les *

juremens des Eſpagnols, avec le Diſcours ſur les belles

retraites, le Portrait de l'Auteur, ſes armes, &c. ,

grand in-8°., 8 Volumes brochés en carton & éti

quetés. Prix, 4o liv. A Paris, chez Baſtien, Libraire,

rue des Mathurins. -

Les Éditions de M. Baſtien font eſtimées. Celle ci

eſt correcte, & faite ſur le texte de 174o, dont le

mérite & la réputation ſont connus ; elle n'en diffère

que par le format & par la diſtribution des matières ,

comme on peut en juger par l'avis de l'Éditeur qui eſt

à la tête du premier Volume. Toutes les autres Édi

*tions ſont remplies de fautes eſſentielles ; il y a des

noms tronqués, des mots oubliés, & quelquefois

· méme des phtaſes entières omiſes, &c. -

-
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F Ex P É R 1 E N c E particulière, ou Démonſtration

gratuite à Meſnil-le-Montant, banlieue de Paris ,

d'un nouveau plan déjà éprouvé; 1°. pou cultiver

toutes les terres labourat les, & particulièrement les

mauvaiſes terres, en général, à infiniment moins de

frais qu'à préſent, & en doubler au moins le rapport;

2 °. pour économiſera l'Agriculture 8oà 1oomilions "

d'avance par année; 3°, pour multiplier toutes les

ſubſiſtances quelconques, & en modérer le prix ; «°,

pour prévenir toutes les diſettes, &c. En faveur dea

Amateurs qui ont ſouſcrit & de ceux qui ſouſcriront

pour le nouvel Ouvrage propoſé par l'Auteur tur la

vigne, les vins & les terre , à commencer entre le

19 & le 27 Avril prochain, par M. Maupin, Auteur ,

de la ſeule Richeſſe du Peuple,. ·

· GA z z R 1 E Univerſelle des Hommes qui ſe ſon

illuſtrés dans l'Empire des Lettres depuis le ſi cie de

Léon X juſqu'à nos jours, des granas Miniſtres,

& Hommes d' État les plus diſtingués, orm e de leurs
Portraits, dédiée à Leurs Altefſes Séréniſſimes Meſ

ſeigneurs le Duc de Chartres, le Duc de Montpenfier

& le Comte de Beaujolois, préſentéeau Roi. A Paris,

chez l'Auteur, au B reau de la Galerie Univerſelle,

maiſon de M. de Bonville, rue du Petit-Lion Saint

Sauveur, au Bureau de Loterie, & chez Bailly, Li

braire, rue Saint Hoºoré, & Benoît Morin, Li

braire, rue Saint Jacques. -

Cet Ouvrage, eſtimable par ſon objet &par ſon

exécution, paroît obtenir un§ mérité. L'Auteur

ayant envoyé les ſept premiers Numéro au feu Roi

de Pruſſe, en a reçu une réponſe très fl ttreuſe. Nous

allons rapporter ſur cette entrepriſe le ſ ntiment du

Cenſeur M. l'Abbé Guyot. « La variété n'eſt pas le

• ſeul mérte qu'on trouve a lans les Tab'eaux de

• cette Gaiciic , qu'on peut regarder comme u*
.. .
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» hommage que l'eſprit & le ſentiment rendent aux
» Bienfaiteurs de la Littérature. » • '

Il en paroît ſept Cahiers. Le prix de chacun eſt de

4 liv. pour les Souſcripteurs, & de 5 liv. pour ceux

qui n'aui ont pas ſouſcrit. - -

· · L E s Égaremens d'un Philoſophe, ou la Vie du

Chevolier de Saint-Albin , par M. de Saint - Clair,

2 Vol. in-12.A Paris, chez Regnault, Libraire,

rue Saint Jacques, vis-à-vis celle du Plâtre.

Le but de ce Roman eſt de prouver à quels ex

cès peuvent entraîner le relâchement des mœurs,

Poubli des principes & l'abus de la Philoſophie. Le

Héros ne fait uſage des qualités brillantes qu'il a

dues à la Nature, que pour faire des dupes & des

victimes : enfin, après bien des égaremens, il ſe

dégoûte de la vie, & n'ouvre les yeux ſur l'atro

ci,é de ſa conduite qu'au moment de rendre le der

nier ſoupir. Il y a de l'intérêt & de bonnes vues

dans cet Ouvrage, dont le ſtyle & l'ordonnance

annoncent ua j:une homme.

, Hrsro IRr d'Éliſabeth, Reine d'Angleterre, tirée

des Écrits originaux Anglois, d'Actes, Titres, Let

tres & autres Pièces manuſcrits qui n'ont pas eneore

paru, rar Mlle de Kéralio, de l'Académie d'Arras,

Tome III. A Paris, chez l'Auteur, rue de Gram

mont, n°. 17, & chez Lagrange, Libraire, ruc Saint

Honoré, vis-à-vis le Lycée. -

PETiTE Bibliothèque des Théâtres, A Paris, chez

lBelin, Libraire, rue S. Jaccues, & Biunet, Libraire,

rue de Marivaux, Place du Théâtre Italie2, n°. 3 ,

quatrième ar née. -

| Ce douzième Volume du T éâtre F1ançois con
•

tient trcis Tragé lis de R. cine, Britannic s, 5é é
- - - - » .

· nice & B.ja et. - - . * A^ -

-
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L'ART de la Teinture des Laines & des Étoffes de

Iaine engrand & petit teint, avec une Inſtructionſur

les débouillis, par H. Hellot, de l'Académie Royale .

des Sciences & de la Société Royale de Londres, in-12.

· Prix, 2 liv. bioché . & 2 liv. 1o ſols relié. A Paris,

chez Didot fils & Jombert jeune, Libraires, rue

Dauphine. . - -

Cet Ouvrage a été jugé par l'Académie des Scien

ces très-digne de l'impreſſion, non-ſeulement pour

l'importance de ſon objet, mais encore pour les

nouveautés qu'ii contient, & pour la méthode avec

laquelle l'Auteur l'a §é. - ,

| Nouveavx claviers Le Clavecin ou Piano-Forté

faiſant aujourd'hui la principale partie de l'éducation

des jeunes Demoiſelles, le ſieur Vernier a imaginé

des Claviers proportionnés à la grandeur de la main

des Enfans. Ces Inſtrumens ſont faits de manière qu'à

meſure quelamain de l'Enfant grandit, on peut y pla

, cer d'autres Clavier quiaugmentent enproportion de :

ſa main , & ſuccefſivement juſqu'à ce qu'elle ſoit -

formée, & alors on y place un Clavier ordinaire.

Cette Méthode abrège beauconp de temps & de peine .

aux Enfans ; on n'eſt pas obligé d'attendre que ieurs

mains ſoient formées pour leur faire exécuter lagrande

difficuité, & ils ne contractent pas des défauts inévi

tables dans la main par des ſauts & des écarts forcés

en jouant ſur des Ciaviers ordinaires Le ſieur Vernier

a déjà ſait faire pluſieurs de ces Inſtrumens pour dif- .

férentes Perſonnes qui en ont reconnu† On

peur s'adreſſer à lui pour s'en procurer, en afſfanhiſ

ſant les lettres. I'demeure à Paris, rue de l'Univerſité, "

Fauxbourg S. Germain, n°. 28, A

•

-

DEvx Symphonies concertantes pour deux Vio

Aonsprincipaux, un premier & ſecond Violon Ripieno

r4ſto & Baſſe, les Cors $ Haut Bois adli#itum, com
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ées & dédiées à M. le Préſident de Meſlay,par M.

Davaux, Œuvre XIII, gravées par Mlle Michaux.

Prix, 7 liv. 4 ſols. A Paris, chez Bailleux, & chez M.

Vidal, rue de Richelieu, près la Comédie Italienne,

& aux Adreſſes ordinaires de Muſique.

SoNATE de M. Bertheaume pour le Violon,dans

le ſtyle de Lolli, avec la manière dont le Violon

doit être accordé. Prix, I liv. 16 ſols, Chez l'Au

teur, rue Neuve des Petits-Champs, au coin de la

rue Neuve Saint Roch , ainſi que tous ceux du

méme Auteur qui ont été annoncés dans le N° pré

cédent, On trouve auſſi ce dernier chei Mlle Caſta

gnery, rue des Prouvaires, n°. 33,

A'M PAttéa Monºy,14 iHiſtoire Abrégée de restiſ.Mdylle d Zulmé, ncy# g 8 16g

AL'Oranger , Fable, 148, Concert Spirituel, 174

Charade, Énigme & Logo-|Académie Roy. de Muſiq. 17y
gryphe, 149 Comédie Françoiſe, I 82,

Le Bhaguat Geeta , 151, Comédie Italienne, 183

Ma Journée des Enfans, 165tAnnonces & Noticet, 18y.

A P P R o B A T I o N.

J'AI lu, par ordre de Mgr. le Garde-des-Sceaux, le

JMercure de France , pour le Samedi 28 Avril 17s7. Je n'y

ai rien trouvé qui puiſſe en erepêcher l'impreſſion. A

, Paris, le 27 Avril 1787. RA U L IN.

|



| .. Le prix de la ſºuſcription eſt

de 3 liv. 4 ſ pour Paris, &

de 16 liv. 4 ſ. pour la Province

Oa ſouſcrit à Pa is, au Bu ;

#º de l'Ami des #nfans , rue de

| !'niverſite, au coi d § § !
' Bacs, A tméro 28. S'adreſſer d
M. le Prince, Di eéieur.

Variétés littéraires , ſecondeº

*ºn#e : Numéro 24, in - 8°.

M#" » a4 Bureau, place S.

A V / S. -

; 9n trouve chez Royez, Lib.

#lºi des Auguſtins, les livres
ſuivants :

Semºires ſaintes à l'uſage de

Rome & de paris ， gland ou

Pct in - 12. 3 1.

| Diſcours ſur la première com

#ºnºn ; par M. Bouillerot ,

Cure : tn - i2. 12 ſ.

Choix des ſermonaires les

， P'us célebres, ou l'Art de ou

c.1 er les rteurs : 3 vol. in-12. 9 l,

Médi ations inſtructives &

touchantes : 1 vol. in - 16. 1 liv.

1 o ſois.

Théophile Barrois le jeune,

Lºraire, quai des Auguſtins,

| Numero 18 , vient de recevoir de

Londres les livres ſuivars :

Leſſ : s in elocution or a telec.

ti ºn of pieces in proſe and verſe

for the improvement of youth

in reading and ſpeaking, as well

as for the pera ſal cf perſons of

1 aſte , by W. ºcott. Edinburgh ,

in 12. t e'. 4 !.

The theatre of education a

nºw tra flation from the french

of M nd la Cornteſſe de Genlis,

Lo d. 4 vol. in - 12. br. 14 l.

A A{ R Ê T S

Arrêt du cºnſeil d'Ètat du

Roi, du 18 Décembre 1786 ,

# ordonne que les #
rançois Jacques Dutertre Macé

& Léonard Peyrand, ſigneront

J:s bulletins à appoſer aux mar

chandiſes de l'Inde, conjointe

mcnt aVcg les fieurs Laurent

André-Olivier Bonaventure Beſ

né & Jacques-Lcuis Coderecq ,

nommés par Arrêt du 3o Sep

tembre dernier. -

A Paris,de l'Imprimerie royale.

Arrêt du Conſeil d'Etat du

Roi , du 12 Janvier 1787 , qui

j défend de doni er le nom de
Bourreaux aux Exécuteurs de

haute juſtice.

A Paris, de l' Imprimerie royale

Arrêt du Conſeil d'Etat du

Roi , du 12 Janvier 1787, qui

defend à tous cardeurs, fi euies

& au res ouvriers , de ſe ſervir

pour ie cardage & la filature du

coton , des mêlnes ou ils que

pour le ca dage de ia filatnre de

la laiiie. . -

A Paris,de l''mprimerie royale.

Arrêt du Conſeil d'État du

Roi , du 27 Janvier 1787 , qui

ordcnne que ce'ui du 19 Mai

1691 , feta exécuté, & qu'en

† les I. ſpecteurs des

m2n :, factures de toutes les pro

vinces & géneralites du royaume

aur rt entrée , ſéanee & voix

delibérative en toutes les aſſem

blées concernant leſdites manu

factures, tant en jugement qºe

dehors ; à la charge par eux ,

fait n'a été, de prêter ſerment

ardevant les Juges des mana

acturcs.

A Fari,de l'Imprimerie royale

Arrêt de la Chambre des

Comptes , du me1c.edi 14 Mars

1787 , portant ſuppreſſion d'un

lmprimé ayant pour vitre : Re

montrances de la Chambre des

Compres , commençant par ces

mots : Sire , c'eſt avec douleur ,

mais avec# , & finiſſant

par ceux-ci : le 1 1 Février 1787.

A Paris , chez Cellot & Didot,

L. rue Dauphine.

G R A V U R E S.

Recueil des oiſeaux ; ſeptième

cahier : Numéros 24 & 25.

A Paris , chez A1artinet , rue

de la Harpe , Nº. 15



M v S I Q U E. , | | A Paris, chez Ledue, rut

Les Délaſſemens de Polvm | du Rouie , à la Croix d'or ,

nie, ou les Concerts de Paris ; | Numéro 4. -

econde année, Nº. 8 : in.foº. | Journal hebdomadaire , corº

A Paris, che; la veuve Bail ! peſé d'aits d'opcras , &c. viagº

lon & Po ro, rue du Petit Repo- deuxième année, Numéros 2º

Joir , près la place des Victoires. | & 21 : par année, 15 l.

# de harpe ; Numéros | A Paris, chei le mème.
Io & I I. |

A

" 4- - - - - -

On ſouſcrit ſéparément pour le JogRNAL DE LA LIBRAIRrº ,

chez PH. - D. PiERRE3 , pre tier Inprin:ur Ordinatre du K !
rue Saint - Jacques. Le prix de l'abonutment eſt de 7 liv. 4 ſols

par année, avec la Table. -

d

On s'abonne en tout temps, à Paris, Hôtel du -

THou, rue des Poitevins. Le prix eſt, pour Pariſi

de trente livres, & pour la Province, port franc »

rente deux livres , que l'on remettra à la Poºe ,

en affranchiſſant le Port de l'argent & la lettz

d'avis, dans laquelle il faut inſérer le reçu dt

Dire&teur des Poſtes.

Meſſieurs les Souſcriºteurs du mois de 1'ai

font priés derenouveler au plus tôt leur abonnemeu,

afin qu'on ait le temps de réimprimer leurs adreſſes,

& qu'ils n'éprouvent aucun retard dans t'expédition

Ils voudront bien donner auſſi ieurs ne-ns & quali

tés d'une âcriture lifble , & affranchi tsi lattres ,

ſans quoi elles ne feront point regues,

|
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| |MER#RE
| DE FRANCE.

( Nº. 15. )

S A M E o 1 14 AvRIL 1787.
A VRIL a 3o jours & la Lune 29. Du 1 au 3o les jours

croiſſent de 49 ^ 3o " le matin , & de 49 * 3o " le ſoir. -

Jours - Phaſes | Temps moyen

du Noms des Saints. de la 4E€

mois. ' , Lune. Midi vrai.

Les Rameaux. : . o h. 3’ 55"

•. .|S. Franç. de Paule. . G) P. L. | o 3 #
• S. Richard , Evêque. le 2 à 4| o # 18

， -S. Ambroiſe, Evêque, |h. 32 m,| o | 3 o

4 « i.lS. Vincent Ferrier. du ſoir. | o , 2 42

- P^endredi-Saint. w O 2 2 5

. |S. Hégéſipe. O 2 7

. |PASQ U E S. C) I 5o

, Ste Marie Egyptienne. o 1 33

S. Macaire , Evêque. (CD. Q. | o 1 16

S. Léon, Pape. ' lle 1o à 8 F o r o

i S. Jules, Pape. h. 12 m.| o o 43

S. Creſcent, Martyr. du ſoir. l o o 2g

S. Paterne, Ev. d'Avran. C 6 I2,

Quaſimodo. 1 1 59 57

.lS. Fructueux. 1 1 59 42

.|S. Anicet, Pape. 11 59 28

.}S. Parfait, Prêtre. © N. L-l1 r 59 14

i-S. Elphege, Evêque. le 18 à o|1 1 59 o

.|Ste Hildegonde. h. 51 m.|1 r 58 47

S. Anſelme, Evêque. du mat | 11 58 35

Ste Opportune. 11 58 21

.|S. Georges, Martyr. 1 1 58 1o

.|Ste Beuve. 3) P. Q.|11 57 59

:-|S. Marc,_Evang. abſtin. |le 24 à 4|11 57 48

-S. Clet, Pape & Martyr. |h. 7 m.|11 57 37 l

27]Vend.]S. Policarpe, Evêque du ſoir. l11 57 27

. |S. Vital, Martyr. 11 57 r8

S. Robert, Abbé. 1 r 57 9 |
•|S. Eutrope, Evêque- 1 1 57 e

k
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JOURNAL DE LA LIBRAIRIE.

LIVRES NATIONAUX. 1

L'Art d'écrire auſſi vîte qu'on

parle, perfectionné d'après les

ºbſervations des Commiſſaires

l'Académie des Sciences, &

approuvé par ladite Académie ;

r M. Coulon de Thévenot ,

orreſpondant du Muſée de

Bordeaux.

. . -4, Paris , chez t'Auteur, rue

des'Mauvais - Garçons S. Jean.

Petite Bibliothèque des théâ

tres ; Numéro 3 : in - 18.

On ſouſcrità Paris, au Bureau,

rue des Moulins, Butte S. Roch,

Muméro r r ; chez Belin, L. rue

S. Jacques ; & chez Brunet , L.

place du théâtre italien.

-#e uſuel & perpétuel:
Efl • fOl, . «

A Paris, ehez Didot fils , &

Jo mkert jeune, " Lib. rue Dau
P Hine.

Diſcours choiſis de Cicéron ,

Eprtre à M. le Marq. de*** ,

à l'occaſion de l'aſſemblée des

Notables, ou Effufion du cœur

d'un vieux citoyen françois:in-8°.

A Paris, de l'Imprimerie de

MoNsIEUR. -

. Galerie hiſtorique univerſelle

in - 4°. neuvième livraiſon,2

M. de P***, contenant les por

traits de E. de la Belle, de Blan

che de Caſtille, de le Bramante,

de L. Carrache, de D. Eraſme,

de Henri VII, de Tibere, de
Turenne.

Chaque livraiſon

Souſcripteurs eſt de 3 liv. 12 ſ,

& pour les perſonnes qui ne ſouſ

crivent point, 4 liv. 1o ſols

On ſouſcrir à Paris , cher

Auguſtins ; à Valenciennes, chez

Giard ; & chez les princip

Lib. des villes du Royaume

de l'Europe.

• Hiſtoire univerſelle , depuis

le commencement du monde

† préſent, compoſée en

anglois par une ſociété de gens

de - lettres ; nouvellement tra

duire en françois par une ſociété

de gens - de - lettres; enrichie

de figures & de cartes :.tomes
XC XCii : in 8°.

our les *y

Mérigot le je, e, Lib. quai des t，

|

l'uſage des claſſes, traduits

# M. l'Abbé Auger ; tomeII : in - 12. •.

A Paris, chez les mênes.

Cauſes célèbres ; première

part. Avril 1787 : tome 148.

A Paris, chez Mérigot le jeune,

E. quai des Auguſtins.

hoix de# de Pétrarque,

traduites de l'italien , par

L# in - 13. .. , .

A Paris , chez Hardoiiin &

Gattey, Lib. au Palais Royal.

· Confeſſions du Comte de

C***,avec l'hiſtoire# voya

ges en Ruſſie, Turquie, Italie &
dans les#* l'Egypte :

in - 12. & in - 4°. - • ,

A Paris , chez Cailleau, Imp. !

Eibr. rue Galande, Numéro 64. !

| Coutier lyrique & amuſant,

conde année ; Nº. 2 1 : in-89.

| A Paris, chez l'Auteur, Mad.

Pºfreſnºy, quoi de l'Etolis

M. | | A Paris, chez Moutard, Imp.

# Zi. de la k§, hôtel de Cluny,
rue des Mathurins.

La Réforme des théâtres; par

M. de S. Aubin : in - sº. ..

A Paris , che; Guillot , Liº.

rue S. Jacques, vis-à-vis celle des
Mathurins. -

Recherches ſur les prérogati

ves des Dames chez les Gaulois,

ſur les cours d'amour, &c. 3

par M. le Préſident Rolland :
in - z2. 1 l. 1 6 ſ, -

A Paris, chez Nyon l'aîné L »

rue du Jardines.

|
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JoURNAL PoLITIQUE

· D E B R U X E L L E S.

| T U R Q U 1 E.

De Conſtantinople, le 2o Février.

E Reis-Effendi Atta-Bey a été deſti

tué, & on lui a donné la commiſſion

d'aller faire réparer le Palais Impérial

d'Andrinople. Il a eu pour ſucceſſeur

Feizi Suleiman Effendi, qui avoit déja oc

† cette place en 178o, & pourvu ſuc

ceſſivement des premieres charges de la

Porte. La place de Nichandji qu'il vient de

quitter a été donnée à Peltek Haſſan Effendi

ci devant Defterdar. :

Iſmaïl Aga, qui étoit Terſana Emini, a

été fait Pacha à troisqueues& Beiler Beyd'A,

natolie; mais il a ordre de ſe rendre à Ocza

kow, dont il a été nommé Commandant.

Sa place de Terſana Emini a été donnée à

Ali Effendi, qui a occupé les premiers em

plois du département des finances. º

La premiere diviſion de la grande eſca

Nº. 14, 7 Avril 1787. 8
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dre, que l'on a miſe en armement, eſt déja

en rade , on preſſe avec ardeur toutes les

conſtructions.

A L L E M A G N E,

- .

De Hambourg, le 2o Mars. .

Une Société formée à Copenhague, vient

de publier un Mémo're intitulé : Diminu

tion annuelle des dettes de l Etat par une nou

velle reſſource. Cette Société y déclare que

ſes Membres animés de zele pour le bien

public, renoncent, les uns en partie, les

autres en entier, aux penſions & gratifica

tions dont ils jouiſſent ſur le Treſor royal,

& elle invite les perſonnes riches, §!
ment penſionnées à ſuivre cet exemple. Ga

zette d'Altona n°. 43. · · ·

La direction générale établie à Kiel, pour

l'amélioration de l'économie rurale, con

tinue avec ſuccès ſes opérations. On ſait

que, depuis ;77o, on a commencé à alié

ner & à répartir en petites portions les do

maines du Roi de Danemarck. Cette opé

ration a contribué infiniment à améliorer

ces terres, & il en eſt déjà réſulté, pour les

revenus di1 Roi , une augmentation an

· nuelle de 3o.ooo rixdalers La population a

auſſi beaucoup gagné, puiſque la diviſion

des domaines a procuré la fubſiſtance à

481 familles. - - - -

|
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· L'Abbé Oſter , §e le Pape envoya à

Stockolm, en 1783 , avec l'agrément du

Roi, pour veiller aux intérêts de la Reli

gion Catholique en Suede, a parcouru ſuc

ceſſivement les Provinces où demeurent

des Catholiques, & il a établi des exercices

de Religion à Gothembourg , Landſcron

Chriſtienſund & en d'autres endroits. De

puis 1784, les Catholiques ont l'exercice

public de leur culte dans cette Capitale,

où ils ont act ellement une Egliſe & trois

· Chapelles. Le Curé de l'Egliſe eſt un Re

ligieux de l'ordre des Carmes. Le nombre

des Catholiques dans le Royaume, monte à

quelques milliers d'individus. .

Le Voyage de l'Impératrice de Ruſſie pa

roit avoir§ lieu à quelques mouve

mens extraordinaires de la Porte Ottomane.

Elle a renforcé, dit on, les ganiſons d'Oc

zakof, de Choczim & de Bender. Ces pla

· ces ont été fournies de munitions , leurs

batteries réparées, les forts mis en bon état

de défenſe. On léve auſſi de nouvelles mi

lice , afin de porter à 3ooooo hommes l'ar

mée deſtinée à couvrir le5 frontieres. S'il

faut ajouter foi aux mêmes rapports, on

prépare à Conſtantinople une eſcadre de 3 1.vaitfeaux de guerre. •

Nous trouvons dans un Journal Alle

mand quelques notions aſſez exactes ſur le

Duché de Brunſwick & ſur l'Electorat de

Hanovre,

3 2
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· Le Duché de Brunſwick , dit l'Auteur, eſt

renfermé dans une ſurface de 94 milles carrés, Sa

population eſt évaluée à 166,34o perſonnes, ce

qui fait 17co individus ſur chaque mille. En 1781,

on comptoit dans la ville de Brunſwick une po

pulation de 2o,ooo ames. Les revenus de l'État

montent à un million & demi de rixdalers. Les

dettes montoient à cinq millions en 1779. Les

ſalines procurent au pays de grands bénéfices. On

compte qu'il paſſe par an à Hambourg pour deux

millions de fil. L'exportation de la bierre eſt auſſi

un article conſidérable. On exporte encore de ce

Duché beaucoup de bled ; mais l'objet le plus

lucratif pour ce pays eſt l'exploitation des mines

du Hartz. On aſſure que la conſommation du

· beurre que l'on fait venir du Holſtein & de

l'Irlande forme un objet annuel de dépenſe de

2 oo,ooo rixdalers. — Les troupes, y compris

la Milice , montent à 6,ooo hommes. .

| La ſurface de l'Electorat d'Hanovre eſt un

peu au-delà de 7oo milles carrés. On eſtime ſa

population actuelle à 8oo,ooo ames , ce qui pro

duit 1,4oo individus par mille ; mais il y a des

diſtricts dans les Principautés de Brême & de

Zelle où l'on peut à peine admettre 3oo per

ſonnes par mille. On évalue les revenus de

l'Etat à plus de 4 millions de rixdalers. , Les

droits d'acciſe ſont employés au paiement des

troupes ; on fait monter ces droits, pour Gott

tingue ſeule , à 26,ooo rixdalers par an, La

derniere guerre a occaſionné 4 millions & demi
de dettes qui ne ſont pas encore acquittées. En

temps de paix, les troupes que l'on entretient ,

montent à environ 25,ooo hommes ; ſavoir ,

4,21o de Cavalerie, 13,45o d'Infanterie réglée,

& d'Artillerie, 5,5oo de Milice & 2,4oo d'In

fanterie de garniſon. Les marchandiſes d'expor

2



tation ſont les ſuivantes, ſavoir ; lin, chanvre,

miel , cire, bois de conſtruction , tourbe , ſel ,

toile, fil, fer ouvré ; celles d'importation ſont

vin , café, thé , ſucre , ſoieries, draps fins ; la

balance eſt en faveur de l'importation. Les pro

ductions minérales du Hartz rapportent par an

11 à 1,2ao,ooo rixd. ; on fait monter à 6oo,ooo

rixd. le bénéfice net des mines d'argent. Les ha

bitans s'occupent beaucoup de l'éducation des

abeilles ; on aſſure qu'ils en retirent par an près

de 3oo,ooo rixdalers. -

Le Prince d'Anhalt-Zerbſt vient de con

firmer de nouveau, dans ſes petits Etats, à

toutes les Religions reçues dans l'Empire

d'Allemagne, le libre exercice du culte, &

de leur accorder toutes les libertés que peu

· vent exiger leurs rites. .

, La Ruſſie Blanche, qui échut à la Ruſſie lors

du partage de Pologne , dit cette feuille pu

blique , eſt diviſée en deux gouvernemens, qui

font Mohilof & Polozk. Le Gouverneur actuel

du dernier Gouvernement eſt le Général En

gelhard ; & celui de l'autre, le Général Reh

binder. Les places dans les Magiſtratures con

tinuent d'être occupées par des Nationaux, &

les loix de Pologne ſont toujours en vigueur

dans cette Province. La Nobleſſe, le Clergé &

les femmes ne paient aucun impôt ; les Commer

çans paient par an 5 pour cent d'impôts , les

Bourgeois & les autres Sujets acquittent la ca

pitation d'un rouble. A Mohilof les Jéſuites ont

un Séminaire compoſé de cent- cinquante in

dividus ; on porte à trois mille tous les Mem

bres de cette Société. Le projet d'établir un

noviciat a été infructueux jusqu'à préſent; dans

l'Egliſe les Jéſuites paroiſſent avec le rabat d'un

' - a 3
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Prêtre ſéculier. Le Séminaire de Polozk eſt com

poſé de 5o individus. - s , , ! , :: ,

Depuis l'année 1764 jufqu'à la fin de

1786 , il a été amorti des de tes publiques

de l'Etat dans l'Electorat de Saxe, la ſom

me de 7,642,3o3 iixdalers 5 groſchen & 11

un quarr ptennings. Les ſommes rembour-,

fées pendant l'année derniere ont monté à,

438,693 rixd. & 6 groſchen. Les dettes en .

1764 formoient un objet de 29,o28,424 .

rixd. 18 groſchen & 6 pf. Pai conſéquent iiº

en reſte encore à payer 2 1,385,121 rixd. 12 .

groſchen & 7 & derni pf. | ·

· De Berlin, le 19 Mars. .. .. -- .

· Le 12, dans l'après-midi, le Roi eſt parti .

pour Potſdam, où S. M. compte paſſer tout !

l'été. Les Bu,eaux du Cabinet l'ont ſuivi:

vers le ſoir. .. : s : - • » ,

· Dans la ſuite de ſon Diſcours, dont nous

avons différé la publication, M. le Comte

de Hertzberg expoſe en ces termes le précis

· rapide de la vie publique du feu Roi de
Pruſſe. . .. · · · : · · · · ·

Frédéric II , né le 24 Janvier 1712 , fut

élevé d'une maniere auftere & comme un parti

culier, ſans être initié aux ſciences , d'après les

principes & le caractere de ſon , pere, le roi

Frédéric Guillaume, Ayant manifeſté en 173 1

des vues de mariage & de politique différentes

de celles de ſon pere, il fut arrêté & jugé à

Cüſtrin, & ne dut la conſervation de ſa vie ,

qu'à la juſtice & à la fermeté des Généraux ſes

juges, étant pourtant obligé de voir trancher la

téte à ſon ami le Lieutenant de Katt. Il ſut en

ſuite laiſſé encore quelque temps à Cüſtrin, &
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obligé de travailler dans la Chambre des finan- .

ces, comme un Conſeiller de guerre, ce qui lui

a été fort utile dans la ſuite. Le Roi ſon pere

s'étant enſuite réconcilié avec lui , il épouſa ſe

lon ſes volontés en 1732 la Princeſſe de Brunſ

wick, notre digne Reine douairiere , & s'éta- .

blit avec elle au château de Rheinsberg , où il ,

paſſa enſuite la plupart de ſon temps dans la

retraite , ou en s'exerçant au métier de la

guerre avec ſon Régiment à Ruppin, ou en cul

tivant les lettres, & en entretenant une correſ

pondance ſuivie avec Suhm, Voltaire & d'autres

Savans, ainſi qu'avec le Maréchal de Grumb

kow ſur les§ du Gouvernement. On con

ſerve encore dans les archives un volume très

intéreſſant de cette derniere correſpondance.

Dépuis l'an 1732 il ſe conduiſit en fils très

obéiſſant, & ſe concilia toute la confiance &

toute l'amitié de ſon pere juſqu'à ſa mort. Celle

ci étant arrivée le 31 Mai 174o, Frédéric II

monta ſur le trône, & hérita d'un Etat très-bien

arrangé, avec une armée de 7oooo hommes &

un tréſor conſidérable. La maiſon maſculine

d'Autriche s'étant éteinte preſqu'en même temps

par la mort de l'Empereur Charles VI, & les !

Princes de Baviere, de Saxe & d'Eſpagne ayant

réclamé ſon héritage en partie ou en tout, con- .

tre ſa fille Marie Thérèſe & contre la Sanction

pragmatique, ſous les auſpices de la Cour de

France , Frédéric II crut devoir auſſi revendi- .

quer les droits de la maiſon de Brandebourg ſur '

quatre Duchés de Siléſie, qui avoient été enle

vés a ſes ancêtres, & auxquels le roi Frédéric I

avoit renoncé, contre le petit équivalent du

cercle de Schwibuſſ, mais que la cour de Vienne

avoit eu la mauvaiſe politique de ne pas lui laiſ

ſer , faiſant revivre par-là ſes titres. Frédéric

` a 4
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ne demanda à la Reine de Hongrie que les Du

chés de Glogau & de Sagan, & lui offrit en re

rour deux millions, ainſi que la garantie de la

Sanction pragmatique & de la dignité Impériale

pour le Grand - Duc de Toſcane ſon époux.

N'ayant eu que des refus ſecs & réitérés, il s'al- .

lia avec les Rois de France & avec les Electeurs

de Saxe & de Baviere. Ii mit celui-ci ſur le

tróne de l'Empire ; il conquit toute la Siléſie en

1741 & 1742 , par les deux victoires de Mol

· witz & de Chotuſitz ; mais ne ſe voyant que

foiblement ſoutenu par ſes alliés, il céda aux

propoſitions des cours de Vienne & de Londres,

& conclut, ſous la garantie du Roi d'Angleterre, .

le 1 I de Juin 1742 , le Traité de paix de Breſ

lau , par lequel la Reine de Hongrie lui céda .

l'important Duché de la Haute & Baſſe Siléſie,

juſqu'à la riviere d'Oppa, n'en gardant que les ,

# de Jagerndorff, de'Troppau & de Teſ
CI16Il, -

Frédéric employa les années 1742 , 1743 &

une partie de 1744, à profiter du repos & des :

douceurs de la paix, & ſur-tout à mettre ſa nou

velle conquête ſur le pied de ſes anciens Etats ;

c'eſt auſſi dans cet intervalle, & en 1743 , qu'il

renouvella & rétablit cette Académie , qui ayant

été fondée par Frédéric I, avoit étê abandonnée

ſous le regne de Frédéric Guillaume, & ne s'é

toit conſervée que par les efforts de ſes propres

membres Allemands. Le Roi voyant en 1744

que la Reine d'Hongrie avoit/chaſſé l'Empereur

Charles VI de toute la Baviere juſqu'à Franc

fort, & que ſon armée, après avoir paſſé le

Rhin, avoit pénétré dans l'intérieur de la Fran

ce, & pouvant ainſi prévoir avec une certitude

morale, qu'en continuant ſes ſuccès , e le ne

manqueroit pas de revendiquer un jour la Silé

ſie, il conclut en 1744 un nouveau Traité d'al



liance avec la France, l'Empereur Charles VII

& le Landgrave de Heſſe Caſſel, après quoi il

marcha avec 8cooo hommes en Bohême, & prit

la garniſon & la ville de Prague, ce qui déga

gea la France, & obligea l'Armée Autrichienne

de repaſſer le Rhin & de retourner en Bohême.

· Le Roi étant attaqué de toutes les forces Autri

chiennes, & ne voyant pas la diverſion, que la

Cour de France devoit lui faire , en faiſant ſui

vre l'armée du Prince Charles de Lorraine , ſe

vit obligé d'évacuer la Bohême avec perte. L'ar

mée Autrichienne, accompagnée de celle de

Saxe , entra même au commencement de l'an

née 1745 en Siléſie, croyant en faire la con

quête, mais le Roi les battit à platte couture ,

près de Hohenfriedberg , rentra enſuite en Bo

hême, & s'y maintint par la victoire inopinée

de Sohr, juſqu'à la fin de la campagne, où il

rentra en Siléſie , & tetourna à Berlin : mais

ayant découvert au milieu des plaiſirs du Carna

val, au mois de Décembre, qu'une armée com

binée ſous les ordres du Général Autrichien de

Grüne, devoit traverſer la Luſace & le ſurpren

dre à Berlin, il vola en Siléſie, paſſa avec un

corps d'armée à la gauche de l'Elbe ſur Meiſſen,

pouſſa l'autre , ſous les ordres du Prince de Deſ

fau, depuis Magdebourg juſqu'à Dresde, obli

ea ce Prince à gagner la victoire de Keſſelſ

orff, entra enſuite comme vainqueur à Dresde,

y fit jouer l'opéra Arminius, & fit conclure pa r

ſon Miniſtre le C. de Podewils, le 25 Décemb.

1745 , une nouvelle paix avec les Cours de

Vienne & de Saxe, ſous la nouvelle médiation

& garantie de l'Angleterre, & par une négocia

tion qui ne dura que 24 heures, comme toute

cette grande expédition n'avoit pas duré un mois

e ntier. Il fit cette nouvelle paix, qui lui aſſura

a 5
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M v S I Q U E. , , | , A Paris, chez ! .

Les Délaſſemens de Polvm | du Rouie , à la C -

nie, ou les Corcerts de Paris ; | Numéro 6. - -

ſeconde année, Nº. 8 : in.foº. | Journal hebdoma tu're . *

c A Paris , che; la veuve Bai! ! peſé d'airs d'opcras : --- · -

lon & Po ro, rue du Petit Repo- deuxièrne année , l

Joir , près la place des Victoires. | & 21 : par année, r5 '.

# de harpe ; Numéros | A Paris, chºi te ººº
I0 I I, -

· A

4- --

On ſouſcrit ſéparément pour le JogRNAL DE LA LIE

chez PH.-D. PiERREs, pre nier Imprneur Ortºa !

rue Saint - Jacques. Le prix de l'abonutment eſt de 7 º * "

par année, avec la Table.
，

On s'abonne en tout temps, à Paris , Hººº
THoU , rue des Poitevins. Le prix eſt , pour parº

de trente livres, & pour la Province, port !

rente deux livres , que l'on remettra à la "

en affranchiſſant le Port de l'argent & la !

d'avis, dans laquelle il faut inſérer le r-,

Directeur des Poſtes.

Meſſieurs les Souſeriºteurs du mois d

font priés derenouveler an plus tât leur aº3nnemeº

afin qu'on ait le temps de réimprimer leurs cda --

& qu'ils n'éprouvent aucun retard dans "e.cpea.cº"

Ils voudront bien donner auſſi leurs nc-ns & #

tés d'une écriture lifele , & affranchi ，s, sºi .

ſans quoi elles ne ſeront point refues,
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de nouveau la siléſiè, ſºus la garantie des cours |

d'Anglet rre & de Ruſſie, & par laquelle il re

connut l'élection du Duc de T'oſcane à la di

gnité Impériale , faite en Septembre 1745 con

tre ſa proteſtation : il fit, dis-je, cette prix

ſépa ée, parce qu'il ſe voyoit menacé d'une at

taque de la Ruſſie ; que la Fiance ne vouJoit

faire la guerre que défenſivement au-delà du

Rhin, & que l'Empereur Charles VII, en fa-,

veur duquel le Roi avoit commencé cette guer

re, étoit venu à mourir, & que l'Electeur de

Baviere, ſon fils, avoit fait ſa

avec l'Autriche à Füſſen..

Quiconque voudra enviſager ſans une préven

tion décidée, ce préciz rapide, mais vrai, des

événemens qui ſe ſont paſſés depuis 174o juſ

qu'à 1745, trouvera,2 que ſi le feu Roi 3 plu

ſieurs fois changé de ſyſtême pendant cet,eſpace,

de temps, il en a eu des raiſons très fortes, aux-,

· quelles il pouvoit s'abandonner ,. avec d'autant.

moins de reproche, que dans toutes ſes allian

ces il a toujours conſervé la ſage politique de

jouer le rôle non d'auxiliaire, mais de partie

principale, & qu'il n'a jamais pris des ſubſides

de la Cour de France, pendant , ſon alliance,

avec elle, malgré tout ce que le Public en a

pru. Il a encore mieux & plus en détail déve

loppé les motifs de ces changemens dans l'excel-,

lente Hiſtoire de ſon temps, qu'il a écrite lui-,

même, & dont je donnerai une notice à la fin

de ce Diſcours. , • . • . * . ,

· Après la ſeconde guerre de Siléſie & la con

cluſion de la paix de Dresde , Frédéric II eut

12 ans de paix, depuis 1745 juſqu'à 1756. Pen

dant ces années pacifiques , il ſe dévoua entie

rement aux Muſes & au Gouvernement inté

rieur, & s'occupa ſans ceſſe à faire fleurir par

paix particuliere
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tous les moyens poſſib'es l'agriculture, les arts ,

les fabriques & les manufactures, à augmenter ,

& à améliorer le commerce, les finances , les

revenus de l'Etat, le tréſor & l'armée , qui fut

pouſſée alors juſqu'à 16oooo hommes. Il fau- .

droit écri e un gros volume, pour entrer dans

quelque détail ſur toutes ſes opérations intérieu

res; je ne ſerai qu'indiquer les principales. l1 ,

écrivit & fit imprimer en 1746, d'abord après

la paix de Dresde , les célèbres Mémoires de

Brandebourg, qui contiennent l'hiſtoire de ſes

ancêtres jºſqu'au commencement de ſon regne,

& pour leſquels je lui ai fait en grande partie lee

extraits des archives , particulierement pour :

l'hiſtoire de la guerre de 3o ans, & pour l hiſ

1oire du militaire du Brandebourg, ouvrage zu

quel je fus emploié alors cornme un jeune hom--

me venu de l'Univerſité. Je lui fis auſſi en 1752

un précis de toutes ſes négociations. Le Roi

compoſa , dans le§ de temps ſon

grand poëme ſur l'art de la guerre, & toutes les

pieces en proſe & en vers, qui forment le pre- .

mier Recueil des œuvres du Philoſophe de Sans

Souci. Il fit la premiere réforme de la juſtice par

le Grand Chancelier Cocceji, auquel il fournit.

lui-même le projet de cette réforme, qu'il crut.

être un Code de Loix, comme celui de Juſtinien,

# ce ne fût qu'un Réglement pour la .

rocédure. On abolit alors les Procureurs , on '

abrégea les procès, mais on les chargea de trop.

d'épices pour ſubvenir aux frais de la Juſtice.

Le Roi commença dès lors les grandes bâtiſſes

de Berlin & de Potsdam, à établir des Colonies

& à faire des défrichemens : il fit faire les canaux

de Finow & de Plauen, pour joindre les rivieres

de l'Oder, de la Havel & de l'Elbe. Il établit à

Emden deux Compagnies de commerce pour la

- - a 6
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Chine & le Bengale, mais qui manquerent tou- .

tes les deux par la direction inepte des entrepre

neurs. ll ſoutint le premier les principes de la

Neutralité maritime contre la Couronne d'An- '

gleterre, & fit indemniſer ſes ſujets commer- .

çans des priſes que les Armateurs Anglois avoient .

faites ſur eux, pendant la guerre entre la France !

& l'Angleterre. Il le fit en décomptant aux An

glois 2ooooo écus ſur les deux millions qu'il

leur paya, pour s'acquitter de l'avance faite à

la Maiſon d'Autriche ſur la Siléſie , comme i1 .

s'en étoit chargé par la paix de Breslau. Pen

dant ce tourbillon immenſe d'arrangemens in

térieurs , Frédéric ne ceſſa pas de prendre une

part eſſentielle aux principales négociations de

l'Europe. Il envoya le ſieur d'Ammon comme "

ſon Plénipotentiaire au Congrès d'Aix la-Cha

pelle en 1748, & y obtint la garantie de toutes

les Puiſſances contractantes ſur la ceſſion de la

Siléſie. Malgré la paix ſéparée conclue à Dreſ

de, il continua ſon alliance avec la Cour de .

France, en y ajoutant même un Traité de com

merce en 1754, & il conclut une alliance avec

la Suede, de concert avec la France. Par une

ſuite du même ſyſtême , il s'oppoſa en 175o,

& pluſieurs années de ſuite, de concert avec la

France & les Electeurs Palatin & de Cologne,

à l'élection d'un Roi des Romains, propoſée par

les Cours de Vienne, d'Hanovre & de Dreſde,

& on négocia beaucoup ſur cette affaire de tous

côtés en Allemagne ; mais ſa principale atten

tion étoit toujours tournée ſur les vues dange

reuſes, qu'il ſuppoſoit à la Cour de Vienne ,

pour reconquerir la Siléſie. Il n'ignoroit pas la

haine perſonnelle que l'Impératrice de Ruſſie &

ſon Miniſtere avoient contre lui. Il crut ſavoir,

que les Cours de Vienne, de Pétersbourg & de
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Saxe avoient formé un ſyſtême politique contre

· la Pruſſe ; il découvrit en 1753 , par haſard & .

par la trahiſon d'un Secrétaire Saxon , que ces

trois Cours avoient conclu en 1746, d'abord

après la paix de Dreſde , un Traité d'alliance & !

de partage éventuel de ſes Etats, en cas d'une

guerre. Il jugea , d'après cette découverte & d'a

près les dépêches Saxonnes, dont il eut tous les

jours de poſte les copies depuis 1753 juſqu'à "

1756, que les Miniſtres de ces trois Cours ne

faiſoient que travailler à amener cette guerre. Il

crut au mois de Juin 1755, par des avis ſecrets ,

& vraiſemblables, que le moment étoit venu,

où ces trois Cours voudroient exécuter leur pro

jet concerté contre lui , & l'attaquer au com

mencement de 1757. Il fit demander trois fois

des explications là-deſſus à l'Impératrice-Reine

par ſon Miniſtre le ſieur de Klinggraef : n'ayant

reçu que des réponſes ſéches & laconiques , il

crut devoir prévenir le deſſein des trois Ccurs,'

en attaquant celles de Saxe & d'Autriche avant

que leurs armées fuſſent prêtes.'Il me fit venir

le 2o Août, à Sans-Souci, en ſecret, & me re

mit les dépêches de la Cour de Saxe, dont je fis

un précis , qui fut communiqué à toutes les

Cours, pour leur prouver les deſſeins des Cours

de Vienne & de Saxe contre la Pruſſe , que le

Roi crut devoir prévenit. Enſuite il marcha à

la fin du mois d'Août 1756 vers la Saxe, prit

- ce pays en dépôt , environna l'armée Saxonne

près de Pirna, la fit prifonniere & l'incorpora

dans ſon armée : il entra en Bohême, & gagna

la bataille de Lovoſitz, mais qui ne fut pas

aſſez déciſive, pour qu'il ne fût pas obligé de

quitter la B hême, & de retourner en Saxe,

où il prit ſes quartiers d'hyver. Pendant ces en

trefaites, il fit ouvrir les archives de Dreſde, &
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envoya au Miniſtere toutes les dépêches origina

les de cette Cour, ſur leſquelles je compoſai &

publiai le fameux Ménoire raiſonné , dans leque1

on prouva par les dépêches originales des Mi

niſtres Autrichiens & Saxons les projets éven- . -

tuels de guerre & de partage contre la Pruſſe. Il |

eſt conſtaté que ces projets ont exiſté, mais -

comme ils n'étoient qu'éventuels & ſuppoſoient !

la condition, que le Roi de Pruſſe donrât lieu -

à une guerre, il reſtera toujours problématique,

ſi ces projets auroient jamais été exécutés, &

s'il auroit été plus dangereux de les attendre que .

de les prévenir. Quoi qu'il en ſoit , la curioſité

du Roi & la petite circonſtance de la trahiſon ,

d'un clerc S xon, eſt la cauſe indubitable de .

cette terrible guerre de ſept ans, qui a immor-，

taliſé Frédéric II & la Nation Pruſſienne , mais '

qui a auſſi preſque abîmé tout cet Etat , & l'a

mis à deux doigts de la perte. Je n'entrerai ici -

dans aucun détail de certe guerre fameuſe, quoi-,

ue je ſerois peut être plus en état que d'autres .

† expliquer les principaux reſſorts. Le temps . -

& les circonſtances ne le perm:ttant pas, je me

contenterai d'expoſer en eſquiſſe un tableau .

politique de cette guerre. -

La fin à l'ordinaire proehain.

De Vienne, le 19 Mars.

L'Empereur vient d'arrêter que les deux

Conſiſtoires proteſtans dans eette Capitale,º

ſeiont entretenus aux frais de l'éat & que

les Membres qui les compoſent ſeront payésdu Tréſor Impérial. • • , ; , , , *

Le nombre des émigrans Allemands qui
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depuis deux ans, ſe ſont établis dans le

Bannat monte à 3,ooo familles. Une pa t e
a obtenii des conceſſions dans des lieux où

ſe trouvoient des maiſons & des terres va

cantes , les autres ſont répartis dans onze

nouveaux villages, où l'on compte 1994

maiſons. L'etabliſſement de ces colons

coûte à la Cour plus d'un m lion de

flo:ins. . - · · · - -

On lit dans le Mercure de Hongr'e qui

s'imprime à Bude, qu'en 1784 on comptoit

dans ce Royaume 17 Colleges d'éducation,

dont les revenus annues montoient à 81279

fſorins ; ces Colleges ont été ſup3rimés, &

leurs revenus convertis en bourſes de 2 éo,

2co & 1 6o florins. Indépendanment d'un .

grand nombre de petites écoles, on compte

encore dans la Hongrie 59 Gymnaſes, 5 :

Académies & l'Univerſité de Bude, le nom

bre des étudians eſt de 715o, dont 91 o éle- .
ves qui ſe deſtinent au Clergé. • . "

De Francfort , le 23 Mars.
•

Le 1 1 de ce mois, le Conſeiller privé de .

Boehmer, Miniſtre du Roi de Pruſſe piès

le cercle du haut Rhin, a eu une audience

du Landgrave de Heſſe Caſſel, auquel il re-.

mit ſes lettres de créance. On aſſure que ce .

Miniſtre eſt chargé d'une affaire importante :

auprès de l'Electeur de Mayence. · · ·

Le jeune Comte de la Lippe eſt revenu

de Minden à Buckebourg, accompagné de
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4 Officiers Pruſſiens. La fortereſſe de Wil

helmſtein ne s'eſt pas encore rendue aux

Heſſois ; le Commandant a déclaré qu'il ne

la livreroit que ſur un ordre exprès & écrit

de la main de la Comteſſe douairiere. On .

débite que le Landgrave de Heſſe a reçu un

ordre Impérial, qui lui enjoint de retirer ſes

troupes du Comté de Buckebourg.

:)2

2>

>>

22

2>

>>

22

3>

22

22

>>

52

>>

5>

52

5>

>>

>>

•>>

>>

>>

32

c« Quoique le feu Comte de Buckebourg,

écrit-on d'Hanovre, ait laiſſé un fils, & que

ſon propre frere ſoit auſſi vivant, le Land

grave de Heſſe a cependantjugé à propos

de s'emparer à main armée de ſon patri

moine, ſous prétexte que le feu Comte

étoit lui-même inhabile à la ſucceſſion pa

ternelle, puiſqu'il étoit né d'un mariage

inégal. La démarche du Landgrave a fait

ici beaucoup de ſenſation. Auſſi notre

Miniſtre lui a écrit ſur-le-champ ; il l'a

prié de ſe déſiſter de cette entrepriſe,

& il s'eſt adreſſé en même tems au Roi

de Pruſſe , pour ſupplier Sa Majeſté,

comme Directeur du Cercle de Veſtpha

lie, de faire connoître au Landgrave,

l'irrégularité de ſa démarche. La Cour

de Berlin déſapprouve, dit-on , la con

duite de ce Prince, & on apprend qu'elle

l'a exhorté à reviſer ſes troupes , & à

remettre les choſes ſur l'ancien pied. Le

Roi a enjoint en même tems à ſa Ré

gence de Minden, de prendre ſous ſa

protection, la Princeſſe, le Comte hé
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» réditaire ſon fils, & toute la famille du

» feu Comte. —On ſait que le pere du

22 feu Comte a été reconnu habile à la ſuc

» ceſſion, non ſeulement par les Tribunaux

» ſuprêmes de l'Empire, mais auſſi par le

» feu Landgrave de Heſſe , lequel avoit

» donné l'inveſtiture des fiefs relevans de

» la Herre au pere du feu Comte, & au

22 Comte lui-même. Mais il eſt vrai qu'à

: » l'occaſion de la derniere inveſtiture, le

» Landgrave actuel proteſta contre cet acte. .

» —La Princeſſe-Comteſſe-Douairiere ne

» veut ſe prêter à aucun arrangement ,

» ayant déclaré qu'il ſeroit contraire à la

» conſtitution de l'Empire & déſapprouvé ,

» de ſes voiſins. —Les revenus annuels :

» que tiroit le feu Comte de la partie du

» Comté de Schaumbourg qui lui appar- .

» tenoit, montent à 4c,ooo écus ».

Le 27 Février, le premier bataillon du .

Régiment que le Duc de Wittemberg a

levé pour le ſervice de la Hollande , eſt

arti de Ludwiſbourg pour ſe rendre par

§. à Dunkerque , & delà à Fleſſingue,.

où il ſera embarqué & conduit au Cap de,

Bonne-Eſpérance. Le ſecond bataillon le

ſuivra au mois d'Août prochain. -

Le 27 Février, le Conſeil Aulique de Vienne

a arrêté ſur les repréſentations faites à l'Empe

reur par les Electeurs de Mayence , de Treves

& de Cologne , relativement aux Nonciatures

de Munick & de Cologne, qu'il avoit écrit à cha

cun de ces Electeurs que S. M. Impériale avoit
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dant à Cologne avoit adreſſé d'une maniere illé

gale & indécente , des lettres circulaires au -

| appris avec déplaiſir que le Nonce du Pape réſi

Clergé du dioceſe, ſans en avoir obtenu l'agré

ment du Seigneur Electeur ; que ces lettres ren

fermant auſſi des cbjets purement tempcrels ,

elles étoient attentatoires aux prérogatives de

ſouveraineté territoriale des Etats de l'Empire ;

qu'en conſéquence, S. M. Impériale approuvoit

la ccnduite du Seigneur, é ecteur d'avoir enjoint

au Clergé qui lui eſt ſoumis, de renvoyer ces

circulaires ; & comme S. M., en ſa quali é de

chef de l'Empire, & de protecteur de l'Egliſe

germanique, ne devoit# ſouffrir de pareils

attentats de la part du ſſe

caſſoit & annulloit ces circulaires & ordonnoit

au Seigneur Electeur de faire connoître cet arrêt .

de caſſation au Clergé qui lui eſt ſoumis, &

dien certifier l'exécution à S. M. Impériale .

dans le délai de deux mois. Il a été arrêté en -

même tems qu'il ſeroit écrit à l'Electeur Palatin,

que l'Electeur de Cologne avoit porté plainte

à Sa M. Impériale, de ce que le Nonce Zoglio,.

réſidant aétuellement à Munick, s'arrogeoit dans

les pays de Juliers & de Bergues une juriſdiction

† ne le compétoit pas, & qu'à cet effet il avoit

tabli à Duſſeldorf le Prévôt Robert, comme .

ſon ſubdélégué, auquel il avoit donné des inſtruc

tions particltlieres ; mais comme S. M. Impé

riale ne pouvoit point permettre que des juriſ

dictions étrangeres fuſſent établies dans l'Einpire

d'Allemagne , & que les Archevêques & les

Evéques de l'Empire fuſſent circonſcrits dans

l'exercice de leurs prérogatives ſpirituelles, elle

ordonnoit au Seigneur Electeur d'interdire au

Nonce Zoglio l'exercice d'une juriſdiction dans

les pays de Juliers & de Bergues, de défendre au

ge de Rome, qu'elle .
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Prévôt Robert de #les inſtructions illéga

les qu'il auroit reçues dudit Nonce, de l'y con

traindre par la ſaiſie du temporel , & de certi- .

fier à S. M. l'exécution de cet arrêt dans le délai

de deux mois. s . -

L'Empereur a écrit à l'Electeur de Colo- .

e, conformément à cette réſolution du

# Aulique. - º :

· G R A N D E-B R ETA G N E.

| | De Londres, le 23 Mars.

Le 16, la Chambre des Communes s'étant

formée en comité, le Capitaine Brett, l'un .

des Lords de l'Amirauté, propoſa d'accor

der à S. M. la ſomme de 7oo,ooo liv. ſterl.

pour l'ordinaire de la Marine,& de 65o,oool.

pour la conſtruction & réparation des vaiſ- .

ſeaux pendant le courant de l'année. Le Ca

pitaine Macbride,Officier auſſi inſtruit qu'ex

rimenté, mais aſſez pe 1 d intelligence avec

'Amirauté actielle, éleva, non des objec

tions contre la motion , mais des doutes .

très amérement exprimés ſur la direction ac

tuelle de la Marine. Il ſoutint que l'Angle

terre étoit dépourvue de vaiſſeaux de force ;

qu'on réparoit des carcaſſes mal à propos,

qu'au contraire, la Marine de France deve

noit formidable de plus en plus, & d'autres

paradoxes famil ers à l'Oppoſition qui rare
ment croit un mot des aſſertions de cette eſ

pece, adoptées par les Etrangers, leſquels s'i

magnentbonnement que cesð par

lent en ſincérité de cœur. Après quelques

déba:s, la motion paſſa ſans aller aux voix.
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Le 19, M. Dempſter demanda qu'il lui fût

permis de préſenter un Bill de modifications

aux actes des 24º. & 25°. années de George

III, pour l'adminiſtration de la Juſtice dans

l'Inde. L'amendement tendoit principale

ment à rétablir le Jugement par Juré, aboli

dans l'Inde par ces actes. Cette motion fut

rejettée par 128 voix contre 21. . -

Le même jour, la Chambre des Communes

s'étant formée en comité ſur le bill de conſoli

dation , M. Baſtard s'éleva contre la réſolution

priſe par le Miniſtre, de faire marcher enſem

ble & de réunir dans un même bill le tarif du

Traité avec la France, le plan de conſolidation

des droits de douane. Il prétendit que ce projet,,

juſqu'alors ſans exemple, entraînoit les conſé

quences les plus funeftes, non-ſeulement pour

la nation en général, mais encore pour le Parle

ment dont il attaque les franchiſes. En effet ,

ſelon lui, quelque Miniſtre pourroit un jour ſe

prévaloir de cette autorité pour confondre dans

un ſeul bill tous les actes d'une ſéſſion entiere, &

détruire ainſi tous les privileges des repréſen--

tans du peuple. En conſéquence il fit une mo

tion pour qu'il fût permis au Comité de faire

des bils ſéparés ſur chaque objet.

Le Chevalier W.lliam Lemon ſeconda la mo

tion, ſans néanmoins déſapprouver le Traité avec

la France, dont il fit au contraire les plus grands

éloges. Mais il réprouva une opération qui ten

doit à empêcher les Membres de la Chambre de

faire connoître librement leur façon de penſer

ſur les différens articles qui devoient être diſcu

tés à part. - A

Le Chancelier de l'Echiquier témoigna ſa ſur

priſe de votr déſapprouver cette méthode par
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deux perſonnes qui avoient voté pour le Traité

avec la France , attendu que ces deux objets

étoient tellement unis que l'on ne pouvoit les

ſéparer ſans une infinité d'inconvéniens qu'il

avoit déjà fait connoître à la Chambre. Quant

à 1'objection de l'obſtacle que cette méthode

oppoſeroit à la liberté des ſuffrages, il n'y voyoit

pas le moindre fondement, puiſque malgré les

délibérations très-réfléchies auxquelles ces ob

jets ont déjà été ſoumis, on ſera toujours à

même d'y revenir dans les différens progrès du

bill, pour tous les points qui paroîtront mériter

une nouvelle diſcuſſion. -

M. Fox ſoutint que les Lords entr'autres

étoient dans l'impoſſibilité abſolue de faire con

noître leurs ſentimens ſur les différens bills, par

· la maniere de lier ainſi le plan de conſolidation

-avec le Traité de commerce, au moyen de la

, quelle tous les articles qui en font partie, ſeront

conſidérés comme un bill d'argent. La Chambre

étant allée aux voix , la motion de M. Baſtard

:fut rejettée par une pluralité de cent quarante

huit contre ſoixante-cinq. -

Le 21 , Lord Rawdon fit une motion

, dans la Chambre des Pairs pour que tous

ſes Membres fuſſent ſommés de s'y rendre

le 26, à l'effet de prendre§

les articles de la convention avec l'Eſpagne,

, qui ſont relatifs à la Floride, & par leſquels

, il prétendit que l'on avoit porté l'atteinte la

plus grave aux propriétés Britanniques dans

cette Colonie. Le Marquis de Carmarthen,

Miniſtre des Affaires Etrangeres, ayant lui

même appuyé cette motion, elle paſſa ſans

oppoſition.
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, Le nouveau chef d'accuſation , préſenté

le 22, contre M. Haſtings, a eu le ſuccès des

, quatre précédens. Il repoſe ſur des Traités

faits & rompus avec Fyzoolah Caivn, l'un

des Nababs ſubalte,nes de la Province

d'Oude ; d'argent tiré de ce Prince pour ſa

rotection, & d'oppreſſion exercée contre

† , de concert avec le Viſir d'Oude Sujak

Dowla. Nous rendrions les débats occaſion

nés par cette diſcuſſion, avec la plus minu

§ exactitude, que la queſtion n'en reſ

teroit pas moins embrouillée; ce qui n'a pas

empêché une majorité contre Mr. Haſtings,

de 96 voix contre 37. - -

| Des Couriers extraordinaires, arrivés de

puis peu deRuſſie, ontdonné lieu à de fré:

quens comités miniſtériels , dont l'un s'eſt

prolongé très-avant dans la nuit.
- * ， > t : 3 . -

, , Les bénéfices que la Compagnie des

Indes retire aujourd'hui de ſon commerce,

augmentent tous les ans. Elle a vendu, l'an

née derniere , près de 17 millions de livres

de thé, dont le profit, évalué à 9 den. ſterl.

ſeulement par livre, monte à 63o,ooo l. ſt.

· On évalue à un million & demi par an

les profits de cette Compagnie, ſur les thés,

cafés, poivre, toiles, ſoieries, &c. De plus,

le revenu du Bengale lui procure annuelle

ment deux millions & demi ſterlings. Voilà

donc une Compagnie de Marchands, avec

près de cent millions de rente , cent

.vaiſſeaux en mer, & des magaſins comme
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des villes. Peu deSouverains ſurpaſſent cette

puiſſance.

« Le 14 Février, une jeune femme qui ſe por

toit très-bien, tomba ſubitement en convulſions ,

· dans une Manufacture de Lancashire , & y reſta

près de vingt-quatre heures. Les convulſions

· revinrcnt pluſieurs jours de ſuite; les accès du

roient un quart - d'heure, paſſoient & recom

mençn1ent. - -

« Une au re ouvriere futattaquée de la même

maniere. Le 17 , il y en eut huit de plus ; le

18, ſix , & le 19 , quatre. A peine prévenus de

l'approche de l'attaque, les malades tomboient

ſans connoiſſance ; enſuite les convulſions , & ſi

fortes, qu'il falloit cinq ou ſix perſonnes pour les

empêcher de ſe mordre, de ſe déchirer, ou de

, ſe caſſer la tête contre le mur ou le plancher.

Les alarmes des Fabricans furent d'autant plus

.grandes le Dimanche, que tous les remedes

'reſterent inutiles, & qu'ils s'imaginerent que

- c'étoit la peſte introduite par le coton.

· rs Mais un Médecin de la ville a cru décou

vrir que cette maladie étoit entiéremºnt ſympa

thique ; que la premiere perſonne avoit eu des

convulſions parce qu'on lui avoit mis ſur la joue

une ſouris vivante, animal pour lequel eile

avoit toujours eu la plus grande l orreur, & que

les autres qui avoient éprouvé le même accident,

étoient preſque toutes de jeunes femmes, dont les

nerfs irrités par la ſpectacle qui les frappoit, les

faiſoit tomber dans le même état : on les a gué

ries en ſe ſervant des remedes électriques, & en

ſéparant les malades ».

F R A N - C E.

De Verſuilles , le 28 Mars.

Le Marquis de Grammont, le Comte de
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JBa bançois, le Chevalier de Barbançois, le

Comte Henri de Tilly Blaru, & le Cheva

lier de Valori, qui avoient eu l'honneur d'ê

tre pré entés au Roi, ont eu, le 22, celui

de monter dan, les voitures de Sa Majeſté,

- & de la ſuivre à la chaſſe. -

Leurs Majeſtés & la Famille Royale on

ſigné , le 2 5, le contrat de mariage du

Comte René de Ligniville , Meſtre-de

Camp en ſecond du Régiment royal Rouf

ſillon, Infanterie, avec demoiſelle de Mira

IſlOf], -

Ce jour, la Marquiſe de Broſſard, la

Marquiſe de Vintimille Laſcaris, & la Com

teſſe de Carvoiſin, ont eu l'honneur d'être

préſentées à Leurs Majeſtés & à la Famille

Roya'e, la premiere par la Princeſſe de

Tingry, la ſeconde par la Vicomteſſe de

Vintimille, & la troiſieme par la Marquiſe

de Péruſe-d'Eſcars.

De Paris, le 4 Avril.

» Dernierement, le jeune Prince Co

» chinchinois, dont nous annonçâmes l'ar

· » rivée il y a trois ſemaines, fut préſenté

» au Roi à Verſailles, dans le Sallon d'Her

» cule. Il ſe proſterna , ſuivant l'uſage de

» ſon pays, devant S. M. Il étoit vêtu dans
>> le§ Cochinchinois ; & après ſa

» préſentation il a été condiiit chez la Reine,

» chez les Princeſſes & cbez les principales

» Dames de la Cour qui ont voulu le voir ;

- » l'Evêque

-

-
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» l'Evêque des Miſſions étrangeres qui l'ac

» compagne, demande, dit on, pour le pere

» de cet enfant, âgé de 9 à 1o ans, un ſe

» couis de quelques frégates & de 1 2co

» hommes, pour l'aider à reprendre ſes pro

» vinces conquiſes par un uſurpateur.

La Collection des Mémo'res préſentés à

l'Aſſemblée des Notables, étant aujourd'hui

publique, nous en rapporterons l'avertiſie

ment , les titres & les réſumés : les bornes

de ce Joirnal ne nous permettant pa3 un

extrait plus détaiilé. -

- A y E R T I s s E M E N T.

Ces Mémoires n'ont été faits que pour les

Notab'es : ils n'ont d'abord été remis qu'à eux &

pour eux ſeuls. Il étoit juſte que l'expoſe des

vues ſur leſquelles le Roi a demandé leurs obſer

vations , fût réſervé à leur examen avant d'être

livré à la connoiſſance du Public, & qu'ils puſ

ſent fcrmer tranqui lement leurs avis dans i'in

térieur des Bureaux , ſans être prévenus ni trou

blés p r les opinions du dehors. -

Mais il s'eſt répandu des bruits, des ſuppoſi

tions capables d'induire le Public en erreur : il

eſt donc néceſſaire de l'inſtruire des véritables

intentions du Roi ; il eſt tems de lui apprendr

le bien que Sa Majeſté veut lui faire , & de diſ

ſiper les inquiétudes qu'on a voulu lui inſpirºr.

On a parlé d'augmentation d'impôt, comme

s'il devoit y en avoir de nouveaux : il n'en eſt

pas queſtion. C'eſt par la ſeule réformation des

abus, c'eſt par une percepticn p us exacte des

Nº. 14, 7 Avril 1787.
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impôts aétuels que le Roi veut augmenter ſes

revenus autant que les beſoins de l'Etat l'exigent,

& ſoulager ſes ſujets autant que les circonſtances

peuvent le permettre.

Mais , dit on, la ſubvention territoriale équi

vaudra à quatre vingtiemes ?

Quant au produit, cela peut-être; il eſt te1le.

\

ment altéré aujourd'hui par d'injuſtes excep

tions , qu'il pourra doubler par leur ſuppreſ

ſion.

Mais quant à la quotité, la ſubvention territo

riale n'eſt & ne doit être que le remplacement

exact des deux vingtiemes qui exiſtent aujour

d'hui, Le nom eſt indifférent quand la choſe n'eſt

pas changée, & ce n'eſt pas la changer que d'en

écarter les abus. -

Il y a déûx vérités conſtantes, & qu'on ne

ſauroit nier : l'une , qu'il eſt deſirable pour tout

le monde que l'équilibre entre les recettes & les

dépenſes de l'Etat ſoit promptement rétabli ;

puiſque de là dépendent l'exactitude des paie

mens, l'ordre économique & la tranquillité gé

nérale ; l'autre , que pour parvenir à ce but ,

Sa Majeſté n'emploie que des moyens fondés ſur

la juſtice diſtributive, & qui loin d'être onéreux

au peuple , tendent tous à l'allégement des con- .

tribuables les moins aiſés.

C'eſt ce que fera voir la lecture des Mémoires

donnés par les deux premieres diviſions du plan

énéral , & c'eſt ce que manifeſteront également

ceux qui doiyent ſuivre.

On y reconnoîtra que les projets adoptés par

Sa Majeſté, ſont tous projets ſanctionnés de

uis long-tems par le Public. - -

Des Aſſemblées provinciales , compoſées des

repréſentans de tous les propriétaires, pour

ſaire les rôles & l'aſſiette des contributions ;
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· Une répartition proportionnelle de l'impôt

territorial , ſur tous les fonds ſans exception quel

conque ;

Le rembourſement des dettes du Clergé ,

pour qu'il puiſſe contribuer, comme tous les

autres ſujets du Roi, aux charges publiques ;

Un ſoulagement proviſoire ſur la taille, en

attendant que les Aſſemblées provinciales puiſ

ſent préſenter la poſſibilité d'en accorder de plus

| grands ;

L'abolition de la corvée en nature ;

L'entiere liberté du commerce des grains ;

L'affranchiſſement abſolu de la circulation in

térieure par le reculement des barrieres & par la

ſuppreſſion d'une infinité de droits onéreux au

commerce , tels que

Ceux de la marque des fers ;

Ceux ſur la fabrication des huiles;.

Ceux ſur les boiſſons, perçus au paſſage d'une

Province dans l'autre ;

L'anéantiſſement d'une foule d'entraves nui

ſibles à la navigation & à la pêche ;

Enfin une diminution ſur le prix du ſel dans les

Provinces où il eſt exceſſivement cher ; des faci

lités pour en étendre la conſommation , & l'in

tention marquée d'adoucir la rigueur de la Ga

belle ;

, Toutes ces vues qui ont été développées aux

Notables aſſemblés par les ordres du Roi,

étoient indiquées par le vœu national.

Le ſurplus, c'eſt à dire ce que Sa Majeſté ſe

propoſe pour l'emploi de ſes domaines & i'amé

lioration de ſes forêts, objets de la troiſieme di

Viſion, n'a également pour but que le bien pu
blic. -

• La q'-atrieme diviſion qui complettera tout

l'cnſcmble , & qui préſentera le réſumé de tout

b 2
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ce qui doit bonifier les revenus & diminuer la

dépenſe, n'offrira de même qu'une perſpective

avantageuſe aux yeux de tout citoyen éclairé,

qui fait que ce qui eſt néceſſaire pour le ſalut

de l'Etat, l'eſt auſſi pour le bonheur de chaque

individu, & qu'il n'y a point de fortune en sû

reté , quand il n'y a point d'ordre dans les finances

publiques.
- -

· Au total, le réſu'tat des moyens propoſés doit

è re qu'enfin le niveau exiſtera entre 'es recettes

& les dépºnſes : & qu'en même - tems ii y aura

trente milions*e ſoulagement pour le peuple,

fàns y comprendre la ſuppreſſion du troiſieme

v1ngt ente.

Quelles difficultés peuvent entrer en balance

avec de tels avantages ? quels pourroient être les

prétextes d'inquiétudes ?

Cn paiera plus ? .... ſans doute : mais qui ?

ceux-là ſeulement qui ne payoient pas aſſez ; ils

paieront ce qu'ils doivent, ſuivant une juſte pro

portion, & perſonne ne ſera grevé.

Des privileges ſeront ſàcrifiés !.... Oui : la

jºſtice le veut, le beſoin l'exige ; vaudroit-il

mieux ſurcharger encore les non-privilégiés, le

Peuple ?

• Il y aura de grandes réclamations !.... On s'y

eſt attendu : peut-on faire le bien général ſans

froiſſer quelques intérêts particuliers ， Réforme

t-or ſans qu'il y ait des plaintes ?

| Mais la voix du patriotiſme ! .... mais le ſen

tinnent dû au Souverain qui concerte avec ſa na

tien les moyens d'aſſurer la tranquillité publi

que ! ... .. mais l'honneur ! .... l'honneur ſi

puiſſaºt au cœ, r des Françºis ; .... peut-on

doºte qu'ils ne l'emportent enfin ſur toute autre

conſ j, attoº ? -

L)é, les premiers Ordres de l'Etat ont re
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connu que la contribution territotiale devoit

s étendre ſur toutes les terres , ſans aucune ex -

ceptien , & en prcpertion de leurs produits.

Déjà ils ont offert de ſacrifier pour le ſoulage

ment du peuple , des exemptions perſonnelles

que ls Roi avoit trouvé juſte de leur accorder. .

Déj1 l'Aſſemblée a fait éclater ſa reconnoiſ

ſance ſur les vues annoncées par S t Majcſté.

Ce ſeroit à tort que des doutes raiſonnables ;

des obſervations dictées par le zele, des expreſ

ſions d'une noble franchiſe feroient naître l'idée

d'une oppoſition nº alévole ; ce ſeroit faire in

jure à la Nation & ne la pas conncître , que

de n'étre pas aſiaré q ie ſon vcc i ccnſpirera avec

celui d'un ltoi q i'e'le chérit & qu'elle voit

animé da ſeul d:ſir de rendre ſ , Peuples heu

, 1€tlX. -

P R E M 1 E r E D 1 v 1 s 1 o N,

Mémoire ſur l'établiſſement des Aſſemblées

-

provinciales.

Pºur remplir plus complettement le but que

Sa Majeſté s'eſt propoſé, Elle a jugé à propos

d'établi dans toutes les provinces de ſon royau

me où Elie n'eſt pas en uſage de convoquer les

Etats , des aſſemblé s toujours électives , qui ſe

renouvelleront tous les trois ans, qui n'auront

Pas le titre d'adminiſtration; qui, ſans être trop

nombreuſes , repréſenterºnt l'univerſalité des

Propriétaires, qui ſeront compoſées de mem .

bº Pris dans tous les états indiſtinctement, qui

enfin n'auront aucun prétexte de s'arroger au

ºe Pottion de l'autorité exécutrice.

b 3
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Ces aſſemblées auront leur premier degré dans

les paroiſſes de campagne & dans les villes ; le

ſecond , dans des diſtričts formés par l'arrondiſſe

nient d'un certain nombre de ces paroiſſes & des

villes qui s'y trouveront compriſes ; le troiſieme

dans la réunion de repréſentans de toute la pro
V1nCe.

Enſorte qu'il y aura des aſſemblées de trois

eſpeces. - -

Des aſſemblées provinciales & municipales, com

poſées des propriétaires, dont l'intérêt ne peut

jamais être ſéparé de celui du lieu ou ſont ſi

tuées leurs proprſétºs, & qui ſont ſeuls inſtruits

de leurs facultés réciproques & des beſoins de leur

COmmunauté.

Des aſſemblées de diſtrict , formées par les dé

putés des villes & des paro,ſſes de campagne de

leur arrondiſſement.

Enfin des aſſemblées provinciales dont les mem
bres ſeront les députés choiſis par les différens

diſtricts, entre leſquels une généralité peut être

diviſée. -

La gradation de ces trois genres d'aſſemblées

élémentaires les unes des autres , dont chacune

ſera à portée de bien connoître ce qui l'inté

reſſe, & d'éclairer celle qui lui ſera ſupérieure,

fera arriver le vœu commun relativement à la

répartition des charges publiques, depuis les ha

bitans des campagnes & des villes , juſqu'aux

repréſentans des propriétaires de chaque pro

vince, & par eux juſqu'au Souverain. .

L'uſage d'aſſembler en certain cas les habi

tans des paroiſſes, & de les autoriſer à pren

dre des délibérations , a exiſté de tout tems ,

& ſubſiſte encore dans le royaume ; mais ces aſ

ſemblées n'ayant pas d'objet habituel & régulier,

ceux qui s'y trouvent admis ne peuvent être pré
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parès ſur rien ; & le ſeul domicile dans la pas

roiſſe donnant droit d'y aſſiſter, elles ſont preſ

que toujours compoſées d'un ſi grand nombre

de membres, qu'elles deviennent tumultueuſes,

& que les avis n'y peuvent être diſcutés avec

la tranquillité néceſſaire pour former des réſul

tats raiſonnables. -

On préviendra la confuſion qu'un trop grand

nombre de votans pourroit introduire dans ces

aſſemblées, en réglant que pour avoir une ſéan

ce & ſuffrage , il faudra que chaque propriétaire

juſt fie d'un revenu équivalent à ſix cent livres.

| Les propriétaires qui auront pluſieurs fois

1'équivalent de ce revenu, auront un ncmbre de

voix proportionné ; & cependant , afin qu'un

ſeul propriétaire ne puiſſe pas réunir en ſa per

ſonne la majorité des ſuffrages , il ne pourra ,

quelque ſoit ſa propriété , jouir d'un nombré

de voix plus gºnd que le tiers de celles qui

compoſeront l'aſſemblée.

Pour qu'aucun de ceux qui ont intérêt à l'ob

jet de ces aſſemblées, ne ſoit privé d'y partici

per , les propriétaires qui n'auront point le re

venu de ſix cent livres, qui donne le droit de

voter , pourront s'aſſocier pour la former entre

eux , & envoyer un repréſentant à l'aſſemblée.

L'âge ſeul y regiera les rangs.

Les aſſemblées paroiſſiales s'occuperont de la

répartition des charges locales, des travaux pu

blics qui peuvent être utiles à la paroiſſe , & des

moyens deſoulager le pauvre de la communauté.

Les aſſemblées des villes ſeront compoſées

des Officiers municipaux & Notables convo

qués ſuivant les formes qui y ſont uſitées ; elles

enverront , ainfi que les aſſemblées paroiſſiales

chacune un député cha'gé de leurs inſtructions,

à l'aſſemblée du diſtrict dont elles feront partie,

b 4
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ſauf que les villes ayant plus de douze miſſe

habi ans, pourront en envoyer deux.

Les diſtricts comprendront au moins vingt

cinq & au plus trente paroiſſes de campagne,

outre les villes qui ſe trouveront dans le même

arrondiſſement. L'ordre de ſéance dans les aſ

ſemblées de diſtrict : ſe réglera en raiſon de la

force,contributive de chaque communauté que

les députés repréſenteront. . '

Ces aſſemblées s'occuperont de la répartition

des impoſitions royales & charges locales entre

les villes & paroiffes de leur arrond.ſſ ment.

Elles ſe nommeront au ſcrutin un Préſident,

qui dans l'intervalle de leurs ſéances, ſera chargé

de tenir les correſpondances néceſſaires tant avec

l'aſſemblée provinciale ou ſon Bureau intermé

diaire , qu'avec les Syndics des paroiſſes. .

Elles nommeront auſſi un Greffier, qui ne

pourra être pris parmi les Députés de pa -

rciſſes. , ， ! '

Elles rédigeront les obſervations qui auront

été apportées par les Députés des villes & des

communautés de campagne,& y ajouteront celles

qu'ell.s croiront convenables. Elles nomme

ront un Député pour les porter à l'aiſembiée pro

v ir ciale. - - -

Elles choiſiront ce Député,ſoit parmi leurs pro

pres membtes , ſoit parmi tous les propriétai

res eccléſiaſtiques , nobles ou du tiers Etat ,

qui poſſéderont dans la province au moins mille

livres de revenu en fonds de terre. On peut pré

voir , & ce n'eſt ſans doute pas un inconvé

' nient,que les Citoyens d'un ordre diſtingué pour

ront, à raiſon de leurs lumieres & de la conſi

dération dont ils jouiſſent dans leur province,

étre plus ſouvent chargés de la Députation.

· L'ordre de ſéance entre les députés à l'aſſem
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blée provinciale ſera réglé ſur le montant des

contributions des diſtricts qu'ils ſeront chargés

de repréſenter. -

' Cette aſſemblé élira au ſcrutin un Préſident,

qui ne pourra être choiſi que parmi ceux qui

poſſéderont dans la province mille écus de rente

au moins er fonds de terre ; elle nominera pa

reillemcrt un ſècr'taire-greffier.

Les aſſem'blées provincia'es ſeront chargées

des ſoins relatifs à la répartition des contribu

tions & des charges publiquts. Elles détermine .

ront ce que chaque diſtrict doit port.r dans la

maſſe totale des impoſitions fixes de la province,

arrêtées auConſeil. - - - - :

, EIles dirigeront la claſſification des terres

pour la répartition de la ſubvention territo

riale. - -

Flles propoſeront les chem'n; & les canaux

qui pourront faciliter la circulation dans la

province, en ſurveilleront les ouvrages; ſui

vront les recouvremens des deniers que Sa Ma

jeſté a décidé devoir être enmployés au rachat

de la corvée en nature , & au paiement des

travaux à prix d'argent , qui la rempla ent,

Elles déſigneront les lieux où ii conviendroit

d établir des atteliers de charité : elles les diri

& T n t . 1 t

Elles feront connoître les beſoins & les ca

lamités des différens cantons de la province,

diſtribueront les ſecours qui pourroient leur étre

accordés, & s'occupe rcnt de teus les moyens de

ſbul g r les pauvres. / :

Les membres des aſſemblées provinciales ſe

ſºnt renouvellés par tiers chaque année. Le

Préſident nommé pour trois ans, ne pourra être

continué qu'une ſeule fois après ce terme. : .

Toutes les délibérations des aſſemblées pro,ir

b 5
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ciales ſeront communiquées aux Intendans &

Commiſſaires départis, qui pourront ſe rendre,

quand ils le jugeront à propos, dans ces aſſem

blées , pour y faire connoître les intentions du

.Roi. Aucune dépenſe ne pourra être faite que

ſur leurs ordonnances ; aucune opération ne

ſera exécutée ſans leur autoriſation, qu'ils pour

ront accorder proviſoirement, en attendant que

Sa Majeſté y ait ſtatué elle-même ſur le

compte qui lui en ſera rendu en ſon Conſeil.

Les aſſemblées provinciales ſe tiendront tous.

les ans ; & pour leur donner une activité con

tinuelle, pour aſſurer à Sa Majeſté les moyens

d'être avertie ſans délai des beſoins de ſes peu

ples & de tout ce qui peut concourir à leur

ſoulagement, il ſera établi dans chaque pro

vince un bureau intermédiaire , qui ſera com

poſé de ſix des membres de l'aºſemblée provin

ciale, élus au ſcrutin & pris indiſtinctement

dans tous les états pour gérer les affaires dans

I'intervalle d'une aſſemblée à l'autre.

Le préfident de ce bureau ne pourra être

le même que le Préſident de l'aſſemblée. Le

tiers du bureau intermédiaire ſera renouvellé

tous les ans.

Les aſſemblées provinciales & les bureaux in

termédiaires pourront faire parvenir à Sa Ma

jeſté , par le Contrôleur général de ſes finances ,

# propoſitions & les projets de réglemens qu'ils

jugeront utiles à leur province. #† correſ

pondance avec les aſſemblées de diſtiict ou leurs

préſidens, & par ceux-ci avec les municipalités

des villes & les Syndics des paroiſſes de campa

ne, facilitera les moyens d'avoir en tout tems

es renſeignemens que le Gouvernement voudra

ſe Procurer. , ' .
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Mémoire ſur l'Impoſition territoriale.

Sa Majeſté ſe propoſe, 1°. de ſupprimer les

deux vingtiemes & les quatre ſols pour livre ,

à compter du premier Janvier de cette année.

Ils ne ſeront plus levés à l'avenir que ſur les biens

- non ſuſceptibles d'une perception en nature, tels

qu'ils ſont détaillés dans l'Edit du mois de Mai

17.9. - -

2°. N'étant pas juſte que les terreins ſacri

fiés au luxe aient plus de faveur que ceux em

ployés à une culture utile, les châteaux , parcs,

enclos, & maiſons de plaiſance , ſeront ſoumis

a l'impôt, mais ſeulement à raiſon de la ſuper

ficie du terrein qu'ils occuperont ; & on eſtimera

cette ſuperficie ſur le pied des meilleurs fonds de

la Paroiſſe. -

3°. Il ſera levé une portion des fruits en na

ture ſur tous les fonds qui en produiſent , à

quelques perſonnes qu'ils appartiennent & de

quelque état & qualité que ſoient les proprié

taires : mais comme tous les fonds ne ſont pas

d'égale valeur, on diſtinguera les diverſes qua

lités des terres. Sur les mei'leures on levera la

vingtieme partie des productions, ſur celles in

férieures la vingt cinquieme, ſur les médiocres

la trent'erne, & la quarantieme partie ſeulement

ſur les terres de la derniere qualité. ' ,

4°. Le claſſement de ces différentes qualités

de terres, ſera fait par les aſſemblées de Pa

roiſſe, qui ſeront guidées par le prix des baux.

Elles rangeront , dans la premiere claſſe ; les

terres louées au-deſſus de 2o liv. ; dans la deu

xieme , celles louées 1o liv. & au-deſſus juſqu'à

2o liv. incluſivement ; dans la troiſieme toutes

ce les louées 5 liv. juſqu'à 1o liv., & dans la
: b 6 -
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quatrieme, celles louées au-deſſous de 5 liv. par

arpent ; l'arpent réduit à la meſure de cent per

ch s, de vingt pieds par perche.

Dans les Paroiſſes où le claſſement ne pourra

pas être fait cette année , par les aſſemblées pa

roiſſiales, il ſera fait proviſoirement par les ſcins

des Commiſſaires départis. -

5°. Le produit de cette ſubvention ſera ad-..

ju,é au mois de Juin pour cette année ; mais

| i'année prochaine les adju#ications ſe feront au

mois de Mai, & elles ſeront faites pour l'eſpace

qui fera déterminé, au plus offrant & dernier

enchériſſeur , après affiches & publications , &

avec cautions. -

6°. Le paiement du prix des adjudications

ſe fera en trois termes, dont le premier échoira

au premier Octobre ; le deuxieme, au premier

Janvier ſuivant ; & le troiſieme , au premier

Avril auſſi enſuivant. . -

7°. S'il ne ſe préſente pas d'adjudicataire ſol

vable , les Inten tans des Provinces feront faire

la levée des fruits par des Prépoſés qui en comp

tel'Ont .

8° Il ſera pourvu à ce que les levées de

fruits ne puiſſent , ſous aucun prétexte, retarder

l'enlévement des récoltes. Elles ſeront faites,

«cmme celle de la dixme , & avant elle.

9°. Pour ne pas nuire à l'intérêt de la culture

dans chaque territoire , il ſera défendu aux ad

judicataires de vendre les pailles hors de la

Paroiſſe.

Par ſuite des mêmes vues, les animaux & les

produits des baſſes-cours , ne ſeront ſujets à la

ſubvention.

I oo. Pour prévenir toute conteſtation entre

les propriétaires & les fer iers, relativement à

la déduction ſur le prix des baux, de la valeur des
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fruits levés pour le droit de ſubvent'on, & en

cas qu'ils ne puiſſent s'accorder entr'eux par des

eſt mations amiables , il ſera fait , par la loi

meme, un eſtimation de cette indemnité.

1 1°. Enfin le même eſprit de juſtice , qui

porte à ſupprimer toutes exceptions , dans une

, impoſition due par la terre même , détermine

le Roi à exempter de toute taxe perſonnelle les

premiers Ordres de ſon E at , que Sa Majeſté

veut maintenir dans les di }inctions qu'ils méri

tent ; & Inême pour les en faire jouir plus com

ple:tement, Elle veut qu'à l'avenir la capitatiºn

dont la nature & le titre ſemblent répugner à

leur état , n'ait plus lieu à l'égard de la No

bleſſe, ni de la Magiſtrature, ni du Clergé des

frontieres qui la paye actuellement , ni en géné

ral de tout le Clergé de France qui s'en eſt ra

cheté, & qui ne pourra, dans aucun cas, être re

cherché a ce ſujet. , ^ * \ .

Mémoire ſur le rembourſement des Dettes du

Clergé.

Le rembourſement des capitaux des rentes

conſtituées ſur le Clergé par les emprunts des

annéês 1755 , 1765 , 1766 , i775 , 178o,

1781 , 1782 & 1785 , doit commencer le pre

mier Janvier 1783, ſelon l'ordre des hypothé

ques ; il doit s'opérer avec les fonds q i ſeront

verſes à cet effet dans les mains du tréſorier du

Clergé. Ce ne ſera qu'après que le rembourſe

ment de ces emprunts aura été effectué en tota- .

lité , qu'on s'occupera de celui des rentes de

l'ancien Clergé , ſans préjudice aux conven

tions qui auroient été fai es de gré à gré, ou

qui pourroient ſe faire à leur ég ird. -

Les fonds deſtinés à ce rembourſement ſeront
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compoſés tant du prix du rachat des rentes fon

cieres , du rachat de la vente des iuſtices, droits

de chaſſe & autres droits honorifiques apparte

nans au Clergé , que des autres moyens qu'il

aura propoſé lui-même, & qui auront été trouvés

convenables. - -

, Ainſi toutes rentes foncieres dues, ſoit en ar

gent, ſoit en grains ou autres denrées, aux Egli

ſes du Clergé de France, chapitres , aumône

ries, communautés ſéculieres ou régulieres, mo

naſteres de l'un & l'autre ſexe , même aux colle

ges, fabriques, hôpitaux & ſéminaires, à raiſon

des bénéfices qui y ſont réunis, pourront être

rachetés par les débiteurs, à l'exception des cens,

rentes ſeigneuriales & autres redevances féoda

les ſervans à déſigner la ſeigneurie directe &

inhérente aux terres, fiefs & juſtices, à l'égard

deſquels cens & rentes il ne ſera rien innové. .

Le prix du rachat ſera ſur le pied du denier

trente des rentes, quant à celles en grain ; & du

denier vingt-cinq , pour celles en argent.

Le paiement s'en fera entre les mains des re

ceveurs des décimes , qui en fourniront leurs

récépiſſés libellés portant promeſſe de remettre

aux porteurs, des quittances du tréſorier géné

ral du Clergé. - -

Leur produit ſera invariablement & irrévoca

blement appliqué & employé au rembourſement

des capitaux empruntés; & pour cet effet, il ſera

imprimé, au commencement de chaque année ,

un tableau indicatif des contrats qui auront été

rembourſés.

Les Eccléfiaſtiques ſeromt tenus de remettre

aux débiteurs des rentes ou des redevances qui

les auront rachetées, les titres & les pieces crigi
nales des 1 entes rachetées. - " .

D'un autre côté le Clergé ſera autoriſé à
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• mettre en vente, au plus offrant & dernier enché

† riſſeur , tous droits de juſtice , de chaſſe, de ga

| renne, & autres droits honorifiques dépendans

des bénéfices qu'il poſſede. Le prix des adjudi

# cations ſera pareillement verſé dans la caiſſe des

Receveurs des décimes de chaque dioceſe, & de

- là dans celle du Tréſorier général, pour concou

- rir à l'extinction de ſes dettes.
• · Les acquéreurs jouiront de ces droits honori

- fiques, à la chargé de les tenir mouvans des ſei

- gneurs de qui relevent les fiefs auxquels ils

|! étoient attachés , & du domaine , en cas qu'it

: n'y ait pas d'autres mouvances, comme auſſi à

} Ja charge des droits de mutation, ſauf pour la

- premiere vente.

Le clergé dirigera & ſurveillera toutes ces

opérations , ou celles qui lui auront paru devoir

être ajoutées, après qu'elles auront été approu

vées. Il s'aſſemblera à cet effet extraordinaire

| ment au mois de Juillet prochain. Il prendra

les meſures les plus convenables pour accélérer

- ſa libération ; il réglera les intérêts divers des

; Bénéficiers , & ſuppléera , ſous l'autorité du

: Roi, à tout ce qu'il jugera utile pour que l'en

tier rembourſement de ſà dette puiſſe être effec

tué avant la fin de l'année 179o. Sa Majeſté

veut bien, juſqu'à cette époque, fournir les fonds

néceſſaires pour acquitter les intérêts des capi

taux empruntés , ſauf le décroiſſement ſucc ſlif

qui réſultera des rembourſemens,

Mémoire ſur la Taille.

1°. Que déſormais on ne puiſſe être taxé pour

1a Taille perſonnelle , au-delà d'un ſol pour

livre des revenus, profits & facultés qui y ſont

aſſujettis
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2°. Que les Coºtes des manouvriers & arti

ſans qui, dans pluſieurs endroits ſont portés à un

taux exceſſif, ne puiſſent à l'avenir & dans tout

le royaume , excéder la valeur d'une de leurs

journée par chaque année. -

3°. Et pour que le rejet de ces réductions ,

ne ſurcharge pas les biens-fonds ſoumis à la

Taille r elle , l'intention de Sa Majeſté eſt

d'accorder la diminition d'un dixieme ſur le

principal de la Taile , auſſi dans tout ſon

- royaume.

4°. Enfin le Roi voulant étendre les effets de

ſa bienfaiſance juſqu'à ceux des petits proprié

taires que d s malheurs réduiſent à ne pouvoir

acquitter leur taxe, & qui ne ſont pas moins à

plaindre, que les plus pauvres art ſans, a réſolu,

d'accorder chaque année, à chaque paroiïïe ôes

campagnes, une ſomme égale au vingtieme de

leur Taille. Les collecteurs retien 'ront cette

ſomme ſur les deniers de leur collecte, & la

remettront à la diſpoſition des aſſemblées pa

roiſſiales qui en feront la diſtribºt on aux habi

tans les plus néceſſiteux , conformément à l'in

tention dans laqu lle eſt Sa Majeſté de répandre

principalement ſes graces & fes bienfaits ſur la

claſſe la plus indigente de ſes ſujtts.

Mémoire ſur le Commerce des Grains.

Sa Majeſté en confirmant les loix anciennes ,

telles que l'Edit de 1764 , & les Déclarations ou

Lettres-Patentes de 1776, en ce qu'elles ordon

nent qu'il ſera libre à toutes perſonnes, de quel

qu'état & condition qu'elies ſoient , de faire le

commerce des grains & farines , ſoit dans l'in

térieur du royaume, ſoit au dehors, ſe propoſe

d'y déroger , en ce qu'elles avoient réglé q e
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ſ'exportation ſeroit permiſe ou défendue , ſui

vant que le prix des grains ſeroit au-deſſus ou

au-deſſous d'un certain terme , & de déclarer

qu'en aſſurant pour toujours la liberté abſolue

dans l'intérieur du royaume, elle ſe réſerve ſeu

lement de ſuſpendre l'exportation au dehors ,

pour la totalité ou partie de chacune de ſes

Provinces , lorſ pue les Etats ou l'Aiſemblée

provinciale de quelqu'une d'elles lui en auront

fait la de mande , & que Sa Majeſté en aura re

connu la néceſſité, ſans que cette interdiction

puiſſe s'appliqu r aux autres provinces , pour

leſquelles elle n'auroit pas été ſºllicitée & jugée

néceſſaire , & ſans que cette défenſe puitle

jamais étre portée pour un plus loºg terriie que

celui d'une antée , ſauf à ia prolonger par une

nouvslle déciſion , ſi la continuatien des beſoins

l'exigeoit , & ſi les Etats ou les Aſſemblées

provinciales en renouveltoient la dernande.

Mémoire ſur la Corvée.

S E c o N D E D 1 v 1 , s 1 o N.

Mémoire ſur la réformation des Droits de

| Traite , l'abolition des Barrieres, inté.

rieures, l'établiſſement d'un Tºrif'unifbrme

aux Frontieres, & la ſuppreſſion de pluſieurs

Droits d'Aide nuiſibles au Commerce.

Sa Maieſté ſe propoſe d'ordonner :

1º. Qu'à compter du, premier octobre pro

chain , tous les droits quelconques dûs ſur les

marchandiſes & denrées , lors de leur circula

·tion & Paſſage d'une province dans l'autre, ſans
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aucune diſtinction d'icelles,ſeront & demeureront

ſupprimés. L'énumération en eſt trop étendue

pour être placée ici : ils ſeront détaillés dans

la loi à laquelle le nouveau tarif doit être annexé.

Sa Majeſté entend comprendre dans cette ſup

preſſion ceux de ces droits quº auroient été alié

nés & concédés, ſauf à pourvoir à l'indemnité

des perſonnes au profit de qui ils ſont perçus,

d'après la liquidation qui en ſera faite ſur le vu

de leurs titres de propriété.

2°.Qu'à compter de la même époque, les droits

d'entrée & de ſortie, qui ſe perçoivent en

vertu des différens tarifs en uſage dans les pro

vinces des cinq groſſes fermes, dans les provinces

réputées étrangees , & dans celles à l'inſtar de

l'étranger effečiif, ſeront remplacés par ceux d'un

tarif uniforme , qui ſera obſervé & exécuté à

toutes les entrées & ſorties du royaume indiſtinc

t6IlleI1t, -

Mémoire ſur les Droits qui ſeront acquittés

uniformément à l'avenir ſur les marchan

diſes coloniales.

Sa Majeſté ſe propoſe d'ordonner :

· 1°. Qu'à compter du premier o$obre pro

chain , les marchandiſes des îles qui arriveront

dans la province de Bretagne , ſeront exemptes

des droits locaux de prévôté & autres perçus à

leur arrivée dans les ports de cette province.

2°. Qu'à la même époque ces marchandiſes

jouiront d'une année d'entrepôt , en rempliſſant

les formalités qui ſeront preſcrites par l'ordon

nance des traites , pendant lequel tems ces

marchandiſes pourront être expédiées à l'étran

ger en exemption de tous droits.

3°. Que les ſucres, cafés & autres marchan
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diſes des îles qui ſeront retirées de l'entrepôt

pour la conſommation du royaume , acquitte

ront les mêmes droits que celles importées dans

les autres ports; à l'effet de quoi le commerce des

iſles ſera régi dans les ports de Bretagne , par les

mêmes principes que dans les autres ports du

royaume.

4°. Que les exemptions dont jouiſſent les pro

vinces de Franche-Comté , Alſace , Lorraine

& Trois Evêchées, ceſſ ront à la même époque,

en laiſſant néanmoins ſubſiſter toutes les faveurs

dont elles jouiſſent par le tranſit.

Mémoire ſur les modifications néceſſaires dans

la jouiſſance des Privileges qui ſont accor

dés à quelques Provinces , relativement à

l'impôt ſur le Tabac.

Le Roi ſe propoſe d'ordonner :

1°. Qu'à compter du premier Juin de la pré

ſente année , tout cultivateur de tabac des pro

vinces ci-deſſus déſignêes , ſera tenu de déclarer

aux prépoſés qui ſeront é ablis à cet effet par la

ferme générale, l'étendue du terrein qu'il vou

dra employer à cette culture. -

, 2°. Qu'à l'inſtant de la récolte, le cultivateur

avertira le prépoſé dans le diſtrict duquel il ſe

trouvera , de venir vérifier les quantités de

tabac qui ſeront récoltées.

4°. Tout Cultivateur aura un délai de trois

mois pour faire ſécher ſon tabac ; après lequel

tems il pourra le vendre , ſoit à la ferme gé

nérale , ſoit à l'étranger. Les cultivateurs de

la Flandre pourront vendre leurs tabacs aux fabri

ques établies dans la haute ville de Dunkerque; &

ceux de l'Alſace pourront vendre les leurs aux

manufactures établies dans la villede Strasbourg.
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Dans le cas , ven e à la ferme générale ,

les vendeurs ſer ºn s de prendre de ſes pré

pºſés un reçu de nti · s qu'ils auront livrées ;

& pour les vent eront faites à l'étranger,

ou aux manu ac de la ville de Strasbourg ,

le vendeur prend : r acquit à caution qui ſera

déchargé à la frç re du royaunie ou aux por

tes de cette vii! -

Si dans les trc lois accordés pour la venté

l'habitant n'a p, c 're to it ſon tabac , il ſera

tenu de faire ſ claration des quantités reſtan

tes , de les rc é ei1 er toutes & quantes foſs

il en ſera r , s , ou de juſtifier de leur

emploi. - · · · · , -

4°. La fabr. atiºn du tabac appartien ira ex

eiu ſi emen à la te me générale , ſauf que les

villes de Strasee , g x de D inkerque continue

ront d'en pc avoir abriquer ; & il iera pris dcs

meſures ſufiiſan es pour que leurs fa#rications &

le d bi des tabacs fabriqu s , qu'ils ne pour

ront vendre qu'à l'étranger , ne donnent lieu à

aucune fraude. . -

5°. Ii ſera pourvu par les Fermiers-généraux

à l'établiſſement d'un aſſez grand nombre d'en

trepoſeurs & turaliſtes pour fournir à la conſom

mation publique. Les entrepôts & bureaux ſe

ront approviſionn*s de tabac de même natare &

qualité que celui qui a cours dans le Royaume ,

& le prix ſera le même que dans toutes les au

| tres provinces. - -

· 6° Sa Maj ſté n'étant point dans l'intention

de faire profiter les fina ces de l'augme tation

que les circonſtances l'obligent de mettre au

prix du tabac en Alſace , Franche : Comté,

Flandre, Hainaut, Artois & Cambreſis, veut

que le bénéfice de la vente du tabac dans leſ

dites provinces , déduction faite de tous frais
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d'achat, fabrication & régie, ſoit remis en en

tier aux Etats ou aux Aiſemblces provinciales

qui ſe trouveront en icelles, pour etre em

ployé au ſoulagement des habitans , & ſervir

à la diminution des charges les plus oné

reuſes.

7°. Le tabac à fumer étant principalement à
l'uſage des gens les moins aiſ s, le prix #ctuel

de vente n'en ſera point augmenté. Il ſera diſ

tribué aux habitans dans la proportion néceſſaire

à leurs beſoins ; & cette proportion ſera régiée

par les Etats ou Aſſemblées provinciales.

Il y a lieu de croire, que les habitans de ces

différentes provinces reconnoîtront, dans la ſa

geſſe de ces diſpoſitions , l'attention de Sa

Majeſté à ſaiſir tous les moyens de concilier

leurs 1ntérets particuiiers savec ſes vues gé

nérales. * t !

Mémoire ſur la ſuppreſſion du Droit de mar

que des Fers.

Il s'agit donc d'ordonner,

, 1°. Qu'à compter du premier Octobre pro

, chain le droit de la marque des fers, ſoit à la fi

- brication , ſoit à la circulation dans le Royaume,

ſera & demeurera ſupprimé.

2°. Qu'à compter de la même écoque , les

fers & aciers importés de l'étranger par tous les

ports & bureaux du Royaume indiſtinctement ,

& ſans aucune exception, acquitteront les droits

d'entrée fixés par le nouveau tarif.

Méinoire ſur la ſuppreſſion du Droit de Su4

vention par doublement , de celui de Jauge

& Courtage , & de p'afieurs autres Droits

d'Aides, qui ſe pergoivent à la circulaton.

Sa Majeſté ſe propoſe d'or lonner :

-
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1°. Qu'à compter du pr mier Octobre pro

chain, les droits de ſubvention par doublement,

& jauge & courtage, ſeront ſupprimés dans toute

l'étendue de ſon Royaume.

2°. Qu'à compter de la même époque , il

ſera perçu à toutes les provinces ſujettes aux

Aºdes, cu celles qui ne le ſont pas, en ſus des

droits d'entrée fixés par le tarif uniforme & à

titre de ſubvention par doublement, un droit de

neuf livres par muid ſur l'eau-de-vie ſimple, de

dix-huit livres ſur l'eau-de-vie double, de trente

livres ſur l'eſprit-de-vin & les liqueurs de tottes

eſpeces, de quatre livres dix ſols ſur le vin ordi

naire, de ſept livres dix ſols ſur les vins de li

queurs, & de deux livres dix ſols ſur la bierre,

le cidre, poiré, hidromel & autres bciſſons.

3°.,Qu'à la même date, les droits de neuf li

vres dix-huit ſols par tonneau, anciens t5 nouveaux

cinq ſols perçus à l'entrée de la Picardie par les

bureaux limitrophes de l'Arteis & d» Cam

breſis, & par les ports de Calais , Boulogre &

Etaples, enſemble le droit de quinze ſols par muid

ſur Jes vins exportés deſdits ports de Calais,

Boulogne & Etaples, dans la Flandre & l'Ar

tois, ſeront ſupprimés.

4°. Que le droit de treize livres dix ſols par

muid ſur les vins tranſportés en Flandre, Cam

breſis, Artois & Hainaut, par les généralités

d'Amiens, Soiſſons & Châlons-ſur-Marne ſera

pareillement ſupprimé, à compter de la même

époque , & que ces droits ſeront modérés à

quinze livres par muid, ſur les vins qui em

prunteront le paſſage de la Champagne pour

entrer dans les provinces de Franche Ccmté,

Lorraine, Trois-Evêchés & Alſace , ſoit pour

· la conſommation de ces Provinces, ſoit pour être

enſuite exportés à l'étranger ; enfin que la per
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ception en ſera faite par les Commis & Prépoſés

de la Régie des Aides.

Mémoire concernant la ſuppreſſion des Droits

de fabrication ſur les Huiles & Savons du

Royaume.

Le R oi ſe propoſe d'ordonner :

1°. Qu'à compter du 1er. Octobre prochain ;

le droit ſur les huiles & ſavons ſera ſupprimé dans

tout le Royaume , ſoit à la ſortie des provinces

abonnées , ſoit à la fabrication dans les provinces

qui ne le ſont pas. A - -

2°. Qu'à compter de la même époque, le droit

repréſentatif du droit de fabrication continuera
d'être perçu ſur les huiles étrangeres , à toutes

1es e1 -- d» Reyaume, en ſus du droit fixé par

le tarif uniforme. º

3°. Qu'a compter également de la même date,

les ſavons qui ſeront fabriqués en France, & qui

ſeront exportés à l'étranger,jouiront d'une prime

d'exportation de trois livres par quintal , à la

quelle prime ne ſeront point admis les ſavons

fabriqués à Marſeille, attendu que la perception

du droit ſur les huiles n'a point lieu dans cette

ville.

Mémoire ſur la ſupprcffion du Droit d'An

crage qui ſe perçoit ſur les Navires fran

cois, de celui de Leſtage & Déleſtage, des ſix

& huit ſols pour livre & d autres Droits im

poſés ſur le Commerce maritime & ſur la

Péche Nationale.

Mémoire concernant la Gabelle.

Sa Majeſté ſe propoſe de fixer l'impôt du ſel,
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â compter du 1er, Janvier 1788 , ſur les baſes

ſuivantes. - -

1 °. Les quantités de ſel qu'cn ſera tenu de

· prendre aux greniers de la ferme dans les Pro

vinces de grandes & petites Gabelles, & dans les

Gabelles locales de Lorraine , des Trois Evêchés,

de la lº'rarche-Comté, du Réthelois , Pe Rocroi

& Charleville, & du pays de Quart Bouillon, ſe

fort fixées immuablement & ſans que la fixaticn

puiſſe être augmentée pour tel e cauſe que ce ſoit,

ſur le pied des quantités énencées dans l'état an

nexé au préſ nt Mémcire. , • • • • •

2°. Les quart tés de ſel qui ſeront en conſé

quence délivrées par 'a ferme, le ſeront au p ix

uſité dans chaque grenier, ſous la déduction néan

moins des deux ſols pour liºre établis par l'Edit

du mois d'Août 178a , à l'égavà ee pays de P º

tes Gabelles , & de quatre ſols pcur livre, on d'un

cinquiéme du principal , à l'égard des pays de

randes Gabelles , & du Lyonrois, de la Breſſe ,

de la Loriaine & des Trois- Evéchés. +

| 3°. La délivrance du ſel ſe fera dans les greniers

de la ferme, ae poids, à raiſon de cent livres ( f

fectives par quinta'; au lieu que la délivrance qui

ſe fait actuellement à la meſure , n'eſt que de

quatre-vingt ſeize à quatre-vingt-dix-huit livres.

4°, Les Aſſemblées provinciales ſeront, à comp

· ter du premier janvier 1788, chargées du ſoin de

·répartir les quanti és fixées pour le deveir de Ga

belle, entre 'es différens diſtricts dont elles ſeront

compoſées, & ce à raiſon de l'étendue de leur

·population & des facultés de leurs habitans. .

Les Aſſemblées de diſtrict répartiront entre

, toutes les Paroiſſes compriſes dans lenr arrondiſ

· ſement la maſſe de ſel pour laquelle ces diſlricts

, a ºnt été employés dans la répartition générºle

· de la Province. - -

- Enfin,
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Enfin, les Aſſemblées paroiſſiales répartiront
la portion de ſel de devoir dont la Paroiſſe ſe

treuvera chargée, de façon que le pauvre ne ſe

trouve impoſé que dans une portion modique»

ſans que le citoyen aiſé le ſoit jamais au deſſus

de ſa conſommation effective , eſtimée modéré

fIl8nt,

5°. Les Collecteurs des Paroiſſes feront, ſous

l'inſpection & avec l'aſſiſtance des Syndics, le re

couvrement du prix du ſel de devoir. Ils en ver

ſeront le produit entre les mains des Receveurs

des Gabelles en douze paiemens égaux : il leur

ſera accordé trois mois de délai pour faire ce re

couvrement, de façon qu'ils ne paieront le prix

du ſel qui leur aura été délivréau premier Janvier

qu'au premier Avril , & ainſi ſucceſſivement , &

le paiement intégral du ſel qu'ils auront reçu

dans le courant d'une année ne ſera par eux entié

rement effectué qu'au premier Avril de l'année

ſuivante.

6°. Les Communautés d'habitans ſeront garan

tes & reſponſables du prix du ſel délivré à leurs

Collecteurs, & de leur exactitude dans les paie

mens, ſaufleur recours contre les contribuables;

elles ſeront chargées des frais de collecte, qui ne

pourront pas excéder deux deniers pour livre, &

ne ſont preſque rien en comparaiſon des remiſes

que Sa Majeſté leur accorde.

7°. Il ſera établi dans chaque ville principale,

& généralement dans tous les lieux où la ferme a

des greniers, des magaſins de ſel de franchiſe

deſtinés à ſubvenir à la conſommation excédante

celle de devoir, & dans leſquels tout conſomma

· teur trouvera toujours telle quantité de ſel qu'il

voudra acheter à un prix qui ſera fixé pour cha

que lieu à un taux égal & même inférieur à celui

que le commerce pourroit établir ; ſans que ce

N". 14, 7 Avril 1787. C
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prix de franchiſe puiſſe jamais être augmenté , &

ſans que les magaſins aient aucun droit excluſif,

leur vente devant être par-tout en concurrence

avec celles du commerce libre. -

| 8°. Les droits de brouage, traite de charente,

eonvoi , comptablie, courtage, droits locaux &

autres généralement quelconques (à l'exception

ſeulement de ceux établis en Bretagne, à l'égard

deſquels il ne ſera rien innové) ſeront ſupprimés ;

& leur perception ceſſera, à compter du premier

Janvier 1788. . : - vvº - : ,

9°. En remplacement de tous ces droits, & de

relui qui ſe paie déja à l'extraction des marais

ſalans , il ſera perçu un droit de quatre livres par

quintal, ſur tous les ſels deſtinés à la conſomma

tion du Royaume, à leur enlévement des lieux

de fabrication; la Bretagne néanmoins exceptée,

ſauf à prendre les précautions néceſſaires pour

aſſurer la perception du droit ſur le ſel qui ſera

enlevé des marais de cette Province , pour la

conſommation des autres parties du Royaume.

· Le droit uniforme de quatre livres n'excede

pas ceux qui exiſtent déjà à l'extraction des ſels

our les provinces rédimées, & il ne mettra pas

, le ſel de franchiſe, qui ſera délivré par-tout

pour les excédans de conſommation , au-deſſus

du prix actuel du commerce.

1o°. Les ſels qui ſeront enlevés des marais ſa

lans pour être exportés à l'étranger , ceux qui

ſeront deſtinés pour la pêche & pour l'approvi

, ſionnement des Colonies , ſeront exempts de

tous droits. . - ;

, , 11°, Enfin il ſera pris des meſures efficaces,

pour que les magaſins & dépôts de ſel de fran

| chiſe ſoient, ainſi que les greniers, exactement

& ſuffiſamment approviſionaés,: pour que les li

· vraiſons s'y faſſent avec la plus grande fidélité,
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& que s'ils'y gliſſoit quelque abus, il fût promp

tement réprimé. · · · · , -

Le 4 du mois de Mars, un bateau, char

gé de 36 perſonnes, a fait naufrage ſur la

Garonne. Vingt huit Cultivateurs de la Pa

roiſſe de Comblance ont péri, & laiſſent

des veuves, des orphelins dans la plus pro

fonde miſere. Les perſonnes ſenſibles au

ſort de tant de malheureux, ſont priées de

faire paſſer leurs ſecouts aa Directeur du

Bureau du Journal de Guienne, à Bordeaux,

rue des Foſſés du Chapeau rouge,

.. Charles, Duc de Fitz James, Pair & Ma

réchal de France , Chevalier des Ordres du

- Roi, Gouverneur & Lieutenant-Général,

pour Sa Majeſté, du haut & bas Limouſin,

· eſt mort à Paris, le 23 Mars.

.. Les Numéros ſortis au Tirage de la

I oterie Royale de France, le 31 du mois

· dernier , ſont : 77, 58, 62, 59 & 1s.

| P A Y S-B A S.

De Bruxelles , l 3o Mars.

Le Gouvernement vient de communi

· quer aux Etats, aux Tºribunaux ſupérieurs

· & aux Magiſtrats Municipaux, deux Di

plômes de S. M. I.5 le premier, conſtitutif

d'un nouveau Conſeil d'Adminiſtration gé

'nérale dans les Pays Bas ; le ſecond, d' un

ºouvel Ordre de Tribunaux Juridiques.

Voici l'un & l'autre de ces Réglemens.

C 2.
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DIPEoME de liEmpereur, portant établiffe

' mem d'une nouvelle forme pour le Go§

ºnt général des Pays-Bas, du premier

Janvier 1787. -

» J°ºPh, par la grace de Dieu, Empereur des

omains : toujours auguſte, Roi d'Allemagne,

de Jeruſalem, de Hongrie, de Bohêm§.

*º &c. Ayant réſolu de donner au Gouv .

| .. nement-Général de nos Provinces Belgiques,

ç

une forme nouvelle pour la direction & i' -

pédition la plus prompte & la plus réguliére

, des affaires de ſon reſſort, Nous ſtatu§

ºrdonnons les points & articles ſuiv§.

J. Nous ſupprimens les trois Conſeils CoI

: latéraux & la Secrétairerie d'Etat.

II. Au lieu de ces Conſeils & de la Secré

· tairerie d'Etat, Nous établiſſons un ſeul Con

ſeil ſous le nom de Conſeil du Gouvernement

· Général des Pays-Bas, où ſeront traitées tou

tes les affaires politiques & économiques du

| Pays , d'après les règles & inſtructions que nous

avons preſcrites. .

, III. Notre Miniſtre Plénipotentiaire aux Pays

Bas , ſera par état le Chef & le Préſident de

ce Conſeil & le Garde de nos Scéaux.

: IV. Il y aura dans ce Conſeil un Vice-Pré

: ſident pour ſuppléer aux fonctions de Chefs,

dans tous les cas où il ne pourra pas les rem

- plir en perſonne, & autant de Conſeillers que

nous jugerons à propos d'y commettre. .

V. Ce Conſeil ſera pourvu du nombre de

·Secrétaires , de Commis & d'Officiaux, qui ſera

jugé néceſſaire. " -- ' - . -

VI. Pour faciliter la direction des affaires du -

" , -- .
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Gouvernement-Général, & lui pfôcuter esi

tout temps des notions aſſurées ſur tout ce qui

peut intereſſer l'ordre public , & le bien des

peuples confiés à ſes ſoins nous avons réſolu

de diviſer nos Provinces des Pays-Bas en neuf

cercles, & d'établir ſous ſes ordres, dans chacun

de ces cercles, un Intendant & pluſieursCom

miſſaires, ſur le pied que le Gouvernement

fera connoître par une Ordonnance à émaner

de notre part , ſelon laquelle , ainſi que ſelon

· les inſtručtions & les ordres qu'ils recevront

du Gouvernement, ces lntendans & Commiſ

ſaires ſe régleront dans l'exercice de leurs

charges. • : • • . -

: ViI. Conſidérant les frais énormes qu'en

traine, à la ſurcharge de nos peuples , la forme

actuelle des Adminiſtrations Provinciales , nous

avons réſolu de : les ſimplifier de la maniére

ſuivante. · · · , tºc - . .

VIII. Les Colleges actuels des Députés des

Etats de toutes nos Provinces Belgiques, vien

dront à ceſſer avec le dernier du mois d'Ocs

tobre de cette année & reſteront ſupprimés.

IX, Au lieu de ces Colleges les Etats de Bra

bant, de Flandres & de Hainaut choiſiront

parmi ceux de leurs membres qui ſeront préa

lablement reconnus capables par le Gouverne

ment , un Député pour chacune de ces Pro

vinces , qui ſera agrégé au Conſeil du Gouverne

ment , où il aura le titre, le rang, & les ga

ges de Conſeiller, & où il rapportera immé

diatement tous les objets des Finances de ſa

Province, & autres, que le Préſident jugera

à propos de lui confier. · · 7 :

| X. Les adminiſtrations des autres Provinces n'é

tant pas ſi étendues ni ſi conſidérables.,. nous

, avons jugé que deux pareils# pour tou

3 * .

#
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· tes pouvoient ſuffire , en conſéquence les Etats

des Provinces de Limbourg & de Luxembourg .

auront à s'entendre ſur le choix d'un de leurs

membres , ou de quelqu'autre ſujet agréable

au Gouvernement, & les Etats de Namur &

de Tournefis auront pareillement à s'entendre

ſur le choix d'un député commun, pour di

riger reſpectivement leurs affaires au Conſeil

ſur le pied requis à l'Article précédent; quant -

aux Etats de Gueldres & de Malines, ils au

ront à commettre le ſoin de leurs affaires aux

Députés du Brabant. -

XI. Les Etats reſpectifs éliront de mêmecinq

Secrétaires qui ſeront également agrégés au Con- .

ſeil, avec les mêmes gages & émolumens dont

jouiſſent les autres Secrétaires de ce Conſeil.

XII. Ces cinq Députés des Etats , & leurs ,

Secrétaires, ſerviront pendant un terme de trois

ans, au bout duquel ils ſeront continués ou re

nouvellés pour même terme , au gré de leurs

Commettans reſpectifs , & dans tous les cas

où le Gouvernement trouvera bon de leur de- .

mander des avis, ou informations quelconques

relatifs à l'intérêt général de la Province, ainſi

que pour figner les nouvelles lettres de rente

& autres actes que les Etats pourroient être

dans le cas d'expédier , ces cinq Députés re- .

préſenteront les Etats,dans leurs différens ordres.

xiii. En ſimplifia & réuniſſant ainſi l'

miniſtration des Finances provinciales , nous

ſommes très éloignés'de vouloir toucher, ni

innover en rien, aux droits, ni à l'hypothé-

que de ceux qui ont placé leur argent ſur le

crédit de nos Etats Belgiques; nous entendons

en conſéquence que leurs caiſſes reſſent tou

jours ſéparées de celles de nos Finances, &

qu'il ne ſoit rien changé quant aux lieux ſtig .

pulés pour le payement des rentes. " * .
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XIV. Tout ce que#. venons de preſcrire

par les articles précédens relativement aux Ad

miniſtrations des Etats, commencera à avoir

lieu le 1er. Novembre de l'année 1787. -

XV. Ayant trouvé bon d'excepter de la ſur

veillance & de l'activité du nouveau Conſeil

du Gouvernement, toutes les affaires qui ont

trait à la Juſtice & à ſon adminiſtration, nous

avons réſolu d'établir pour cet objet ſi eſſen

tiel , un Département ſépaté, ſous le nom de

Conſeil Souverain de Juſtice des Pays-Bas, dans

la forme que nous réglerons par un Diplôme

particulier.

XVI. Ce Conſeil chargé ſpécialement de tout

ce qui concerne l'adminiſtration & la direction

ſupé ieure de la Juſtice; ſur le pied des inſ

- tructions que nous lui ferons remettre , ſera en

même-temps l'unique Tribunal de Réviſion pour

toutes nos Provinces Beigiques.

Si donnons en mandement à tous nos Con

ſeils, Officiers &Sujets qu'il appartiendra , d'ob

ſerver & de faire obſerver ponctuellement le

contenu des préſents. Car ainſi nous plaît-il.

En témoignage de quoi nous avons ſigné les

préſentes, & nous y avons fait mettre notre

grand ſcel. Donné à Vienne le 1er. Janvier

l'an de grace mil ſept cent quatre-vingt ſept,

& de nos Regnes, de l'Empire Romain le vingt

· troiſieme , de Hongrie, de Boheme le ſeptieme.

Paraphé K. R. Vt. Signé JosEPH. Contreſigné,

Par l'Empereur 6 Roi, A. G. De Laderer , &

muni du grand Scel de Sa Majeſté.

D1 P L o M E de l'Empereur, portant établiſſe

ment des nouveaux Tribunaux de Juſtice

aux Pays-Bas, du premier Janvier 1787..

JOSEPH, par la grace de Dieu, Empereur
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des Romains , toujours Auguſte , Roi d'Alle

magne, de Jéruſalem, de Hongrie , de Bohê

me, &c. &c. &c. Ayant réſolu d'établir pour

, 1'adminiſtration de la Juſtice dans nos Provin-

ces Belgiques, le même ordre & la mêmegra

dation de Tribunaux , qui ſubſiſtent dans les

autres Etats & Provinces de notre Domination,

nous avons ordonné & ſtatué, ordonnons &

ſtatuons fes points & articles ſuivans. .. : *

|. I. Il y aura pour toutes les parties

plaidantes , de quelqu'état ou condition

qu'elles ſoient, & pour toutes les cauſes, trois

inſtances ſans plus, ſavoir : la premiere Inſ

tance ; l'inſtance d'Appel & l'inſtance de Ré

viſion. , , , , - -

| | lI. L'Inſtance de Réviſion n'aura cepe•Aane -

pas lieu, lerfque les Sentences , renduºº dans | |

ies deux premieres Inſtances, ſeront conformes.

· III. Nous ſupprimons tous nos Conſeils ac

tuels de Juſtice aux Pays-Bas; &, à leur place,

. . IV. Nous établiſſons en notre Vilie de Bru

xelles un Conſeil Souverain de Juſtice, com

poſé d'un Préſident qui, ſous la dénomination

de Chef & Préſident , ſera à la tête de ce Corps,

& d'un nombre ſuffiſant de Conſeillers.

' V. Nous confions à notredit Conſeil Sou

verain la ſuprême autorité ſur le fait de la

· Juſtice Civile & Criminelle, comme étant le

, centre unique du pouvôir judiciaire ; & il exer

cera cette autorité en conformité de ſes at

tributions & de l'Edit que nous ferons émaner

ſur la réformation de la Juſtice.

· Il jugera, au ſurplus, en troiſieme Inſtan

ce, & en dernier reſſort, toutes les cauſes qui

ſeront ſuſceptibles de Révifion ſur le pied ſta

, tué par le 2me Article du préſent Diplôme

' VI. Nous établiſſons, pour la ſeconde Inſ
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tance , deux Conſeils #% , dont l'un aura

ſa réſidence en notre Ville de Bruxel'es pour

· les Provinces de Brabant, de Limbourg , de

Gueldre, de Flandre , de Hainaut, de Namur,

de Tournay & Tourneſis, & de Malines ; &

l'autre de notre.Ville de Luxembourg pour la

" Province de ce nom. -

VII. Ces deux Conſeillers d'Appel ſeront

' compoſés chacun d'un Préſident & d'un nombre

ſuffiſant de Conſeillers. Ceux-ci doivent avoir,

outre les autres qualités requiſes la connoiſ

' ſance des langues qui ſont en uſage dans les

- Provinces de leur reſſort reſpectif.

VIII. Nous fupprimons également toutes les

· Juſtices Seigneuriales au Plat-Pays ; voulant que

· la Juſtice ſoit rendue déſormais en premiere

| Inſtance par des Tribunaux fixes & permanens,

J• • l'4 bliſſ » »» t , le nombre, la compofition

| & les attributions ſeront déterminés par unRé

· glement ultérieur , que nous ferons rédiger &

: publier ſur cet objet. ºº '

IX. Nous ſupprimons enfin, à l'exception

- des ſeules Juſtices Militaires, tous autres Tri

- bunaux, Corps & Cours de Juſtice, qui ſub

ſiſtent aétuellement dans nos dites Provinces des

Pays-Bas, ainſi que les Tribunaux Eccléſiaſti

ques & ceux de notre Univerſité de Louvain,

voulant que tous nos Sujets ſans diſtinction ſoient

traitables devant les† ordinaires qui

ſeront établis en conſéquence du préſent Di

plôme.
- - - -

X. Tous les Juges ſans exception prêteront

- ſerment à Ieur admiſſion ſur l'obſervation exacte

du nouveau Réglement de la Procédure Civile

: & des Inſtructions y rélatives. -

Si dennons en mandemont à tous nos Con

ſeillers, Officiers & Sujets qu'il appartiendra,
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d'obſerver & faire obſerver ponctuellement le

contenu des préſentes. Car ainſi nous platt-il.

En témoignage de quoi nous avons ſigné les

préſentes, & nous y avons fait mettre notre

grand Scel. Donné à Vienne le 1er. Janvier

l'an de grace mil ſept cens quatre-vingt-ſept »

& de nos Regnes, de l'Empire Romain le vingt

troiſieme, de Hongrie & de Bohême le ſeptieme.

Etoit Paraphé K. R. Vt. Signé JosEPH.Con

treſigné, Par l'Empereur & Roi,A. G.De Lº-

derer, & muni du grand Scel de Sa Majeſté.

La Régence de Rotterdam paroiſſant at

tachée aux intérêts du Stathouder, pour

contrebanlancer cette influence, une partie

des habitans ont demandé que ce Conſeil

fût porté de 24 Membres à 4o. Les Ré

quérans ſe ſont fondés ſur lºº ººiººº º ;

§ Conſeil a répondu que ſi l'on éco -
toit cette doctrine de ramener toutes les

· inſtitutions à l'origine des choſes , pas un

| Gouvernement ni pas une loi n'auroient

· de ſtabilité. Les Erats de Hollande ſe ſont

· rendus Juges de ce procès, une Commiſ

· ſion a fait un rapport favorable aux Requé

:，ans , l'Ordre Équeſtre & les Villes l'ont
pris ad referendum, & dans peu cette affaire

# diviſe la ville entiere de Rotterdam ,
era décidée. - s** · .. * .

- - º - º v , º - ' • ' .

| La petite ville de Heuſden avoit auſſi de

ma dé, ſur le principe de l'antiquité des

Coutumes, d'être admiſe à voter aux Etats :

celle avoit caſſé ſa Régence , ſon Grand

Baillif, &c. Cette conduite ayant parº

-



( 59 )

--

† aux Etats, on a député à Heuſ

en, une Commiſſion chargée d'y rétablir

l'ordre & l'ancienne Régence pour le mo

mens. Les Députés ſont entrés à Heuſden

avec une eſcorte de Dragons, & ont ré

tabli les anciens Magiſtrats. Leurs Subſti

tuts ont faitune§ ,dar,5 laquelle ils

déclarent que ce rétabliſſement de l'ordre,

eſt un aéte de violence & une infraction ma

nifeſte des droits des Citoyens d'Heuſden.

· Les Etats de Hollande ont fait une autre

expédition militaire contre la ville de Hoorn.

Cette ville, & d'autres de la Nord-Hollan

de, ſe ſont permis quelques mouvemens

| -#ires à la tranquillité publique. Pour

rétablir le calme & punir les auteurs du

trouble, les Etats ont envoyé à Hoorn quel

ques Conſeillers Députés, accompagnés par

un Corps de Cavalerie & de Fantaſſins. Ce

cortege eſt entré dans la ville ſans oppo

ſition, & va s'occuper des recherches preſ
CriteS. t : " # : .

· A la pluralité d'une ſeule voix, ( dix voix

contre neuf) il a été réſolu aux Etats de Hol

lande, de nommer des Commiſſaires pour

exam'ner la ſeconde partie de la propoſi

tion de la ville de Harlem, relative aux droits

des bourgeoiſies. « -

Suivant des lettres de l'Orient, le na

vire particulier de Marſeille , l'Heureuſe

Marie , parti le 13 Novembre dernier de
• • •
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#e de France, a apporté la nouvelle que

les Anglois ſe ſont établis dans l'île Diego

Garcias, à 3oo lieues de l'île de France,

où ils ont envoyé deux cents ſoldats blancs

& trois cents Cipayes, & où ils bâtiſſent

des magaſins & des maiſons. · · ·

, Le même navire a ajouté que les Anglois

· ſe ſont auſſi établis à † pointe d'Achem ,

qu'un Roi Malais leur a concédée. -

| L'Iſle Diego - Garcias , dit Mr. d'Après de

Mannevillette , a été vue le 24 Novembre 1769

par le Chevalier Grenier, commandant les cor

yettes du Roi l'Heure du Berger & le Vert
Galant. - - . : | ** ------

· M. l'Abbé Rochon en a déterminé la longi

tude de 68° 2t. M. de la Fontaine, qui com- .

mandoit le Vert-Galant, retourna au mois de

Novembre 177o pour la viſiter, & leva le plan -

de la vaſte baye que cette Iſle,, qui reſſemble
à un ſerpent recourbé , forme dans ſon inté

rieur. Un grand nombre de vaiſſeaux peuvent

y mouiller en sûreté ; mais le principal y man- .

que , & quoiqu'elle ſoit couverte de bois, on

n'y trouve point d'eau douce. Sa longueur eſt

de 4 lieues du N. au S., & ſa plus grande lar

geur de 2 lieues. \
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De Hambourg, le 27 Mars.

N eſtime que le voyage entrepris par le

S*Roi de Pologne à Kaniev, où il aura

une entrevue avec l'Impératrice de Ruſſie,

eſt de cent vingt milles d'Allemagne. Ce

Prince,, eſcorté de 24 Uhlans, a éprouvé

un accident qui heureuſement n'a pas eu de
ſuite , en traverſant la Viſtule à pied , la

glace s'eſt rompue; & le Roi s'eſt enfoncé

dans l'eau juſqu'à mi-corps : on l'en a retié

aſſez promptement, pour qu'il n'ait reſſenti

aucune incommodité de cette immerſion.

Pendant l'année 1786 il eſt ſorti du port

de Stockolm 619 navires. Il en eſt entré

63o à Gothembourg durant le même eſpace

de temps, & il en eſt ſorti 6oa. ,

De Berlin , le 26 Mars.

On connoît aujourd'hui l'Auteur de l'E.

' Nº. 15, 14 Avril 1787. d
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crit contre la nouvelle Adminiſtration du

tabac. C'eſt l'ancien Conſeiller privé de

Finances, de Bork, qui s'eſt dénoncé lui

même au Roi, dans une lettre à S. M. Ii a

nommé en même temps les perſonnes qui

lui ontfourni les matériaux de ſon mémoire.

Dans cette lettre il a ſupplié le Roi de lui

accorder une audience particuliere. On aſ

ſure qu'il l'obtiendra, & que les recherches

& les pourſuites du Procureur-Général ont

été ſuſpendues juſqu'à nouvel ordre.

On leve dans le Magdebourg deux Com

pagnies d'hommes, pour completter le Ré

giment Suiſſe de Muller. -

On bâtit à la fois aux châteaux de Berlin

de Potsdam & de Sans-Souci. -

Le nouveau Bureau que le Roi a éta

bli ici pour la direction des affaires re

latives aux Univerſités & aux Ecoles pu

bliques, ſera préſidé par le Baron de Zed

liz, Miniſtre d'Etat. Les autres membres

ſont le ſieur de Wolner , Conſeiller pri

vé des finances , le Chancelier de Hoffman

& les Conſeillers du Conſiſtoire, Gedike,

Steinbart & Meierotto. -

Tous les obſtacles qui s'étoient oppoſés

à la reſtitution de quelques Bailliages du

Duché de Mecklenbourg, ci devant enga

gés à notre Cour, ſont actuellement levés.

La ſomme du dégagement a été ſtipulée à

17o,ooo écus, La reddition a eu lieu le 24
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de ce mois. Il ſe confirme que le Duc de

Mecklenbourg Schwerin a accédé à l'Al

liance des Princes de l'Empire.

, M. le Comte de Hertzberg termine en

ces termes le précis de la vie de Frédéric II.

Le Roi croyant voir la guerre de loin, mais

inévitable , ſe flatta de ſe débarraſſer de la Ruſ

ſie, en s'uniffant avec le Roi d'Angleterre, par

un Traité ſecret conclu à Weſtminſter , le I 6

Janvier 1756. Il eſpéra que la Cour d'Angle

terre étant étroitement liée avec celle de Ruſſie,

elle pourroit empêcher celle-ci de ſe ranger du

côté des ennemis de la Pruſſe. La Cour de†

regarda alors ſon alliance avec la Pruſſe comme

éteinte, & elle conclut en 1756 le fameux Traité

de Verſailles avec la Cour de Vienne, qui dure

encore. La France, qui étoit déja alorsen guerre

avec le Roi d'Angleterre pour l'Amérique, crut

ne pouvoir mieux faire , que de l'attaquer auſſi

dans ſes Etats d'Allemagne. Voulant auſſi déli

vrer la Saxe & entamer la Pruſſe de tous côtés ,

elle entraîna la Suede & la plus grande partie de

l'Empire dans le nouveau ſyſtême. Elle envoya

en 1757 une armée, pour faire la conquête des

Etats du Roi en Weſtphalie & de l'Electorat .

d'Hanovre, & l'autre pour pénétrer avec l'ar

mée de l'Empire par la Heſſe en Saxe, pendant

que l'armée Suédoiſe envahiſſoit la Poméranie

Pruſſienne. La Cour de Vienne engagea auſſi

celle de Ruſſie d'attaquer la Pruſſe avec une ar

mée de 8oooo hommes, & raſſembla toutes ſes

forces en Bohême vers les frontieres de la Saxe

& de la Siléfie. Il réſulta de toutes ces combi

naiſons cette terrible guerre, que le Roi a ſou

tenue aVeC† , l'Electeur d'Hanovre,

le Duc de Brunſwick & le lºgº de Heſſe,

- 2
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contre toutes les forces réunies de l'Autriche ;

de la France, de la Ruſſie, de la Suede & de

I'Empire , avec une fortune variée, mais d'une

maniere incroyable à la poſtérité, pendant le

cours des années 1757, 1758, 1759, 176o & 1761,

dont je m'abſtiens de donner ici aucunes parti

çularités, ce qui eſt réſervé à d'autres temps &

à d'autres circonſtances & auteurs, pendant que

M. le Major de Tempelhoff nous a déja donné

une deſcription auſſi lumineuſe qu'intéreſſante

des deux premieres campagnes. La - mort de

l'Impératrice Eliſabeth , arrivée en 1761 , déli

vra le Roi d'un de ſes plus grands ennemis, &

lui procura même un allié dans la perſonne de

Pierre IIl, pendant qu'il perdit d'un autre côté

l'aſſiſtance ſubſidiaire de l'Angleterre , par la

retraite du célèbre Pitt & l'acceſſion d'un nou

veau Miniſtere Anglois qui n'étoit nullement

favorable à la Pruſſe. La révolution qui arriva

en Ruſſie en 1762 , par la mort de Pierre III,

menaça encore le Roi d'une guerre de ce côté

là : mais la nouvelle Souveraine , connoiſſant

mieux ſes intérêts, préféra la neutralité ; & le

Roi, qui par la perte des fortereſſes de Schweid

nitz & de Colberg avoit été reſſerré de tous cô

tés, trouva moyen., pendant la campagne de

1762 , de reprendre Schweidnitz & de regagner

la ſupériorité tant en Saxe, qu'en Siléſie. Il

parvint alors à faire une paix particuliere avec la

Ruſſie & la Suede, & enfin auſſi avec la France,

& même av c l'Autriche & la Saxe, que j'eus

le bonheur de conclure à Hubertsbourg , le 15

Février 176; d'une maniere auſſi glorieuſe qu'a

vantageuſe, puiſque le Roi ſortit de cette terri

ble guerre ſans perdre un village, à la vérité

vec des forces très-épuiſées, mais avec une ré

putation d autant plus grande de valeur, d'énera
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gie, de reſſources, &# force intérieure ,

qu'on n'avoit pas cru juſques là à la Monarchie

Pruſſienne. , -

Après la concluſion de la paix de Hubertſ

bourg, & pendant le cours des années pacifi

ques de 1763 juſqu'à 1778, qui s'êcoulerent

tranquillement dans un état de paix, quoique

non ſans quelques troubles, Frédéric Il ſe dé

voua de nouveau entierement au ſoin de réta

blir ſes Provinces ruinées, ſes finances , ſon

tréſor, ſon armée, ainſi que la proſpérité des

particuliers, & il réuſſit à remettre le tout fur

un pied beaucoup plus floriſſant qu'avant la guer

re de ſept ans, & à donner à la Monarchie Pruſ

- ſenne cette conſiſtance, cette énergie, cet éclat

dont elle jouit aujourd'hii , & qui la met dans

la claſſe des premieres monarchies de l'Europe ,

ſans qu'elle en ait à beaucoup près l'étendue ex

1érieure. C'eſt ainſi qu'il pouſſa l'armée juſqu'à

plus de 2 oo,ooo hommes, qu'il fit rétablir tou

1es les villes & villages ruinés par la guerre ,

qu'il établit ce nombre immenſe de Colonies,

de nouveaux villages, de fabriques & de manu

factures ; qu'il fit faire, partout où cela étoit

praticab'e, des canaux , ſur tout le grand canal

de Bromberg , qui unit la Viſtule à l'Oder, qu'il

donna des ſommes conſiiérables à la Nobleſſe

pour payer ſes dettes , & pour défricher ſes tey

res incultes ; qu'ii fit faire lui même des défri

chemens , deſſ cher des marais & faire en géné

ral toutes les améliorations , dont le pays étoit

ſuſceptible ou avoit beſoin, en employant pour

cet effet tous les ans entre deux & trois millions.

Je me diſpenſe d'en faire ici un plus grand dé

tail, parce que je l'ai fait, quoique ſeulement

cn gros & d'une maniere ſuperficielle, autant

que mes autres occupations me l'ont permis »

3
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dans mes précédentes diſſertations académiques.

Il ſeroit à ſouhaiter , pour le bien public de la

Pruſſe & de l'humanité, que l'hiftoire du regne

de Frédéric II dans la paix fût écrite en détail

Par un homme, qui eût les moyens & les talens

ſuffiſans pour une pareille entrepriſe. , -

Pendant que Frédéric II paroiſſoit s'occuper

tout entier de ſon gouvernement intérieur, il ne

ceſſa pas de prendre la même part directe & ef- .

ficace à toutes les grandes affaires de l'Europe,

& à y jouer un rôle auſſi eſſentiel que glorieux.

Peu de temps après la paix de Hut ertsbourg, il

conclut un Traité d'alliance avec l'Impératrice

de Ruſſie, qui a été prolongé & ſubſiſte encore.

En conſéquence de ce Traité & du grand ſyſtê

me politique , qui fut fondé là-deſſus , le Roi

contribua avec l'Impératrice de Ruſſie, après la

mort d'Auguſte II Roi de Pologne, à faire élire

à cette Couronne le Comte Stanislas Poniatowſ

ki, & à aſſurer aux Diſſidens de Pologne un

état religieux & civil. Lorſqu'une partie de la

nation s'y oppoſa & excita des troubles connus

par la fameuſe Confédération de Bar, & qu'elle

at ira même une guerre à la Ruſſie de la part

des Turcs, le Roi aſſiſta dans cette guerre la

Ruſſie du ſecours pécuniaire, qui eſt ſtipulé dans

le Traité d'alliance, & par l'envoi d'un grand

nombre d'Officiers volontaires , qui aſſiſterent

aux campagnes des Ruſſes. Ces troubles inté

rieurs de la Pologne donnerent même lieu à un

nouveau revirement des affaires politiques , à

une nouvelle ſcene inconnue juſqu'alors, ſavoir

au partage de la Pologne, qui ſe fit d'une ma

niere pacifique ſans coup férir, & procura à la

Monarchie Pruſſienne un aggrandiſſement con

fidérable, & ſur tout la combinaiſen ſolide qui

lui manquoit juſques-là. L'occaſion qui y donna
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lieu fut accidentelle, & eſt peu connue juſqu'ici ;

la ſuppoſition preſque générale du Public, que

ce partage a été projetté & amené de loin, étant

tout à fait fauſſe. En voici la ſeule & véritable

cauſe & origine. L'Impératrice Reine ayant fait

occuper en 1772 , à l'occaſion des troubles de

Pologne, l'importante Staroſtie de Zips contiguë

à la Hongrie , qu'un ancien Roi de Hongrie

avoit hypothéquée à la Pologne pour quatre

cent mille ducats, le Roi & l'Impératrice de

Ruſſie conçurent en méme temps & durant le

ſéjour que S. A. R. le Prince Henri fit à Peterſ

bourg, l'idée, que ſi la Cour de Vienne vouloit

profiter de ces troubles, les Cours de Berlin &

de Petersbourg pourroient & devoient, ſelon

l'intérêt de l'Etat, faire également valoir les

| prétentions qu'elles pouvoient avoir à la charge

de la Pologne. Elles firent en conſéquence un

Traité de partage, auquel on admit enſuite la

-- Cour de Vienne, & en vertu duquel le Roi ré

clama & s'appropria toute la Pruſſe Polonoiſe, à

- l'exception des villes de Dantzick & de Thorn.

Il voulut d'abord faire valoir les droits de la Si

léſie ſur les Palatinats de Poſen & de Kaliſch ;

mais je fis ſentir qu'il étoit plus eſſentiel de réo

clamer la Pomérelie avec la ville de Dantzick ;

& ſi on ne pouvoit pas obtenir celle-ci, toute

la Pruſſe Polonoiſe , parce que c'étoit le moyen

de combiner la Pruſſe & la Poméranie, & par

· conſéquent de conſolider une fois le corps prin

cipal de la Monarchie Pruſſienne, & de ſe ren

dre maître du grand fleuve de la Viſtule & du

principal commerce de la Pologne. Je prouvai

dans une déduction , que la Pomérelie étoit un

ancien Domaine des Ducs de Poméranie, que

les Polonoisavoient injuſtement démembré après

l'extinction dé la ligne de Dantzick, au préju

4
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dice des Ducs de Stettin , dans le droit deſquels

les Electeurs de Brandebourg ont notoirement

·ſuccédé comme dans tQute la Poméranie, ſans

que les Ducs de Poméranie aient jamais expreſ

ſément renoncé à la Pomérelie, Je trouvai auſſi

des titres irréfragables, ſelon leſquels le port

de la Viſtule n'appartenoit point à la ville de

Dantzick , mais pour la propriété à l'Abbaye

d'Oliva, & pour le domaine territorial au Roi

comme Souverain légitime de la Pomérelie. En

ſuite de toutes ces déductions & négociations,

le Roi fit occuper toute la Pruſſe Polonoiſe,

excepté les villes de Dantzick & de Thorn, &

les Cours de Vienne & de Ruſſie en firent autant

de leur côté. Le Roi & la République de Polo

gne s'y oppoſerent par des proteſtations & des

· écrits, mais on convint à la fin en 1773 à Var

ſovie d'un Traité de ceſſion, par lequel la Ré

publique de Pologne céda au Roi la Pruſſe Po

-Ionoiſe , excepté les villes de Dantzick & de

,Thorn. Elle fut obligée de renoncer en même

.temps à la ſuzeraineté des diſtricts de Lauen

, bourg & de Butow, & à la reverſion du Royau

me de Pruſſe , après l'extinction de la ligne

maſculine de Brandebourg, qu'elle pouvoit pré

, tendre en vertu du Traité de Welau de 1656 ;

renonciation très-précieuſe & eſſentielle, dont

je m'aviſai, ainſi que des titres ſur le port de

\

JDantzick, en rédigeant le Traité de partage & .

de ceſſion au milieu d'une maladie très critique

dont j'étois accablé alors. Ce n'eſt pas ici l'en

droit de diſcuter la valeur de nos prétentions ; je

l'ai fait en d'autrs s occafions , & elle étoit du

moins très - ſupérieure à celles de toute autre

Puiſſance. Le Roi fit enſuite en 1775 un Traité

de commerce avec la Pologne , & il prit les

· meſures les plus juſtes & les plus efficaces pour
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s'aſſurer & pour faire valoir cette nouvelle ac

quiſition précieuſe, dont un des avantages les

plus eſſentiels étoit la jonction de l'Oder & de

la Viſtule par la Warte & la Netze & par le ca

nal de Bromberg, dont j'eus le bonheur de ſau

ver la poſſibilité contre une erreur géographi

llC. .. . - -

9 'Comme le Roi fit pendant cet intervalle pa

cifique de 1763 à 1778 l'acquiſition également

pacifique de la Pruſſe Polonoiſe , à laquelle je

crus devoir donner le nom de Pruſſe occiden

- tale , il concourut dans le même temps à faire

élire en 1765 l'Archiduc Joſeph à la dignité de

Roi des Romains, & à faire aſſurer à la maiſon

d'Autriche par l'Empire la ſucceſſion au Duché

de Modene, en conſéquence de la promeſſe que

je lui avois faite au nom du Roi , par deux ar

ticles ſecrets de la paix de Hubertsbourg.

Le Roi ne prit point de part directe à la guerre

longue & ſanglante, que l'Angleterre ſoutint

contre TAmérique ſeptentrionale, la France &

J'Eſpagne, mais il accéda à la Neutralité mari

time, qui fut conclue entre la Ruſſie & d'autres

P uiſſances neutres, pour faire reſpecter le Pa -

villon de leur marine marchande par les Puiſſan

ces belligérantes ; & il donna par ce moyen une

nouvelle ſanction à un principe du Droit des

gens très-juſte, qu'il avoit été le premier à faire

valoir en 1748 , tout comme il fut le premier

à établir dans ſon Traité de commerce avec les

Etats-Unis d'Amérique le grand principe de la

neutralité à obſerver par une Puiſſance belligé

rante contre les ſujets de l'autre, qui ne ſont

pas armés, & de défendre par conſéquent toute

hoſtilité contre les vaiſſeaux marchands & contre

les cultivateurs , en la bornant uniquement a ix

perſonnes armées. Ainſi le Roi de Pruſſe, ſans

d 5
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avoir une marine, ni un grand commerce maris

time, a donné l'exemple, le ton & la leçon à

toutes les Puiſſances maritimes , d'obſerver &

de reſpecter deux grands points du Droit des

gens également utiles & néceſſaires pour le bien

de l'humanité, & pour épargner au genre hu

main une grande partie des malheurs d ail.eurs

inévitables de la guerre. ，

Le Roi a donné depuis l'an 1778 d'autres preu

ves encore plus frappantes de ſa grande politique

deſintéreſſée, mais également utile pour l'équi

libre de l'Europe & de l'Allemagne, & pour le

bien-être des Princes ſes co-Etats. Le dernier

Electeur de Baviere étant mort, la Cour de

Vienne fit des prétentions ſur ſa ſucceſſion & en

particulier ſur la baſſe Baviere. Le Roi s'y op

poſa en faveur de la maiſon Palatine & de celle

de Saxe ; il prit même les armes & entra en

Bohême. On négocia inutilement à Berlin & à

Braunau; mais enfin cette querelle fut finie par

la paix qui ſe conclut à Teſchen au commence

ment de 1779 , de maniere que la Cour de

Vienne renonça à ſes prétentions ſur la Baviere,

en gardant le diſtrict de Burghauſen , qu'on aſ

sûra un équivalent de ſix millions de florins à

l'Electeur de Saxe, & qu'on reconnut à la mai

ſon de Brandebourg le droit de réunir les Mar

graviats de Franconie à la ligne Electorale,

apres l'extinction de la ligne régnante actuelle
IIlents - - "

Le projet de l'échange de la Baviere ayant été

renouvellé en 1785 , le Roi s'y oppoſa de nou

veau par des déclarations & des proteſtations, &

pour leur donner plus de poids, il propofà à ſes

Co-Etats l'Union Germanique, qui fut conclu e

à Berlin, le 23 Juillet 1735 , & à laquelle a

accédé un grand nombre des Electeurs & des .

-•º
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Princes les plus conſidérables, uniquement dans

le but de conſerver le ſyſtême & l'équilibre de

l'Empire. Frédéric a commencé, achevé & con

ſolidé ce grand ouvrage dans les deux dernieres

années de ſa vie, lorſqu'il étoit déjà attaqué de

l'hydropiſie, & de ces maux qui l'ont conduit au

tombeau. Dans le même temps, il a encore pris

beaucoup de part aux troubles de la Hollande,

& n'a pas ceſſé de faire négocier tant en Hol

lande qu'à la Cour de France , pour arrêter &

prévenir les ſuites funeſtes de ces diſſenſions , &

pour conſerver le Stadhouderat & ſes préroga

tives à la famille de ſa digne & incomparable

niece, la Princeſſe d'Orange. -

· Au milieu & dans l'agitation de ces grandes

affaires étrangeres de l'Etat, Frédéric II ne

·ceſſa pas de donner ſa principale attention au

•Gouvernement intérieur & à l'amélioration de

ſes provinces & de ſes ſujets, ſelon ſes grands

principes ; dont j'ai donné des détails, ou plu

tôt des échantillons dans mes précédentes Diſ

ſertations académiques. J'ajouterai ſeulement en

gros, que pendant cette époque pacifique il fit

# ſeconde réforme de la Juſtice par le Grand

Chancelier de Cramer; qu'il établit ſous la di

rection du même Miniſtre le célébre ſyſtême de

crédit en Siléſie, en Poméranie & dans les Mar

ches , par lequel on arrêta la plupart des con

cours & des procès, on fit hauſſer le prix des

terres & tomber les intérêts. Il fit auſſi établir

dans le même temps dans les Marches & en Po

méranie cette excellente Aſſociation pour les

incendies, qui aſſure les terres de la campagne

- contre les accidens du feu , moyennant une con

tribution imperceptible. Ce ſont trois arrange

mens qui pourroient ſeuls illuſtrer & immorta

liſer tout un regne.

d 6
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| enſuitelil a fait une hiſtoire

Tel eſt le tableau abrégé, ou le précis hiſto

rique de la vie du Grand Frédéric, que j'ai cru

devoir donner aujourd'hui dans une Aſſemblée

conſacrée à ſa mémoire & à celle du renouvel

lement de cette Académie , dont il eſt l'auteur.

Faute de temps, & par d'autres raiſons aiſées à

concevoir, je n'ai fait que rapporter la ſuperfi

oie des principaux événemens de ſon regne liés

dans une combinaiſon politique. Je n'ai eu ni le

deſſein, ni le temps d'y mettre de l'éloquence

ni du détail ; il faut réſerver l'un & l'autre à

ceux qui en ont le temps, les moyens & la per

miſſion ; mais je ſuis convaincu qu'une hiſtoire

de Frédéric II, écrite avec impartialité, avec

des moyens ſuffiſans, & par un auteur qui en

fût capable, ſeroit le morceau de l'hiſtoire le

plus intéreſſant & le plus inſtructif pour les Sou

verains, pour les hommes d'état & de guerre,

& pour tous les hommes en général. On y trou

veroit une quantité immenſe de faits, de ſitua

tions uniques, de hauts faits de guerre & de po

litique preſque inouis dans toute autre hiſtoire,

des fautes incompréhenſibles , mais des retours

& des redreſſemens encore plus merveilleux qui

effacent les fautes & juſqu'à leur ſouvenir.

Frédéric II a écrit ſa propre hiſtoire en imi

tant le goût & l'exemple de Thucydide, de Po

1ybe & de Céſar. Après avoir achevé les mémoi

res de Brandebourg juſqu'à 174o, il a commen

cé ſa propre hiſtoire , depuis 274o juſqu'à la

paix de Dreſde en 1745. Je puis montrer ici

l'original de cet excellent ouvrage, entiere

ment écrit de ſa propre main, & travaillé avec

un ſoin particulier. Il ne ſe trouve rien ſur les

années pacifiques de 1746† 1756 : mais

e toutes les campa
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gnes de la guerre de ſept ans; & enfin iI a com

oſé l'hiſtoire de ſon regne depuis la paix de

#§ juſqu'à celle de Teſchen, en y

comprenant la guerre de Baviere. -Ces excellens

ouvrages ſeront imprimés avec la permiſſion du

Roi ſans aucun changement , ni retranche

ment eſſentiel. Ils " ne contiennent pas une

hiſtoire complette du regne de Fréderic II. qui

demanderoit des compilations & des recherches

plus étendues & plus exactes , mais ils repan

dront une nouvelle lumiere ſur toute l'hiſtoire

de notre temps , & ils exciteront de nou

veau toute la reconnoiſſance de la Nation

Pruſſienne , en ajoutant de nouveaux lauriers à

ceux que Frédéric II. a ſçu cueillir dans ſa vie.

· Les Libraires Voſſ& fils, & l'Imprimeur

| Decker ont publié le Proſpectus de l'é

dition des Œuvres poſthumes du feu Roi,

imprimées in 8°. en 12 volumes, & avec

les caracteres de Baskerville. Cette Collec

tion, dont le prix n'eſt pas encore déter

miné, & pour laquelle on paye 42 liv. de

France, en ſouſcrivant, ſera compoſée des

ouvrages ſuivans :

1°. Mémoires de mon temps. Ils fenfer

ment l'hiſtoire, tant politique que militaire,

de ce qui s'eſt paſſé depuis l'année 174o,

juſqu'à la paix de Dresde. 2°. Hiſtoire de la

guerre de ſept ans. 3°. Hiſtoire de ce qui

s'eſt paſſé depuis la paix de Hubertsbourg

† celle de Teſchen. 4°. Eſſai ſur les

ormes de gouvernement & ſur les devoirs

des Souverains, 5°. Examen du Syſtême de
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la Nature. 6°. Remarques ſur le Syſtême de

la Nature. 7°. De l'innocence de l'erreur de

de l'eſprit. 8°. Trois Dialogues des morts.

9°. Trois volumes de poëſie . 1o°. Avant

propos ſur la Henriade. 11°. Conſidérations

ſur l'état préſent du corps politique de l'Eu

rope. I2°. Pluſieurs centaines de lettres de

S. M. à divers Ecrivains célébres, tels que

Voltaire, Fontenelle, Rollin , le Marquis

d'Argens , d'Alembert, le Préfident He

nault, Algarotti, Condorcet, &c. avec les

réponſes. -

#

De Vienne, le 26 Mars.

Le voyage de l'Empereur, retardé d'une

ſemaine à l'autre, reſte encore incertain ; il

l'eſt également, ſi S. M. I. ira juſqu'à Cher

ſon. Cependant tous les préparatifs ſont

achevés. Le Comte Philippe Kinski, qui

doit accompagner notre Monarque, eſt

tombé malade, mais on ne craint pas la

durée de ſon indiſpoſition. - ?

| Les lettres de Conſtantinople, en date

du 25 Février, annoncent les diſpoſitions

ultérieures que la Porte a ordonnées, à la

ſuite d'une longue conférence entre le Mi

niſtre de Ruſſie & le nouveau Reis-Effendi.

Tous les Chefs des différens Corps de trou

pes de l'Empire ayant été mandés, avec

l'Aga des Janiſſaires, le Grand Viſir leur a,

dit on, ordonné, au nom de S. H., de pren
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dre immédiatement leurs meſures pour que

leurs Corps reſpectifs ſe trouvaſſent en état

de ſe me,tre en marche au premier ſignal ;

& il leur a déclaré en même temps, qu'ils

répondroient ſur leur tête de tout retard.

S. H. a nommé un Séraskier, ou Comman

dant en chef de l'armée deſtinée à couvrir

l'importante place d'Oczakow, avec ordre

de s'y rendre immédiatement, & d'y at

tendre l'armée qu'on y fera paſſer au beſoin.

Les ordres les plus preſſans ont été expédiés

aux Gouverneurs des diverſes Provinces,

tant en Europe qu'en Aſie, de recruter,

d'aſſembler & de tenir p:êtes les troupes.

que chaque Province deit fournir. Le Pa

cha de Romélie a ſur le champ envoié mille

Janſſaires à Siliſtrie, place très-foible, ſituée

ſur la rive droite du Danube. On travaille

dans l'arſenal avec ardeur à l'armement de

12 vaiſſeaux de ligne qui s'y trouvent; &

4 de ces bâtimens ſont déjà armés complet

tement. -

Le 18, le Comte de Banfi, nommé au

Gouvernement de Tranſylvanie, prêta ſer

ment en cette qualité entre les mains de,
S. M. I. - •

L'Empereur a nommé le Comte de Sta

dion, ſon Envoié extraordinaire & Miniſ

tre plénipotentiaire aupres de la Cour de

Stokholm.

, S. M. a fait connoître par un Decret du
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1 de ce mois, que ce Ix des propriétaires :

de terres, qui, ſans être au ſervice de la

Cour, demeurent en pays étranger, paye

ront le double des impoſitions ordinaires.

Le Corps des Uhlans a quitté cette Capi

tale, pour joindre les régimens des Che

vaux légers auxquels il a été incorporé. Il

eſt remplacé ici par les Cuiraſſiers de Hohen

zollern. , -

L'Empereur a donné des ordres pour l'é

tabliſſement d'une nouvelle route de com

merce, qui paſſera par Dobromuhl & Sam

bor. Les travaux ſeront commencés inceſ- .

ſamment. · • · •

De Francfort , le 3 1 Mars.

，

| On écrit de Vienne, que les camps pour

l'Eté prochain ont été réglés de la maniere

ſuivante, ſavoir ; à Pettau en Stirie, depuis

le 2o juſqu'au 3o Juin; à Peſt, depuis le 15

Août juſqu'au 2 ;; à Turas, depuis le 1 Sep

tembre juſqu'au 1o ; à Hlaupietin , depuis

le 1o Septembre juſqu'au 2o, & à Sunian

dans la Gallicie, depuis le 2o juſqu'à la fin

de ce mois. .. | -

Le 15, le Miniſtre de l'Empereur, Comte

· de Traut mansdorf, eſt arrivé à Caſſel, &

s'eſt rendu immédiatement au château de

Weiſenſtein, où il a eu une audience du

Landgrave.

: Il ſera tenu des conférences dans la même



ville pour applanir l'affaire de ſucceſſion du .

feu Comte de la Lippe, & le ſieur de Dohm,

Miniſtre de Pruſſe à Cologne, ſe rendra à

Caſſel pour cet objet. - •

Il paſſe par cette ville, écrit on de Mun- .

ka s, des tranſports conſidérables de farine

pour la Ga'licie : toutes les places ſont rem

plie de tonneaux chargés de cette denrée.

Pluſieurs prétendent que ces tonneaux ne

renferment pas tous de la farine, mais des

munitions de guerre ; ils fondent leur pré

ſomption ſur un fait arrivé à Eperies, où

un prérendu tonneau de farine a crevé, &

d'où il a coulé de la poudre à canon.

L'Electeur de Baviere vient de conférer

le département des finances au Comte de

Thoring Seefeld , Préſident de la Chambre

de la Cour. - - ,

· Voici les princines ſur leſquels ont été

fondées les conférences d'Ems, tenues par

les Plénipotentiaires des quatre Archevê

ques d'Allemagne, & dont les articles ont

été ſignés le 25 Août 1786.

ce Ce Pape doit être regardé comme Direc

» teur général & Primat de toute l'Egliſe ; à cet

» effet , il tient de Dieu la juriſdiction néceſſaire,

» & jouit de toutes les prérogatives & réſerves

» qui ont été attachées à cette Primatie dans les

» premiers ſiecles de l'établiſſement du Chriſ

» tianiſme. —- Jeſus-Chriſt a conféré à ſes

» Apôtres & aux Evêques, leurs ſucceſſeurs , le

» pouvoir illimité de lier & de délier. Il s'enſuit

» que les Fideles, dans un dioceſe, ne peuvent

v,
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» point recourir à Rome, qu'aucune exception

» ne peut exiſter, & que les Religieux ne doi

» vent point recevoir des ordres de leurs Gé

» néraux ou Supérieurs qui demeurent hors des

» limites d'Allemagne. - En vertu du pou -

» voir de lier & de délier que les Evêques

» ont reçu de Dieu , ils peuvent faire des loix,

» diſpenſer de la Loi générale des abſtinences &

º° de tous Ies empêchemens matrimoniaux , faire

» ceſſer les obligations réſultantes des Ordres

» ſacrés , & relever les Religieux de l'omiſſion

» des vœux, Il eſt par conſéquent inutile de de

» mander à l'avenir à la Cour de Rome les

» facultés quinquenales. –Les Bulles , Brefs

» & autres diſpoſitions du Pape ne pourront

» être obligatoires qu'autant qu'ils ſeront agréés

» par les Evêques.- Les Nonciatures ceſſe

» ront d'avoir lieu , & les Nonces en Allema

» gne ne pourront être regardés que comme

» Envoyés ou Miniſtres plénipotentiaires du

» Pape.– Les Evêques conſerveront leurs

» anciens droits relativement aux Prébendes,

» Chapitres & Bénéfices Eccléſiaſtiques; les Bé

» néfices en Allemagne ne pourront être don

» nés qu'à des individus nés dans l'Empire.—Les

» diſpenſes que la Cour de Rome avoit don

» nées juſqu'à préſent des ſtatuts particuliers

» des Egliſes d'Allemagne n'auront plus lieu.

I T A L I E.

De Rome, le 11 Mars.

Le 1 de ce mois, Sa Sainteté a recu par

un courrier extraordinaire, la nouvelle fâ

cheuſe, que le Prélat Zondadari avoit été
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forcé de quitter Bruxelles. Cet événement a

ſingulierement affecté S. S.

De Naples, le 8 Mars.

Nous attendons inceſſamment de Berlin

M. de la Grange, célébre Mathématicien.

Il occupera ici l'emploi de Préfet de l'Aca

démie Royale des Sciences, & celui de

Préſident des études des Princes, fils de

Leurs Majeſtés. Son traitement eſt de 2 zoo

, ducats par an.

Le bruit court, que la négociation en

tamée entre cette Cour & le Saint-Siege eſt

interrompue, & que le Prélat Galeppi, qui

en étoit chargé de la part du S. Pere, quit

tera cette ville dans quelques jours. :

Le 1 de ce mois , le Baron de Bauer,

-Capitaine des Gardes de l'Impératrice de

Ruſſie & un Adjudant du Prince Potemkin

ont apporté au Comte Skavronski, Miniſ

tre de Ruſſie auprès de notre Cour, l'ordre

de ſe rendre à Cherſon auprès de ſa Souve

raine. Ce Miniſtre, après avoir pris congé

de Leurs Majeſtés, eſt parti le 4 pour ſa

deſtination. - -

E S P A G N E.

De Madrid, le 6 Mars.

Qn apprend de la Havanne, que deux

vaiſſeaux cn conſtruction dans l'arſenal ont
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coulé à fond, faute# =On aſſure

qu'on a mis ſous preſſe une Pragmatique,

ou Loi ſomptuaire, qui défend l'uſage des

galons, des broderies, pierreries & autres

ornemens de luxe ; une autre Pragmatique

fixera le nombre des carroſſes & leur for

me, ainſi que la quantité de domeftiques,

à proportion de l'état, du rang & de la di
gn1te. - -

Un ex-Jéſuite, à ce qu'on débite, ayant

écrit d'Italie à un de ſes couſins de s'empa

rer d'un dépôt de 18 millions de Rea Ix,

ue la Société, lors de ſon expulſion , laiſſa

§ ſa maiſon de campagne, appellée la

Monlloa, & ſituée dans l'ancien Jardin Bo

tanique, ce couſin a fait ſa déclaration au

Miniſtere, en s'engageant à payer les frais

de la recherche, au cas que le tréſor ne ſer

trouvât pas. En conféquence un Membre

du Conſeil Royal a été nommé pour veiller

à cette découverte, à laquelle on a travaillé

juſqu'ici ſans ſuccès.

| Nous apprenons de Talaveira de la Rey

na, que le feu ayant pris à l'un des quartiers

de cette Manufacture Royale , trente un

grands métiers, quatre machines des plus

utiles & quantité d'étoffes d'un grand prix

ont été incendiées. Le ſecours de 3oo hom

mes emploiés à couper & à éteindre les flam

mes, n'ont pu empêcher ce dommage. .

En 1786 il y a eu à Barcelone 918 maria

ges , 417o nouveaux nés, & 3942 morts,
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Pendant la même époque ce port a reçu

1o52 navires, ſavoir , 646 Eſpagnols, 13 3

François, 96 Anglois, 54 Danois, 37 Hol

landois, 27 Napolitains, 26 Suédois, 14

Génois, 11 Vénitiens, 6 Raguſois, 3 Im

périaux & 5 autres de la Méditerranée.

Depuis deux ans l'on publie ici un ta

· bleau des exportations faites aux Indes de

nos différens ports , & des importations

, qu'ils reçoivent de ces contrées. .

· La valeur des exportations de l'année derniere

aux Indes mon e à 229,469 réaux de vellon en

marchandiſes eſpagnoles, & à 2c5,718,4o2 en

marchandiſes étrangeres, en tout 435,282,87z

réaux , qui ſont 21,282.872 piaſtres fortes ; les

droits payés au Roi ſur tous ces objets ſont montés

à 14,465,7o7 réaux 18 maravédis, ou 723,285 .

piaſtres fortes 7 réaux 18 Maravédis. Les impor

tations , tant en or & en argent monnoyés qu'en

barres & autres effets , forment I,o34,364,279'

réaux i8 maravédis , ou 5 1,718,213 piaſtres

-fortes 19 réaux. Les droits du Roi ont fait une

ſomme de 54,542,834 réaux 32 maravédis, ou

2,727, 141 piaſtres 14 réaux.

En 1785 , la quantité des exportations a été

ſupérieure de 331,966,885 réaux, & celle des

importations de 231,7o6,788 réaux.

G R A N D E - B R E T A G N E;

| De Londres, le 3 Avril.

Le Chevalier John Skynner, digne & reſ

pectable Magiſtrat, qui, depuis longues an

nées occupoit la place de Chef Juge de la

-
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Cour de l'Échiquier, a obtenu duParlement,

ſur la demande de Sa Maj., une penſion de

2 voo liv. ſterlings. Le Roi l'a auſſi nommé

Membre du Conſeil-Privé , où il a ſiégé

le 23. - - -

Un Exprès eſt arrivé Mardi ſoir de Ply

mouth, avec des dépêches pour le Gouver

nement, apportées par un ſloop de guerre,

venant d'Hallifax dans la Nouvelle Ecoſſe.

Ce bâtiment, qu'a expédié Mylord Dorcheſ

ter, Gouverneur du Canada, eſt chargé de

lettres très preſſées de ce Commandant. Il

demande, à ce qu'on débite, ou à ce qu'on

devine, un renfort de deux Régimens portés

au complet , pour mettre en sûreté les fron

tieres du Canada, & pour défendre les poſ

tes avancés contre les Américains, en cas

d'attaque. .

Le paquebot le Swallow eſt arrivé de l'In

de ; il a apporté la nouvelle de la rupture des

Marattes & de Tippoo-Saib ; leurs armées

ſont en campagne , mais ſans s'être encore

attaquées. Mylord Cornwallis ſe conduit

dans l'Inde avec la nobleſſe & l'intégrité de

ſon caractère. Il a congédié & remplacé un

· aſſez grand nombre d'Officiers civils &

d'Employés ſuſpects. -

Le Miniſtre de Veniſe, M.Soderini, ayant

demandé de la part de ſa République, ſix

Officiers de Marine à l'Amirauté; ce Bureau

a accordé les permiſſions demandées. L'un

d'eux, dit on, ſera élevé à Veniſe au rang

d'Amiral.
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La ſemaine derniere a été remarquable

par l'importance des objets traités au Parle

ment. Le 26 , Lord Rawdon fit dans la

Chambre des Pairs une motion contre l'ac

cord paſſé avec la Cour d'Eſpagne, pour

l'abandon de la côte des Moſquites. Mylord

Rawdon repréſenta ſous des couleurs très

défavorables le ſacrifice que faiſoit l'Angle

terre des intérêts & de la sûreté d'une peu

plade qui s'étoit miſe ſous ſa protection. I.e

Vicomte de Stormont appuya ces argumens

qui furent combattus par le Secrétaire d'Etat

au département de l'Etranger, & la motion

fut rejettée à la pluralité de 53 voix contre 17.

Le même jour , le Chancelier de l'Echiquier

· fit dans la Chambre des Communes la motion

annoncée pour f# diminution des droits ſur les

vins de Portugal. Il convint que la négociation

avec le Portugal n'étoit pas aſſez avancée pour

rendre cette meſure inutile. Mais dans le cas peu

probable, où la Cour de Lisbonne perſiſteroit à

méconnoître ce qu'elle doit à la nation Britan

nique & à ſes propres intérêts, il ſe flattoit que

la Nation mettroit le Gouvernement à même

de ſoutenir ſes droits & ſa dignité. Il eſpéroit,

cependant, être en état d'apprendre à la Cham

bre une concluſion plus heureuſe avant la fin de

cette ſeſſion , ou du moins au commencement

de l'autre. Il annonça auſſi une réduction ſur les

yins d'Eſpagne.

En conſéquence, on fit à la Chambre le

rapport des réſolutions ſuivantes : .

ce Qu'un droit de douane de 33 l. ſt. 12 ſch. ſera

impoſé ſur chaque tonneau de vin du Rhin,

d'Allemagne ou de Hongrie, importé dans ce
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Royaume dans des navires de conſtruâion an

gloiſe ; & un droit de 37 l. ſt. 16 ſch. par tonn.

ſar les vins de la même eſpece, importés dans

des navires étrangers. -

- • Qu'un droit de douane de 19 l. ſt. 12 ſch. par

tonneau ſera impoſé ſur tous les vins de Portu

gal, de Madere & d'Eſpagne, importés dans le

port de Londres dans des navires anglois, & un

droit de 22 l. ſt 8 ſch. par tonneau ſur ceux des

mêmes pays , importés dans des navires étran

gers.

^ c Qu'un droit de douane de 16 l. ſt. 16 ſch.

par tonneau ſoit mis ſur tous les vins de Por

tugal & autres , importés dans tout autre port

d'Angleterre par des navires britanniques ; & un

droit de 19 liv. ſt. 12 ſch. par tonneau, s'il eſt

importé par des navires étrangers » (I).

Le même jour, M. Hamilton, neveu &

héritier de Mylord Abercorn, & intime ami

de M. Pitt, propoſa de différer juſqu'après

les vacances de Pâques, là déciſion à prendre

au ſujet de l'impeachment de M. Haſtings. Il

s'étonna qu'on pût précipiter un examen ſi

compliqué, ſi difficile, & en tirer une con

cluſion qui devoit mettre un homme, diſtin

gué par ſes ſervices publics , dans les liens

d'un procès criminel. Le Major Scott, ſans

appuyer fortement la motion, revint ſur les

faits principaux allégués dans les charges,

& prétendit que les documens fournis à la

- (1) Les droits ſur les vins perçus dans le port de

Londres ſeront de 2 l. ſt. & 16 ch. plus chers que

ceux exigés dans les autres ports de la Grande-Bre

tignes

Chambre
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Chambre depuis， #fon , les renver

ſoient de fond en comble. M. Pitt, à qui le

temps eſt cher , opina contre la motion de

ſon ami ; elle fut rejettée, & la queſtion de

l'impeachment renvoyée au 2. Hier, en effet,

on s'en occupa, mais uniquement pour faire,

& ſeulement pro formâ, la premiere Jecture

du rapport des réſolutions précédentes. Mr.

Shéridan abſorba preſque toute la Séance,

en l'ouvrant par une nouvelle accuſatiors

contre M. Haſtings, au ſujet des préſens qu'il

avoit reçus dans l'Inde. Il prouva, en effet,

& au milieu d'un torrent d'invectives, de

tirades oratoires, de morceaux brillans &

vigoureux, qu'en 3 années d'Adminiſtra

· tion , M. Haſtings avoit reçu en dons

gratuits de divers Princes Indiens, 25o,ooo

livres ſterlings, ſoit 19 lacques de rou

pies. Ce qu'il ne prouva en aucune maniere,

ni lui, ni les autres partiſans de la mo:ion,

c'eſt que l'accuſé eût reçu & gardé pour lui

ces différentes ſommes, ſans en tenir comp

te à la Compagnie, ou ſans les employer à

ſon uſage. Le temps nous manque, ainſi que

1'eſpace , pour rapporter ces débats, aux

uels nous reviendrons auJournal prochain.

Suivant l'ulage, la motion paſſa à la plura

lité de 1 65 voix contre 54. -

Le défaut d'eſpace nous oblige également

de renvoyer l'analyſe d'une diſcuſſion bien

plus intéreſſante, qui a diviſé la Chambre

Baſſe, le 28 du mois dernier. Depuis quel
· Nº. 1 5 , 14 Avril 1787. e
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que temps, divers pamphlets avolent pré

paré l'opinion à une demande piochaine ſur

les droits civils des Diffenters, (nen Confor

rmiſtes, ou Diſſidens,) au nombre deſquels

ne ſont point compris les Popiſtes, ſoit Ca

Membre plein de lumieres, de zele, de pa

triotiſme, & très-attaché à M. Pitt, fit le

a 2 Mars Une motion, tendante à faire ré

voquer les fameux actes de Corporation &

du Teſt, paſſés ſous Charles II. Par le pre

mier de ces Actes , perſonne ne peut occu

per un Office municipal, ſans avoir parti

cipé un an auparavant à la Ste. Cene, ſui

vant le Rit Anglican , & prêté le ſerment

d'allégeance. L'acte du Teſt interdit tout

emploi civil & militaire, à tous ceux qui ne

rempliſſent pas ces formalités religieuſes, &

n'abjurent pas enJuſtice le dogme de la pré

ſence réelle. Cette queſtion importantefuttrai

tée avecbeaucoup d'habileté par M. Beaufoy,

a'nſi que par Mylord North & par M. Pitt,

qui la firent rejetter par une majorité de 176

voix contre 98. Nous donnerons en entier
- - • »

les principaux diſcours qu'elle occaſienna. .

Les Communes ont accordé une gratification

de vingt shellings au Propriétaire de chaque

barque de Pêcheur, du port de 15 tonnèaux ,

dont l'équipage aura pris dans une ſaiſon, aſſez

de Hareng curé pour former ſix barils par ton

| neau. La Chambre a accordé également une

· gratification d'un shelling par barrilde Hareng ,

ainfi pris & curé,

tholiques. En effet M. Beaufoy, jcune

:
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F R A N : C E.

De Verſailles, le 5 Avril.

Le 29 du mois dernier, Monſieur & Monſei

eur Comte d'Artois ſe ſont rendus à l'Aſſem

† des Notables à l'heure que le Roi avoit in

diquée. Les Princes du Sang s'y ſont également

rendus, chacun de leur côté.

| Le meme jour , le Marquis de Bonfontan, pre

mier C pitoul, Gentilhomme de la ville deTou

louſe, le Marquis de la Ferté-Meun , le Comte

de la Roque Bouillac , & le Baron de la Châtre,

qui avoient eu l'honneur d'etre préſentés au Roi,

ont eu celui de monter dans les voitures de Sa

Majeſté, & de la ſuivre à la chaſſe.

Le premier de ce mois, D manche des Ra

meaux , le Roi , accompagné de Monſieur, de

Madame, de Monſeigneur Comte d'Artois, & de

' Madame Eliſabeth de France , s'eſt rendu à la

Chapelle du Château , où , après avoir aſſiſté à la

bénédiction des ralmes & à la proceſſion il a en

tendu la Grand'Meſſe , ch ntée par ſa Muſique ,

célébrée par l'Abbé de Granderatz, Chapelain

de ſa Grande Chapelle. La Reine a auſſi aſſiſté,

dans la tribune , à la Grand'Meſſe, à laquelle la

Marquiſe de Gram mont a fait la quéte.

Le 2 , Madame Eliſa eth de France s'eſt ren

due à l'Egliſe de la Paroiſſe de Notre-Dame, où

elſe a comm nié des mains de l'Evêque de Sen

1is , premier Aumônier du Roi; la Comteſſe

Diane de P. lignac, ſa Dame d'honneur, & la

Marquiſe de SeIent , ſa Dame d'atours, tenant

la nappe. -

Madame Adélaide de France s'eſt également

rendue , le méme jour à la même Egliſe, où elle

a communié des mains de l'Evêque de Pergame,

ſon premier Aumônier; la Ducheſſe de Nar

- C 2.
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bonne, Dame d'honneur de cette Princeſſe, &

la Princeſſe de Ghiſtelle , Dame pour accompa

gner Madame Victoire de France, tenant la

nappe. - - : , , 7

Le 4 de ce mois, Monſieur s'eſt rendu en céré

monie à l'Egliſe de la Paroiſſe Notre Dame, où

il a communié des mains de l'Abbé de Récleſnes

de Lyonne, l'un de ſes Aumôniers de quartier ;

le Maréchal de Broglie & le Maréchal de Lévis,

Capitaines des Gardes-du-Corps , tenant la

nappe.

Le Comte Dugnani, Archevêque de Rhodes ,

Nonce ordinaire du Pape, a eu une audience

particuliere de Leurs Majeſtés & de la Famille

Royale , étant conduit par le ſieur Tolozan ,

lntroducteur des Ambaſſadeurs. Le ſi ur de

Séqueville, Secrétaire ordinaire du Roi pour la

conduite des Ambaſſadeurs, précédoit. , .

Le ſieur Blin, Imprimeur en Taille-Douce,

a eu l'honneur de préſenter au Roi la quatrieme

livraiſon des Portraits des Grands-Hommes,

Femmes illuſtres , & ſujets mémorables de

France , gravés & imprimés en couleurs, dont

Sa Majeſté a bien voulu agréer la dédicace (1).

- De Paris , le I 1 Avril. _

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, donné

à Verſailles le 19 Décembre 1786. Et Let

tres-Patentes ſur icelui, données à Ver

ſailies le 5 Janvier 1787, régiſtrées en Par

1) Elle ſe trouve chez le ſieur Blin, place Mau

i # p#°. # , &# ## Maré

chaux de Saxe & de Lowendal, ainſi que l'un des

momens de la bataille de Fontenoy & du ſiege de

Bergopzom. Ces deux tableaux ſont auſſi bien trai

tés que bi n choiſis, & la Collection gagne en avant

fant. - - -



( 89 ) · · ·

lement le 6 Mars 1787, portant Privilege

excluſif accordé aux ſieurs Argand & Lan

ge de fabriquer, vendre & débiter dans

toute l'étendue du Royaume, des Lampes

à courant d'air & à chem née de verre ,

de leur invention ; & ce pendant l'eſpace

de quinze années entieres & conſécutives.

• Sur la Requête préſentée au Roi, en ſon Con

ſeil, par les ſieurs Aimé Argand, Citoyen de

Geneve, & Ambroîſe-Bonaventure Lange ,

· Diſtillateur du Roi , contenant qu'ils ſont in

venteurs d'une Lampe appellée à courant d'air Gº

:à cheminée de verre, qui réunit le double avantage

qu'il ne s'y forme aucune eſpece de fumée, &

ique la matiere qui devoit la produire eſt conver

, tie en lumiere, laquelle , par cette raiſon , ſe

trouve conſidérablement augmentée; que les

: premiers eſſais de cette lampe ayant été commu

-niqués le 15 Août 1783 , par le ſieur Aimé Ar

, gand, l'un des Supplians , au feu ſieur Macquer

de l'Académie Royale des Sciences , cet Acadé

: micien en rendit les témoignages les plus favo

, rables, ainſi qu'il réſulte du rapport qu'il en

- fit le 16 du même mois ; que poſtérieurement à

, ce rapport, ledit ſieur Aimé Argand , étant en

: Angleterre , a completté cette lampe en ajoutant

: au courant d'air in°roduit dans l'intérieur de la

meche, une cheminée de verre , qui environnant

• ladite meche à une diſtance convenable , s'é

, chauffant & concentrant la chaleur , augmente ce

-courant d'air intérieur, & en occaſionne un ſe

cond à l'extérieur de la meche, ce qui acheve de

détruire la fumée en la convertiſſant en flamme ;

que dans le même tems le ſieur Lange, auſſi

l'un des Supplians, a fait en France la même dé

· couverte, qu'il a perfectionnée en reſſerrant la

C 3
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cheminée près de la flamme, ce qui rend la

lumiere encore plus vive & plus éclatante, ainſi

qu'il reſulte du rapport des Commiſſaires de

l'Académie Roya'e des Sciences, du 6 Septem

bre 1785 , dans lequel ils déclarent qu'une ſeule

de ces lampes éclairoit comme vingt bougies qui

ſeroient réunies ; que - les Suppiians, jaloux de

rendre leur découverte utile au Public,, ſe ſont

réunis pour travailler de concert, & rendre leurs

lampes d un ſervice plus sur & plus commode ;

que leur deſſein étant d'établir une manufacture

aſſez confidérable pour ſatisfaire aux demandas

qui leur ſon faites, ils ne pourroient ſe livrer à

une entrepriſe auſſi diſpendieuſe, s'ils n'avoient

l'eſpérance d'un privilege excluſif, &c.
Vu ladite Requête, enſemble ie rapport du

feu ſieur Macquer, du 16 Août 1783 , celui des

Commiſſaires de l'Académie Royale des Sciences,

du 6/Septembre 1785. Oui le rapport du ſieur de

Caionne , Conſeilier crdinaire du Roi , au Con

ſeii Royal , Contrôleur Général des Finances,

le Roi en ſon Conſeil, ayant égard à ladite Re

quête, a accordé & accord aux fieurs Argand

& Lange un privilege excluſif pour fabriquer,

vendre & débiter dans tout le Royaume , pen

dant le tems & eſpace de quinze années entieres

& conſécutives, à compter de la date du préſent

Arrêt, les lampes , de leur invention appellées

à courant d'air & à cheminée , portant un carte

avec ces mots : par Privilege du Roi, & le nom

des Auteurs , pour par eux & leurs ayans-cauſes,

jouir dudit privilege pendant leſdites quinze an

nées, à la charge par eux de remettre un modele

deſdites lampes au dépôt des machines de Sa Ma

jeſté ; ordonne que leſdites lampes & tout ce qui

· en dépendra pourront circuler librement dans

tout le Royaume, ſortir & entrer aux barrieres
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ſans payer aucun droit Fait Sa Majeſté expreſ

ſes inhibitions & défenſez à toutes perſonnes de

queique qualité & condition qu'elles puiſſent

être , d'imiter ou contrefaire leſdites lampes ,

ſous prétexte de changement de forme, orne

mens, ou autres acceſſoires relatifs , ſoit au

corps de la lampe, ſoit aux cylindres , paſſage

de l'air , cheminées ou autres changemens qui

n'influeront pas d'une maniere ſenſible ſur le

principe & ſur la perfection deſdites lampes , &

ſeront ſur le préſent Arrêt,toutes Lettres-Patentes

néceſſaires expédiées. Collationné GASTEBoIs.

La corvette la Sirene, de Toulon , expé

diée avec une cargaiton de pouzzolane ,

pour les travaux de Cherbourg, a touché

en entrant dans la rade de ce port , mais on

a, dit on, ſauvé l'équipage, le bâtiment &

la cargaiſon.

Nous trouvons dans le Jouinal de Bre

tagne le Réglement ſuivant ſur le Com

merce des Colonies Françoiſes en Améri

que, donné le 1 1 Février 1787.

Le Roi ayant reconnu que par le laps de tems

les diſpoſitions de l'arrêt rendu en ſon Conſeil ſe

premier Mars 1744 , concernant le commerce

des Colonies françoiſes en Amérique , ſont tom

bées dans l'oubli, d'où il eſt réſulté des abus

qui portent égaiement préjudice aux Négocians

des Ports du Royaume & aux habitans deſdites

Colonies , par la diſproportion qui exiſte entre

les jauges actuellement adoptées , & celles qui

ont été preſcrites par ledit arrêt, pour les bariis,

barillages & bariques deſtinés à l'importation &

à l'exportation des marchandiſes & denrées ;

ayant encore reconnu Sa Majeſté , qu'il étoit
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néceſſaire , pour la facilité des exportations, de

faire quelque changement à l'Article X du même

: arrêt, en ce qui concerne la contir ence des bati

· ques de ſucre, & de preſcrire à Tabago l'ufage

du poids de marc , pour éviter les difficultés qui

· s'éle ent journellement dans cette Iſle, où on ſe

ſert du poids Anglois, Elle a arrêté le préſent

R# : -rt. I. Les diſpoſitions de l'arrêt du Conſeil

d'Etat du premier Mars 1744, portant réglement

ſur le commerce des Colonies françoiſes de l'A

mérique, continueront d'être exécutées ſelon leur

forme & teneur , en ce qui ne ſera pas contraire

, au préſent Réglement.

Art. II. Afin de donner au commerce le

tems de conſommes les barils , barillages &

bariques dont il peut être approvifionné , veut

bien Sa Majeſté que l'exécution des Articles 1,

II, lII , IV & V du ſuſdit arrêt du premier

. Mars 1744 , ſoit ſuſpendue juſqu'au premier

Janvier 1738; mais elle veut & entend qu'ils

ſoient exécutés dans toute leur rigueur, envers

| tous Capiraines de Navires, Armateurs ot autres

qui partiront des Ports du Royaume après cette

: époque, pour aller aux Iſles & Colonies françoi

· ſes de l'Amérique : les barils de bœuf reſteront

néanmoins fixés à deux cents livres de viande non

- déſoſſée.

Art. III. Confidérant d'un côté que la jauge

de la barique de ſucre, fixée à la continence

· de mille livres peſant par l'Articie X du ſuſdit

: arrêt , étoit ſuffiſante , que de l'autre il réſulte

des pertes conſidérables de ce que cette con

· tinence eſt actuellement à dix-huit cents livres

' & même deux mille livres peſant ; & voulant

: établir pour leſdites bariques une jauge moyenne

- qui facilite l'arrimage des vaiſſeaux , ordonne
•

-

«
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, Sa Majeſté , d'après les repréſentations qui lui

ont été faites , & par les mêmes motifs énoncés

· en l'Article précédent, qu'à compter du premier

Janvier 1788 , les habitans des Colonies ſeront

· tenus de faire fabriquer leurs bariques, de ma

. - nière qu'elles ne contiennent pas moins de quinze

« cents livres ni plus de ſeize cents livres de ſucre

· de toutes qualités, y compris la tare , ſous les

- peines portées audit Article X : Autoriſe pour

- cet effet Sa Ma eſté, les Adminiſtrateurs reſ

: pectifs des Colonies, à rendre des Ordonnan

cg qui déterminent les dimenfions deſdites ba

riques , & la forme des matricules dont les

habitans ſucriers ſeront tenus de ſe pour

- VO1T,

Art. IV. L'uſage des poids Anglois à Tabago ,

occaſionnant journellement des mépriſes & des

difficultés qui nuiſent à la célérité des opérations

du commerce, le poids de marc y ſcra ſubſtitué, à

compter du jour de l'enregiſtrement du préſent

: Réglement.

Mande & ordonne Sa Majeſté, à Monſeigneur

| le Duc de Penthievre, Amiral de France , aux

| Gouverneurs , Lieutenans-généraux , Gouvcr

, neurs particuliers , Intendans & Ordonnateurs

des Iſles & Colonies françoiſes en Amérique,

· aux Intendans , Ordonnateurs des Ports du

- Royaume & à tous autres Officiers qu'il appar

tiendra , de tenir, chacun en droit ſoi, la main

à l'exécution du préſent Réglement ; lequel

ſera enregiſtré, lu , publié & affiché par tout

où beſoin ſera. Fait à Verſailles le onze Fé

- vrier mil ſept cent quatre-vingt-ſept. Signé,

LOUIS. Et plus bas , LE MARÉcHAL DE CAs
TR I ES•

Quelques lecteurs liront peut-être avec

e ;
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plaiſir la deſcription ſuivante de la nouvelle

place de Louis XVI, projettée à Bordeaux

ſur le terrein du château Trompette.

« La place ſera formée par un demi cercle de

» 1 3o toiſes de diametre , dont les deux extré

» mités ſe termineront par deux parties droites,

» paralleles au quai , d'environ 6o toiſes de lon

» gueur chacune, la profondeur ſera de 12o toi-.

» ſes, & la circonférence de 265. Elle ſera di

» viſée en 13 arcs de triomphe qui donneront

» iſſue à 13 rues de 54 pieds de largeur, tou

» tes divergentes & tendantes au centre de la

» place , eù ſera élevée une colonne coloſſale.

» La ſtatue du Roi ſera élevée au-deſſus de la

» colonne , d'où elle pourra être vue de toutes

» les parties de la ville. La hauteur de ce te

» colonne , de ſon piédeſtal & de la ſtatue de

» Sa Majeſté, ſera d'environ 18o pieds , & ſon

» diametre de 15. Elle ſera décorée de bas

» reliefs, & de tous les attributs qui caractériſent

, s» les vertus bienfaiſantes de notre Monarque.

» La décoration des bâtimens, qui formeront

' » la place , offrira la plus grande magnificence.

» Les arcs de triomphe ſeront ornés chacun de 4

» colonnes iſolées, d'ordre compoſite, formant

» 3 ouvertures qui prendront toute la largeur,

» ſous enyiron 66 pieds de hauteur ſous le mi

» lieu de l'arc. Les deux ouvertures latérales

» ſeront pour le paſſage des gens de pied ; elles

» auront la diſtance d'un entrecolonnement &

» toute la hauteur de la colonne & de ſon pié

» deſtal. Les parties ſupérieures des arcs de

» triomphe ſeront ornées de trophées & group

s» pes relatifs aux événemens honorables à la

s» Nation. . -

» Les parties deſtinécs à former les bâtimens
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» d'habitation , auront environ r 2 toiſes de lar

» geur. Elles ſeront décorées en pilaſtres , de

» nième ordonnance que les arcs de triomphe ,

» ainſi que le quai de Calonne. Le développe

» ment entier & uniforme de cette décoration

» ſera de 385 toiſes. -

» On ſe propoſe de fiire conſtruire pluſieurs bâti

» mens publics, néceſſaires au Commerce, pour en

» augmenter l'activité & diminuer les faux-frais.

· » Du côté des Chartrons, on formera une cale,

• ſemblable à ce'le du Chapeau-rouge , afin de

, » faciliter le débarquement des objets à mettre

. » en entrepôt dans toutes les parties de ce local ,

, » déſormais renfermé dans la ville. »

M. Blanchard , diſent les Feuilles de

Flandres, s'eſt élevé à Valenciennes avec un

Ballon compoſé, le 26 du mois dernier.

Un accident arrivé à l'un de ſes ballons ,

n'ayant pas permis de le remplir entierement,

l'Aéronaute n'a pû emporter le leſt qu'il avoit

· fait préparer , mais il ne ſe détermina pas moins

à partir. Vers deux heures quatre ballons étant

attachés aux quatre coins de la nacelle & un

cinquieme placé au-deſſus en forme de pyra

mide , il s'éleva dans les airs de la cour de

l'Hôpital ; mais le vent le porta avec violence

vers le clocher de cet édifice & quoiqu'il jet

tât tout ce qui ſe trouvoit dans ſa nacelle , inſ

trumens de phyſique, vivres , piſtolets, il ne

put éviter qu'un de ſes ballons ne s'y accrochât

par le filet; il le tira avec violence , le déchira

& ſe fut éloigné , ſi la ſecouſſe ne l'eut fait

tomber ſur une cheminée voiſine ; le choc fut fi

violent que M. Blanchard fut jetté deux pieds

au-deſſus de ſa nacelle ; mais il ſe retint au cor

dage & ſe remit à ſa place. Cependant il deſ

- c 6
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- cendoit dans les fortifications de la Ville, mais

· il ſe releva promptement , s'éloigna en ſaluant

, de ſon chapeau , & on le vit planer pendant en

viron quarante minutes. M. Blanchard eſt deſ

cendu à 3 h. 5 m. au Village de Waſmes, ſitué

à trois quarts de lieues de S. Guillain, & s'eſt

rendu à cette Abbaye. #

>>

>>

2>

3>

>>

>>

» Le village d'Eſtivareilles, diocèſe du

Puy , Généralité d'Auvergne, a été preſ

que totalement détruit dans la nuit du

12 au 13 Janvier dernier par un incen

d e affreux, dont il a été impoſſible d'ar

rêter les progrès. Il conſuma , dans

moins de trois heures , trente maiſons,

dont pluſieurs, aſſez conſidérables , ren

fermoient de l'argent & des effets pré

cieux , mais ſur-tout beaucoup de grains,

& de fourrages. Ce malheur occaſionne ,

un dommage énorme au petit nombre

des habitans les moins mal aiſés, &ré

duit tous les autres à la mendicité.Tren

te trois familles, & plus de cent trente

, perſonnes en ſont les triſtes victimes ;

elles ont eſſuyé, dans un pays très froid,

toute la rigueur de l'hiver preſque ſans

azyle, ſans alimens, ſans feu, ſans vê

temens ; les ſecours qu'on s'eſt hâté de

procurer, néceſſairement trop foibles,

· n'ont pu adoucir que bien imparfaite

ment une ſituat'on auſſi cruelle ; per

ſonne n'a péri, mais le feu a paru n'é

pargner les hommes que pour les livrer

à la plus affreuſe miſere. Le toit de l'E

--
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- -» gliſe a été tº , & la maiſon du Curé

» entièrement conſumée, ſans que rien a't

' » pu être ſauvé; ce digne & reſpectable

» Paſteur, âgé de plus de 8o ans, n'a é

» chappé lui-même aux flammes qu'avec

» beaucoup de peine , il manque de tout

- » à ſon âge, & ſes infirmités mettent le

» comble au malheur de ſa poſition ; celle

» de ſes paroiſſiens eſt encore aggravée par

· » l'obligation de réparer l'Egliſe, & de

' » reconſtruire le Presbytère à leurs frais;

» la perte totale eſt évaluée à plus de

» 8o,ooo livres, & il s'en faut bien qu'une

» pareille ſomme puiſſe ſuffire pour la ré

» parer. Ces infortunés, qui habitent un

» pays ſans reſſource, tendent leurs bras

2, vers les ames ſenſibles de la Cour & de

» la Capitale, à qui ils ne ſauroient être

_ » étrangers, dès qu'ils ſont malheureux, &

» ſe recommandent inſtamment à leur cha- .

» rité. Le ſieur Raffeneau de Liſle , No

» taire, rue Montmartre, près S. Joſeph,

» recevra tous les ſecours en argent de

» ceux qui voudront bien en envoyer pour

» ces malheureux incendiés. -

Les circonſtances ne nous ont pas permis

de placer plutôt la Lettre ſuivante, propre à

intéreſſer les bons cœurs. 1

ce J'étois, Monſieur, il y a quelques iours,

» chez M. de Lic, mon ami , Curé de Vaugri

» gneuſe , près Arpajon , où trois perſon es, la

» mere , la fille & le beau-pere, vinrent prier

»M. le Curé de faire, le Dimanche ſuivant , la
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» publication des bans de mariage de cette ſe

» conde, & conſulter leur Paſteur , depuis plus

» de trente ans le bienfaicteur de ſes Paroiſ

» fiens (1), ſur quelques arrangemens relatifs à

» ce mariage. Ces braves gens que leur âge a

» mis hors d'état de travailler , n'ont pour

» toute fortune que le produit de trois vaches

· » confiées aux ſoins de Marie-MagdeleineThéo

» don leur fille , laquelle a ſu, par ſon écono

» mie , porter au nombre de trois ces vaches

» qui précédemment n'étoient que deux. Marie,

» agée de vingt-deux ans, eſt jolie & très ſage.

* » Cette fille avoit été demandée en mariage

» il y a deux ans, par un garçon de ſon village,

» qu'elle aimoit infiniment , & *qui convenoit

, » d'ailleurs à ſes parens ; elle eut la généroſité

» de le refuſer elle-même , lorſque leurs regrets

» lui apprirent de quelle utilité elle étoit à leur

» bonheur. -

ce Aujourd'hui qu'un parti réellement plus

» avantageux ſe préſente, que le travail & les

» ſoins de cette bonne fille laiſſent moins ſes pa

» rens au dépourvu , & qu'enfin ils préferent

' » l'intérêt de leur enfant au leur propre , eux

» mêmes l'ont déterminée à ce mariage. Cepen

» dant ils n'ont pu ſe diſſimuler leur perte, ni

» cacher leur douleur à leur Curé : l'attendriſſe

» ment de la fille ne cede en rien à celui du

» beau pere & de la mere ; plus elle approche

· » du moment de s'en ſéparer, plus ſon cœur ſent
-

» le prix de leur amour ; plu; ils ſe louent de

» ſes ſoins , & la béniſſent du fruit qui leur en

» reſte, moins elle ſe décide à les quitter. Ces

» perplexités engagent bientôt un combat degé

(i) M. de Lie a fait bâtir àſes fait ure Ecole,

· où il a fonde une rente de 72 liv. pour un Maitre.
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# » rens veulent doter leur fille de cinquante écus

i : • qui font tout leur comptant, & qu'elle a ga

' ! » gnés elle-même à la ſueur de ſon front; mais

lſf » elle le refuſe : elle prend ſur elle de répondre

fi » des ſentimens de ſon futur à cet égard. Ils

{- » pleurent & s'embraſſent tous trois. Le Curé ,

Q, » reſté muet pendant long-tems, rompt le fi

5 » lence, & dit à la mere : Bonnefemme, gardez les

| • cinquante é us, puiſqu'ils ſont à votre fille , t5

» qu'elle vous les donne ; & toi, dit il à la flle,

- » & toi, brave fille, c'eſt moi qui te dote de cin

» quante écus. Lui-méme dreſſa ſur-le-champ

» l'art che de cette donation.

: » J'ai l'honneur d'être, &c. , " --

- - · BEAUzÉE D'HeRvILLIERS.

Paris , 16 Mars 1787. -

· Une lett e de Vendôme, du 13 Février,

nous informe en ces termes d'une Inſtitu

— tion de charité très recommandable.

» La miſere eſt extrême dans cette Ville &

» l'on compte ſans exagération plus des 15oo

» pauvres inſcrits ſur les Régiſtres des curés ,

| » quoique la population y ſoit à peine de

» 65oo perſonnes.

» La claſſe la plus à plaindre peut - être ,

» eſt celle des femmes en couche. La néceſſité

» d'étendre les charités à tous les malheureux

- . » ne permettant pas toujours de donner à ces

» infortunées tous les ſecours que leur état e

» xige, elles accouchent ſur la paille , fans

2º linge, ſans bouillon, ſans aucune reſſouree

» & leurs enfans meurent ſouvent faute de ſub

22 ſiſtance. :

» Les Dames de la Ville, informées de ces

s• détails , viennent de former une ſociété ſous
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·t le titre de Société de bienfaiſiàce. Elles ſé

* » raſſemblent tous les premiers Vendredis de

· » chaque mois, on place une bourſe au milieu

» de l'appartement, & chacun y met ce que

'» ſes facultés lui permettent de donner.

» Le produit de cette aumône, eſt diſtribué

» en trois portions, l'une pour le linge , l'au

· 3 tre pour la viande, le pain , le bois &c. Et

* » la troiſieme pour les chirurgiens , les ac

\ » coucheurs & les médicamens. - -

Il n'eſt pas permis de donner à la co'lecte

» de ces Vendredis aucune autre deſtinationr

'-» que celle des femmes en couche, à moins

» du conſentement unanime de la ſociété, &

» dans le cas ſeulement où il ne ſe trouveroit

*» point de femmes en couche dans le courant

» du mois. · · · · - . - « .

, » MM. les Bénédictins, les Peres , de l'O

' » ratoire, le Doyt.r du Chapitre, & pluſieurs

» habitans de la Ville ſe ſont empreſſés de

» contribuer à ce précieux établiſſement , ils

» ont envoyé des ſecours , & l'en eſpere

» qu'avec de l'économie & une adminiſtration

» ſage , cette aſſociation produira un bien

"p» dont on a commencé à reſſentir les effets.

--

Diverſes Feuilles de Province annoncent

ainſi pluſieurs accidens. |

· : Le 8 Mars, le revetement en dedans de

' l'arbhe de la culée du pont du Lion d'An

· gers s'eſt écroulé tout-à-coup, & a cauſé

# chûte de trois poutres & de tous les ma

- driers ; une ſeule eſt reſtée du côté gauche,

ainſi que les deux gardefous.Une petite fille

de quatre ans, appartenant à un Emploié

des fermes , chargé de quatre enfans, fut
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entraînée dans la riviere d'Oudon avec les

débris du pont, ſans être bleſſée. Le nom

mé Mercier, jeune batelier de 19 à 2o ans,

courut au fecours de l'info1tunée, malgré

les cris de ſa mere allarmée par le danger

que ſon fils couroit, & à travers le courant

d'eau qu'une crue exceſſive rendeit violent,

il ramena la victime ſauvée. Comme elle

paroiſſoit expirante, M. Langlois, Chirur

gien, ſe hâta de lui adminiſtrer les ſecours

, connus, & la rappella à la vie.

Dernierement un Gentilhomme qui pê

· choit avec deux deſes domeſtiques, environ

à trois lieues au-deſſus de Périgueux,fit capot

au milieu de la riviere. L'un des domeſtiques

demeura deſſous, & fut noyé; le ſecond

ſuivit le maître qui atteignit un arbre pen

ché dans l'eau ; mais l'abre caſſa, & les ef

forts du domeſtique ſurvivant ne purent le

ſouſtraire au ſort de ſon camarade. Le maî
tre ſeul ſe ſauva. • .

Dans le même temps & dans le même

canton un homme fut trouvé aſſaſſiné dans

· ſa maiſon. -

Il y a quelques jours qu'une femme des

environs de Sarlat accoucha de trois enfans,

qui ont vécu ſept à huit jours. Elle étoit

âgée de 5 ' ans & ſon mari de plus de 6o.

, Léopold Clément, Marquis de Baſſom

† & de Removille, Seigneur de St.

ange, Eſſey, Rovorois, &c. Lieutenant

· Général des Armées du Roi, Grand Bailli

",
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d'Epinal , premièr Gentilhomme de la

Chambre de feu S. le Roi de Pologne, Duc .

de Lorraine & de Bar, eſt mort à Nancy,

le 9 Février, âgé de 9o ans. -

Cécile Genevieve Emilie de Belſunce de

Caſtelmoron, Abbeſie de l'Abbaye royale

· · de la Sainte-Trinité de Caën , eſt morte

le 31 Janvier dernier, emportant les re

grets de ſa Communauté qu'elle a gou

vernée pendant 33 ans. -

Pierre-Claude-René Henri de Mathan,

Marquis de Mathan, eſt mort, le 3 du mois

dernier, au château de Carabillon, près Fa

laiſe, en Normandie.

Jean - Baptiſte de Treſſemanes-Brunet,

Marquis de Treſſemanes, eſt mort dans ſa

· Teerre de Brunet, le 4 M ars dernier, âgé

de 77 ans; il étoit né à Brunet, près Valen

ſoie en Provence, le 13 Mars 17o9.

P A Y S - B A S. -

De Bruxelles, le 6 Avril. -,

Le 3o du mois dernier, les Etats de

Hollande ont nommé les Commiſſaires ,

chargés d'examiner le projet de la Ville de

Harlem, pour augmenter l'influence de ce

qu'elle appelle le peuple dans les Mu

nicipalités. L'Ordre Equeſtre & neuf Villes,

parmi leſquelles ſe trouve Amſterdam dont

les trois députés ont voté contre l'avis des

penſionnaires Van Berkel & Viſcher, l'ont
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emporté pour cette nomination ſur les »

autres Villes du Parti Patriote. La Mino
rité, dit-on, voyant parmi les Commiſſai

res d'autres noms que ceux des perſonnes

auxquelles fon parti a donné confiance , a

déclaré ne pouvoir concourir à ce choix dé

favorable pour elle.

Le Baron Van-der Does de Nordwyk
Grand Baillif de la Haye & Préſident du

Conſul-Comité, eſt mort à la Haye dans

ſa ſoixante unieme année. , , , , | | _!

· Les Colonels & une partie des Offi

ciers de la Milice Bourgeoiſe d'Amſterdam

ſont en procès avec cette Milice, dont le

Conſeil de Guerre s'eſt aſſemblé malgré ſes

Chefs. Ceux ci en ont porté plainte à la

,Cour de Juſtice, & leur inſtance va être

ſuivie. - -

La Ville d'Amſterdam a demandé aux

Etats de Hollande une copie des requêtes

préſentées par les Villes & Villages con

cernant les affaires de Heuſden. Les Villes

de Dordrecht, Haarlem, Schoonhoven,

Alkmaar, Mounikendam & Purmerende

, étoient auſſi d'avis de faire remettre des

· copies de ces requêtes; mais le Corps E

queſtre, ainſi que les Villes de Leide,

Delft, Gouda,Rotterdam, Gorcum , Schie

· dam, la Briel'e, Hoorn, Enkhuiſen, Edam,

Medemblick ont opiné à la réjection de

ces papiers --- Les bourgeois de Gorcum

ont préſenté une requête à leurs Magif

trats, pour les engager à voter en faveur
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des habitans de Heuſden : la Régence a

répondu qu'elle devoit agir ſelon ſes ſer

mens & ſes devoirs.--- La Commiſſion de

Heuſden a fait ſon rapport aux Etats de

Hollande, & a préſente la proteſtation de

la Régence démiſe : on a réſolu de n'y

avoir aucun égard. - * • ;

Les lettres de Hoorn annoncent que les

·militaires qui accompagnoient†
"lers Députés ſont entrés dans cette Ville

ſans la moindre oppoſition. Les Députés

de Hoorn à l'aſſemblée de L. N. & G. P.

'ſe ſont exprimés avec beaucoup de force,

& ont trouvé bien étrange qu'on ait donné

aux Conſeillers Députés plus de pouvoir

, qu'aux† de la Ville même, , ,

" Dans l'aſſemblée de L. N. & G. P. quelque

membres ayant propoſé de nomme aux plages

vacantes du Corps de Salm, le Corps équeſtre

· déclara qu'il faiioit plutôt penſer à réformer cette

. Légion qu'à la completter : un Député de la

: ville de Dordrecht ajouta que, puiſqu'il s'agiſſoit

auſſi des places vacantes des Gardes du Corps,

il croyoit qu'il n'étoit pas à propos de les rem

*plir, puiſque ces Gardes n'étoient qu'un Corps de

luxe, & qu'on avoit un beſoin preſſant d'écono

mie. On ne répliqua rien, & l'on ne remplitau
cune place. * • - -

- Rotterdam eſt toujours dans le même

, Etat de diviſion. Les Députés de 1 1 5o bour

· geois qui veulent augmenter la Régence,

· ont préſenté une nouvelle requête auxE

tats; & le parti oppoſé, qui eſtauſſi le plus

' ^ f :
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nombreux, en a préſenté une abſolument
contraire. . -

On écrit de Rome l'anecdote ſuivante. .

..Une femme du peuple accouche de deux en

fan .. Son mari & elle en ſont très-affligés ;

comme ils étoient abſolument hors d'état de

les nourrir , le mari réſolut d'en porter un à

l'Hôpital des enfans - trouvés ; un autre en

fant étoit déjà dans la corbeille. L'homme

ſonna , & entendant venir la portiere , plaça

auſſi le ſien à côté du premier ; mais remar

quant de loin que la portiere refermoit la porte

fans avoir même daigné regarder dans la cor

beille, il ſongea à remporter ſon enfant. Mai

l'étranger n'avoit pas moins beſoin de ſecours,

ſes cris le pénétroient, il les emporte tous deux

en ſe confiant à la providence. La femme éton

née de voir augmenter ſa famille en cherchant à

la diminuer, ne fut pas long-tems ſans applaudir

à la charité de ſon mari : après avoir arrangé les

ſiens , elle voulut donner ſes ſoins à l'autre.

Quelle fut ſa joie en développant l'enfant de

trouver dens un papier 1 2 ſcud,s, avec un b llet

dans lequel on prioit le Directeur de l'Hôpital

d'aller chez le Curé de l'Egliſe de Minerve,

qui, chaque mois lui compteroit 6 ſcudis. L'hom

- nie charitable courut s'annoncer le jour ſuivant

au paſteur qui lui laiſſa avec plaiſir le ſoin de

l'enfant qu'il avoit peut-être ſauvé de la mort.

" .

Parag. extraits des Papiers Angl. & autres..

On apprend par diverſes lettres d'Alger , que

M. d'Expilly eſt tombé dans la diſgrace du Dey

& de la Régence ; on ne veut plus voir ni en

tendre ce Négociateur; il n'a pu même obtenir
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un paſſeport pour ſe rendre auprès du Bey de

† pour concluré avec lui une conven

tion, dont la Cour l'a chargé. Il eſt donc prouvé

qu'il vaut mieux ſe réunir pour incendier tous

ces peuples pirates dans leurs nids , que de faire

aucun eſpece de trêve , ou de paix avec eux.

L'Eſpagne aura ſacrifié des tréſors confidérables

ſoit pour les deux expéditions contre Alger,

ſoit pour acheter la paix de ce Gouvernement

barbareſque , elle ſe trouvera réduite , ou à re

cevoir la loi du Bey d'Alger, ou à recommencer

à lui faire la guerre. Idem. .
-

7

GAZETTE ABRÉGÉE DES TRIBUNAUX(1).

PARLEMENT DE PAR Is. GRAND'CHAMBRE.

ſCauſe entre les Syndics & Directeurs des Créanciers

| de Madame la Ducheſſe de MAzARIN, & les

| ſieurs RADIx DE STE.-FoIx , DE GUAtIN ES

. MARTIN. . - l

OBLIGATIoNs d'une femme ſéparée, contractées

' ſans autoriſation valables juſqu'à dûe concur

rence de ſon mobilier & du revenu de ſes im

, meubles. Interprétation de l'article 234 de la

Coutume de Paris.

- Madame la Ducheſſe de Mazarin, ſéparée de

b'ens d'avec ſon mari , en 176o , avoit la libre

adminiſtation de ſes biens, toit pour les affer

mer, en toucher les revenus, changer & vendre

ſes meub'es, les augmenter & en acheter de nou

veaux ; mais ſes revenus, quelque conſidérables
• •
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qu'ils fuſſent, ne ſuffiſoient pas néanmoins à ſes

dépenſes & à ſes goûts; elle avoit recours à des

emprunts; quelquefois elle ſe faiſoit autoriſer #>
les faire , ſur - tout, lorſqu'il falloit payer de

embelliſſemens à ſon hôtel, des dettes pour

fourniture de ſa maiſon , & de cette manie

elle emp unté plus de trois millions EUVE

fait auſſi beaucoup d'autres dettes ſans aut

tion ; & parmi ſes Créanciers, ſe ſont P"

les ſieurs de Ste.- Foix, de Gumin &-M5

ont réclamé le paiement d'obligations, m "

enſemble à 6oo,ooo liv. , contractées ſans auts

riſation. Le premier de ces titres eſt une obli --

gation de 155,oeo liv., ſouſcrite par Madame la

Ducheſſe de Mazarin, le 3 Octobre 1777, au

profit du ſieur Bergeron, payable dans cinq ans.

— Le 1er.Janvier 1782, obligation contractée

ſous le cautionnement du ſieur de Ste.-Foix , &

tranſportée au ſieur Gumin , par acte du 4 Août

178I. Cet emprunt a été fait la même année ,

où elle s'étoit faite autoriſer à faire un emprunt

de près de 1,2co,ooo liy. pour des objets déſi

gnés ; preuve, diſoit on, de l'inutilité de l'em

prunt.- Un autre titre eſt une obligation de

pareille ſomme de 15o,ooo liv. , ſouſcrite par

Madame la Ducheſſe de Mazarin, le 9 Octobre

178o, au profit d'un ſieur Lemore, payable auſſi

dans cinq ans, & dont le ſieur de Ste.-Foix pa-

roît ſe rendre caution envers le ſieur Lemore, ou

tout autre propriétaire de l'obligation ; & à l'inſ

tant même de l'obligation & du cautionnement,

le ſieur Lemore ſigne une déclaration, parl§
il reconnoît ne rien prétendre dans ladite obli

gation, & qu'il n'a fait que prêter ſon nom au

ſieur de Ste.-Foix ; enfin, un autre titre eſt un

billet de 3oo,ooo liv., fait au profit du ſieur de

Ste,-Foix, le 1er. Juillet 1779. - Madame la

-
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Ducheſſe de Mazarin eſt morte le 17 Mars 1781 ;

*lle a laiſſé des biens conſidérables, mais preſque

ºus ſubſtitués , & il eſt incertain ſi dans les biens

ºres il ſe trouvera de quoi payer les Créan

rs légitimes, Ouvriers , Fourniſſeurs & Fer

"s ºn avance ; il s'eſt formé une direction ;

· des Créanciers qui devoient entrer encon

^n , a été dreſſé & homologué ; on y a

ºus ceux dont les titres ont paru à l'abri

ºn --Qn en a rejetté pour pres d'un.

i. De ce noiR e ſont les ſieurs de Ste.

tſx , de Gemin & Martin , porteurs , ci deſſus

énoncés ; ils ont réclamé contre leur omiſſion

dans l'ordre , & demandé à y être employés.

— Les Syndics des Créanciers ont ſoutenu la

validité du rejet ; & les ſieurs de Ste-Foix &

Conſorts ont ſoutenu, d'après la reſtriction que

la Juriſprudence a miſe à la faculté illimitée,

que l'article 234 de là Coutume de Paris paroît

avoir donnée à la femme ſéparée, de s'obliger

indéfiniment, ſans le conſentement de ſon mari ;

que toutes les obligatis，ls d'une femme ſéparée,

qui n'excédent pas la valeur de ſon mobilier ,

ſont valables ſans autoriſation , & il a invoqué

deux actes de notoriété du Châtelet, l'un du 16

- Juin 1699, l'autre du 8 Mars 17o3, qui prouvent

que l'article 234 a toujours été entendu de cette

maniere. — Pàr Arrêt du 28 Décembre 1786,

il a été ordonné que les fieurs de Ste. Foix ,

de Gumin & Martin ſeroient employés dans l'or

dre, pour étre payés du montant de leurs créan

ces , concurremment avec les autres Créanciers,

& ſelon l'intention de Madame de Mazarin ,

contenue en ſon teſtament ; a condamné les Syn

dics & Directeurs des Créanciers aux dépens. |

|

-

-

- -

,!'
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A L L E M A G N E.

De Hambourg, le 3 Avril.

I! eſt très-difficile de former un jugement

exact ſur les ſuites que peut avoir le voya

ge de l'Impératrice de Ruſſie, ſur ſa durée,

§ ſon véritable but, & ſur les mouvemens

qu'il occaſionne. Aux dernieres nouvelles,

le Roi de Pologne n'étoit pas encore arrivé

à Kaniev. Divers Seigneurs Polonois ſe

ſont réunis à ſon cortege, & dans leur nom

bre on a vu avec ſurpriſe le Comte de

Mniszech. Il eſt non moins incertain, à ce

qu'il paroît, que l'impératriçe pourſuive ſa

route à Cherſon , on ne par'e point encore

de ſon départ de Kiof, où les vivres man

quent , & ſont à un prix énorme ; où le

beurre, par exemple, ſe vend un rouble la

livre (cent ſous de France ), & où deux

cabinets ſe louent juſqu'à 3oo ducats. Les

N°. 16, 21 Avril 1787. f
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habitans de Kiof ſont écraſés de cette ma

gnifique promenade; car le petit nombre

de ceux qui profitent du renchériſſement

des comeſtibles, n'approche pas de celui

des perſonnès qu'il met en§

Tout confirme les diſpoſitions, l'al'ar

me, les préparatifs de la Porte. Iſmaël Pa

cha, nouveau Seraskier de la Beſſarabie, eſt

parti le 22 avec appareil de Conſtantinople,

pour ſe rendre à Oczakof. On en a renforeé

la garniſon de deux mille Janiſſaires. Seyd

Achmet Pacha ſe rend à Synope en qualité

de Seraskier. On parle du départ d'un Pa

cha avec 2oooo hommes qui doivent paſ

ſer d'Afie en Crimée; les Firmans pour une

levée générale de troupes en Aſie vont être

expédiés. Le '22, dix vaiſſeaux de guerre

ſont partis pour la mer Noire. Cependant

les conférences ſecrettes entre le Reis Ef

fendi & le Miniſtre de Ruſſie n'ont point

encore diſcontinué. -

Il a paru récemment une nouvelle deſ .

cription de Copenhague, dans laquelle on

trouve quelques détails inſtructifs ſur le

commerce du Danemarck, & ſurtout ſur

çelui de ſa Capitale. ,

Le commerce, en Danemarck, dit l'Auteur,

eſt libre en général; il n'eſt limité que pour les

articles qui pourroient porter préjudice aux fa

briques nationales. - Le coilege d'Economie

& de Commerce a reçu en 1763 la forme qu'il a

encore actuellement. La Bourſe a été conſtruite

ſous Chriſtian IV. Ce vaſte édifice eſt un entrez

pôt & préſente le tableau d'une foire continuelle.



boutiques » où

marchandiſes :,ºelles que f§ » lin, &c. L§ pre

ºier étage reſſemble à §e grande ſalle, remplie
de boutiques ºui renfermen， ºute eſpece de IIlar

chandiſes D'un côté de cet étage ſon§ banque

la caiſſe d'eſcompte le bureau § Cette der-,

niere eſt § Vert tous les mardis& Vendredis.—- e

à la ºmpagnie d'Aſie , m§ celui des lndes

orientales eſt libre ſous Certaines ºodifications .

#Péditions p§ le Commerce d'Irlande & de la .

inmarche ſ§ font à #ſtiansh§ les mar

chandiſes d'Iſlande COnſ

echés, huiles de baleine, Viande d

#ºaux, ſuif, lainerie, eiderduxes, ſoufre ; celles

º Finmarche º Poiſſons ſechés & ſa

lés, peaux » &c.— Le ºptoir de la Compa

gnie de 9roenland & # la altique eſt à Fride

richsſtadt ; les marchandiſes qu'elle tire du

méranie.- L'entrepôt des marchandiſes de

dro eſt derriere le château ; CeS ºarchandiſ§

ſont des bas de laine » du ſuif, des Plumes, de

a viande ſéchée & ſalée, *c. —Le C

uinée Procure de l'ivoire, # la cire, du

2
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bois rouge & noir, & des negres pour les Iſles

d'Améri
que.- Parmi les fabrique

s,
celle qui fournit le drap

à l'armée & à la marine , eſt la plus conſidér
able.

On y compte 4o métiers , & environ 4oo ou

vriers ; les priſonni
ers

de la maiſon desforce fi

lent la laine pour cette fabrique
.
Indépe

ndam

ment de cette manufac
ture

de drap , on en

compte encore 3o autres, dont la plus conſi

dérable eſt établie devant la porte baſſe. Les

fabriqu
es

- d'étoffe
s ſont au même nombre ;

celle établie à Neudſt
adt

fait aller z 2 métier
s.

La toile à voile pour la flotte eſt fabriqu
ée

à

Chriſtian
ia.
— les fabrique

s
de ſoieries ſont au

nombre de quatre, dont une a quarant
e-quatr

e

métiers. Les autres fabrique
s

de Copenh
ague

ſont une fabrique de velours ſur coton, une de

drap de coton , une de toile dans l'Hôpita
l
mi

litaire , une de toile à voile devant la porte oc

cidental
e

, une de toile cirée & d'autres tapis.—

Les attelie
rs

de fab icants de bas ſont au nombr
e

de 3o dont un occupe 28 métiers.– Indépen -

, dammen
t
de ces fabrique

s
on en compte encore

4 pour rubans, 5 pour galons de treſſes, une

petite fabrique de dentelle
s,

trois imprimer
ies

d'indienn
es

dont la plus grande occupe 15o ou

vriers, une fabrique de tapiſſeri
e,

deux fabriques

de cartes à jouer, une de fayence , une de por

celaine, une de pipes à fumer , & une pour

verniſſe
r
les tuiles. –Les rafinerie

s
de ſucre ſont

au nombre de 15 ; celle que le Comte de S him

melman a établie à Chriſti
anghafe

n
eſt la plus

conſidé
rable,
— Outre ces manufac

tures,
il en

exiſte de plus 5 pour le ſavon vert, une pour

le ſavon blanc , une pour la préparat
ion

de

l'huile de baleine , deux blanchi
ſſeries

de cite,

une fabriqu
e
de clandell

es,
une d'amido

n,
une
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de ſoie, 3 atteliers pour la la fabrication de mat

chandiſes de cuivre & de laiton , un moulin

pour la fabrication des limes, un grand at

telier pour le tabac à Chriſtianshafen, une fa

brique d'armes près d'Helſingor, appartenante

au Comte de Schimmelman, & une fonderie de

C2IlOIlS•

Le Docteur Buſching vient de publier

dans ſa Feuille hebdomadaire la notice

ſuivante , touchant l'Ordre des Jéſuites

dans les Gouvernemens de Polozk & de

Mohilof. -

Gabriel Lenkiwicz eſt Vicaire-général d e

l'Ordre depuis le 17 Septembre 178s. Il eſt âgé

de 65 ans. Sa réſidence eſt à Poioz k ; les Rec

teurs des Colleges de Polozk, d'Orsha & de

Dunabourg , , & un autre prêtre qui fait en

même-tems les fonctions de Sécretaire de la So

diété , ſont ſes aſſiſtans. Après lui , vient le Pro

vincial , qui ſe nomme François Lubowiki ; il eſt

âgé de 62 ans & demi, & réſide à Dunabourg.

| - Les Jéſuites ont, dans cette Province, 6

Colleges , ſavoir à Polosk , où ils ont en outre

une Maiſon de premiere & ſeconde probation ;

il renferme 78 individus : ſavoir 37 peres,9 ſcho

laſtiques, 6 novices ſcholaſtiques, 2 o coadjuteurs,

& 6 novices coadjuteurs; à Dunebourg où l'on

compte 25 individus , ſavoir 17 peres, 2 ſcholaſ

, tiques, & fix coadjuteurs ; dans ce nombre ſont

compris 4 peres miſſionnaires ; à Mohilof où l'on

compte 16 individus , ſavoir 1o peres, y com

pris 4 miſſionnaires, 3 ſcholaſtiques & 3 coad

juteurs ;à Micislaw où ſ'on compte 19 individus,

ſavoir 1 1 peres, y compris 4 miſſionnaires, 3 ſcho
laſtiques & .5 coadjuteurs ; à Orska où l'on

compte 2o individus, ſavoir 11 peres, 3 ſcho

f 3
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laſtiques & 6 coadjuteurs : & à Witepfk où il ſe

trouve 15 individus, ſavoir 9 peres, 9 ſcholaſ

tiques & 4 eoadjuteurs. Ainfi le nombre des vé

ritables Jéſuites dans cette province monte ac

tuellement à 174, dont 95 prêtres 28 ſcholaſ

tiques , & 51 coadjuteurs. Je ne puis pas indi

quer dans ce moment les endroits de ltuEs

miſſions. -

De Berlin, le -2 April.
-

S. A. R. la Princeſſe Anne-Amélie, Ab

beſſe de Quedlinbourg & ſœur du feu Roi,

eſt morte, le 3o Mars dernier, d'une atta

que d'apoplexie, dans ſa 64e. année.

Divers Gazetiers & Faiſeurs de nouvelles

manuſcrites , ont répandu depuis quelque

temps , le bruit inſenſé que le Roi de Pruſſe

cherchoit à faire déſigner l'un de ſes fi's,

Coadjuteur de l'Electeur de Mayence, en

le faiſant nommer Chanoine du Chapitre de

cette ville : en même temps on avoit joint à

cette impoſture des circonſtances & des dé

tails, capables de lui donner une couleur de

vérité. Voici ce que la Cour a fait publier

touchant cette fauſſeté, dans la Gazette de

Berlin, en date du 27 Mars.

» On lit ici avec autant de ſurpriſe que

» d'indignation, dans un grand nombre de

» Gazettes étrangeres, que le Conſeiller

| 22 privé de Booehmer, Envoié du Roi à

>>§, étoit chargé de négocier la

» co adjutorerie de Mayence pour un des

» fils de S. M. : ce qui ſuppoſe le deſſein

|

-
-
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» de lui faire changer de Religion. Il eſt

» incompréhenſible qu'il puiſſe ſe trouver

» des perſonnes aſſez méchantes ou aſſez

, » bêtes, pour inventer ou pour croire un

» menſonge auſſi abſurde. L'Electeur &

» tous les Chanoines de Mayence pourront

» & ne matiqueront pas d'atteſter, que ja -

» mais le Roi n'a ambitionné rien de pa

» reil, ni de près, ni de loin. S. M. a plu

» tôt , à l'exemple de ſon prédéceſſeur ,

» adopté & fermement ſoutenu le ſyſtême

» de conſerver les Archevêchés & Evêchés

» à la Nobleſſe & dans le ſein des Chapi

» tres. D'ailleurs le Roi eſt trop connu

» par ſon ferme atrachement à la Religion

» Proteſtante , pour qu'il permette jamais

» que quelqu'un de ſa famille change de

» religion, dans la vue de quelque intérêt

» mondain. Nous nous empreſſons donc de -

22 contredire publiquement ce bruit mali

» cieux, & nous défions ici qui que ce ſoit

» d'en produire la moindre preuve.

· Le Roi vient d'aſſigner une ſomme de

36ooo rixdalers, deſtinée à perfectionner l'il

lumination de la Capitale pendant la nuir,
& à établir des lanternes ſur le chemin de

Charlottenbourg.

Les aſſurances , pour incendie , dans

la Marche de Brandebourg , montent à

la ſomme de 14 millions de rixda'ers. La

ville de Berlin n'y eſt point compriſe :

les maiſons aſſurées en 1784 formoient

f4
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dans cette Capitale un objet de 29 millions

de rixdalers. - - - -

-

| De Vienne, le 2 Avril.

On a expédié hier trois courriers, dont

l'un ſe rend à Paris, l'autre à Conſtantino
ple, & le troiſieme à Semlin. · · •

Les équipages pour le voyage de l'Êmpe

reur ſont toujours prêts. -

S. M. fait acheter des chevaux de re

monte dans les Duchés de Sleſvick & de

Holſtein. * : * - . "

On vient de publier une Déclaration in

terprétative de la Patente, concernant les

Manufactures nationales & la prohibition

de certaines marchandiſes étrangeres. Cette

Déc'aration à laquelle'on a joint deux états,

dont l'un renferme les marchandiſes étran

geres prohibées dans le commerce, & l'au

tre les droitsà payer des marchandiſes étran

geres, qui pourront entrer dans le com

merce, eſt du 8 de ce mois, & compoſée

de 6 articles.

| L'Empereur ſe propoſe de ſouſtraire du

doseſe de Ratisborne tout le cercle d'Egra,

& d'établir dans la ville de ce nom un nou

vel Evêque, La commiſſien de la Cour

pour les affaires eccléſiaſtiques, eſt chargée

d'arranger cette affaire. - -

Un dénombrement fait en Tranſylvanie

en 1785 porte la population de cette pro
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vince à 1,443,364 ames. Les Régimens na°

tionaux des frontieres n'y ſont point com
pris. • º

On apprend de Temeſvar, que les tra

vaux des écluſes à Koſtilla ſont actuelle

ment finis, & que , par ce moyen, la ri

' viere de Bega eſt devenue navigable, ce qui

procurera un grand avantage au commerce
national. • •

A

De Francfort, le 7 Avril.

Le Duc regnant de Wirtemberg reçoit

des Hollandois 2oo florins, par ſo'dat du

égiment qu'il vend à la République, poux

être emploé aux indes Orientales, & en ou

tre un ſubſide annuel de 24ooo florins.

L'occupat on du Comté de Schaum

bourg par le Landgrave de Heſſe-Caſſel

continue de fixer l'attention du Public. On

aſſure que cette affaire ſera arrangée à l'a

miable, & que les négociations à ce ſujet

ſont déja entamées à la Co ir de Caſſel. Le

p ecis ſuivant ſur ce Comté de Schaum

bourg mettra le Lecteur à portée de con

noître cette affaire.

« Le Comté de Schaumbourg fut poſſédé dès

Ie 1oe. ſiécle par des Comtes qui, étant devenus

très puiſſans par des alliances , furent élevés en

1619 à la dignité de Prince. Le Duché de Holſ

tein appartenoit même à ces Comtes. Adolphe,

Comte de Schaumbourg, ſi connu dans l'Hiſtoire

de Henri le Lion, Duc de Saxe, étoit en même

f 5
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temps Comte de Holſtein , de Stormarre & de

Wagrie. La Maiſon de Holſtein-Schaumbourg ſe

partagea en pluſieurs lignes, dont chacune poſ

ſédoit une portion de l'ancien patrimoine. Enfin,

le Comte Otton II céda , dans une convention

conclue en 146o , le Duché de Schleſwig & le

Comté de Holſtein à Chr ſtian I , Roi de Dane

marck. Après cette tranſaction, il ne reſta plus

à cette Maiſon que le Comté de Schaumbourg,

dont les poſſeſſeurs furent par la ſuite élevés à la

dignité de Prince. Cette ancienne Maiſon des

Comtes de Schaumbourg s'éteignit en 164o par

la mort d'Otton VI , qui en (toit le dernier

mâle. La mere de cet Otton étoit Eliſabeth ,

fille du Comte Simon de la Lippe, & ſœur du

Comte Philippe. A l'extinction de la Maiſon

régnante de Schaumbourg, ſes poſſeſſions furent

partagées de la maniere ſuivante. 1°. Le Duc

de Brunſwick - Lunebourg s'en appropria , en

vertu d'un pacte, trois Bailliages qui compoſent

aujourd'hui le quartier de Lauenau , dans la

Principauté de Calenberg. 2°. Le Landgrave de

Heſſe-Caſſel prit , en vertu d'un autre pacte,

& en qualité de Suzérain de pluſieurs Fiefs ,

une partie du Comté de Schaumbourg, ſavoir,

5 villes, 1 bourg & 89 villages ; dans ſa part étoit
j'ancien château de Schaumbourg & la ville de

Rinteln. 3°. Le Comte Philippe de la Lippe,

oncle maternel du dernier Comte de Schaum

bourg, obtint ſous la Suzéraineté de Heſſe-Caſ

ſel le refle du Comté de Schaumbourg , conſiſ

tant en 4 Bailliages, 2 villes , z bourgs & 78

villages. Ce partage ſut confirmé en 1648 par

le Traité de Weſtphalie.– C'eſt de cette ma

niere qu'une partie du Comté de Schaumbourg,

dans laquelle ſont ſitués le Bailliage & la ville

e Buckebourg , échut à une branche de l'an
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cienne Maiſon des Comtes de la Lippe. Depuis

cette acquiſition, cette branche, pour ſe diſtin

guer de celle de la Lippe-Detmold , a pris,

tantôt le titre des Comtes de Schaumbourg , tan

1ôt de Buckebourg, tantôt de la Lippe-Schaum

bourg, & tantôt de la Lippe Buckebourg. - La

Maiſon de la Lippe ſe partage en deux branches

principales, ſavoir ; 1°. celle de la Lippe-Det-'

mold , qui poſſede dans le Cercle de Weſtphalie

la majeure partie du Comté de la Lippe , & qui

eſt diviſée dans les branches de Biſterfeld & de

Wittenfeld ; 2°. celle de Schaumbourg-Lippe ,

ou de la Lippe - Buck bourg ; cette branche ſe

ſous-diviſoit en 1'aînée & celle d'Alverdiſſen. La

branche aînée s'éteignit avec Guillaume-Fré

déric Erneſte, Feld Maréchal-Général des armées

du Roi de Portugal, qui mourut ſans enfans. La

branche d'Alverdiſſen, dont étoit le Comte de la

Lippe-Schaumbourg , mort le 13 Février der

nier, ſuccéda enſuite dans les pofſeſſions de la

branche aînée.— Il y avoit une troiſiéme bran

che de la Maiſon de la Lippe , celle de Brake,

mais elle s'eſt éteinte en 17o9.– La partie du

Comté de Schaumbourg , appartenante à la fa

mille de la Lippe - Schaumbourg , comprend

4 Bailliages , ſavoir ; ceux de Stadthagen , de

Buckebourg, d'Arensbourg & d'Hagenbourg ;

2 villes , ſavoir ; Stadthagen & Buckebourg ;

2 bourgs, ſavoir ; Hagenbourg & Steinhude, la

fortereſſe de Wilhelmſtein , ſur le lac de Stein

hude, & 78 villages.— Le Comté de Schaum

bourg eſt montueux ; il renferme de bons pâtu

rages & des rivieres poiſſonneuſes ; les terres y

ſont bien cultivées. On y trouve pluſieurs gran

des carrieres de pierres & des ſalpêtreres.

– L'objet de la conteſtation actuelle , entre

le Lan !grave de Heſſe-Caſſel & #º de

6
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la Lippe #Schaumbourg, eſt renfermé dans la -

queſtion ſuivante , ſavoir ; ſi à l'ex inction de

la branche aînée de la Lippe Schaumbourg, celle

d'Alverdiſſen pouvoit ſuccéder aux droits & poſ,

ſeſſions de l'ainée, ſous la Suzeraineté de Heſſe

Caſſel ， Le Landgrave de Heſſe conteſte à cette

branche la capacité de ſuccéder, parce que le

Comte Frédéric-Erneſte d'Alverdiſſen n'avoit

épouſé qu'une Demoiſelle noble qui, en i751 »

- fut créée par l'Empereur Comteſſe de Frieſen

hauſen. - Le Conſeil Aulique de Vienne a

donné, dans les années 1753 & 1754, des Arréts

favorables au Comte d'Alverdiſſen contre le

Landgrave de Heſſe, & cette Cour Souveraine

a jugé , en 1756 , que la Lettre d'inveſtiture »

que le† feroit expédier au Comte d'Al

verdiſſen , ſeroit conforme aux inveſtitures prés-

· cédentes , ſauf cependant les droits & réclama

tions que le Lan† prétendoit avoir, relai

tivement à la de cendance du Comte.ºa : 1

- • i ' . . - " .

, S. M. I. vien† aux Juifs l'agri

culture dans† Deux de cette Nation

qui voudront s'adonner à ce genre d'induſtrie ,

ajiront des terres appartenantes au Domaine , à

la Caiſſe de Religion , & aux fondations pour

les Etudes. Il leur accorde les avantages ſui

"vans ; 1°. ils ſeront traités comme les autres

Colons pour le Don des matériaux de conſtruc

tion , l'Exemption de la contribution , & la

Braſſerie d'eau-de-vie , & celle de la Taxe de

' t *olérance s'ils ne vivent que de la culture des

terres ; 2°. ils jouiront de la liberté de conſ

cience , & lorſqu'il ſe trouvera pluſieurs Juifs

agricoles , réunis dans le même endroit , ils

pourront s'aſſembler dans une maiſon particu

liere & y Gélébrer leur culte ; 3". les Colqns

· • • -
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Juifs ſeſènt tenus d'exercer eux-mêmes la cuſº

ture des terres ou de la faire faire par des gens

de leur nation ; mais pendant les trois premieres

années , il leur ſera permis de prendre des Ma

nouvriers Chrétiens pour ſe faire inſtruire dans
la pratique de l'agriculture. - , , •

· I T A : L I E. .

· •

| | | | De Florence, le 27 Mars. -

- Les Aſſemblées ſynodales qui doivent

précéder le Concile national, que tiendront

ici les Evêques de la Toſcane, s'ouvriront

inceſſamment, ainſi que l'annonce la Lettre

circulaire, adreſſée aux Archevêques & Evê,

ques du Grand Duché, par le Secrétaire

, des Droits Royaux ; en voici la teneur.

ce S. A. R. , ayant conſidéré combien eit né

ceſſaire l'uniformité dans la diſcipline ecclé

fiaſtique , dans les fonctions , l'inſtruction du

peuple , la morale, les maximes , les études

du clergé , tant ſécnlier que régulier , deſire

qu'elle ſoit établie en Toſeane , afin d'y voir

ceſſer , une bonne fois , ces différences d'opi

nions , leſquelles , quoiqu'elles ne regardent

pas les maximes & vérités eſſentielles de no

tre ſainte religion , qui ſont conſtantes & inva

riables , mais ſeulement les matieres de diſci

pline , variables de leur nature, ſelon la cir

conſtance des tems , ſervent néanmoins à fo

ment r l'eſprit de parti , cauſent du ſcandale ,

diminuent le reſpect pour les Miniſtres du

Sanctuaire , rendent quelquefois moins con

fians aux pratiques de la religion , les peuples



12

fbumis à leurs ſoins ; & ' bien ſbuvent ;

ſous le prétexte de zele, à ſatisfaire les paſ

fions particulieues ; tous effets & abus trop con

traires au précepte fondamental de notre ſainte

religion , qui eſt la charité & l'amour du pro

chain ». - · · · · · -

cc S. A. R. , ſe reconnoiſſant eſſentiellemént

obligée, par devoir , de veiller au repos , à

l'union , à la tranquillité de ſes ſujets, & d'é

carter tout ce qui peut l'altérer & troubler

les conſeiences même les plus foibles, a cru

que les lumieres particulieres & les conſeils

· de tous les Evêques de la Toſcane pourroient

beaucoup contribuer à parvenir à ce but louaz

ble ; c'eſt à cette fin qu'elle leur commuºi

qua, par une lettre circulaire du 26 Janvier

1786 , ſes propres vues ſur les matieres ec

cléſiaſtiques , pour ſavoir à cet égard leurs

· ſentimens & avis ſinceres. Après avoir obtenu

leurs réponſes par écrit, Son Alt. Roy. jugea

qu'il étoit néceſſaire , pour le même objet ,

que les Evêques convoquaſſent des ſinodes dio

céſains ; c'eſt à quoi elle les exhorta par une

lettre circulaire du 2 Août. Mais, ayant con

ſidéré enſuite que les Evêques continuant à te

nir leurs finodes diocéſains , & différant , peut

être , ſur certains points entr'eux , ils.pour

roient faire naître un obſtacle de plus à cette .

concorde & uniformité qu'il faut defirer avant

tout ; S. A. R. a réſolu , qu'après avoir ſuſ

pendu , pour le préſent , la convocation des

finodes diocéſains .. on aſſemble ſoigneuſement

un ſinode national ſelon les anciens uſages ,

conſtitutions & canons de l'Egliſe ».

. « Et afin qu'on puiſſe préparer les matieres

à êtablir dans ledit ſinode , que la diſcuſſion

en ſoit plus aiſée & plus courte , S. A. R. a
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eru qu'il étoit néceſſaire de faire précéder le

ſinode même par la convocation à Florence

d'une aſſemblée particuliere d'Archevêques &

d'Evêques de la Toſcane, leſquels non-ſeule

ment fixeront , prépareront , examineront &
diſcuteront les articles à décider dans ledit ſinode;

mais tâcheront auſſi de s'accorder ſur ces mêmes

articles. Ces aſſemblées devront commencer le

2 : Avril prochain ; elles ſe tiendront dans une

ſale préparée pour cet objet dans le vieux Pa

lais, un Commiſſaire y aſſiſtera au nom de S•

A. R. Ces aſſemblées n'étant que particulieres ,

il re pourra y être queſtion ni de formalités

ni de préſéance. Chaque Evêque pourra y con

duire, pour lui ſervir de conſeil & l'aider, 2

ou trois perſonnes à ſon choix, pourvu qee ce

ne ſoient pas des ſujets attachés à quelqu'ordre

religieux ou qui l'aient été ci-devant, leſquel

les ſe trouveront aux aſſemblées , mais ſans voix

délibérative. Outre le Commiſſaire, S. A. R.

y deſtinera deux Profeſſeurs de l'Univerſité,

quatre Théologiens & deux Secrétaires pour le

ſervice de l'aſſemblée même. L'aſſemblée ayant

fixé les maximes , le reglement & les formali- .

tés à obſerver dans le ſinode national , exami

nera les points eccléſiaſtiques , communiqués

aux Evêques par la lettre circulaire du 26 Jan

vier 1786, & tous ceux qui lui ſeront commu

niqués encore, de même que toute autre propoſi

tion & article que chaque Evêque pourra faire

pour le bien de la Religion ». •,

• Sur tous ces articles propoſés ou à propoſer,

les Evêques parleront , diſcuteront, fixeront les

maximes pour la déciſion, & délibereront avec

Pleine liberté pour l'admiſſion, la ré ection ou

modération d'iceux, conformément à leurs lu

mieres. Afin qu'on puiſſe immédiatement pro
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céler à l'aſſembée du ſinode public & formel,

pour lequel devront être préparés & arrangés,

d'un commun accord , tous les articles à éta

blir, S. A. R. ſe flatte que, dans ces aſſem

blées préparatoires , les Evêques n'ayant en vue

que l'avantage de la religion, la tranquillité, le

bien-être , & le repos de leurs diocéſains, ſa

crifiant reciproquement , où ils croiront pou

voir le faire , une partie de leurs propres opi

nions, ils auront tout l'empreſſement de s'accor

der ſur les mêmes ſentimens ; d'autant qu'il

y auroit moins de mal à négliger plutôt de pro

poſer & de decider dans le ſinode quelques ar

, ticles, ſur leſquels les ſentimens ſeroient parta

gés , que d'en faire la propoſition au danger

de déſunion & de ſcandale. Lorſque le ſinode

national ſera terminé , & que le gouvernement

en aura approuvé les décifions, il faudra pro

céder aux aſſemblées des ſinodes diocéſains ,

dans leſquels , en ſuivant fermement les maxi

mes & déciſions fixées par le ſinode national ,

on pourra délibérer ſur le moyen de les exé

· cuter relativement aux circonſtances de cha

que dioceſe , & ſur tout autre objet concer

nant les dioceſes en particulier, & qui ne ſoit

en aucune oppoſition avec les canons , fixés

par le ſinode national. S. A. R. , qui , par ces

déterminations , n'a autre choſe en vue que le

bien de la religion , la réforme des abus in

troduits dans la diſcipline eccléſiaſtique , l'ét}

bliſſement des bonnés maximes pour l'inſtru#

tion du peuple , les bonnes études du Clergé,

l'uniformité de la doctrine, l'abolition de toutes

les déſunions & des partis, le repos & la tran

quillité des peuples, ſe flatte que les reſpecta

bles Evêques de ſon Grand - Duché rendront

juſtice à la droiture de ſes intentions, & ſe7

(
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ront convaincus par l'expérience de tant d'an

nées de ſon Gouvernement , pendant leſquelles,

avec un zele conſtant & une ſollicitude pater

nelle , eiie s'eſt touicurs fait un devoir d'avan

cer le bien de la Religion, de pourvoir à l'inſtruc

tion du peupie , d'augmenter les revenus des

aroiffes , de réformer les abus , de ſoutenir

# reven liquer ies droits des Evéques, & de ſe

conder leurs propoſitions , de la confiance qu'ils

doivent avoir dans les ſentimens dont elle ne

s'eſt jamais départie. Comptant en outre égale

ment ſir leur doctrine expérimentée , leur zele »

leur prudence , leur piété & la droiture de leurs

intent{ons, S. A. R. s'attend que , n'ayant autre

chose en vue que les devoirs & les droits de

leur miniſtere ſacré, le ſervice divin , le bien

de la religicn & celui des ames confiées à leurs

ſoins , ils ſe prêteront avec cette paix ſainte,

cette union & charité fraternelle qui doivent

faire leur caractere diſtinctif, & les engager à

renoncer , chacun pour ſa part, à ſes opinions

particulieres qui , quant au fond, ne regardent

point la pureté de la religion ; que modifiant
avec é*ification & tranquillité chacun leurs

propres prétentions en matiere de controverſe,

ils rendront les canons qu'on établira ſi reſpec

tables , ſi vénérables & ſi utiles , qu'ils pour

ront ſervir de moºeles aux Egliſes des autres

pays. En conſéquence de cela , votre Seigneurie

illuſtriſſime & révérendiſſime eſt invitée à ſe

trouver , au tems indiqué , a l'aſſemblée ſuſ

dite ». Florence, le 17 Mars 1787.

E S P A G N E.

De Madrid, le 14 Mars.

On écrit de Séville, le 28 Février der
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nier , que 13o contrebandiers ayant ren
contré aux environs de la ville de Sainte

Marthe, deux compagnies d'Employés des

fermes, un parti de Dragons & un autre de

Volontaires de Catalogne , s'emparerent

des hauteurs, & attaquerent avec tant de

fureur ces trois différens corps, qu'ils les

forcerent à s'écatter. Ils prirent même neuf

Dragons, un Volontaire & un Employé.

Enſuite ils tinrent conſeil, & ſe déciderent

à relâcher les† & le Volontaire dé-.

ſarmés, en leur faiſant prêter ſerment de

vant le Fiſcal du lieu, qu'ils ne porteroient

plus les armes contre les contrebandiers ;

après cela ils les renvoierent, en leur don

nant du pain & à chacun deux piecettes,

(quarante ſols de France.) Quant à l'Em

· ployé, il fut ſur le champ paſſé par les

aIIIlCS.

Le Roi a créé des Intendans, des Receº

veurs & des Tréſoriers dans la Nouvelle

Eſpagne, dans la même forme que S. M.

en avoit établi au Pérou & à Buenos Aires,

· On a donné ordre d' armer à Cadix le

vaiſſeau le S. Julien , pour aller porter à

Buenos Aires M. de Florès, nouveau vice

Roi du Mexique. - -

M. d'Expilly fait quarantaine à Alicante,

avec les 14 Algériens qui l'accompagnent.

On craint que la peſte ne ſe ſoit déclarée à

Alger. Le Roi a envoié à Carthagene un

courrier extraordinaire, avec des§

,A
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pour Alger, qui ſont parties tout de ſuite

par un brigantin. '

G R AN D E -B R ETA G N E.

De Londres , le 6 Avril.

Le 3 , le Gouvernement a expédié un

Exprès à Plymouth , avec des dépêehes

pour Mylozd Dorcheſter, Gouverneur Gé
néral du Canada : elles ſeront remiſes à un

vaiſſeau tout prêt, & qui part pour cet ob

jet particulier.
-

-

Les Pairs d'Ecoſſe ayant fait décider à la

- Chambre haute, que ceux d'entr'eux qui

accepteroient une Pairie en Angleterre, ne

p† jamais être au nombre des 16

airs, qui repréſentent les I ords d'Ecoſſe

-au Parlement, le Duc de Queensberry & le

Comte d'Abercorn, que le Roi a créé Pairs

Anglois dernierement, ont été forcés de ré

ſigner leur place de Repréſentans pour l'E

coſſe ; en conſéquence les Pairs de cette

dernière ccntrée s'étant aſſemblés à Edim

bourg, ont élu, avec les formalités d'uſage,

· les Comtes de Selkirk & de Kinnaird, à la

place des Lords Queenſhcrry & Abercorn.

Peu de jours après ſon arrivéeau Bengale,

Milord Cornwallis a fait une chûte de cheval

très dangereuſe , mais dont il étoir rétabli au

départ du paquebotle Swallow.Ce bâtiment,

dont nous avons déja annoncé le retour, a

fait une diligence remarquable : entroismois
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& demi il a porté Lord Cornwalis au Ben

gale, & il eſt revenu en trois mois& vingt

trois jours, y compris onze jours qu'il a été

forcé de paſſer à Sainte-Hélène, . "

Nous avons promis dans le dernier Jour

nal les débats relatifs à la révocation de l'acte

du Teſt. Avant de les préſenter, nous aver

tirons nos Lecteurs de ne pas ſe tromper à

l'état de la queſtion , il ne s'agit peint ici de

la tolérance civile proprement dite, dont les

Non-Conformiſtes ont toujours joui&jouiſ

ſent plus pleinement que jamais en Angle

terre. Leur liberté eſt abſolue quant à l'exer .

cice public de leur culte, à leurs écoles, à la .

célébration de leurs rites, à leurs baptêmes,

mariages, droits de propriétés, teſtamens,

&c. mais ils demandoient, en outre, la

toléran e politique, c'eſt-à dire, l'admiſſion

aux Charges municipales , civiles & mili

taires. Or , voici comment cette grande

queſtion a été diſcutée par M. Beaufoy d'un

côté, par Milord North & M. Pitt del'autre,

· Les Non Conformiſtes, dit M. Beaufoy, étoient

dépouiilés , par l'acte de Corporation & par celui

du Teſt, de leurs droits naturels, & exclus de

tous les Offices civils & militaires, à moins qu'ils

ne renonçaſſent à leur religion. Il demandoit la

ſupreſſion de ces loix injuſtes pour trois claſſes

de perſonnes , 1°. les Proteſtans Non-Conformiſtes

de ſ'Egliſe d'Angleterre, diviſés en trois ſectes,

les Presbytériens , les Indépendans & les Anabap

tiſtes ; 2°. les Calviniſtes de l'Egliſe d'Ecoſſe ;

3°. les Miniſtres de l'Egliſe Anglicane, forcés

d'adminiſtrer, contre leur conſcience, la Cêne à

-
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gens qu'ils en jugent indignes. La premiere claſſe

demandoit la reſtitution de ſes droits civils ; elle

ſe bornoit à la levée de l'anathême ; c'eſt-à-dire,

de l'excluſion des ofRces civils & militaires. Ses

membres n'exigeoient pas d'être admis aux bé

néfices eccléſiaſtiques ; ils ne ſouhaitoient pas

qu'on fit des changemens aux privileges de l'E

liſe. Ne devoit-on pas tirer tant de fideles ſu

jets du gouvernement de la dégradation oppreſ

ſive à laquelle ils ſont condamnés par ces actes ?

Quant aux bruits répandus dans le public , que

les Diſſidens n'étoient pas d'accord entr'eux ſur

leurs demandes au Gouvernement, il détrompe

roit la Chambre, en l'aſſurant que chaque claſſe

de Non Conformiſtes avoit envoyé deux députés

à une aſſemblée générale, pour conférer ſur les

moyens d'obtenir du ſoulagement , & qu'ils

s'étoient unanimement accordés à préſenter une

humble requête au Parlement à cet effet. ( Ici

M. Beaufoy fit lecture de la réſolution priſe par

tous les Non-Conformiſtes, de s'aſſembler chez

le Docteur Williams, dans le deſſein de requé

rir le Parlement d'adoucir les actes de Teſt & de

Corporation en ce qui regarde les Proteſtans Non

Conformiſtes , & de charger M. Beaufoy de cette

demande ). Il étoit heureux , continua

t-il, qu'ils ſe fuſſent bornés à la réclamation de

leurs droits civils , & n'euſſent point demandé

de privileges eccléſiaſtiques. Ils n'envioient peint

les privileges & les honneurs qui, ſans doute,

devoient être réſervés aux Miniſtres de la reli

gion dominante. Leur demande ſe bornoit à

jouir des droits civils ; privileges qu'on ne pou

voit leur conteſter, parcequ'ils étoient Anglois :

il ajouta que s'ils euſſent voulu des privileges

eccléſiaſtiques, ils ne ſe ſ roient point adreſſés à

lui pour cela , ou du moins n'en auroient obte

-
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nu qu'un refus de ſe mêler de leurs affaires. FI

falloit conſidérer le tems qu'ils avoient choiſi

pour demander un amendement ; ils s'en étoient

abſtenus juſqu'à ce que la tranquillité publique

fût ſolidement établie ; ils avoient conſulté la

convenance de la Chambre , & mis plus de con

fiance dans la dignité de leur demande que dans

leur nombre. A leur priere, il s'étoit déterminé

à faire une motion pour abolir les actes de Teſt

& de Corporation ; abolition qui , au lieu de

nuire à la ſécurité de l'Etat, ne ſerviroit, ſui

vant lui, qu'à l'affermir. M. Beaufoy entra alors

dans la diſcuſſion des clauſes de l'acte du Teſt,

par leſquelles il eſt défendu d'admettre aux

offices civils & militaires toutes perſonnes qui

refuſent de prendre la ſainte Cêne , & qui exi

geoient que ſi, après avoir été admis à un

office civil ou mi itaire, on négligeoit long

tems de s'approcher de la ſainte# , on fût

expoſé à des peines conſidéra5les, & même dé

pouillé de tout droit d'action en juſtice, à être

tuteur ou légataire. Par cette loi , ſi

quelqu'un en avoit voulu courir les riſques, &

étoit entré dans quelque emploi militaire où il

auroit haſardé ſa vie pour le ſervice de ſa patrie,

· il ſe ſeroit entendu dire à ſon retour, en vertu

de cet acte : « Si vous ne faites le ſacrifice de vos

» principes religieux; ſi vous n'accédez à l'acte du

» Teſt, point de protection pour vous, vous ſe

» 1ez incapable de recevoir un legs , votre pro

» priéré ſera livrée à qui voudra l'envahir , aux

ce premieres demandes qu'on jugera à pro

» pos de former contre vous, & ſi vous avez

» quelques demandes à former contre les autres,

» toutes les Cours de Juſtice vous ſeront inexo

» rablement fermées ce. Etoit-ce-là la reconnoiſ

ſance à laquelle devoient s'attendre des ci

G.
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toyens généreux qui auroient embraſſé & rem>

pli avec honneur un emploi regardé comme un

des plus diſtingués, un emploi qui , autrefois,

dans quelques contrées , établiſſoit la différence

entre l'homme libre & l'eſclave ? Tel eſt pour

tant le retour ſur lequel doit compter tout hom

me qui ſe trouvera dans cette ſituation , & à qui

la délicateſſe de ſes principes défendra d'appro

cher de la Cêne. Le marchand ſe trouvoit dans

le même cas que le militaire. En vain ſe ſeroit-il

invariablement conduit comme le meilleur des

citoyens , il n'en ſeroit pas moins exclu des

droits & des privileges de citoyens; ſon carac

tere auroit beau être irréprochable , ſes actions

hautement méritoires, on n'en agiroit pas moins

avec lui comme avec un délinquant ; ſa propriété

ſeroit abandonnée - aux réclamations d'autrui,

tands qu'on ne feroit aucune attention aux

ſiennes. Mais, répondra-t-on, les plaignans

pourroient ſe ſouſtraire à ces prétendues vexa

tions en participant à la Cêne.– UnNon

Conformiſte peut échapper aux peines pronon

cées contre les Non-Conformiſtes en ceſſant de

l'être.– Il le peut en devenant apoſtat !

L'Orateur eſpéroit qu'on ne ſe permettroit pas

d'inſulter aux Non-Conformiſtes par de pareilles

réponſes à leurs plaintes. Il paſſa de- là à l'exa

men des cauſes de l'établiſſement de l'acte'de

Corporation , & prétendit qu'elles ne regar

doient pas plus les Non-Conformiſtes d'aujour

d'hui que la Chambre Etoilée ne concernoſt

l'Egliſe actuelle d'Angleterre. Puis cenſurant

l'acie même de Corporation, il obſerva que le

pouvoir donné aux Magiſtrats de dépoſſéder quel

qu'un de ſon office, pour n'avoir pas prêté cer

tain ſerment , ou ſouſcrit à certai· e déclara

tion, étoit incompatible avec tous les principes
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conſtitutionnels & les journaux de la Chambre

En 1672 , quand l'acte du Teſt paſſa, le peu

ple ſoupçonnoit ſon Roi d'étre Catholique ;

le Duc d'Yorck avoit profeſſé ouver:ement cette

religion. A cette époque, le Miniſtre fi t obſer

ver qu'il ſeroit déraiſonnable d'aſſujettir les

Non - Confcrmiſtes aux memes reſtrictions

que les Papiſles ; il demanda même un bill

pour qu'on les en exceptât. Ce bill fut

préſenté à la Chambre ſous le regne de Char

les II, qui , mécontent que les Non-Confor

miſtes ne fifent pas cauſe commune avec les

Catholiques contre l'Egliſe établie , prorogea le

Parlement avant que le bill eût pu recevoir

ſa ſanction. Ce bill r parut dans la Seſſion

ſuivante , il paſſa à l'unanimité dans la Cham

bre des Communes , & ne fut refuſé dans

la Chambre Haute que par les menées les

plus honteuſes , puiſque le Roi gagna le.

Clerc de la Chambrepour le faire retirer.–,

A l'acceſſion de Guillaume III , ce Prince

exprima la volonté magnanime de réunir tous

les Proteftans; mais le Parlement s'oppoſa au

bill qu'il lui avoit fait préſenter pour ce loua

ble deſſein ; mais on admit à la Chambre

Haute une proteſtation contre l'acte du Teſt ,

comme privant les Anglois de leurs droits. Cet

acte attaquoit un des privileges les plus ſacrés &

les plus conſidérables d'un ſujet, celui d'être

capable par la loi de ſer ir dans quelque emploi

que ce ſoit ; par la loi , les hommes convaincus

des crimes les plus odieux en étoient punis par

la privation du droit aux charges, & les Non

Conformiſtes traités auſſi rigoureuſement que de

vils criminels , l'étoient pour des différences

d'opinions purement religieuſes. —- Ce

pendant la loi ne juge que les actions & non les

. - ſentimens



ſentimens. Les Non-Conformiſtes devoient avoir

droit comme hommes à penſer , & comme ci

toyens, à tous les privileges des autres citoyens.

On avoit prétendu que l'acte d'indemnité détrui

| ſoit 1'effet prohibitif des actes de Teſt & de Cor

poration , & qu'il ſervoit de correctif à tous

les deux. Où éto't donc l'inconvénient de les

annuller ? Si les Non - Conformiſtes avoient

comme hommes le droit de penſer , & comme

citoyens , celui d'être traité comme les autres

citoyens, on devoit donc leur reſtituer leurs

droits, leurs privileges. Aſſurément, ſi l'abroga

tion de ces act s, auxquels on dit qu'on a ſurſis,

ne peut être dangereuſe ni pour l'Egliſe, ni pour

l'Etat, on peut , on doit les annuler ; Mais s'il

pouvoit prouver qu'au lieu d'être pernicieuſe,

elle fortifieroit l'Etat & affermiroit l'Egliſe, ce

ſeroit ſans doute beaucoup ajouter aux raiſons

de les abroger. Si le ſerment d'allé-

geance , la déclaration contre la Tranſſubſtantia

tion ſuffiſent pour empêcher qu'on n'empiete

ſur les droits de l'Fg ite Anglicane , les actes

doivent être annullés. M. Beaufoy obſerva, re

lativement à l'aſſertion répandue, qu'il y avoic

quelque choſe d'antimonarchique dans les prin

cipes des Presby ériens; qu'il ſeroit curieux d'ap

prendre ſi les Ecoſſois étoient oppoſés au Go -

vernement monarchique. Il les avoit entendu

accuſer de partialité en favºur de ce Gouverneu

ment ; mais jamais du républicain. Perſonn

pouvoit-il nier que les Non-Conformiſtes n'euſe

ſent toujours montré beaucoup d'att chemen

au gouvernement proteſtant ? Etoit il donc

raiſonnable de tes exclure de tous les offices,

ſous prétexte d'aſſurer le re; os de l'Etat & de

I'Egliſe ? Il ne pouvoit s'empêcher de dire

qu'en les admettant , l Etat ſe trouveroit forti

N°. 16, 21 Avril 178y. $
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fié & non affoibli , & l'Egliſe plus en sûreté,

au lieu d'être en danger. L'Eg iſe n'avoit rien

à craindre de la réunion des Non-Conformiſtes

dans la circonſtance préſente. Ils avoient éré

engagés à faire cauſe commune contre des actes

qui les privoient injuſtement de leurs droits, &

les déshonoroient gratuitement ; point de pr n

cipe plus ſacré chez les Non - Conformiſtes,

que chaque ſecte devoit ſoutenir & ertretenir

ſes propres Miniſtres. H ne croyoit point que par

l'abolition des actes de Teſt & de Corporation,

· on fût fondé à craindre que les Catholiques, cu

ceux qui ne profeſſoient pas la religion Chré

tienne, puflent être admis aux charges dans ce

pays ; certainement cette abrogation ſi deſirée ,

i juſte, ne porteroit jamais un Catholique à la

Préſidence du Conſeil, un Juifà la direction de la

conſcience du Roi. Il exiſie dans le Royaume

des gens du plus grand mérite , qui n'avoient

· contre eux que la profeſſion du Papiſme : Eh

bien ! ces deux actes annullés , ils n'en entre

roient pas davantage dans le Parlement, puiſ

que la déclaration contre la Tranſſubſtantiation

formeroit toujours une barriere invincible pour

eux. Il ajouta que l'Egliſe avcit indubitablement

des droits ſacrés à être maintenue ; mais que les

droits des Non Conformiſtes à une tolérance

univerſelle n'étoient pas moins ſacr s ; ſi, par

la ſuite , on voyoit qu'ils cherchafſent à em

, piéter ſur cette même Egliſe, il faudroit réſiſ

ter à cette innovation. En Hollande, en Ruſſie ,

en Pruſ'e, en Allemagne , il n'y avoit po nt

d'acte de Teſt , & ſans que l'Egliſe dominante en

ſouffrît ; en Irlande, il y a déjà 7 ans, à la gloire .

de ce pays, qu'on avoit aboli l acte du Teſt.

L'Angleterre ſeule continueroit-elle doncà main

-==



#

#

#

#!

#

fl

#,

ſl)!

1 3 5 )

tenirun ſyſlême# & décrié ? Confieroit-elle

elle ſa sûreté à des troupes étrangeres,à l'épée des

Heſſois, tandis qu'elle empêche des milliers de

ſes plus loyaux ſujets de venir lui offrir librement

la leur & leur ſang pour ſa défenſe ? Des hom

mes reconnus honnêtes doivent ils être privés de

la protection de leur patrie ? Quoi ! un Howard,

un homme eſtimé de tous les hommes, que tous

les peuples s'empreſſeroient d'admettre dans leur

ſein, que les Nations les plus illuſtres s'énor

gueilliroient de poſſéder ! Quoi! celui qui a viſi

té les malheureux dans leurs cachors pour leur

apporter des ſecours & des conſolations , qui a

voyagé dans des clitnats lointains , non pour re

cueillir des médailles antiques, non pour meſu

rer des débris d'édifices ; mais pour meſurer les

miſeres de l'humanité, cet homme ſera-t il ex

clus dans ſon pays des droits civils # Oui, Meſ

ſieurs, il l'eſt; & ayant pris un Office unique

ment pour ſervir l'humanité, ayant encouru les

peines du Teſt , & rentré dans ſa patrie au

milieu des acclamations de ſes concitoyens ,

ces mêmes peines menaçent encore ſa tète. Il

exiſte , continua M. Beaufoy , encore deux au

tres claſſes de Non-Conformiſtes ; la pre

miere, celle des Naturels d'Ecoſſe , exclus des

emplois civils & militaires, à moins qu'ils ne

jurent contre leur foi ; c'étoit une infraction

manifeſte des principes de l'Union , puiſque ,

par ce contrat , les deux Royaumes avoient

été réunis. On pourroit lui objecter le grand

nombre d'Ecoſſois actuellement en place ;

mais ceux qui étoient entrès au ſervice de

leur Souverain , avoient ſans doute regardé

ce devoir comme le premier de tous, & lui

avoient en conſéquence ſacrifiê toute autre

choſe. Si on demandoit quelles perſécutions

# 2
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avoient été commencées cc ntre les " Nona

Conformiſtes , il pourroit répondre que le

ſommeil des loix ne ſuffitoit pas à leur ſécurité,

tant que le premier venu ſeroit maitre de les

éveiller contre eux ; toutes diſtinctions entre

les deux Royaumes , auroient dû étre effa

cées. La troiſieme & derniere claſſe étoit celle

des Miniſtres de l'Egliſe Ang'icane. La même

loi qui forçoit un Ofhcier de recevoir la Céne, les

forçoit de la lui adminiſtrer, & ſi d'après leur

conſcience ils la refuſoient à un homme qu'ils

en jugeoient indigne, ils étoient expoſés à une

perſécution qui, de quelque maniere qu'elle tour

mât , pourroit bien eur coûter leur liberté ou

leur fortune. L'Orateur critique enſuite la

maniere dont l'Egliſe exigeoit qu'on admi

niſtrât la Cêne , & les paroles que le Mi

niſtre employoit pour inviter , le Commu

niant à la ſainte Table. Ces paroles ſont :

« Vous qui vous repentez vraiment & ſérieuſe

» ment de vos péchés , & qui êtes en paix & en

» charité avec votre PI ochain, vous qui vous

» propoſez de mener une vie nouvelle en ſuivant

» les commandemens de Dieu , & marchant

» dorénavant dans ſes voies ſaintes , appro

» chez - vous avec foi ». Il ſeroit à propos

d'adopter une nouvelle fcrmule pour ceux

qui ne prennent la Cêne qu'afin de pouvoir

être admis aux offices : « Vous qui avez été

» derniérement admis aux offices, vous tous

» qu'on a élevés aux poſtes éminens de l'acciſe &

a» de la douane, & qui vous propoſez de vous

» enrichir en pillant votre pays, approchez, &c.»

Que dire du ſ rment de communion, où le Prêtre

exhorte en ces mots les perſonn sadmiſes à la ſain

te Table ? « Car comme le bénéfice eſt grand,

a ſi c'eſt avec un cœur pénitent & une foi vive

» que nous recevons le ſaint Sacrement, de



» même le danger eſt# ſi nous le recevons

» indignement. En effet , alors nous nous ren

» dons coupables du Corps & du S ng de Jeſus

» Chriſt notre Sauveur; nous mangeons & nous

» buvons notre condamnation, ne faiſant point

» attention que c'eſt le corps du Seigneur que

» nous prenons ; nous allumons la colere de

» Dieu contre nous; nous le provoquons à nous

» frapper de diverſes maladies, & à nous faire

» périr par des genres de mort effrayans ». Si

l'on entend par ces paroles quelque choſe de

ſérieux , ſi elles ont un ſens, n'eſt-ce pas une

dérifion de tout ce qu'il y a de ſacré ? & peut il

ſe trouver dans un Etat policé quelque prétexte

qui juſtifie réellement une telle profanation ,

que de forcer des Miniſtres d'adminiſtrer la Cêne

en des termes ſi auguſtes & ſi terribles , à des

perſonnes qu'ils ſavent dans leur ame en être in

dignes. Que dis je, indignes ? à des gens dont

ils connoiſſent quelques-uns pour des blaſphéma

fCllfS, -

Après avoir ſoutenu que le premier devoir

d'un Gouvernement étoit d'écarter de ſi grands

maux, M. Beaufoy conc'ut cn diſ nt que, puiſ

† avoit montré juſques à l'évidence les dif

érens inconvéniens dont il ſe plaignoit, il ſou

mettoit à la ſageſſe des Membres comme Juges,

& à leur ſenſibilité comme hommes , la propo.

ſition d'abolir ces actes , hoſtiles pour les intérêts

de la patrie , ſous quelque point de vue qu'on les

enviſageât. Il fit donc une motion vendante àce

que les aſtes paſſés dans les années treizieme &

vingt-cinquieine du regne de Charles II fuſſent

abolis, relativement aux ſtatuts qui concernent

les Proteſtans Non-Conformiſtes.

Lord North ſe leva enſuite, & parla vivement

contre la motion ; il ne vouloit pourrant pas qu'on

-
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en conclût aucune averſion de ſa part pour la tolé

rance religieuſe , ce ſeroit lui faire injure. Si

la motion préſente n'avoit prétendu aſſurer que

le libre exercice des droits de la conſcience, il

auroit été le dernier des hommes à manifeſter une

opinion contraire ; mais ſon motif, en s'élevant

contre la propofition, étoit de remplir le rôle

d'un bon citoyen , & non de ſurcharger la

conſcience de perſonne d'un peſant fardeau.

On lui avoit rapporté que les Non-Confor

miſtes vouloient plus que de fimples privile

ges civils , mais ſes doutes étoient diſſipés

par l'aſſertion des deux honorables Membres,

qui avoient parlé avant lui ſur ce ſujet :

& il leur donnoit toute confiance. Il eut de

firé que les Non-Conformiſtes euſſent procédé plus

régulierement ; & qu'ils euſſent établi leursgriefs

dans une pétition à la Chambre. Quoiqu'il fût

noble de donner du ſoulagement , ſans qu'on

le demande , de prévenir les vœux de nos

concitoyens , & d'adopter les moyens natu

rels qui s'en préſentoient , dès qu'ils étoient

eonnus , les portes de la Chambre avoient tou

jours été ouvertes à outes les demandes ; ſi

les Non Conformiſtes euſſent préſ nté une pé

tition , établiſſant clairement leurs griefs , il

ne doutoit pas que , bien prouvés , la juſtice

de la Chambre ne les eût redreſſés. Les Diſſi

dens avoient préféré une autre voie de les lui

faire connoître ; ils paroiſſoient avoir plutôt

, compté ſur l'habileté & le crédit de leur

honorable Avocat & de ſon ſecond , plus que

ſur la juſtice même de leur cauſe ; mais il de

firoit avant la réſolution de la Chambre

u'on lui montrât ſur quelle baſe la motion

§ appuyée. On demandoit l'abolition d'un

acte, qui étoit le plus ferme boulevard de la
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conſtitution s # , & auquel nous de

vons la bénédiction ineſtimable de cette li

berté dont nous jouiſſons aujourd'hui ſi heu

reuſement.— Les Diſſidens vouloient qu'on

leur garantit tels & tels privilèges , & qu'on

tirât une ligne de démarcation, qu'ils ne paſſe

roient pas. Cette ligne exiſtoit , c'eſt ce qu'il

étoit bien aiſe de leur apprendre. Quant à ce

qui regarde le culte, ils n'avoient point de griefs

à alléguer ; que vouloient - ils donc ? qu'on

anéantît la reſtriction qui les dé:lare incapables

de remplir des offices. En 1778 , nous avons

porté les derniers coups à cette reſtriction ; nous

avons adopté la tolérance générale ; nous l'a

vons garantie. S'il reſte quelque choſe qu'on

puiſſe regarder comme un fardeau impoſé au

nom de Dieu fur la conſcience de quelque hom

me que ce ſoit, qu'on l'en décharge , à la bonne

heure ; mais gardens nous de confondre la non-

admiſſion de quelques perſonnes d'un ſentiment

particulier aux charges de l'Etat, avec la reſ
triction de conſcience. Si ce Gouvernement

trouve prudent & néceſſaire de reſtre?ndre l'ad

miſſion aux emplois publics à des hommes quî

aient des principes particuliers, ſans doute il a

le droit de le faire Si les Non Conformiſtes ré

clament comme leur droit impreſcriptible &

naturel , d'être rendus capables de poiiéder les

th irges , & qu'on admette leur demande, bien

tôt le même argument vaudra pour tout le

monde. La liberté de voter à la nomination d'un

repréſentant au Parlement , eſt bornée pour

les Francs-tenanciers, à ceux qui poſſedent une

terre libre de quarante shellings de revenu, ou

au deſſus : ceux qui ne les ont pas, peuvent ils

appeller uſurpation de leurs droits l'incapacité dr
voter auſti ? " . -
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.. On nous dit que d'autres pays n'ont point

d'acte de Teſt, & que leurs égliſes dominan

tes ne ſe ſentent point de cette privation. La

France à des Proteſtans à la tête de ſes armées

& de ſes finances, & la Pruſſe emploie des Ca

· tholiques a ſon ſervice ; mais on doit confidérer

† ces Gouvernemens ſont arbitraires, & que

ans ces pays c'eſt le Roi ſeul qu'on ſert , le

Roi qui peut écarter ou avancer qui il lui p'aît.

L'Angleterre étant une monarchie tempérée , le

Roi n'eſt pas maître d'y agir de m me ; il eſt

lié par des loix reſtrictives comme ſes ſujets. La

Hollande admet des hommes de toutes reli

gions dans ſes armées, parce que ſon territoire

ne lui fourniſſant pas aſſez de ſoldats, elle eſt

obligée d'avoir recours à des troupes étrange

res ; mais aſſurément elle ne donne les emplois

civils , qu'à ceux qui admettent les principes

religieux dominans dans le pays. On en peut

dire autant de la Suede ; on a prétendu que par

les actes de Teſt & de Corporation, tout homme

qüi refuie de s'y ſoumettre, encourt les mêmes

peines que les ſcélérats convaincus des plus

grands crimes. C'eſt mal préſenter le fait ; on

n'eſt expoſé à aucune punition pour ne pas

recevoir la Cène ; l'acte ne punit que ceux qui

rempliſſent des emplois, & il ne les punit que

de ſe ſouſtraire volontairement à un acte de

légiſlation. Si ce même acte vouloit forcer toute

autre perſonne à prendre la Cène , ou lui it fli

ger une peine à cauſe de ſon refus , ce ſeroit

réellement gréver un citoyen, & il ſeroit le

premier à demander l'abolition d'une loi ſi tyran

nique. -
-

Le noble Lord argumenta contre la préten

due indignité avec laquelle on traitoit les Diſſiº

dens, en ne les admettant point aux charges, à

-
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moins qu'ils n'euſſent prêté le ſerment du Teſt.

L'Angleterre n'avoit-elle pas réſolu que ni Roi

ni Reine ne s'aſſeoiroit ſur le trône de l'Empire

Britannique , ſans remplir cette condition ex

, preſſe ? Si l'on offroit le trône à quelque Prince,

qui , par des motifs de conſcience 3 ne voulût

pas ſigner cet acte, refuſer de l'y laiſſer mon

ter , ne ſeroit point lui faire une indignité ,

une inſuls .. Les honorables Membres n'auroient

donc point dû parler ſi,iégérement d'inſulte, de

tache, jettées ſur quelques claſſes d'hommes qui

ſe refuſeroient à des formes particulieres.-

, Si l'on devoit admettre tout le monde aux

charges , d'aprèi les principes du droit natu

rel, tous les réglemens , toutes les diſpoſitions

ſeroient confondues. La légiſlation ne pouvoit

établir des réglemens pour les voir enfreints ;

I'acte de corporation avoit paſſé dans un

temps où les Non-Conformiſtes s'étoient per

mis d'exciter beaucoup de troubles , dans les

ſuites deſquels ils avoient agi comme principaux

inſtrumens. Ainſi donc tous ceux qui vouloient

la paix & la conſervation de l'Egliſe & de l'E

tat , ſe réuniroient pour le maintien d'une loi re

gardée alors, auſſi-bien qu'à préſent, comme

un réglement ſage & vraiment pol.tique. Il

étoit , & il eſt encore néceſſaire dans les corpo

rations de ne donner les emplois qu'à ceux

qui veulent réellement le bien de l'Egliſe do

minante. Un honorable Membre , ( M. Beau

foy ) nous engage de faire ce que la France a

fait ; mais ne ferons nous pas mieux Ade ſuivre

l'expér ence de l'Angleterre , qui doit la paix

& l'harmonie de ſon Egliſe, à ces mêmes actes

qu'on veut proſcrire ? On nous a dit qu'à l'é

tabliſſement de l'acte du Teſt , le Roi lui-même

étoit ſoupçonné d'être Catholique, & que l'hé

- , 8 5
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ritier préſomptif de la couronne ſe donnoit

évidemment pour tel , qu'on n'avoit pas eu en

vue les Diſſidens, mais les Papiſtes ; cependant

il étoit intimément perſuadé que le Parlement,

qui avoit paſſé ce Bill , en connoiſſoit toute la

portée, & avoit eu intention d'y faire entrer les

deux ſectes. L'acte 'e corporation prononce clai

rement l'excluſion des ſectaires, & ne défigne

point en particulier les Papiſtes ; mais il exclut

de fait les uns & les autres ; & quand le Parle

ment paſſa ces deux actes , il ſavoit bien qu'ils

portoient ſur les Papiſtes & ſur les Diſſidens. On

nous apprend que Charles II prévint, par des

moyens honteux , l'abolition de ces actes. Le

refus de les annul'er fut auſſi patriotique que

ſage. Les intentions† des Princes, qui

ſe propoſoient quelque but particulier , leur

marche ſourde, avoient toujours été d'eſſayer de

confondre toutes les ſectes, quand ils n'en pou

voient venir à leurs fins, tant que chaque ſecte

reſtoit ce qu'elle étoit , afin que la porte, une

fois ouverte à l'innovation , ils puſſent mar

cher à grands pas à l'accompliſſement de leurs

defits.

Quelle étoit l'opinion du Parlementà la révolu

, tion ? Ce Parlement avoit été inſtruit par les mal

heurs éprouvés précédemment & par'l'horreur du

danger. Ses Membres reformerent donc bruſ

quement tous les actes, & les annullerent tous, ex

cepté celui du Teſt qu'ils confidérerent comme

un reglement civil & politique ; ils le maintin

rent & le jugerent néceſſaire au ſalut de l'Egliſe

& de la Conſtitution. Ce Parlement avoit tiré -

réellement la ligne de démarcation entre les ſou

lagemens de conſcience & la sûreté de l'Egliſe.

Enfin il ( Lord North) voyoit dans l'acte de Teſt

la pierre fondamentale de la conſtitution qu'il

t

|
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falloit toujours conſerver. Quand le RoiJacqties

voulut amener le Prince & la Princeſſe d'Orange

à ſes vues , il demanda leur avis ſûr l'abolition

des actes de Teſt & de Corporation : le Prince

d'Orange répondit qu'il conſentoit à ce qu'on

ant u'lât le dernier , mais qu'il falloit reſpecter

l'actre , & déclara que c'étoit une pratique in

violablement ſuivie en Hollande , de ne confier

les emplois civils qu'à ceux qui profeſſoient

les frincipes religieux reçus dans l'Etat : il

ajouta ſeulement que, vû le beſoin de troupes,

on pouvoit être moins exigeant pour le Mili

taire. Rien n'accéléra la ruine du Roi Jacques

comme ce même acte du Teſt qui l'empêcha

de remplir les offices civils & militaires de per

ſonnes de ſa ſecte, ce à quoi il auroit infailli

blement réuſſi par l'abolition de cet acte, à l'a

néantiſſement duquel étoit attaché celui de la

liberté : la tyrannie ſe ſeroit propagée en ſilence »

& auroit jetté aſſez profondément ſes racines

pour rendre inutiles tous les efforts contr'elle. ll

croyoit que c'étoit un devoir ſacré pour chaque

Membre de cette Chambre de prévenir ce qui »

dans un période à venir, pourroit expoſer la Na

tion au même danger deſquels elle avoit eu le

bonheur de ſortir. Si les Ecoſſois avoient quel

ques griefs, quelques iujets de plaintes, rien ne

les avoit empêehé d'en faire part à la Cham

bre ; pluſieurs de ſes Membres étoient de ce

pays : ils n'auroient pas articulé les raiſons s'il

y en avoit. Lord North fit enſuite ſes obſerva

tions ſur l'union avec l'Ecoſſe, union qu'il regar

doit comme le contrat le plus ſacré, & qu'on ne

dévoit pas toucher d'une main ſacrilege ; il pré

tendit que l'Egliſe établie , l'étoit ſur une bâſe

auſſi ſaerée, & qu'enfin ceux qui ne vouloient pas

d'innovation dans le contrat d'unicn ſe garde

g 6
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roient également de toute attaque contre l'E2

gliſe. Les remarques de Lord Ndrth porterent en

ſuite ſur les argumens de l'honorable Membre

( M. Beaufoy ) relativement au Clergé forcé de

donner la Cêne à tous teux qui la deſiroient.

B.en loin que le Clergé d'Angleterre votât

pour l'abolition de l'acte du Teſt, il s'étoit répan

du une alarme générale à la ſeule propoſition de
l'annuller , & il étoit diſpoſé à le défendre de

toute ſa force. Chaque Miniſtre eſt lié par ſes au

guſtes fonctions à refuſer la Communion à toute

perſonne qui en eſt indigne. –S'il la refuſe

d'après la Loi , la Loi ſe charge de ſa juſtifica

tion.– La crainte d'être attaqué en juſtice ne

doit point empêcher un homme de faire ſon de

voir; s'il a fait ce qu'il devoit faire, où peut étre

la crainte d'une attaque ! Il n'en réſultera pour

lui que de l honneur , de la honte & des frais

pour celui qui aura entamé une pourſuite injuſte.

La poſition des Membres du Clergé eſt encore au

jourd'hui la même que celle où ils ſe trouvoient

avant l'acte du Teſt ; ils pouvoient alors , & ils

peuvent à préſent encore refuſer d'adminiſtrer le

Saint Sacrement de la Cêne du Seigneur à tout

caraêtere méchant ou indigne , toutefois avec

Preuve qu'il eſt tel. Le Sacrement eſt adminiſtré

comme un témoignage qu'on eſt bien diſpoſé

en faveur de l'Egliſe ; une preuve de ces ſenti

mens eſt néceſſaire , & il faut la prendre. Si le

Sacrement étoit pris indignement dans pluſieurs

occaſions, il craignoit qu'on ne prît auſſi pluſieurs

faux ſermens. Seroit-ce pourtant là une raiſon

pour abolir le ſerment qui , dans beaucoup de

cas, eſt indiſpenſablement néceſſaire La légiſla

tion n'eſt pas plus reſponſable des conſéquences

du Sacrement pris indignement , que des faux

fermens. Si l'on pouvoit trouver quelqu'autre té
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moignage qui répondit# même but, il l'adop=

teroit volontiers. Si l'on peut citer le droit

d'une naiſſance légitime, les Catholiques ſeront

fondés à demander leur admiſſion. On a pré

tendu faire valoir le changement des conjonc- .

tures , on a inſiſté ſur ce qu'un Papiſte occupoit

alors le Trône. Dieu ſoit loué de ce que les tems

ne ſont plus les mêmes ; mais puiſſent- ils ne pas

revenir ! On auroit pu dire qu'on n'étoit plus ex

poſé à voir reparoître les deſcendans des Stuarts ;

que la famille eſt réduite à deux freres , dont

l'un, engagé dans les Ordres ſacrés, ne peut avoir

d'enfans légitimes, & l'autre eſt très-âgé; mais il
peut y avoir du† à renverſer la barriere

ui a garanti la conſtitution juſques à nos jours.

ous les honorables Membres ſavoient quels riſ

ques pouvoit faire courir ce cri , l'Eg'iſe eſt en

danger. Un boute-feu, ſaiſiſſant l'occaſion , ne

pourroit-il pas cauſer autant de tumulte & de

malheur par cette acclamation incendiaire que

par celle , point de Papiſme ? Quoique nous

devions beaucoup à la Maiſon de Brunſwick pour

la conſervation de notre liberté, nous devons auſſi

beaucoup à une Egliſe qui entretient l'ha-monie,

eſt ſoumiſe auGouvernement, & montre des prin

cipes ſi généreux , qu'ils ont peut-être encouragé

la motion actuelle. Les Diſſidens n'ont point à ſe

plaindre d'une tyrannie eccléſiaſtique, d'une per

ſécution de la part des Prêtres; gardons-nous donc

de confondre la tolérance religieuſe avec l'admiſ

ſion aux emplois civils & militaires. ---La tolé -

rance univerſelle eſt établie, gardons nous d'in

nover dans l'Egliſe; on a toujours vu la conſtitu

tion politique en danger, quand l'Egliſe a été

privée de ſes droits. -

Nous donnerons l'Ordinaire prochain le

Diſcours de M. Pitc
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· Le 2, on a fait à la Chambre des Com

munes le rapport des réſolutions relatives à

M. Haſtings , il entraîna des débats que le

manque d'eſpace nous oblige de renvoyer

pour le moment. - -

A la ſuite de ces débats, la Chambre prit l'ar

rêté ſuivant : » La Chambre adopte l'avis de

» ſon Comité, & elle eſt d'opinion que le troi

» fieme chef d'accuſation contre M. Haſtings,

» eſt aſſez grave pour dénoncer ledit Haſtings

» comme coupable de crimes ( high crimes and

» miſ emeanors) & de prévarication ». Des ar- .

rêtés ſemblables furent propoſés ſur les 4e, 5e,

.7e, 1oe, 11e, 12 e, 2 2e & 8e chefs d'accuſa

tions, & paſſerent unanimement. :

· M. Burke propoſa ſur le champ une motion,

tendante ce à ce que les differens chefs d'accuſa

» tions, & toutes les pieces ieſtificativcs qui y

» ſont relatives , fuſſent remiſes à l'exariien d'un

» Comité, & que ledit Comité fût chargé d'a

'» près cet examen de dreſſer les artic'es de la

» dénonciation ». Cette motion fut ſans contra
| : .

- -

|

diction.

La Chambre ayant alors élu le Comité, prît

un arrêté pour ce que ledit Comité, ou cinq de

» ſes Membres quèlconques , puſſent s'aſſembler

» le ler demain, demander & entendre telles

» dépoſitions qu'ils jugeroient à propos, &

» faire donner les actes & papiers dont ils au

'» rorent beſoin ; & que ledit Comité puiſſe s'a

» journer à tel temps, & à tel endroit ou place

» qu'il jugera à propos, & faire ſon rapport à la

» Chambre lorſqu'il le jugera convenable, & en

» fin que edit Comité s'aſſemble nonobſt nt tout

» ajournement du Parlement ».

Ces formules conſtituent ce que l'on appelle un

Comité ſecret (a Committee of ſecrecy). Celui



º ( 147 ) - - - - -

ci eſt compoſé de vingt Membres, tous de l'opi

pofition. M M. Pitt, Dundas, Grenville, ont

rufuſé d'y prendre place. On délibéra ſur la

convenance d'y admettre M. Francis, ennemi

perſonnel & furieux de M. Haſtings; & ſa nomi

nation fut confirmée à la pluralité de quelques
VO1X , -

Le 3, la Chambre s'occupa d'une réfor

me dans les Tribunaux Eccléſiaſtiques ; la

troiſième lecture du Bill propoſé à ce ſujet

fut entendue, & le Rapport en fut ordonné.

Le même jour , on agréa le Bill en faveur

dés débiteurs infolvables, dont nous parle

rons, lorſqu'il aura reçu la ſanction de la

Chambre Haute.

De Verſailles, le 1 1 Avril.

, Le 5 de ce mois, jour du Jeudi-Saint, après

l'abſoute faite par l'Evêque d'Aire, & le Ser

mon prononcé par l'Abbé de Saincton , Grand

Vicaire de Saint-Brieux , le Roi lava les pieds

à douze pauvres, & les ſervit à table. Le Prince

de Condé, Grand-Maître de la Maiſon du Roi,

étoit à la tête des Maîtres-d'Hôtels de Sa Ma

jeſté , & précéda le ſervice, dont les plats fu

rent portés par Monſieur, Monſeigneur Comte

d'Artois, le Duc d'Orléans, le Duc de Chartres

le Duc de Bourbon , le Duc d'Enghien , Je

Prince de Conti & le Duc de Penthievre, & par

les principaux Officiers de Sa Majeſté. Leurs

Majeſtés , accompagnées de Monſieur, de Ma

dame , de Monſeigneur Comte d'Artois & de

Madame Eliſabeth de France , ſe rendirent en

ſuite à la Chapelle du Châtcau, où elles enten

dirent la Grand'-Meſſe , qui fut chantée par la

Mufique du Roi, & à laquelle l'Abbé de Gande

ratz, Chapelain de la Grande-Chapelle, offi
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cia. Meſdames Adélaïde & Victoire de France

aſſiſterent auſſi à la Grand'-Meſſe, à laquelle

la Comteſſe de Monteſquiou - Fezenzac fit la

quête. . -

Le même jour , la Reine entendit le Sermon

de la Cène , prononcé par l'Abbé d'Amalric ,

Grand-Vicaire de Tul'e. L'Evêque d'Aire fit

enſuite l'abſoute , après laquelle Sa Majeſté

lava les pieds à douze pauvres filles qu'elle ſer

vit à table. Le Marquis de Talaru , premier

Maître-d'Hôtel de la Reine , précéda le ſervice,

dont les plats furent portés par Madame, par

Madame Eliſabeth de France, ainſi que par les

Dames du Palais, & celles qui étoient à la ſuite

des Princeſſes. .

Le 7 , la Cour aſſiſta dans la Chapelle du Châ

teau , à l'O filii, de la compoſition du ſieur Gi

rouſt, Maître de la Chapelle du Roi, & exécuté

par la Muſique de Sa Majeſté.
-

| Le lendemain , jour de Pâque, Leurs Majeſ

tés, accompagnées de Monſieur, de Madame ,

de Monſeigneur Comte d'Artois, & de Madame

. Eliſabeth de France , ont aſſiſté , dans la Cha

pelle du Château , à la Grand'-Meſſe , qui fut

chantée par la Muſique du Roi ; l'Evêque d'Aire

officia pontificalement, & la Vicomteſſe de

&§ fit la quête.

L'après midi, Leurs Majeſtés , après avoir

entendu le Sermon , aſſiſterent aux Vêpres.

M. ſdames Adélaide & Victcire de France ,

aſſiſterent , ce jour , à l'Office dans une des
travées. ,* -

· Leurs Maieſtés ſouperent à leur grand cou

vert. Pendant le repas, la Muſique du Roi exécuta

diff rens merceaux de muſique, ſons la conduite

du feur Girouſt, Surintendant de la Muſique de

Sa Majeſté. - -

Le 9 de ce mois , le Roi s'eſt rendu en céré

|
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mente à l'Egliſe de , paroiſſe de Notre-Dame ,

où il a communié des mains de l'Evêque de

Metz , Grand- Aumôni r de France ; le Maré

chal, Duc de Duras , premier Gentilhomme de

la Chambre de St Majeſté , en exercice , &

le Duc de Briſſac, Cap'taine-Colonel des Cent

Suiſſes , tenant la nappe du côté du Rei; l'Evê:

que de Senlis & l'Aumônier de quartier, du côté

e l'autel. -

Le 1o, la Reine s'eſt rendue en cérémonie à

l'Egliſe de la paroi le de Notre-Dame, où elle a

communié des mains de l'Evéque-Duc de Laon ,

ſon Grand-Aumônier ; la Ducheſſe de Luxem

bourg , & la Ducheſſe de Luynes , Dames du

palais, tenant la nappe. .

Aujourd'hui , Ma lame Victoire de France

s'eſt rendue en cérémonie à la même Egliſe, où

elle a communié des mains de l'Evêque d'Evreux,

ſon premier Aumônier; la Princeſſe de Ghiſtelle,

† pour accompagner cette Princeſſe , tenant

napp . - -

| Le Roi, ſur la démiſſion du ſieur Hiie de

Miromeſn,l,Garde des Sceaux de France, a

nommé à cette place le ſieur de†
ci devant Préſident du Parlement de Paris.

| , Sa Ma eſté a auſſi, ſur la démiſſion du ſieur

de Ca'onne, chargé de l'Adminiſtration de

ſes Finances, le ſieur Bouvard de Fourqueux,

Con'eiller d'Etat O, dinaire.

De Paris , le I 8 Avril.

· » Suivant de nouveaux détails reçus de

» l'lſle de France, a 1 ſujet de la priſe de

» poſſeſſion de l'iſle de Diego-Garcias, par

» un détachement de troupes Angloiſes

» expédiées de Bombay, un M. Lenoºman l

» avec ſa famille avoit été établi dans cette
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» ſe p• M. de reſſ ici quit
» ques negres, emploiés à couper des co

» cotiers dont cette iſie abonde, & à faire

» la pêche de la tortue. Pendant que ce

» colon étoit allé lui même dans un petit

» bâtiment poter un chargem-nt de bois

» de coco au Pegu, l'expédition§iſé
» a paru, a planté pavillon dans l'iſle , & a

» fait conduire les negres à l'iſle de Fiance.

» Quand ils y ſont arrivés, i s'y trouvoit

» un Officier ſuperieur Anglois, qui, dit

» on, a aſſuré le Vicomte dé Souillac, que

» le Gouverneur de Bombay n'avoit reçit
» aucun ordre de la Coùr de faire un tel

22 acte d'hoſtiliré. Si cela eſt, cette invaſion

» ſera déſavouée par le Cabinet de Lon

» dres. .
- - - - -

» Nous devons à Nos Lecteurs quel

» ques détails ſur la fameuſe affaire des
» Lettres de change de MM. Tourton &

» Ravel. Les concluſiors du Procureur

» Général de la Commiſſion ont été contre .

» ces Banquiers ; & le Jugement du Châ--

» telet a adopté ces concluſions. Voici ce

» qui a déterminé, dit on, les Juges à pro

22 noncer cette déciſion. Les lettres de

» change ont été fabriquées par des tireurs
» inconnus, avec le§ formé d'adulté

» rer leur valeur ; les Banquiers ies ont ac

» ceptées ſur le ſeul titre d'un dépôt d'effets

» remis cbez eux 5 & quoique leurs regiftres

» d'acceptation ſoient en regle pour eux
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» mêmes, lls ne le ſont pas pour les por

» teurs de bonne-foi deſ lites lettres de chan

» ge ; auſſi le Jugement les a t il condam
» nés à payer les vale.trs, les intérê s & l.s

» dépens. Il eſt réſulté de cet e cauſe une

» précaution eſſentielle, qui n'étoit pas d'u

» ſage auparavant, c'eſt d'exprimer en tou

» tes lettres la ſomme de l'acceptation.

» Les lettres de Breſt nous apprennent

» que la frégate l'Aſtrée, qui étoit en rade,

» a mis à la voile, ſous le commandement

» de M. de Keroulas. Elle a à bord M. de

» S. Rive il, qui va remplacer à l'Iſle de

» France le Vicomte de Souillac , & le

» Comte de Conway, qui va prendre le

» commandement général des troupes Fran

» çoiſes dans l'Inde. On croit cet Officier

» général, chargé d'inſtructions relatives à

» deux objets aſſez importa is : l'un eſt l'af

faire de l'iſle de Diego Garcia, & l'autre les

ſecours demandés par le Prince Cochin

» chinois. -

« Lors des derniers ouragans qui ont fiit de

» grands ravages en Rouſſillon , & occaſionné

» pluſieurs naufrºges à la côte , il y a eu , dit

» une Feuille publique , un trait d'intrépidité &

» d'.'umanité remarquable , dont nous devons

» faire mention, pour en exciter d'autres en pa

» rei'le occaſion.

» Un navire marchand , de Saint-Malo, ri

» chement chargé , ayant été etté à la côte,

» y a échoué , près de la petite ville d'Argelès.

» Le Vicaire de ce lieu , ſortant de dire ſà meſſe,

• inſtruit de ce ma heur , monte au clocher ,

» diſtingue le navire , voit la détreſſe de l'é
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» quipage , deſcend##. , invite ceux des

» habitais qu'il connoît les plus forts à l'ac

» comp gner, prend un cheval , part le pre

» mier ; & malgré le vent, la pluie, la tempête

» qui étoit horrible, parvient à la plage, tra

• verſant les eaux qui montoient à la ſelle de

» ſon cheval , ayant perdu terre même plufieurs

• fois ; il arrive au navire, raſſure l'équipage ,

» l'inſtruit du lieu où il ſe trouve , engage le

» Patron & dix-ſept perſonnes à venir ſe refu

· » gier d'abord dans une batterie , enſuite à la

• Ville, ayant tous paſſé une corde autour de

» leur corps que le Vicaire tenoit, étant à la

» tête ; & malgré la pluie, les bourbiers, tous

» les obſtacles , dirigé par un payſan qui l'avoit

» joint , il eſt parvenu à les conduire dans

» ſa maiſon , où il leur a procuré toutes ſor

» tes de ſecours, Ce Vicaire , nommé M.

» Julien Bordes , qui n'a pas 3oo livres d hon

» noraires , laiſſoit ignorer cette action géné

» reuſe & ſi méritoire , content du bien qu'il

» avoit fait. -

' » M. l'Intendant l'ayant appris, la contraint

» de lui en donner le récit, l'a prié de ſe trouver

» à ſon audience ; & après les éloges publics

» qui lui étoient dus , lui a remis , au nom du

» Roi , une bourſe contenant ſix louis en or,

» & un mandat de 96 liv. pour prendre chez

» un Libraire les Livres de ſoR état , à ſon

» choix ce .

Les Numéros ſortis au Tirage de la

I oterie Royale de France, le 16 du mois

derniet , ſont : 3 1, 72, 2 5 , 35 & 6.

- P A Y S - B A S. •

Dc Bruxelles, le 3o Mars. . -

, Le 28 du mois dernier , l'Evêque de Na

mur a reçu un ordre ſouverain de ſortir de
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ſon dioceſe :#a eſt confiſqué au

profit de S. M. I. , on a mis le ſcellé ſur

tous ſes meubles, & il fera réduit à une

penſion de 5ooo florins. L'Abbaye de Du

moulin eſt ſupprimée, ainſi que les Etats

rovinciaux du Comté de Namur & du

† , dont en ſeul Député réſidera à

Bruxelles, aux appointemens de 4ooo flor.

Les Etats d'Utecht aſſemblés à Amerſ

fort ont reſuſé la mediation partielle pro

oſ'e par les Etats de Hoiiande, ne vou

§ ſoumettre qu'à celle des ſix Provin

ces réunies. Ils demandent que le, confé

rences ſe tiennent, non à la Haye, mais

dans la Province même ; enfin ils ne veu

lent point admettre à ces conférences les

Membres de la nouvelle Régence d'Utrecht,

comme illégalement établie. -

M. le Baron de Reiſchac, Miniſtre pléni

potentiaire de l'Empereur auprès des Etats

Généraux, a pris congé de LL.HH. PP.,

le 5 de ce mois, & il a accompagné la re

miſe de ſes Lettres de rappel d'un Mémoire

où l témoigne à la République les ſentimens

& les vœux de ſon Souvera'n, a nſi que les

ſiens propres, pour le bonheur de la Répu

blique.

· « Il n'eſt plus douteux aujourd'hui, écrit-on de

Conſtantinople, que ſi la Cour de Vienne ne s'in

terpofe, nous aurons bientô: la guerre avec la

Ruſſie. Celle - ci a enfin dévoilé les intentions

qu'elle avoit formées depuis l ng-temps contre

l'Empire Ottoman , & dont tous les ſacrifices,

faits juſqu à préſent , n'ont que retardé le déve

loppement. Il dépendra de l'Empereur de préve
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†cette rupture & par-là une guerre générale en

urope. En effet, la Porte ne croit point , qu'à

préſent les autres Puiſſances Chrétiennes ſoient

tranquilles ſpectatrices de l'exécution des vues que

ſuit le Miniſtere de Pétersbourg pour aggrandir la
Puiſſance Ruſſe au delà de toutes bornes. Du

moins la Méditerranée ne paroît-elle plus devoir

ſervir de théatre à ſes triomphes. Ni l'Angleterre,

ni la France n'ont intérêt àvoir dévaſter les Echel

les du Levant. Les liaiſons que la Porte a formées

récemment avec celle-ci,pourront lui ſervir dans

cette conjoncture. Elle a nommé Vaſif-Effendi

our ſe rendre comme ſon Envoye à Madrid. Dès

e 28 Décembre dernier, le Grand-Seigneur en

avoit fait informer miniſtériellement Don Juan

de Bouligny, Miniſtre de S. M. Catholique. L'on

croit que Vaſif Effendi, qui fut revêtu en même

tems du Caftan , partira au Printems prochain. »

[ Gazette de Leyde, n°. 29. ]

· « Les demandes que le Cabinet Ruſſe a fait

faire à la Cour Ottomane , ne ſont pas encore

bien connues. Mais des lettres de Conſtantinople ,

du 25 Février, confirment qu'elles n'ont que trºp

de réalité. Il eſt queſtion, entr'autres, de la Beſ

ſarabie, que la Ruſſie réclame comme une an

cienne dépendance des Etats du Kan de Crimée.

La Porte , étonnée d'une pareille prétention ,

après tous les ſacrifices qu'elle a déja faits, &

qui n'ont ſervi juſqu'à préſent qu'à encourager la

Ruſſie à en exiger ſans ceſſe de nouveaux , a ré

pondu d'un ton ferme & tranchant : & pour mon

trer qu'elle n'a pas deſſein de céder la Beſſarabie,

comme la Crimée , ſans coup férir, elle a élevé

Iſmai -Pacha au rang de Séraskier, pour couvrir

avec un nombreux Corps de Troupes l'importan

te Fortereſſe d'Oczakow : Il avoit déja pris les

,devants, & il ſercit ſuivi inceſſamment par 12

· diviſions » qu'on renforceroit encore par 2oooJa2

-,
- , -
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niſſaires d'élite. Trois autres Pachas marche

roient avec 2o,ooc hommes du côté de la Crimée ;

& 1o vaiſſeaux de guerre étoient prêts à entrer,

avec le premier vent favorable , dans la Mer

Noire , afin d'y attendre le reſte des forces nava

les qu'on armoit en toute diligence.— Tous

ces préparatifs ne liſſoient aucun doute, ſoit

ſur la démarche de la Cour de Pétersbourg, &

ſur l'objet, que le voyage de l'Impératrice, ac

† nombreuſe armée & d'un gros

train d'artillerie , n'avoit ſervi qu'a couvrir, ſoit

ſur la ferme réſolution qu'ont pris les Ottomans

de s'y oppoſer avec vigueur. » [Idem. ]

GAZETTE ABRÉGÉE DES TRIBUNAUx (1).
- - Parlement de Normandie.

Domeſtiques peuvent-ils, en Normandie, être léga

- taires univerſels des meubles de leurs maîtres ?

Cette queſtion s'eſt élevée entre les ſieur &

dame Touzey, héritiers de Me. Rougeault, Prétre,

Avocat de Pont-Audemer, & les filles Maſſot &

Bazette, ſervantes, légataires dudit Me. Rougeault.

-- Me. Rougeault eſt né en 17oo , avec peu de

fortune, avec l'amour du travail, l'eſprit d'ordre

& d'économie. Ces moyens, mis en uſage pen

dant une longue carriere, lui formerent un re

venu conſidérable. En 1776 , voulant récompen

ſer les longs ſervices de ſes deux ſervantes, il,

leur donna I 1 acres de terre en bon fonds , & à

chacune une petite maiſon ſituée à Pont-Audemer.

-En 178o, il leur a légué par ſon teſtament

olographe la totalité de ſ s meubles, à la charge

de quelques legs particuliers peu conſidérables .

en faveur de ſes pauvres parens qui n'avoient

, rien à prétendre à ſa ſucceſſi2n.— Me. Rou-.

geault eſt mort le 12 Novembre 1785 , d'une at

taque d'apoplexie, laiſſant pour plus de 5o,coo l.,

d'immeubles , plus en acquêts qu'en propres.

- Les ſieur & dame Touzey , ſes héritiers en
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partie, ont attaqué le teſtament, & ont prétendu

† devoit être révoqué en totalité. Le Juge de

ont-Audemer a réduit le legs univerſel à 1ð,ooo

livres. Les filles Maſſot & Bazette ont interjetté

appel de la Sentence ; les ſieur & dame Toºzey

ont auſſi interjetté un appel incident. Les deux

ſervantes ont conclu à la réformation de la Sen

tence & önt demandé acte de leurs offres d'une

ſomme de . .. .. aux pauvres parens de Me. Rou

geault , & ont fait va'oir leurs longs ſervi es ,

tant auprès du pere & de la mere de Me. Rou

geault , morts très-âgés, qu'auprès de Me. Rou

geault lui-même, mort à 85 ans, aveugle depuis

quelques années, les ſacrifices qu'elles avoient

faits des étab'iſſemens très hennêtes pour conti

nuer leurs ſoins à leur ancien Maître ; elles ºnt

auſſi obſervé que le caractere ferme de Me. Rou

geault , caractere qu'il avoit conſervé, avec tout

ſon eſprit, juſqu'à la fin de ſa vie, devoient écar

ter tout ſoupçon de captation & de ſuggeſtion.

— Les ſieur & dame Touzey ont répondu que.
Me. Rougeault s'étoit ſuffiſammefit & généreuſe

ment acquitté envers ſes ſervantes par la dona

tºon entre vifs qu'ii leur avoit faite en 1776; que

les Confeſſeurs , Médecins, Apothicaires, Chi-,

rurgiens, étant par la Juriſprudence incapables

de ſ gs teſlamentaires, l'incapacité des domeſti

ques devcit être encore plus forte , ſur-tout à

l'égard des Célibataires , livrés inceſſamment

dans leur vieilleſſe à tous les genres de ſéduction

dont ſort capables les gens de cette eſpece , tou

jeurs à portée de profiter des circonſtances favo

rables à leur intérêt , même de les faire naître,

— La Cor r, par ſon Arrêt du 29 Aout 1786 ,

a donné acte aux fi les Maſſot & Bagette de leurs ;

offres ; faiſant droit ſur l'appel, a réformé la Sen

tence & ordonné l'entiere exécution du teſtamenti
*

-,-3
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B R U x E L L E S.

D A N E M A R C K.

De Copenhague, u 31 Mars. -

N a lancé aujourd'hui un vaiſſeau de

74 canonS. , . ' - - "

La rebellion des payſans en Norwege

n'eſt pas encore appaiſée. La Commiſſion

établie pour examiner les plaintes du peu

ple, ayant jugé à propos de faire arrêter

I'Auteur des troubles, ſes partiſans ſe ſont

enmparés du Conſeiller Dahl, & l'ont en

fermé dans les priſons de Nedenkes.

· 1 5 bâtimens ſont partis pour la pêche

de la baleine au G, oenlande. Deux autres

bâtimens, chargés de proviſions de bouche

d'autres marchandiſes , ont fait voile

pour l'Iſlande.

N°. 17, 28 Avril 1787. h
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Le 22 , la frégate le Bornholm eſt allée

dans le Sund, où elle reſtera comme vaiſ

ſeau de garde. -

, Les actions de la Compagnie d'Afie ont

été vendues dernierement à la Bourſe, pour

871 & 873 rixdalers, & celles de la Com

pagnie de la Baltique & de Guinée pour 59

& 6o.

ALL E MA G N E.

D. Hambourg, le 1 o Avril.

Après un voyage très pénible, le Roi de

Pologne eſt arrivé le 9 de ce mois à Wiſ

niowiek. La route de Dubno à cette ville

étoit devenue preſqu'impraticable par la

hauteur des neiges. Pluſieurs perſonnes de

la ſuite de S. M. ont ſouffert prodigieuſe

ment du froid ; ils ſont tombés malades

& hors d'état de ſuivre le Roi, qui eſt re

| parti le 14 de Wiſnowiek , & eſt arrivé,

dit-on , à Kaniew , après des fatigues in

croyables. L'Impératrice de Ruſfie lui a en

voié le Comte de Romanzof pour le com

plimenter. Les dernieres lettres de l'Ukraine

apprennent que 16ooo hommes de troupes

Ottomannes ſont en marche pour renfor

cer les garniſons de Choczim, d'Oczakof,

de Bender, &c. On écrit auſſi de Choczim ,

que Sahim-Gherai a quitté cette place, pour

ſe rendre à Conſtantinople.

Un Journal de commerce offre le tableau

4
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ſuivant des poſſeſſions & du commerce des

Portugais en Afrique. - -

Les poſſeſſions de cette Couronne ſont ; 1°. la

Province de Bamba, qui fait partie du Royaume

de Congo; elle fournit une grande quantité de

bois de teinture & de conſtruction , & beaucoup

de dents d'éléphans ; les plus gros éléphans en

| ſont originaires ; leurs dents ſont monſtrueuſes »

& il s'en trouve qui peſent près de 2oo livres.

2°. Le Royaume d'Angola, qui fait auſſi partie

de Congo ; St.-Paul de Loanda, dans la Baſſe

Guinée , eſt la Capitale de ce Royaume, dont

les productions font du millet, des feves, ci

trons, oranges , dattes , &c. 3°. La Province

de Bengucia, ſituée entre ce Royaume & Java;

à 12 milles au-delà eſt un autre Etabliſſement ,

Portugais, dont la principale induſtrie conſiſte

dans l'éducation du bétail; on y fait auſſi les pro

viſions de ſel néceſſaire à la conſommation des

peuples ſoumis à la Couronne de Portugal. Le

principal avantage de ces Etabliſſemens conſiſte

dans la traite des nègres que les Portugais peu

vent ſe procurer en grand nombre & à meilleur

marché que les autres Nations de l'Europe. 4°. La

ville de Sofala ; le Royaume de ce nom eſt re

marquable pour ſes mines d'or; on aſſure qu'elles

rapportent aux Portugais environ 2,oso,ooo de

miticals par an. (un mitical vaut environ 4 rixd. )

Les habitans de Moſambique , de Quilloa , ds

Mombare & de Melinde apportent à Sof la toutes

. ſortes de toiles teintes & les échangent pour de

l'or, du fer, de la cire, de l'ivoire & de l'ambre

gris ; ces toiles paſſent enſuite à Monomotapa &

y ſont vendues pour de l'or, 5°. M jambique,

Iſle ſituée vis-à-vis de Madagaſcar, eſt le centre

des poſſeſſions Portugaiſes º pºrtie du

2. -
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Monde ; le commerce principal de cette Iſle con

ſiſte en dents d'éléphans & en pouſſiere d'or,

- Les autres poſſeſſions des Portugais ſont les

Iſles Terceres, S.-Miguel, Sta.-Maria, S.-George,

Gratioſa , Pico, Flores & Corvo. Terceres eſt la

plus conſidérable de ces Iſles; le bled, les fruits,

les bêtes à corne & à laine y ſont en abondance ;

on y cultive auſſi de l'indigo. Angra eſt la Capi

tale de cette Iſle & en meme temps la réſidence

du Gouverneur général &, d'un Evêque. L'In

quiſition y a établi un Tribunal. . , -

*. - - . " - · i » ! '

· · · · De Berlin , le 9 Avril. . ;

· Le Roi vient de donner au Lieutenant

général de Platen le Gouvernement de Me
mel & de Pillau. : - | r - • • , -

| La Gazette de la Cour, du 31 Mars,'a

fait connoître que S. M., en ſa qualité de

Co Directeur du Cercle de Weſtphalie, a

pris, relativement à l'affaire du Comté de

la Lippe-Schaumbourg, les meſures les plus

convenables aux principes de l'Union Ger

manique & de la conſtitutien de l'Empire,

& qu'elle ſe propoſe de les ſuivre ſtricte

On aſſure que les Régimens de garniſon

ſeront ſupprimés, que les deux premiers ba

taillons de ces Régimens ſeront mis ſur l'é

tat de campagne, & que les autres ſeront

regardés & traités comme des batailions

d'Invalides.

La mort de la Princeſſe Amélie de Pruſſe

fait avancer à la dignité de Princeſſe Ab
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beſſe de Quedlinbourg, la Princeſſe Sophie

Albertine de Suede, qui en étoit Coadju

dtrice. - - - - - º .

· Le nouveau Réglement de Police pour

la ville de Berlin vient de paroître , il eſt

compoſé de 4o & que'ques articles , &

écrit avec beaucoup de clarté & de préci

ſion. .. | .

| De Vienne, le 9 Avril.,

. Nous avons annoncé la derniere Ordon

nance de S. M. I. touchant le commerce des

marchandiſes étrangeres, dont les unes mi

ſes hors de cours, les autres permiſes, en

payant des droits. On a annexé à ce Régle

ment un Tarif qui intéreſſe tous les Né

gocians en liaiſon d'affaires avec l'Autriche ,

& que par cette raiſon nous allons conſig

Marchandiſes étrangeres miſes hors de com

merce, avec les droits que devront payer les

particuliers , qui , en vertu de Paſſeports,

auront la faculté de les faire entrer. "

| · · · · · flor. kr.

Ruban Nompareil, par flor. . . .. 36

Marchandiſes de coton, ſavoir : |

Toile de Cambrai, par liv. .. : ... 12

Mouſſeline unie , p2r liv. · . . , 1a

ldem brodée de coton, par liv. .. .. 12

· Vert de Montagne, par quintal . .. 2e 24

Bleu de Berlin, par liv. .. .. .. .. , 1 12

h 3
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flor. kr.

Paillettes longues de cuivre doré, ou or

de Lyon, par liv. . . . . . 4©

Crayons, la douzaine . _ . . . . 36

Clinquans de Lyon, par flor. .. . . 36

Fleurs de papier & plumes, par flor. . , y6

Peluche de toile de lin, par liv. . .. 1

· Perte-feuilles de papier ou de cuir, par f. 36

Chocolat, ( excepté celui de Milan & de

Florence) par liv. . . . .. . 17

Fil de métal de Lyon , par liv. . .. 1 4o

Ouvrages tournés en bois, os & corne,

| par florins, · · · · ·

Ornemens de fer groſſiers, par quintal. 12

Boſſelage de Serrurerie blanchi, par ql. 24

Serrurerie non-boſſelée blanche, par ql. 18 .

· Idem boſſelée noire, par quintal. , 15 ...

· Idem unie non-boſſelée , par quintal. ., 12

Idem faite en partie de laiton, par quint. 18

Dez à coudre, entier de laiton, par pa

36

quet de cinq douzaines. . . . . 54

• De fer fourré de laiton, par idem. .. 1 45

De fer ordinaire, par idem. . . . . 27

Brin de baleine, paſſant 3 quarts d'aune .

de longueur, par liv. . • • I

Idem de 3 quarts d'aune & au deſſous, à

l'exception du beſoin des Orfévres ,

par quintal. . . . 24

Cantine à bouteilles, avec ou ſans les dé

pendances, par flor. .. . . . . 36

Paillettes de Lyon, par liv. . . .. 1 4o

Etuis de toutes ſortes, par flor. .. . . 36

Panneaux à mouches de toile, par liv. . 3O

Filures de Lyon, par liv. . .. .. 1 2 °

Liaharge , par quintal , . - _ . .. 8 24

| Marchandiſes de Chaînetier, par flor. . 36

· Gants de peau, liſſés, non-liſſés, d'hom
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me & de femme, par douzaine, . 2 24

Idem d'enfans , par douzaine , . .. I I2

De Suéde & de Danemarck, pour homme

& pour femme , par douzaine, • • 54

Idem d'enfans, par douzaine, . . . \ 27

D'Angleterre garnis, d'homme & de fem

me, & ceux de Turin, par douzaine, 3 36

De peau de cerf& chevrette, par douz. 4 12

Idem pour les enfans, par douzaine, .. I 3o

Lanternes de bois, avec ou ſans ferrure ,

par flor. . . - • • • • • • 36

Toiles & mouchoirs de toiles, de toutes

| ſortes, ſans exception, par flor. .. . 36

Agraffes de laiton & de fer , par flor. . 36

Ou blies, par flor. . . . . .. · . 36

Papier teint, uni & imprimé, le papier -

dit de Turquie, & de coton » & le pa

pier peint , par rame , . . . . 3 3o

Nacre de perles , par flor. . . . . 36

Chapelet, par flor. . . . . . . 36

Oiſeaux ordinaires, depuis 2o kr. la dou

zaine , juſqu'à I flor. 3o kr., par flor. , 36

Boucles, ſans exception , par flor. . . 36

Marchandiſes de Fourbiſſeurs, par flor. . 36

Joujoux d'enfans, de bois, d'cs, de corne,

métal, &c., par flor. . . . . . 36

Cadre & étuis de miroirs, par flor. . . 36

Ouvrages de tricots en lin , de toutes

ſortes, par liv. • • • • • 5

Ouvrages de Malletiers, y compris les
chaiſes de Paſſau , par# - • -

Têtes de pipes ordinaires, par douzaine, .. 16

Linge de table en garniture fine, par liv. 3

Idem moyen & ordinaire, par liv. . . | 32

Horloge de ſable & ſolaire, par flor. .. . 36

Corps d'éventails, leur garniture, par fl. . 36

h 4
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Marchandiſes de tiſſerie de toile de toutes

ſortes, par liv. .. . . . . . 5 24

flor.

Marchandiſes étrangeres , dont l'entrée eſt

permiſe aux Marchands, avec augmenta

tion de droit d'entrée.

Batiſte unie , entre-tiſſue de fleurs , &

batiſte-linon, par liv. . . .. . . 6

Crêpe liſſe de lin, par liv. .. . , . 6

Mouſſeline rayée & à fleurs , & fichus

de cette ſorte , par liv. .. . . . 5

Voile de toutes ſortes, par liv. . . . 6

" De Francfort, le 14 Avril.

· L'Electiondu Baron Charles de Dalberg,

Gouve neur d'Erfort, à la Coadjutorerie dé

Mayence , fait une grande ſenſation en A1

lemagne. M. de Dalberg eſt encore dans la

force de l'age & d'un mérite très diſtingué :

il déteſte route intrigue ; il eſt vraiment pa

triote. On croit que l'Electeur lui con'erera

d'abord une partie de l adminiſtration. M. de

Da'berg occupe un rang avantageux parmi

les Savans & les Ecrivains de l'Allemagne.

Son élection a été inattendrie, & décidée,

à ce qu'on dit , par les circonſtances ſui

vantes.

L'Electeur s'étoit propoſé de faire un

Coadjuteur, & avoit jetté les yeux ſur un

autre Chanoine. La choſe ſe traita aſſez

ſecrettement : quand ce Chanoine eut dix
N-
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· voix, la choſe tranſpira, ou plutôt on la

laiſſa tranſpirer, dans l'eſpérance d'obtenir

' encore les trois voix qui manquoient. Les

quatorze Chanoines dont la voix n'étoit pas

· aſſurée , s'aſſemb'erent le 3 1, & ſe réuni

| rent, dans la réſolution d'élire un Coadju

· teur parm eux. L'Electeur en étant inſtruit

fit appeller le 1 Avril M. de Dalberg, pour

· lui demander combien il avoit de voix. M.

de Dalberg dit qu'il n'en avoit que cinq, &

· informa en même temps l'Electeur de la ré

| ſolution qu'il avoit priſe avec les treize au

' tres. L'Electeur, qui a'ma mieux nommer

un Coadjuteur , que de s'en laiſſer donner

un, répondit à M. de Dalberg, qu'il lui

, donnoit les dix voix , qui le jour précédent

| devo ent être pour ſon concurrent. Ceux

· des quatorze, dont les voix n'étoient pas

· aſſurées pour M. de Dalberg, dirent qu'ils

avoient été dans l'intention de le nommer.

· De cette maniere, M. de Dalberg eut l'，na

| nimité. Mais il faut encore actue'lement

· une elect on formelle. Treize voix ſuffiſent

· dans une élection à Mayence. Le bruit, que

la Cour de Berlin avoir deſi-é la dignité de

Coadjuteur pour un fils du Roi, eſt entie

· rement deſtitué de fondement , comme

· beaucoup d'autres bruits qu'on ſe plait de

| puis quelque temps de répandre dans les

| Papiers publics, au nombre deſquels il s'en

, trouve de très impertinens. .

· On vient d'établir à Hanau une caiſſe

- - - - - - - - - h 5
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'd'aſſurance pour incendie. Elle eſt formée

ſur le modele de celle de Caſſel, qui exiſte
depuis 1767. •

Le Prince de Schwarzenberg fait bâtir

deux fauxbourgs à la ville de Mark Breit

ſur le Mein. Son projet eſt d'y attirer des

fabricans & des négocians, en leur accor

dant de grands avantages. . -

Le Profeſſeur Sprengel vient de publier à

Halle une Hiſtoire complette des Marattes,

depuis leur origine juſqu'à leur derniere

† avec l'Angleterre, le 17 Mai 1782.

Voici la lubſtance des recherches de l'Au

teur ſur ce peuple belliqueux & ſingulier.

· Les Marat es ſont un peuple originaire de l'In

doſtan ; ils deſcendent des Rasbutes, dont la caſte

· avoit été appellée celle des guerriers, & qui,

avant la conquête de l'Indoſtan par les Maures,

ne connoiſſoient d'autre profeſſion que cel'e des

armes, préciſément comme la Nobleſſe d'Eu

| repe dans le moyen âge. Une partie de cette

caſte continue actueliement le genre de vie de

fes ancêtres ſur la côte du Malabar , où on leur

donne aujourd'hui le nom de Naïres & de Ché

aries. Les Rashures habi erent origirairemeni les

provinces d'Agmere , de Guzaratte, de Malwa,

d'Uil ih.bad , & firent pour vivre des incurſions

fréquentes dans les provinces voiſines. lls étoient

repartis en divers tribus, dont chacune avoit ſon

Rajah particulier. Celle des Rattor, dont les Ma

rattes deſcendert immédiatement , habitoit aux

environs de Chilore & d'Udipur. Le nom de

Marattes ne paroît être connu que depuis 1673 ;

il eſt compoſé des mots Maha (grand ) & Rattor

•u Rajah. Ce nom ne plaît pas à cette nation,
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qui ſe donne celui d'habitans du Décan. La fon#

dation de l'Empire des Marattes date de 166o ;

ils doivent leur grandeur à Sewagi, deſcendant

des Princes Rabuſtes de Chitore, qui naquit en

1629, & mourut en 168o. Avant ce Prince,

· les Marattes , repartis en tribus innombrables ,

ne faiſoient point le corps de la nation ; les

uns vivoient dé brigandages & de pirateries ;

les autres ſervoient comme ſoldats ſous leurs

Rajahs dans les armées du Mogol & d'autres

Princes. Les ancêtres de Sewagi s'étant engagés

au ſervice du Roi du Décan, ils y obtinrent des

territoires. Sewagi prit poſſeſſion , en 1646, du

territoire de ſon pere dans le Concan ; & s'étant

attaché enſuite à la majeure partie des bandes

de brigands dans les provinces de Concan & de

Guzaratte, il ſoumit ſes voiſins en 166o, & de

vint fi puiſſant qu'il uſurpa en 1674 pluſieurs

rands diſtricts ſur les terres du Grand-Mogol.

ans cette même année ce Prince prit à Rairi

le titre de Maha-Raga, & ſe fit déclarer Souve

rain indépendant. Il continua ſes conquêtes juſ

qu'en 168o, année de ſa mort. Ce nouvel Em

pire des Marattes n'a duré que juſqu'en 1689 ,

où le ſucceſſeur de Sewagi, devenu priſonnier

du Mogol Aurengzeb , fut mis à mort par ſes

erdres. Mais au commencement de ce ſiecIe ,

eette nation ſe releva de nouveau, & fit des con.

quêtes confidérables ſous quelques Chefs entre

· prenans de la famille de Sewagi.

Les poſſeſſions des Marattes ſe trouvent dans

l'arrondiſſement de Guzeratte , Malwa, Chan

der , Berard & Oriſſa. Ils poſſedent en outre des

diſtricts conſidérables dans les Provinces d'Agi

mere , d'Agra, d'Allahabad & dans le Décan ;

leur territoire renferme environ 28,ooo carrés

d'Allemagne, & on évalue les revenus de cet

* h 6
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Etat à 17 à 2o millions de livres ſterl. L'Etat

des Marattes obéiſſoit autrefois à un ſeul Maha

Rājah de la famille de Sewagi ; mais cette fa

mille s'étant éteinte en 1777 , le pouvoir tomba

entre les mains du Pciſchva ou Grand-Viſir ; ce

pendant pluſieurs Principautés ſe ſont entiere

fnent détachées de ſon autorité , & obéiſſent à

des Princes particuliers. La réſidence du Pciſchva

eſt à Punah, qui eſt en même-tems la capitale

de tout l'Etat des Marattes; ſes revenus annuels

montent à plus de trente millions d'écus.– Le

commerce & l'induſtrie ſont preſque nuls par

mi ce peuple guerrier , qui doit ſes con

quêtes rapides à la force & à la bonté de ſa

cavalerie. -

, I T A L I E.

De Naples, le 3 L Mars.

-

-

,º,

, Le Marquis del Gallo, nommé par S. M.

Ambaſſadeur auprès de l'Empereur , eſt

parti pour Vienne ; & ſi, à ſon arrivée,

· S. M. I. eſt déja en route vers Cherſon, il

a ordre, dit-on, de ſuivre l'auguſte Voya

geur.

Le Prélat Galeppi eſt encore en cette

ville.On aſſure qu'il eſt au moment de con

clure avec la Cour de Rome le Traité d'ac- .

commodement dont il a entamé la négo

ciation; & l'on eſt perſuadé que la ſituation

aétuelle des affaires eſt très propre à en ac

célérer la concluſion.

Le Chevalier Filangieri, Auteur de l'ou

vrage ſur la Science de la Légiſlation, vient
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d'être nommé par le Roi Conſeiller de ſes

Finances. Ce choix a été généralement ap

plaudi. -

On apprend de Rome, que le Cardinal

Delci vient de mourir d'une ſeconde atta- .

que d'apoplexie. Cet événement fait vaquer

un ſixieme Chapeau dans le Sacré College,

ſans compter les neuf réſervés in petto de

puis long temps. . ' -

G R A N D E - B R E T A G N E.

De Londres, le 13 Avril. -

Les Lords de l'Amirauté ont donné au

· Capitaine W. Cornvallis, frere du Comte

de même nom, le commandement du Yacht
- / , / i

Reyal la Charlotte, qui a été completteyal la cha » . G complette

ment réparé à Deptford, & qu'on équippe

pour un ſervice prochain. Le Léander, de

5o can. que monte le Chevalier Barclay, va

ſe rendre à Ha'lifax, où il ſera ſtationné

comme vaiſſeau Amiral. A

Jeudi dernier, les annuités à court termé,

accordées aux prêteurs comme douceur,

dans l'emprunt de 1777, ont expiré, ce qui

fait rentrer vingt-cinq mille liv. ſterl. de

bénéfice dans le fonds d'amortiſſement.

Le Conſeil a ordonné un état des frais

de ſubſiſtance des priſonniers François ,

Américains, Eſpagnols & Hollandois, pen

dantla derniere guerre, en diſtinguant ceux

de chaque nation ſéparément, ainſi que les

ſommes paiées, & celles qui reſtent dues
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pour cet objet. On doit faire auſſi un état

des ſommes paiées par les nations étrange -

res pour la ſubſiſtance des priſonniers An
lois - • -

8 Le 4, le Comité pour l'impeachment de

M. Haſtings, s'eſt rcndu chez le Préſident

de la Compagnie des indes, où il a com

mencé l'examen des Regiſtres, Papiers, &c.

Le 6, douze Membres du Comité ſe ſont .

de nouveau raſſemblés, ont examiné quatre

témoins, & ſe ſont ajournés au lendemain7.

Ce premier travail nous ramenant aux dé

bats qui ont précédé la formation du Co

mité, il n'eſt pas inutile de donner un extrait

· ſuccinct de cette diſcuſſion , qui, quoique

de forme en apparence , jette du jour ſur la

maniere dont on procédera. -

" Le Major Scott dit qu'il s'étoit rendu à la

Chambre dans l'intention de s'oppoſer a la ſe

conde lecture des réſolutions ; mais , comme on

avoit adopté une nouvelle maniere de procéder

qui lui fourniroit la facilité d'expoſer ſes moyens

de défenſe, avant qu'on votât ſur le décret, il

' ſe réſervoit de ne parler qu'en ce moment.

M. Shéridan crut à propos d'apprendre à l'ho

norable Membre qui venoit de s'aſſeoir, qu'il

ne pouvoit avoir une meilleure occaſion d'em

ployer comme moyen les ſervices de M. Haſ

itings, & de les faire valoir par voie d'atténua

tion ; car, dit-il, ſi les mérites de M. Haſtings

doivent être comparés aux charges intentées

contre lui dans l'intention de les contrebalan

cer, certainement le plus noble & le ſeul moyen

de mettre la Chambre en état de le faire, eſt ,

Pour l'honorable membre , de paſſer ſur le
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champ à l'établiſſement de ces preuves de ſer

vices dont il ſe propoſe de faire uſage : dans ce

cas , les membres de la Chambre qui avoient

vôté pour les charges , trouveroient indiſpen

ſable qu'on remît ſur le bureau ies piéces pro

pres à repouſſer le poids desargumens, que l'ho

· norable membre employeroit peut-être d'une

maniere forte & preſſante , ou du moins pour

· effacer l'impreſſion que ces argumens, ou tout

autre témoignage, qu'il jugeroit à propos d'in

voquer , pourroit faire ſur les eſprits de la

Chambre. :

Suppoſons , ajouta-t-il, que le Comité qui

rédigera les charges en articles de décret à en

voyer à la Chambre haute , les réduiſe à deux ;

· imaginera-t-on avec vraifemblance qu'il veuille

, admettre une quantité indéterminée de mérites

' allégu*e mais non approuvée, centre un crime

· trop prouvé , & ſolidemenent établi en deux

· charges. M. de Shéridºn préſenta cette idée ſous

différens aſpects pour la mieux faire ſentir ; &

· après avoir eſſayé de démontrer par divers argu

mens au Major Scott qu'il étoit à propos qu'il

ſe levât en ce moment même, il ajouta qu'il

étoit ſurpris de voir le tres honorable Membre

en face duquel il ſe trouvoit , ( M. Pitr. ) garder

le ſilence. - -

· Il ne concevoit pas comment le très-hono

rable membre pouvoit entendre de ſang froid

· la queſtion amenée ſur la réſolution relative à

· ces charges ſans expoſer les objections qu'il s'étoit

réſervées dans l'affaire des contrats. -

Le Chancelier de l'Echiquier , après avoir ob

ſe vé que perſonne n'avoit plus de droit que M.

' Shéridan, de tenir fortement, ( on pourroit dire

avec une eſpece d'entêtement ) à ſes propres

opinions , parce que perſonne n'étoit plus ca
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pable de les former judicieuſement quand il ſe

donnoit le tems d'y réfléchir, ajouta qu'il ne

ſe rappe'loit pas d avoir jamais vu aucun Mem

bre oſer dicter à ceux dont il attendoit un avis

, contraire , l'époque préciſe où il falloit qu'ils

le donnaſſent, dans le cours d'une affaire : il étoit

, certainement permis à chacun de choiſir ſon mo

ment. Il ne ſavoit à quel titre, quelque mem

bre que ce pût être , pouvoit s'arroger le privi

lege que ſon adverſaire venoit d'eſſayer de pren

dre, de choiſir pour ſes confreres la m nute où

ils doivent ſe lever & produire leur opinion.

Quant à lui , quoiqu'il fût de l'avis des mem

bres qui ſe réuniſſoient ſur la queſtion générale

du décret , cependant, quand il s'expliqueroit ,

on trouveroit probablement , quelque différence

dans ſon opinion , ſur certains articles particu

liers; peut-être cela le conduiroit-il à ſoumettre

au jugement de la Chambre quelques propoſi

tions tendantes à reſtraindre la matiere de ce

décret, & à ne le faire porter que ſur des ob

jets d'une conſéquence & d'une probabilité ſuffi

ſantes pour juſtifier cette forme de procédure.

Mais ces propoſitions, certainement , il ne les

feroit qu'au moment qu'il jugeroit le plus con

venable au ſujet , à la Chambre, à ſà propre

ſatisfaction. Il étoit auſſi un peu étonné à ſon

tour que l'honorable membre qui mettoit tant

de chaleur dans cette affaire, & qui en preſ

ſoit la concluſion , ſuggérât pourtant une ma

niere de procéder, ſujette à de grands délais &
à d'encore plus# difficulés. -

- L e Chancelier

occaſion d'en dire beaucoup plus ,, & , que ſon

dev oir exigeoit ſouvent† fixât péndant long

tems l'attention de la Chambre,— mais qu'en

ce moment, plus par égard pour elle que pour

l'Echiquier ajouta qu'il auroit
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ſes propres convenances , il ne répéteroit pas

ce qu'il avoit déjà établi, & ſe contenteroit de

dire qu'il n'avoit rien entendu d'aſſez plauſible

pour lui faire changer l'opinion avec laquelle

il avoit quitté la Chambre la veille , & il dé

clara qu'ayant entendu ce jour même , en com

mun avec toute la Chambre , qu'on ne permet

troit plus de mettre en avant de débat pareil à

celui dont l'honorable membre vouloit qu'il s'oc

cupât, il ſe croiroit obligé, ſi l'on adoptoit

cette marche , de ne plus prendre aucune part

à cette affaire.

M. Burke ſe leva pour proteſter contre l'idée

d'oppoſer une atténuation à une charge crimi

nelle , directe, perſonnelle, poſitive & dejà éta

blie ; il témoigna même conbien il étoit ſurpris

qu'on eût pu nourrir un inſtant un pareil projet,

L'atténuation é.oit admiſſible quand il n'y avoit

que des imputations ou des ſu picions générales ,

contre leſquelles on pouvoit faire vaioir des mé

rites & des ſervices en générºl ; mais quand on

avoit préſenté des accuſations particuiariſées,

alors c'étoit un devoir de faire ſuivre à l'accuſé

la marche indiquée par les loix. Dans le cas pré

ſent , il ſeroit inutile de parler d'admettre une

demande en atténuati n de la part de M. Haſ

tings, fondée ſur ſes mérites & ſervices. Dans

le fait , ſi la maxime générale dont il venoit de

parler n'avoit pas aſſez de force par elle-même ,

M. Ha^ings lui en avoit prêté une nouvelle

dans ſa défenſe à la Barre , en mettant en avant ,

d'abord , une plainte contre ſon accuſatéur,

qui, à ſ n g,é , ne l'avoit pas mis en juſtice ré

glée , enſuité ſa propre déclaration qu'il dédai

gnoit de profiter de l'avantage de ſes ſervices ,

pour juſtifier , ou ſeulement pallier ſa con .

duite. Quant au reproche fait à l'accuſateur
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d'avoir mis trop de lenteur à produire ſes charges ;

il étoit prêt à convaincre M. Haſtings de la

fauſſeté de cette imputation. Cette perſonne .

avoit toujours ébé & feroit toujours lente à ac

cuſer , mais quand ſon devoir public la force

roit de ſe revêtir du caractere de dénonciateur ,

elle s'efforceroit toujours de mettre dans ſes

démarches la modération & la fermeté conſtante

qui lui paroîtroient convenables. M. Burke fit

alluſion, dans le cours de ſa harangue, à l'ar

·gument de M. Haſtings ſur la doctrine d'atté

nuation employée dès le commencement d'une

procédure, & il déclara n'avoir jamais rien en

tendu traiter d'une maniere plus claire & plus

ſatisfaiſante. L'honorable & ſavant Membre

avoit fait mention de l'affaire de Lord Clive ,

où il s'agiſſoit de ſavoir ſi certaines poſſeſſions

territoriales obtenues par ce Lord, appartenoient

ou non à la Compagnie. On avoit examiné les

titres de poſſeſſions , & décidé en faveur de la

Ccmpagnie. LordiCtive avoit-il quelques dreits

à retenir des terreinsappartenans à la Compagnie?

A cette époque de l'affaire étoit ſurvenue une

déciaration par laquelle, en faveur des ſervices

& mérites de Lord Clive cités en général , on

lui continuoit la jouiſſance de ces terreins.

M. Burke établit l'extrême différence entre un

cas pareil à celui-là, & celui où des charges

ſérieuſes & circonſtanciées avoient été produites

légalement, ſoigneuſement examinées , & vic

torieuſement établies.

Le Major Scott dit qu'il n'avoit jamais eu

l'idée en aucun tems , ni même à préſent , de

faire plaider les ſervices & mérites de M. Haſ

tingr , en atténuation de ſes prétendus délits.

Il s'étoit conſtamment & uniformément oppoſé

à toutes les charges , d'après la croyance in
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time que ces mêmes actions , ſur leſquelles on

fondoit le Décret , étoie 1: les preuves du mérite

le plus rare & le plus extraor, re. En conſé

quence , toutes les fois qu'.1 ， établi les

ſervices & mérites de M. Haſtings , eu qu'il

pourroit le faire par la ſuite , il prioit la Cham

bre d'être bien perſuadée que rien n'étoit plus

loin de ſa penſée, que l'idée d'en faire des moyens

d'atténuation. ,

L'honorable Membre ( M. Shéridan ) avoit eu

raiſon en l'accuſant lui Major Scott , d'avoir

montré l'intention de s'oppoſer au ranpert dans

cette ſéance. Mais il ne préſumoit pas faire

prévaloir ſon opinion contraire au ſentiment

général de la Chambre , qui certainement ſe

propoſoit de reculer le débat juſqu'au nouvel

ajournement.

Le Major Scott ajouta que ſi les articles étoient

reçus au rapport , il ne s'oppoſeroit par aucun

moyen à ce qu'on votât définitivement le Dé

cret. En diſant cela , il eſpéroit ne point aller

contre les Réglemens de la Chambre, puiſ

qu'il ſe déclaroit ſeulement l'interprete des ſen

timens de M. Haſtings.

(LeMajor Scott lut une Lettre de M. Haſtings,

qui témoigne ſon deſir de voir au plutôt l'im

péachment décidé, & ſa conduite miſe en juge

ment réglé.) - • !

On travaille avec la plus grande activité

à l'achevement du canal , qui joindra la -

Severn à la Tamiſe. Il ouvrira une naviga

tion intérieure & prompte entre Londres &

Briſtol, dont le commerce acquerra par-là

un très grand accroiſſement. Worceſter ,

Birmingham ne profiteront pas moins de

ce projet qui , en temps de guerre, ſera

d'une utilité infinie à la Capitale.
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· Ce canal aura 36 milles & 3 ſtades de longueurs

En l'année 1779 , on en avoit déja fait environ

7 milles , depuis la Severn , à Fromiload , juſ

qu'à Walbridge. En 1783 , ce projet fut conti

nué , & dans l'Eté de 1786, en a avancé cet ou-

vrage de 7 autres milles , juſqu'à un endroit ap-

pellé Daneway Bridge. Depuis Walbridge juſqu'à

ce dernier endroit, le terrein s'éleve de 241 pieds,

difficulté qu'on a ſurmontée par 28 écluſes. La

navigation eſt entiérement ouverte j,ſju'à Da

neway-Bridge, où les propriétaires ont fait bâtir

un magaſin & pluſieurs bâtimens commodes.

A quelque diſtance de Daneway-Bridge , les

mineurs percent un roc, en droite ligne, qui a

2 milles & demi de longueur , juſqu'à l'autre

côté de la montagne, à une profondeur de 24o

pieds au deſſous de la ſurface de la terre. Cette

route ſouterraine ſera mûrée de chaq e côté , &

voûtée ; elle aura, dans toute ſon étendue , la

même hauteur & la même largecr juſqu'à ſon

entrée. Il y en a déja 15 c o verges de faites.

.. Depuis Siddington juſqu'à 1 eachdale, où le

canal doit joindre la Tamiſe , il y a 1 3 milles &

demi , avec une deſcente de 13o pied : l'on doit

y faire 14 écluſes. Ce canal ſera fini dans trcis

ans au pius. -

| Voici le Diſcours de M. Pitt, dans l'af

faire du Teſt, & que nous n'avons pu rap

porter au Journal précédent.

Qu'après la maniere judicieuſe dont cette mo

tion avoit été diſcutée par le noble Lord au cor

don bleu , il croyoit inutile d'arrêter long-tems

l'attention de la Chambre ſur ce ſujet; mais que

cependant, il ne pouvoit donner décemmént ſon

avis ſans le motiver., dans une occafion ſi im

portante.Alors ii entra dans la diſcuſſion de la diſº

| -. .. i*
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tinction qu'il étoit#nºmie de faire,

entre une admiſſion àux charges de l'état & a li

berté de conſcience ; il fit obſerver qu'il n'éto t

pas queſtion ici de reléver une claſſe de citoyens

d'aucun blâme , ou d'une poſition que la loi eût

rendu odieuſe, ni de les ſoulager de peines pro

noncées contre eux par cette même loi; les Non

| Conformiſtes, ajouta-t-il, jouiſſent à préſent de

toute la tolérance qu'ils peuvent deſirer-; ils

n'ont rien à craindre ni de la religion que nous

profeſſons, ni de la conſtitution ; en conſéquence,

la queſtion qu'on ſoumet actuellement à notre

examen doit être conſidérée ſous un point de

vue tout différent de celui ſous lequel on nous

l'a propoſée. Il s'agit de ſavoir s'il eſt ou n'eſt pas

expédient de dépouiller la puiſſance légiſlative

du pouvoir illimité dont elle eſt revêtue,& qu'elle

peut exercer ſur eux ? Il faut le conſidérer com

me un pouvoir politique, & non comme un dro t

individuel ; en un mot , il faut faire une diſtinc

tion entre la liberté politique & la liberté civile.

Le Chancelier paſſa alors à la diſcuſſion des dif

férentes manieres dont s'exerçoient ces deux

droits , & il en déduiſit qu'il étoit impoſſible

de ſéparer les libertés politiques & eccléſiaſtiques

de ce pays. -

· Il obſerva que, dans toutes les ſociétés, on

étoit forcé de reſtreindre les droits, que de quel

que maniere que l'on conſidérât la qualité de re

préſentant , elle renf rmoit ou entraînoit né

ceſſairement l'idée de telle ou telle qualification

dans celui qu'on en revêtoit ; & il ajouta : re

gardera-t-on un homme comme noté d'infamie,

parce qu'il n'eſt pas admis à vôter pour une ville,

un pays, un bourg ? Le vrai point de la queſt on

à examiner maintenant eſt c-lui-ci. Y a-t-il quel

que intérêt eſſentiel qui exige qu'une partie de
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la communauté ſoit# de l'admiſſion aux

charges. Aſſurément ce #épouillement n'aura

pas lieu, à moins qu'on ne, voie dans l'admiſſion

un inconvénient réel. Le caoble [ Lord Bochon J

a déja dit qu'il n'avoit jamais connu un corps de

citoyens auſſi nombreux, que le Gouvernement

eût dédommagé d'auſſi bonne heure des priva

tions néceſſitées par leur croyance, que celui des

Non-Conformiſtes qui s'adreſſent aujourdh'ui à la

Chambre. Il y a une autre claſſe également reſ

,pectable & nombreuſe qui ne va pas manquer

de concevoir des allarmes. Les membres de l'E

gliſe Anglicane, partie eſſentielle de la conſti

tution , vont être ſérieuſement allarmés & inju

riés ; & nous ne devons pas traiter légérement

leur appréhenſion. Si je raiſonnois ſur des princi- .

pes de droit, je ne parlerois pas de craintes ;

mais quels ſont les principes dont je m'occupe

en ce moment ? Des prinçipes de convenance;

c'eſt ſur cette baſe que repoſe la réunion de

l'Egliſe & de l'état, & il eſt du devoir de ceux

, à qui ſon bien-être eſt confié, de veiller à ce que

l'on ne démoliſſe pas témérairement l'édifice de

l'Egliſe. Les perſonnes qui s'adreſſent aujourd'hui

à la Chambre , ont déja obtenu le plein droit

de l'enſeignement public, & de l'inſtruction des

enfans : Voilà ce qu'elles deſirent , & ſi on le

leur accorde , elles peuvent obtenir la plus

grande influence dans les corporations. L'avan

tage n'eſt pas immédiat pour les Non-Conformiſ

tes dans les Comtés; là ils ſe fondent dans la

maſſe générale des votans, auſſi les villes & les

corporations ſont elles leur objet. On nous a déja

fait entrevoir le danger de leur laiſſer prendre

une telle influence : je ne veux pas dire qu'il eſt

très-probable , quoique je ne prétende pas non

Plus qu'il ſoit chimérique : au moins conviendra

|
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on qu'il eſt raiſonnable de dire que s'ils trouvent

une ouverture pour le faire , ils tenteront des

changemens & y parviendront. Etendre l'influen

ce de leur religion eſt un deſir naturel à tous les

Sectaires, les Diſſidens n'y ont pas plus manqué

que les autres , & dès le commencement on a

été obligé d'avoir l'œil ouvert ſur leur conduite

Je me§ qu'on m'accordera bien qu'il eſt né

ceſſaire d'avoir une Egiiſe dominante , & de

l'eſſence du Gouvernement de cette Egliſe, de

pourvoir la nation de Miniſtres, en excluant tou

tefois les plus violens. C'eſt contre tous ceux

qui pourroient y jetter le trouble, qu'il faut éle

ver un rempart, & j'eſſaie de prendre toutes les

précautions que peut ſuggérer la prudence.

On a dit, ſi vous accordez cela , ils viendront

bientôt vous demander de leur accorder quelque

choſe de plus. -

Cette raiſon n'eſt d'aucun poids pour moi. Je

ne me refuſerois pas à accordet ce que je de

vrois accorder réellement , ſous prétexte qu'on

pourroit former de nouvelles demandes , aux

quelles je ne devrois pas ſouſcrire. Je ne diſſimu

lerai pourtant pas le danger de ſe voir preſſer

par des demandes ultérieures , ſi on ne ſe refuſe
pas celles-ci. Quant à l'argument par lequel

on prétend que cette conceſsion même dimi

nuera le nombre des Diſsidens , c'eſt une pure

ſpéculation. Le Chancelier de l'Fchiquier ob

ſerva alors qu'une corporation excluſive, miſe

entre les mains des Non-Conformiites, étoit une

choſe très-différente de voir un Menubre diſsi

dent ſiégeant dans cette Chambre. Q and un

Membre étoit choiſi par les Membres de l'Egliſe

anglicane, réunis avec les Non Conformiſtes ,

il étoit plus vraiſemblable qu'il entreroit ami

calement dans les principes de la conſlitution,
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que ſi les Non-Conformiſtes euſſent été ſeuls à le

choiſir ; dans ce dernier cas , il plaideroit les

intérets des Diſsidens contre ceux de l'Egliſe

dominante. On avoit beaucoup parlé ſur les

Bills d'indemnités, qu'on ne pouvoit ſe diſpen

ſer de paſſer tous les ans en grands nombre. Se

roit-ce à dire qu'on reconnût l'acte du Teſt, &

les autres du meme genre comme inſignifians ?

Non ,-ſans doute. Ces Bills montrent ſeulement

une diſpoſition dans le Gouvernement à ne pas

donner plus de force à ces actes , que les be

ſoins ne l'exigent. Le noble Lord au cerdon bleu

avoit bien prouvé que c'eſt ſur i'union que

repoſe l'établiſſement de l'Fgliſe d'Ecoſſe , &

sûrement un membre Ecoſlois de cette Chambre

ne regarderoit pas ceci comme une queſtion

ſur laquelle il dût voter Il s'agit de ſavoir ſi

nous pouvons nous juſtifier à nous - mê

mes une démarche qui nous feroit abandon

ner cette sûreté, ſans qu'on nous garantît que

la conſtitution n'en ſouffrira aucun cbangement ;

ſi nous pouvons ſtatuer ſur une demande com

me celle - ci , qui , tout en nous montrant

- l'acte du Teſt plein d'inconvéniens, ne propoſe

, aucune autre meſure à lui ſubſtituer, M. Pitt

combattit enſuite les argumens tirés des ſuites

- fâcheuſes qu'ameneroit l'attaque en iuſtice , di
q - 2

rigée contre un Miniſtre de l'Egliſe anglicane ;

il fit obſerver qu'il n'y avoit rien dans le rituel,

qui parût exiger qu'un Miniſtre connût toutes

les circonſtances de la vie d'un communiant ,

& qu'enfin les crimes pour leſquels on lui en

joignoit de refuſer la Cène, devoient être plus

clairs que le jour. Il lui paroiſſoit également

abſurde de ſuppoſer que l'Etat pourroit être

privé du ſervice d'un Amiral , d'un Officier de

terre ou de mer, ſous prétexte que leurs diſio

lutions
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lutioſis empêcheroient de les admettre à la

ſainte table. En diſcutant cette queſtion, il pria

les honorables Membres d'examiner ſi toute

autre formule de Teſt n'entraîneroit pas encore

plus d'objections.Toute légiſlation, tout Gou

vernement , dit-il , a le droit d'adopter les

formes de Teſt qu'il juge convenir le mieux au

bien public ; & je ne puis voter pour l'abolition,

ſans allarmer une grande partie du corps lé

giſlatif. -

Je crois auſsi devoir réfuter les argumens qui

établiſſent que l'excluſion des charges, à moins

qu'elle ne ſerve à remplir 'eſprit de certaines

reſtrictions , fondées ſur la police de l'Etat , eſt

· en elle même un châtiment. Cette excluſion a

toujours été regardée comme une meſure judi

cieuſe, tranchons le mot , indiſpenſable, par

ceux qui ont été autrefois à la tête des affaires

en ce pays , & par ceux qui leur ont ſuccédé

au miniſtere. Quant à moi , je ne vois aucune

raiſon pour regarder plutôt l'exclufion des Diſ

ſidens comme une marque d'infamie, que toute

autre diſtinction maintenue par le Gouverne

ment politique. Auſſi M. Pitt conclut il par re

fuſer ſon ſuffrage à la motion.

Samedi dernier , il a été décidé pour plus de

ſoixante mille guinées de paris , par le combat

de deux coqs qui ſe ſbnt trouvés les derniers

d'un nombre lié de trente-ſept coqs de chaque

côté , dont ſept ſe ſont battus le Lundi , &

ſix chacun des jours ſuivans de la même ſemai

ne. Le chevalier Lade, & M. Bullock, braſs

ſeur de cette Ville, avoient un pari originaire

de quinze cents guinées, qui devoient appar

tenir à celui qui auroit le premier dix - neuf

coqs vainqueurs. Pluſieurs milliers de guinées

dépendoient de la même chance, indépendam- .

Nº. 17, 28 Avril 1787. i
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ment de laqueſle il y a eu tous les jours des

paris particuliers pour des ſommes conſidéra

bles. , Ce qui a augmenté le montant des paris

· de la derniere chance , a été la variation que

chaque jour a amenée. Le chevalier Lade l'ayant

emporté le premier jour , les paris ont été en

ſa faveur de cinq contre quatre ſur la grande

chance. Comme les combats ont preſque tous

été décidés alternativement , les chances ont

varié , & le nombre des paris de maſſe a aug

menté au point de former la ſomme énorme à

laquelle ils ont été définitivement portés. On a

vu , pendant le cours de la ſemaine, les paris

être portés tour-à-tour de 3 contre 2 , de 7

contre 4, & de 2 contre 1 , ſelon l'avantage

momentané qui avoit été remporté par les coqs

de l'un ou de l'autre contendant. Ce balance

ment d'avantages s'eſt ſoutenu juſqu'au dernier

jour, que le dernier combat s'eſt terminé par

un accident en faveur du coq réputé the worſt

fighter (le plus mauvais champion). Malgré qu'il

'eût eu l'aile caſſée d'un coup d'éperon , le com

bat ſe ſeroit terminé en ſa ſaveur , l'autre ayant

paru diſpoſé à fuir pluſieurs fois, ( ce qui dé

cide le combat) ſi , à force de s'agiter, le vaincu

n'avoit pas ſuccombé à ſes efforts , & ne fût pas

mort au lit d'honneur. L'allongement des figures

des perdans, l'évaſion de quelques-uns , & le tu

multe de toute l'aſſemblée , formoient un des

ſpectacles les plus curieux, -

- , F R A N C E.

- De Verſailles, le 2e Avril.

,º

· Le Roi a nommé à l'Abbaye réguliere de la

Luzerre, Ordre de Prémontr:,l Dioceſe d'A
-
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vranches, le ſieur Gaultier de l'Eſpagnerie ;

Chanoine régulier du même Ordre; & à l'Ab

baye réguliere du Chapitre noble de Beaume

les-Dames , Ordre de Saint Bencît, Dioceſe

de Beſançon , la Dame de l'Aubeſpin de

Battefort , Chanoineſſe - profeſſe du même

Chapitre. . .

Le 1 3 de ce mois , le ſieur de Lamoi

gnon , Garde-des-Sceaux de France, a, en

cette qualité , prêté ſerment entre les mains

du Roi.

Le 14, Leurs Alteſſes Royales, Monſeigneur

le Duc d'Angoulême, & Monſeigneur le Duc

de Berri , ſe ſont rendus en cérémonie à l'E

liſe de la Paroiſſe Notre-Dame, où ils ont

# confirmés par l'Evêque de Saint - Omer ,

premier Aumônier de Monſeigneur le Comte

d'Artois.

· Son Alteſſe Royale, Monſeigneur le Duc

d'Angoulême, fit, le même jour, dans la mêm2

Egliſe, ſa prem'ere communion, des mains de

l'Évêque de Saint-Omer; le Marquis de Sérent,

Gouverneur de ce Prince , & le Chevalier de

· Buffevent, l'un des Sous Gouverneurs, tenant

la nappe.

Le 1o , Madame s'eſt rendue en cérémcnie

'à la même Egliſe , où elle a conmunié des

mains de l'Abbé de Moſtuejouls, ſon premiec

Aumônier ; la Comteſſe de la Tour d'Auver

gne, & la Ducheffe de Caylus, douairiere, Dames

· pour accompagner cette Princeſſe, tenant la

nappe.

Le 12 , Madame Comteſſe d'Artois s'eſt ren

due à la même Egliſe, où elle a communié

des mains de l'Evêque de Bayeux , ſon pre

mier Aumônier ; la Comteſſe de la Tour d'Au

· vergne, & la Ducheſſe de Caylus, douairiere,
1 2
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Dames pour accompagner Madamë , tenant Ia

nappe.

Le Cemte Auguſte de Lambertye, qui avoit eu

l'honneur d'être préſenté au Roi, a eu, le 14, ce

lui de monter dans les voitures de Sa Majeſté, &

de la ſuivre à la chaſſe.

Le 15 de ce mois, Leurs Majeſtés & la

Famille Royale ont ſigné le contrat de ma

riage du Comte de†, Meſtre de-Camp

en ſecond du régiment de Vermandois ,

Gentilhomme de la Manche de ſon Alteſſe

Royale Monſeigneur le Duc d'Angoulême,

avec Demoiſelle de Guillaudau Dupleſſis ;

celui du Vicomte de Moges , Officier au

régiment du Roi, Infanterie, avec Demoi

ſeſſe de Moges ; & celui du ſieur de C oiſ

mare, Officier des Gardes Françoiſes, avec

Demoiſelle de Croiſmare. -

Le même jour, la Marquiſe de Narbonne

a eu l'honneur d'être préſentée à Leurs Ma

eſtés & à la Famille Royale par la Ducheſſe

de Narbonne, Dame d'honneur de Madame

,Adélaïde de France. .

Ce jour, M. Bouvard de Fourqueux,

Contrôleur Général des Finances, eſt entré

au Conſeil en qualité de Miniſtre d'Etat.

Le Marquis de Vergennes, Ambaſſadeur

* du Roi en Suiſſe, préſenté par le Comte de

Montmorin, Miniſtre & Secrétaire d'Etat ;

, ayant le département des Affaires Etrange

res, a eu l'honneur de prendre congé de

Sa Majeſté, pour ſe rendre à ſon Ambaſſade.

Meſdames Adélaïde &Victoirede Françe
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ſe ſont rendues, le même jour, à leur Châ

teau de Bellevue, où elles doivent reſter

juſqu'au 1o du mois prochain. -

De Paris, le 25 Avril,

Diſcours du Roi , prononcé à l'Aſſemblée des

Notables , du lundi 23 Avril 1787.

M E s s1 E u R s, j'ai vu avec ſatisfaction le

zele que vous avez porté dans l'examen des trois

premieres parties du plan que je vous ai fait

communiquer pour le r.tabliſſement de l'ordre

dans mes finances.

J'ai déja examiné une partie des obſervations

que vous avez faites, & je donnerai à toutes la

plus ſérieuſe attention. J'ai donné des ordres

pour rédiger une Loi ſur les Aſſemblées provin

ciales ; je conſerverai aux deux premiers Or

dres de l'Etat, la preſéance qu'ils ont toujours

eue dans les aſſemblées nationales, & leur orga- .

niſation ſera telle, qu'elles pourront avoir l'ac

tivité néceſſaire pour bien adminiſtrer les objets

que je leur confierai. -

Je ſuis content de l'empreſſement avec lequel

les Archevêques & Evêques ont déclaré ne pré

tendre aucune exemption pour leur contribu

tion aux charges publiques ; & j'écouterai les

repréſentations de l'Aſſemblée du Clergé ſur ce

qui peut intéreſſer ſes formes, & ſur les moyens

qu'elle me propoſera pour le rembourſement de

ſes dettes.

J'examinerai avec ſoin les idées qui m'ont été

données par les différess Bureaux ſus la deſtrues

1 3
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tion de la Gabelle ; & je regatderai comme un

jour heureux pour moi , celui auquel je pourrai

abolir juſqu'au nom d'un impôt auſſi déſaſ
freuX. - -

Dans ce que je vous ai fait communiquer,

Meiſieurs , je ne vous ai point diſſimulé la dif

férence que je trouve entre la recette & la dé

penſe ; & vous en verrez la malheureuſe réa

lité par les états que j'ai ordonné qui fuſſent re

mis aux Préſidens des Bureaux ; la maſſe de ce

déficit doit paroître effrayante au premier coup

d'œil , & c'eſt pour trouver les moyens d'y re

médier que je vous ai aſſemblés.

" Je ſuis fermement réſolu à prendre les meſu

res les plus efficaces pour faire diſparoître le dé

ficit actuel, & pour empêcher qu'il ne ſe repro

duiſe dans aucun autre cas.

, Je ſais qu'un des meilleurs moyens pour y par

venir , eſt de porter l'ordre & l'économie dans les

différentes branches de revenu. Je chercherai.

dans l'amélioration de mes domaines & dans

d'autres bonifications , les moyens de diminuer

l'impoſition à laquelle je ſu's forcé d'avoir re

cours par les circonſtances. J'ai déja ordonné

pluſieurs retranchemens de dépenſe, & d'autres

ſont projettés qui auront lieu ſucceſſivement ;

j'eſpere d'abord les porter juſqu'à quinze mil

iions, ſans diminuer ce qui eſt eſſentiel à la

sûreté de l'Etat & à la glºire de la Couronne ,

dont je fcais bien çue les François ſo t plus ja

, loux que je ne pourrois l'être moi même. -

Les Mémoires, qui vont être mis ſous vos

yeux , offrent pleſieurs moyens efficaces pour

couvrir une part e du déficit. ·

1°. Une impoſition ſur le Timbre qui, par

ſa nature, ſera preſqu'inſenſible à la partie la

Plus pauvre de mes ſujets. -

, • .
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2°. Des meſures à prendre pour remplir les

engagemens pris relativement aux rembourſe

mens à époque ; engagemens que je regarde

comme ſacrés, & auxquels je ne manquerai ja

mais , mais qui peuvent être remplis par des

moyens qui, à la vérité, opéreront la liquida

tion des dettes de l'Etat, d'une maniere moins

prompte, mais qui n'exigeront pas d'auſſi fortes

impoſitions.

Tous ces moyens réunis n'étant pas ſuffiſans,

pour couvrir totalement le déficit, le dernier

moyen , & celui qui me coûte le plus à prendre,

eſt celui d'une augmentation d'impoſition ſur les

terres ; la ſeule maniere de les rendre moins à

· charge, & qui a déja été ſentie par l'Aſſem

' blée , eſt de la répartir avec la plus grande éga

lité, & qu'elle ſoit ſupportée par tous les pto

priétaires, ſans aucune exception. Cette impo

ſition ne peut être déterminée, quant à ſa quo

tité & à ſa durée , que par la ſomme du déficit

qui reſtera à couvrir après l'emploi des moyens

ue je viens d'indiquer. -

Tels ſont, Meſſieurs, les objets importans que

j'ai voulu vous communiquer ; vous ſentirez

combien il eſt eſſentiel de s'en occuper avec cé

lérité ; les maux qui ont été dévoilés ſont grands,

& ont dû cauſer de l'inquiétude dans le Public :

mais je n'ai pas craint d'en faire part à l'Aſſem -

blée que j'ai convoquée, aſſuré qu'elle me don

nera , dans cette occaſion , une nouyelle preu

ve de ſon zele & de ſa fidélité. Il s'agit de la

gloire de la France, dont la mienne eſt inſépa

rºble, & de montrer à l'Univers l'avantage que

j'ai de commander à une Nation fidele & puiſ

ſante,. dont les reſſources, comme l'amour pour

ſes Rois, ſont inépuiſables. -

. , , , i4
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Lettres-Patentes du Roi, du 27Novem

bre 1786 , qui, en exécution de l'Edit

d'Août 1662 , portant union du Comté

d'Auxerre au Duché de Bourgogne, pour

être régi & gouverné par même ordre, or

donne que les droits d'Aides perçus juſqu'à

pré ent dans ledit Comté, ſe ont & demeu

reront ſupprimés, à compter du premier

Janvier 1787, en payant par les Elus géné

raux des Etats de Bourgogne, l'indemnité

fixée par ledites Lettres patentes.

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 11 ,

Février 1787, qui porte à huit livres le droit

de Cinq livres par quintal, établi par l'Ar

rêt du 25 Septembre 1725, ſur la Morue

séche de pêche étrangere importée aux Iſles

du Vent & ſous le Vent ; & à Douze livres

la Prime de Dx livres accordée par l'Arrêt

du 18 du même mois, par quintal de Mo

rue séche de pêche Françoiſe, importée aux

mêmes Iſles. -

Idem, du 11 Février 1787, qui accorde

une prime de Cinq livres par quintal de

morue séche de pêche Françoiſe importée

dans les Echelles du Levant , & par quin

· tal de Congres pêchés & séchés ſur les cô

tes de France & tranſportés chez l'Etran

CI, -

8 Lettres patentes du Roi, données à Fon

tainebleau, au mois de Novembre 1786,

regiſtrées en la Cbambre des Comptes, le

22 Février 1787, portant ceſſion, à titre de
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ſupplément d'échange de la Souveraineté &

Principauté de Dombes, au profit de M. le

Duc de Penthievre, des domaine & forêt

de Montrichard.

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 7

Mars 1787, portant Réglement pour l'Ad

miniſtration des grands chemins en Béarn.

Sur le compte qui a été rendu au Roi, des re

p§ les Etats de Béarn lui ont

adreſſées pour être admis à participer à l'admi

niſtration des grandes routes, conjointement avec

l'Intendant de la province , Sa Majeſté leur a

fait connoître ſes diſpoſitions à approuver ce

concours, en conſervant néanmoins au Commiſ

ſaire départi l'autorité convenable pour le bien ,

du ſervice, & en conciliant le nouveau régime

établi par l'Arrêt du Conſeil du 6 Novembre

ernier avec le régime particulier du pays pour

la forme des impoſitions. Les Etats, en délibé

rant ſur le Réglement qui leur a été communi

qué à cet effet , ont conſenti unanimement à s'y

conformer, & Sa Majeſté a vu avec ſatisfaction

que la Nobleſſe s'eſt portée, de ſon propre mou

vement, à vouloir partager la dépenſe relative à

· cet oojet d'adminiſtration, en offrant d'y con

tribuer pour un ſixieme de l'impoſition qui y

ſera deſtinée. L'intention de Sa Majeſté eſt de

donner à cette délibération , & au réglement

pour le concours , la ſanction néceſſaire pour

que la province de Béarn en recueille les fruits

qu'elle a lieu d'en eſpérer. A quoi voulant pour

voir, &c &c. -

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 11

Mars 1787, concernant les Saintes-Cha .

Pelles. • »

1 5
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- Le Roi , étant en ſon Conſeil, s'eſt fait repré3

ſenter les états des dépen'es, tant pour ſa Cha

pelle & Oratoire, que pour la Chapelle de la

Reine : Et ſa Majeſté conſidérant qu'il ſubſiſle

dans ſon Royaume pluſiears Egliſes ou Sain:es

Chapelles , dont les Chapitres ou Colleges de

Chapelains n'ont été fondés par les Rois ſes

prédéceſſeurs , ou par des Seigneurs particuliers

dont Elle a les droits, que pour le ſervice même

† font auprès de Leurs Majeſtés les Prélats &

ccléſiaſtiques qui compoſent leur Chapelle or

dinaire ; Que non-ſeulement les revenus donnés

& aſſignés auxdites Saintes Chapelles, pour ce

genre d'office & de ſervice , ne ſont plus em

ployés ſuivant les intentions pieuſes de leurs

Fondateurs, mais qu'elles ſont encore, pour la

plupart, de peu d'utilité dans les lieux où elles

ſont établies ; que néanmoins les privileges ac

cordés auxdits Chapitres ou Colleges, ainſi que

les droits & prérogatives que prétendent en

, tr'eux leurs différens Membres, font naître &

reproduiſent ſans ceffe des difficultés 1oujours

préjudiciables ; Sa Majeſte a penſé que rien ne .

ſeroit plus digne de ſa ſageſſe que de ſupprimer

les Chapitres ou Colleges de Chapelains ſuſdits ;

& Elle a vu avec ſatsfaction , qu'en ramenant

leurs fondations à leur deſtination primive, Elle

procureroit un ſoulagement conſidérable à ſes

finances. Pour parvenir à remp ir cet objet de

juſtice, ainſi que d'utilité publique, avec les

formes & les précautions néceſſaires pour la

conſervation de tous les droits légitimes , Sa

Majeſté a cru devoir préalablament mettre en

ſéqueſtre les biens, droits des Chapitrcs ou Col

leges à ſupprimer, notamment & d'abord des

Saintes-Chapelles de ſon Palais à Paris & de

Vincennes; & même entendre, pour avoir leurs
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dire & avis, ou connoître leurs droits particu

liers ou prétentions , tous ceux qui ont on

pourroient avoir intérêt aux extinctions ſuſdites.

A quoi voulant pourvoir, &c. &c.

Lettres Patentes du Roi, du 18 Janvier

: 1787 , regiſtrées au Parlement, le 3 1 Mars

a dit an ; portant abolition du dro t d'Au

baine, en faveur des Sujets du Roi d'Angle

tcl l'C. - -

Louis, &c., &c. Ayant conclu un Traité :

de commerce & de navigation avec notre très

cher & très-amé Frere le Roi de la Grande

Bretagne, peur faciliter & augmenter les rela

tions de commerce & autres entre nos Sujets reſ

pectifs , & deſirant d'établir des principes fixes

& certains concernant l'abolition du droit d'Au

ba ne, dans les cas où quelque ſucceſſion éché

roit aux Sujets de notredit Frere dans nos Etats

en Europe , nous n'avons pas voulu différer de

faire connoître nos intentions à cet égard. A ces

Cauſes & autres à ce nous mouvant , de l'avis

de notre Conſeil , & de notre certaºne ſcience,

pleine puiſſance & autorité royale , Nous avons,

par ces préſentes ſignées de notre main , dit ,

déclaré & ordonné , diſons , déclarons & ordon

, nons , & nous plaît ce qui ſuit :

I. Nous avons aboli & aboliſſons , en faveur :

des Sujets de notre très-cher & très-ané Frere

le ltoi de la Grande Bretagne, le droit connu

ſous le nom de droit d'Aubaine, relativement

aux ſucceſſions mobilieres & immobilieres ,

qui , ſoit par teſtament, ſoit abinteſtat, pourront

s'ouvrir en leur faveur dans nos Etats ſitués en

Europe. - - -

· II. En conſéquence , il ſera permis à tous les

Sujets du Roi de la Grande - Bretagne, tant

- i 6
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Commerçans qu'autres, ſans aucune diſtinction ;

qui voyageront, ſéjourneront ou ſeront domi

ciliés dans le royaume, de léguer ou donner,

foit par teſtament , par donation ou autre diſ

poſition quelconque , reconnue valable & légi

time dans le lieu où leſ3ites diſpofitions auront

été faites, toutes les marchandiſes, effets, ar

ent, dettes actives & autres biens mobiliers &

immobiliers qui ſe trouveront ou devront leur

appartenir en France , au jour de leur décès.

III. Pareillement , ſi quelque Sujet de notres

dit Frere, ſoit qu'il ait été demicilié en France ,.

eu qu'il n'y eût fait qu'un ſéjou paſſager, venoit

à y décéder ab inteſtat, ſes héritiers légitimes

pourront y recueillir librement fa ſucceſſion ,

non-ſeulement dans le cas où ils voudront s'é

tablir en France, mais auſſi dans celui où ils

voudront tranſporter leſdits biens & effets, ou

leur valeur hors du royaume.

IV. Leſdits Sujets du Roi de la Grande-Bre

tagne, leurs Procureurs & Mandataires, & leurs

| Tuteurs & Curateurs , pourront réclamer leſ

dits biens & effets , ſe les faire remettre , les

régir & adminiſtrer, donner toutes décharges

valablºs, en juſtifiant ſeulement de leurs titres

& qualités. -

V. Lorſqu'il s'élevera des conteſlations ſur la

validité d'un teſtament ou d'une autre diſpoſi

tion , e ſes ſeront décidées par les Juges com

pétens des endroits où le teſtateur ou l'auteur

deſdives diſpoſitions ſera décédé , conformément

aux, Loix , Statuts & uſages reçus & autoriſés

dans le lieu où leſdites diſpoſitions auront été

faites; ſbit que ce lieu dépende de notre domi

nation , ou qu'il ſoit ſoumis à une dominations

étrangere ; enſorte que, ſi leſdits actes ſe trouvent

revêtus des conditions & des formalités requiſes
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pour leur validité dans le lieu de leur confection ;

ils auront leur plein effet, quand même ces

actes ſeroient ſoumis dans le royaume à des for

malités plus grandes & à des regles différentes

qu'ils ne le ſont dans le pays où ils auront été

rédigés. -

I. Si quelque Sujet de notredit Frere, ſe

préſentant dans notre royaume comme héritier

légitime d'unautre de ſes Sujets morts ab inteſtat,

cette qualité lui étoit conteſtée, le différend ſera

décidé, s'il eſt queſtion d'une ſucceſſion mobi

liere, par le Juge du lieu du domicile, con

formément aux Loix de la Grande-Bretagne ;

& quant aux ſucceſſions immobilieres , ſuivant

les Loix, Us & Coutumes du lieu où l'immeuble

eſt ſitué. -

VII. Pour donner à notredit Frere une nou

velle preuve de l'intention où nous ſommes de

reſſerrer de plus en plus les liaiſons d'amitié &

de bonne correſpondance, ſi heureuſement ré

tablies entre nous, & d'en faire rejaillir les effets

fur ſes Sujets, nous permettons à ſeſdits Sujets

d'acquérir des maiſons & biens-fonds dans notre

royaume, à condition par eux de ſe conformer

aux regles y établies, par rapport à la poſſeſ

ſion deſdits biens , relativement auxquels ils ſeront

traités comme nos Sujets naturels , tant en ce

qui leur ſera favorable, que quant aux charges

, & conditions qui pºuvent leur être impoſées. Il

, leur ſera de même libre de vendre leſdits biens

quand & comme ils le jugeront à propos, en ſe

conformant aux droits & uſages établis.

VIII. Les déclarons habiles à recueillir les

fucceſfions , héritages & biens qui leur ſeront

laiſſés par teſtament ou ab inteſtat par nos Sujets ;.

voulons qu'a cet égard il ne ſoit fait aucune dif

férence entr'eux & noſdits Sujets; & qu'en cas de
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biens qui leur auront été laiſſés dans les terres &

pays de notre domination en Europe , ſoient

adjugés à ceux à qui il devront appartenir, ſoit pa c

la loi du ſang , ſoit par teſtament, ſuivant les

Loix, Us & Coutumes du lieu où leſdites ſucceſ
ſions ſeront ouvertes. - - • "

IX. Voulons & ordonnons qu'il ne ſoit perçu

pour notre compte aucun droit de retenue ou

de détraction ſur la ſucceſſion des Sujets de la

Grande-Bretagne qui décéderont en France ;

défendons aux Seigneurs Hauts-Juſticiers d'exiger

· aucun droit de detraction , ni aucun autre, ſur

la ſucceſſion de ceux qui ſeront décédés dans leur

Juſtice. -

X. Les ſucceſſions de nos Sujets, qui éché

ront à des Sujets de nottedit Frere, ſeront ſou

miſes ſeulement à la retenue , au profit de notre

Demaine, de Dix pour cent de la valeur de ladite

ſucceſſion , ſous le titre de Denier de déttaćlion;

le tout ſans préjudice des Seigneurs Haut-Juſ

ticiers ou autres , qui juſt fieront par titres va

lables, que ledit droit de détraction leur ap

partient. - ,

XI. N'entendons porter par ces préſentes

aucune atteinte aux Loix & Réglemens ſubſiſ

tans dans notre Royaume , concernant l'é

migration de nos Sujets, leſquels continueront

d'être exécutés ſelon leur forme & teneur.

XII. Voulons que le contenu en nos Lettres

ſorte ſon plein & entier effet , à compter du

1 Janvier de la préſente année , & ce nonobſtant

toutes Loix , Statuts, Edits , Coutumes ou droit

d'Aubaine à ce contraires , auxquels nous avons

dérogé & dérogeons en tant qºe beſoin ſeroit.

» Le 1o de ce mois, M. Méchain, de
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2» l'Académie•º# Sciences, a décou

22 vert une nouvel'e Comère entre les Pléïa

22 des & les belles étoiles de la tête duTau

» reau; on ne l'appercevoit point encore à

2> la vue ſimple. A huit heures 43 minutes

» de temps vrai, l'aſcenſion dro te étoit de

» 5o degrés 12 minutes & dem'e ; la décli

» naiſon boréale de 19 degrés 26 minutes.

» En 14 heures, l'aſcenſion droite a diminué

» de 3 1 minutes deux tiers, & la déclinai

» ſon a augmenté de 27 minutes & demie.

» Cette Comète ſera, cesjours-ci, près & un

» peu au-deſſus des Pléïades. - -

La ſemaine derniere on nous a adreſſé la

Lettre ſuivante, que nous rapportons lit

téralement.

' » Mon s 1 E U R,

» Me ſeroit-il permis de demander à Meſs

» ſieurs les voyageurs, s'il y a jamais eu un Roi

» de la Cochinchine , ou même un Royaume de

» Cochinchine ? -

» Feu M. Poivre , s'il m'en ſouvient , diſoit

» que les Européens ont donné le nom de Co

» chinchine, à cette contrée où ſont fitués les

» Royaumes de Siam & de Tonquin ; & il ajou

» toit , ce me ſemble , que le Royaume de

» Tonquin eſt devenu , depuis nombre d'années»

» une Province du Royaume de Siam «.

J'ai l'honneur d'être, &c.

- - F E Y D E L,

M. Feydel trouvera une réponſe uniforme

à ſa queſtion, dans tous les Voyageurs, tels

que Pinto, le Jéſuite Rhodez & autres qui

ont décrit la Cochinchine. Cette Province,

qui forme une langue étroite de 18o lieues
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ſur 25 de large, ne dépend ni du Tonquirr,

ni de Siam. Le Tonquin eſt également in

dépendant. M. Feydel peut recourir à M.

Poivre qu'il cite de mémoire, & il y verra

que ce voyageur eſt d'accordAE. aVCC

ceux qui l'avoient précédé.

Le ſieur Avelin ayant témoigné dans le

Journal de Paris, le deſir de voir renaître

la Peintu e ſur verre, MM. Viel, dont il a

cité honorablement les travaux, nous en

voient à ce ſujet la notice ſuivante.

» Les ſieurs Jean le Viel, Peintre ſur verre du

=» Roi, & Louis le Viel , ſon fils, ont éprouvé la

» plus grande ſatisfaction en liſant dans le Nº. 79

» du Journal de Paris, Particle qui concernoit

» la peinture ſur verre.

» Flattés autant de la mention honorable

» qu'on a bien voufu faire de leur Hom , qu'a

» nimés par le deſir de faire revivre un Art auſſi

» précieux , ils voudroient connoître le ſieur

t» Avelin , le féliciter ſur le talent qu'il poſſede,

» & qui , deºuis deux fiecles, honore leur fa

» mille; réunir leur efforts avec les ſiens, pour

» rendre à cet art l'éclat dont il a ioui.

» Ils penſent comme lui que la Peinture ſur

» verre pourroit être employée heureuſement

» dans nos temples , en laiſſant le centre ou le

» contour des vitreaux en verre blanc , & en

» décorant le ſurplus ſans nuire à la clarté. Leur

» intérieur n'anroit plus cette obſcurité, qui fit

»déchoir cette Peinture, & bientôt on verroit

»'renaître un Art dont on a cru avoir perdu le

x ſecret.

» Ils ont eu ſouvent I'occaſion d'être étºnnés

2 de cette opinion, malgré les preuves éclatan
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» tes qu'ils donnoient, & qu'ils donnent encere

» de ſon exiſtence à la Chapelle du Roi à Ver

» ſailles, à la Métropole de Paris , à l'Egliſe

» de Sorbonne, & à pluſieurs autres Egliſes de la

» Capitale & des Provinces, &c. &c.

» Ceux qui voudront connoître l'origine de

» cet Art, les cauſes de ſes progrès, de ſa per

22 fection , de ſa décadence , l'hiſtoire de ſes mo

o» numens, la vie de ſes Artiſtes , conſulteront

» l'Hiſtoire & la Pratique de la Peinture ſur verre,

» que ſon Auteur , Pierre le Viel , a pré

» ſentée à l'Académie, & que cette Compagnie

» a fait entrer dans le recueil des Arts qu'elle

•e publie «. -

» Le 9 Mars dernier, nous écrit M. Ha

| 22 marville de Valcourt, un fermier de ma

» terre de Valcourt , faiſant une fouille,

» trouva, à la profondeur de 15 pieds, une

» ſtatue de bois de 4 pieds 5 pouces de

» haut. Elle eſt à peu près pétrifiée; ce qui,

» joint à ſa figure gothique, lui donne un

» air d'antiquité : ſa main droite, qui pa

» roît avoir été rapportée, eſt entierement

» pourrie. Elle étoit renfermée dans une

» auge de pierre, ſur les bords de laquelle

» on appe çoit des caracteres trop anciens

» pour être lus.

» Les Antiquaires de notre canton que

» j'ai raſſemblé à cette occaſion prétendent

» y lire ces mots : calcinatio ſolis. Je ne

» ſçais ce que cela veut di e; j'adreſſe la

» ſtatue à un Amateur de mes amis. M.

» Landry , chez M M. Rouſſeau & fils, rue

» des foſſés-Saint-Germain, à Paris. Quant
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» à l'auge, elle ſe# chez mon fe rm'er de

» Valcourt , proche Beaumont-le-Roger ;

» elle n'offre rien de curieux , ſi ce n'eſt

» peut-être ſon inſcription : ſon poids ne

» m'a pas permis de l'envoier. .

» Peut-être , Monſieur , acquerra-t-on

» dans la Capitale plus de lumieres ſur la

» nature de cette antiquité, que dans notre

» province. J'en verrai avec ſatisfaction

» quelques indications dans vos Journaux

» ſuivans, &c.

Le 17 Avril 1787, le ſieur Pourſin de

Grandchamps, Secrétaire du Roi, Cheva

lier de l'Ordre du Roi, a été nommé à la

place de Secrétaire perpétuel dudit Ordre,

vacante par le décès du ſieur Collet , Che .

valier dudit Ordre.

» La nuit du 3 au 4 de ce mois, vers mi

nuît, le feu s'eſt manifeſté dans une partie

du bâtiment de l'Hôtel Dieu de Vire. Cette

partie, qui eſt au milieu de deux ailes con

ſidérables de cette maiſon, touchoit à la

ſalle des Pauvres. Déja le corps du bâti

ment où le feu avoit pris étoit conſumé, les

ailes des deux côtés étoient en feu , la partie .

baſſe de la ville menacée. Heureuſement M.

de Launay, Intendant de cette Généralité,

occupé à faire la viſite de ſon département,

étoit à Vire. Il venoit de ſe mettre au lit,

excédé du travail de la journée. Aux cris

du peuple il s'eſt levé, eſt arrivé un des pre

miers à l'endroit où étoit lincendie, a coms
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mandé & dirigé les ſecours, de ſorte qu'on

eſt parvenu à arréter les progrès des flam

mes, & il n'y a eu que le corps du bâtiment

en bois de détruit.

De retour à ſon Hôtel, M. l'Intendant a

expédié une ordonnance proviſoire de 6oo

liv., avec la lettre la plus obligeante pour

la Communauté.

La nommée Hubert, femme de Charles

Louis Mabille, du village de Nauroy près

S. Quentin, eſt accouchée, le 1 5 du mois

dernier, de trois filles qui, ainſi que la me

re, ſe portent bien. Une voiſine charitable

s'eſt chargée d'en allaiter une , les mois de

nourrice ſeront paiés par une perſonne amie

de l'humanité; la mere élevera la troiſieme.

M. d'Agay, Intendant de cette Province,

informé de l'état de miſere du nommé Ma

bille, dé a pere de trois autres enfans, lui a

fait donner des ſecours en argent , pour

fournir aux premiers beſoins de ces infor

tunés. .

· Louis Charles, Comte de Moy, Cheva

lier de l'Ordre royal & m'litaire de Saint

Louis, & Lieutenant du Gouvernement de

Dauphiné,, ſous Monſeigneur Duc d'Or

léans, eſt décédé à Paris , le 5 Mars der

nier, âgé de 68 ans, veuf& ſans en"ans.

Marie-Blanche Roſalie Hiie de Miromeſ

nil, épouſe du Marquis de Bérul'e, Premier

Préſident du Parlement de Dauphiné, &

Commandant né pour le Roi en ladite Pro
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vince, eſt morte ici ie 9 de ce mois , âgée

de 2 1 ans.

P A Y s-B A S.

De Bruxelles, le 21 Avril.

Tout eſt en mouvement ici , écrit-on

de Conſtantinople, en date du 1o Mars ;

les troupes marchent, tout ſe prépare à la

guerre, & le Miniſtere eſt continuellement

occupé à mettre les frontieres du côté de

la mer en état de défenſe ; on y fait tranſ

porter des troupes, des vaiſſeaux & des mu

n'tions. Dix navires de guerre ſe trouvent

déja à l'entrée de la Mer Noire. On pré

tend qu'Ibrahim Bey commandera cette

flotte ; & comme il n'eſt encore que Pacha

à une queue, le Grand Seigneur lui en a

accordé une ſeconde, pour donner plus de

poids à la commiſſion dont il ſera chargé.

Depuis l'arrivée d'un courrier Ruſſe, on

aſſure qu'il y a eu un combat auprès d'Oc

zakow, entre quelques habitans de l'endroit

& des ſoldats Moſcovites, au ſujet d'une

coupe de bois que les Ruſſes avoient voulu

exécuter. Cette affaire a été arrangée par

les meſures des Chets & Gouverneurs réci

proques, après avoir donné de pat & d'au

tre ſatisfaction valable, en puniſſant les

coupables. . \

Les Miniſtres des Cours de Pétersbourg

& de Vienne, qui ont reçu ordre & per



( 2o1 ) -

miſſion de ſe rendre à Cherſon, ſe diſpo

ſent à partir.

L'admiſſion d'un Agent de la Nation Fran

# à Batavia, éprouve , en Hollande, plus de

ifficultés qu'on n'avoit ſemblé en prévoir. D'a

près les inſtances de la Cour de France pour

terminer cet arrangement , favorable aux rela

tions de Commerce qu'il s'agit d'étendre de plus

en plus entre les deux Nations, les Etats-Gé

raux , diſpoſés en partie à l'exécution dudit

plan , avoient cru devoir demander aux diverſes

Chambres de la Compagnie des Indes , leurs

conſidérations & avis ſur cette affaire. Les Di

recteurs de la Chambre d'Amſterdam viennent

de répondre à L. H. P. par un Mémoire , dans

lequel ils s'attachent à démontrer que les prin

· cipes & les intérêts de la Compagnie s'oppoſent

, à l'admiſſion d'aucun étranger , ſous quelque

· caractere public que ce ſoit , dans aucune des

· poſſeſſions des Indes Orientales, & encore moins

, à Batavia, qui eſt le centre des opérations les

plus ſecrettes & les plus importantes de la Com

· pagnie. Ils alléguent le refus fait à la Régence,

Angloiſe de Madras, d'admettre à Negapatnam,

en 1763 , un M. Douzet , en qualité de Réſi

dent d'Angleterre. Ils affirment que les liaiſons

particulieres qui peuvent exiſter entre la Répu

· blique & telle ou telle Nation, ne peuvent ap

· porter aucune diſtinction de préférence pour

- l'objet dont il s'agit , s'appuyant à cet égard

, ſur le ſyſtéme conſtamment ſuivi & adopté par

- l'Aſſemblée des XVI! ; & ils concluent enfin

par déclarer aux Etats-Généraux, que l'opinion

· de ladite Chambre d'Amſterdam eſt entiérement

défavorable à l'arrangement propoſé, mais que

cependant la lettre de L. H. P. , ainſi que le

Mémoire remis à ce ſujet, en dernier lieu, par .

-
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l'Ambaſſadeur de France , ſeront portés à la

prochaine Aſſemblée des XVII, & ſoumis à ſa

diſcuſſion. .

| On prétend que le ſentiment particulier de

cette Chambre n'apportera pas un obſtacle in

vincible à la permiſſion proviſionnelle de ſe rendre

& de réſider à Batavia, que le Miniſtre de Ver

ſailles ſollicite avec inſtance pour le ſieur Che

valier, en attendant que les Etats-Généraux ſoient

à même de prendre une réſolution finale. ( Gaz.

d'Utrecht , N°. 24. ) -

· On a publié très-récemment le tableau

que voici des troupes de frontieres de Sa

: Maj. Imp. -

Ces Troupes réparties ſur les frontieres en

-prennent la dénomination. Elles ſont compo

:ſées de fuſiliers , de chaſſeurs, d'artilleurs, de

· huſſards, & diviſées en Régimens, Bataillons ,

: Compagnies & Eſcadrons. Les Troupes de l'Eſ

clavonie conſiſtent en trois Régimens ; ſavoir,

, ceux de Brood , de Gradiſca & de Peterwaradin ;

- chacun de ces Régimens eſt compoſé de deux

Bataillons & de deux Eſcadrons. Les premiers

. Bataillons ont douze Compagnies. Le Régiment

- de Brood eſt compoſé de 3,783 hommes ; celui

• de Gradiſca , de 3,574 ; celui de Peterwa

· radin , de 3,978. Ainſi les Troupes des fron

- tieres de l'Eſclavonie conſiſtent en tout en

1 1,335 hommes. -
Les Troupes de Carl

ſtadt ſont compoſées de quatre Régimens ; ſa

voir , ceux des Liccaniens, de 2,594 hommes ;

· des Ottochains, de 2,582 hommes ; des Oggu

lins, de 2,592 hommes ; & des Szeluins, de

2,593 ; ce qui fait en tout 1o,361 hommes.

Chacun de ces Régimens eſt de deux Bataillons

& d'un demi Eſcadron. Les premiers Bataillons

conſiſtent en huit Compagnies. Les Troupes de
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Waraſdin ſont compoſées de deux Régimens ;

celui de Créuz & celui de Saint-George ; cha

cun d'eux eſt formé de trois Bataillons & d'un

Eſcadron. Les premiers Bataillons ſont de qua

torze Compagnies ; le Régiment de Creuz eſt

de 3,853 hommes , & celui de Saint-George,

de 3,848 : ce qui fait en tout 7,7ot hommes.

Les Troupes du Bannat ſont compo

ſées de deux Régimens , appellés le premier &

le ſecond Régiment du Bannat ; chacun d'eux eſt

formé de deux Bataillons , de douze Compa

gnies & d'un Eſcadron. Le premier Régiment

conſiſte en 3,58o hommes , & le ſecond en

# ce qui fait en tout 7, 154. -- Les

roupes de Temeſvar ſont réparties en deux

Régimens. L'un porte le nom de Wallaques

Illyriens, & l'autre celui de Colons. Le premier

eſt compoſé d'un Bataillon de fix Compagnies,

ou de 1,922 hemmes ; l'autre , d'un Bataillon

de quatre Compagnies, & d'un Eſcadron de Huſ

ſards , ou de 1,414 hommes ; ce qui fait en tout

3,337 hommes.– Enfin les Troupes de Tran

ſylvanie ſont réparties en fix Régimens ; ſa- .

voir , le premier & le ſecond Régimens des

Szekleriens , compoſés chacun de ſix Compa

gnies, le premier ayant 1,8o2 hommes, & l'au

tre 1,639 ; en tout , 3,44 I. Le premier & le

ſecond Régimens des Wallaques , compoſés

chacun de quatre Compagnies , le premier

ayant 1,319 hommes, & l'autre z, 16o ; en tout,

2,179, Les Huſſards Szekleriens , diviſés en

quatre Eſcadrons , & conſiſtant en 1, 1o1 hom

mes ; & enfin , deux autres Bataillons , & deux

Eſcadrons de Szekleriens, com poſés de 3,416

hommes ; ce qui fait en tout, pour la Tranſyl

vanie, 1o,437 hommes. Total général des Trou

Pes de frontieres , 5o,274 hommes , qui ſont
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réparties en 32 Bataillons ou 162 Compagnies ;

& en 19 Eſcadrons.

Parag. extraits des Pap. Angl. & autres.

' Les Evêques de l'Empire ſont très-mécona

tens du ſecret que les Archevêques leur ont fait

de leur projet contre la puiſſance de la Cour

de Rome : On penſe qu'ils vont ſe réunir tous

pour traverſer le Projet des Archevêques ; on

dit mêmes, que Manheim ſera le lieu où ſe tien

dront les Conférences, ſous la préſidence de

l'Evêquede Spire. L'Archevêque de Saltzbourg ,

verra , dit-on , paſſer le chapeau de Cardinal

ſur la tête de l'Evêque de Freyſing ; ce Prélat

eſt dévoué au Duc-Electeur de Baviere & au

Nonce du Pape à Munich. ( Gazette d'Amſter

dam, n°. 3o. )

, On débite de cette maniere , le Credo Politi

que d'un Hollandois, couleur d'Orange.

Je crois à Frédéric-Guillaume, le maître tout

puiſſant de ſuperbes Etats ; & à Guillaume ,

Prince Stadhouder-Héréditaire , ſon beau frere

unique, qui a été conçu de l'eſprit de Naſſau »

né du ſang d'Orange ; qui a ſouffert ſous les

Etats Généraux ; qui eſt deſcendu à ſon château

de Loo , reſſuſcité à Hattem & Elbourg , &

eſt remonté à Nimegue. Il eſt aſſis à la droite de

ſon beau-frere , d'où il viendra avec des troupes

Pruſſiennes, pour juger ſes ennemis & les patrio

tes récalcitrºns.

Je crois à la réunion des Sept Provinces, à la

réſurrection de l'Orange , à la rémiſſion géné

rale de ceux qui retourneront vers le Prince»

& à la paix éternelle. Amen, (Courier de l'Eu

| rope , Nº. 27. )



++++++++++++++++

DEUXIEME LISTE

DEs Perſonnes qui ont fait leurs Déclara

tions & Soumiſſions dans les Bureaux du

Greffier & du Tréſorier de l'Hôtel-de-ville

de Paris , de contribueràl'établiſſement de

quatre nouveaux Hôpitaux, capables de

ſùppléer à l'inſüffiſance de l'Hôtel-Dieu

de Paris , annoncé dans le Proſpectus

imprimé de l'ordre du Roi, depuis &

compris le 22 Février 1787 , juſques &

compris le 2z Mars ſüivant. -

N."|NomsdeMM.lesSouſcripteurs. sommes. .

-
liv. f$

Rapportdu Totalde la 1." Liſte.|17o3665 1o

225 |M." les premiers Commis

- aux départemens de M. le -

Baron de Breteüil........ | 1oooo -

226 |M. l'Abbé Copineau, Cha
, noine de Saint - Louis du

Louvre. ....... . " - º - • • • • I2CO

227 |Les F. de la R. L. des Neuf

Sœurs.................
. 6oo

228 |M. Acher de Mortonval, pre

mier Commis des Finances.. 6oo

229 |Le Collège de Harcourt.... 6oo

-

I7I6665 Io

Ayril 1787, 2
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N.os NOITlSdeMM.lessouſcripteurs.

23o

231

232

233

234

235

236

237

- t

238

239

24O

24I

242

243º

244º

r

· De l'autre part. ...

M. le : Prince Emmanuel de

Salm-Salm. ......-- ....

La Société de la réunion des

Amis intimes......... • • •

Les R R. P P. Ca§-Dé

chauſſés de la rue de Vau- -

girard ............... -

M.*** Maréchal-de-camp.. -

M."º""".................

M. Dufaiy, Architecte, a of

fert de faire gratuitement

les plans, deſſins & conduite

· des quatre Hôpitaux.
M.**..• • • • • • • • • · · · · ... .

M." les Régiſſeurs - Généraux

des Aides & Droits y réu

nis.. ... .. -- - - - - - - - - - • • l

M.***. .. .. .. .: ..........

M.*****......... .. .. ...

M. B* " * Ecolier du Collèg

du Cardinal le Moine, a

contribué ſur ſes ſatisfecit,

pour . ... ... ...........

M. de *** Fermier-Général..

M. l'Abbé * " * Vicaire à

l'Hôtel-Dieu............

M. l'Abbé *** Vicaire à

l'Hôtel-Dieu...... • • • • • •

M. Lejeune, Peintre, a offert

un Tableau, & deſire, ſi

\ ſon offre eſt reçue, s'en oc

cuper tout de ſuite. .

-

Sommes.

liv. ſ.

1716665 1o

' 24OO

| -
3oo

C

18o482 I Ie
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NomsdeMM.lesSouſcripteurs. Sommes.

246

247

248

249

25o

M

25I

| | Y

252

253

254

255

256

257

258

259

^ 26I

Ci-contre. .....

Les Domeſtiques de M. le

Comte de§e - • e e e -

M."° Chaſtelain de Frenilly.

M. André " " " . .. .. ... ...

M. Gonichon, Opticien du

Roi. .. .. .. .. .. • • • • • • • •

M. de la Milliere, Maître des

Requêtes. .... ....... e • •

M. de Marmontel , Secrétaire

· perpétuel de l'Académie

| Françoiſe ......... ° • • • •

M. Julliot, Membre du Col

lège de Pharmacie, a offert

de diriger & inſpecter gra

tuitement la Pharmacie &

les uſtenſiles métalliques y

relatifs, dans l'un des quatre

Hôpitaux.

M."° *** .... ........ • • e e

M.me*** .. ... .. .. .. ... .

M."e la Marquiſe de # # #...

M."° B. V. L........... e •,

- † de . *.* * Chevalier de

l'Ordre de Malte.......

M. de la Harpe, de l'Acadé

- | mie Françoiſe.. ........

La Communauté de M." les

| maîtres Perruquiers......

M. Belurgey. ............

26o M. Gayot , Avocat & princi

| pal Clerc de Notaire.. ..

M. l'Abbé*** Vicaire à l'Hô
tel-Dieu de Paris. .. © © © ©

liv. ſ.

18o482 I 1o

37 4
12OO

3QO

I44

I2OO

6oo

I2OO

6oo

#

24OO

6oo

6ooo

26oo 6

3ooo

I go

182 52oI

aij
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262

263

264

265

266

267

268

269

27o

271

272

- , | culté de Droiten l'Univerfité

: | | de Paris, & Avocat aux

Noms deMM.lesSouſcripteurs.

· De l'autre part. .....

M. l'Abbé ***Vicaire à l'Hô

tel-Dieu de Paris. ..... .

On a dépoſé au Greffe de la
Ville un Billet de la Loterie

royale de France, pour le

- deuxième Tirage de Mars,

ſous les numéros 1, 2, 3,4

& 5, dont la miſe eſt de

12 ſ. ſur le Quine : il n'a

rien produit.

M."e la Ducheſſe de***..

M." les Compagnons Bour

reliers des petites Écuries

du Roi, fauxbourg Saint

Denys. ................

M." les Agens-de-change. ...

Raymond de Saint-Sauveur ,

Intendant du Rouſſillon. .

M. Dumeſnil, Rôtiſſeur àVer

ſailles...... • • • • • • • • • • • •

M. X. Y. # " "

La Société des Amis réunis..

M. Guillaumot........ .. ..

M." les Tapiſſiers occupés au

' Garde-meuble de la Cou

rOnne.. . • • . : • • • • • • • • • • •

M. Chery, Docteur de la Fa

Conſeils du Roi.........

liv.

18252o1

I 5o

18oo

5o

24oOo

I2OO

I44

2.4

3oo

I.2.,

72

M." les Chanoines de l'Abbaye

'de Sainte - Geneviève de

- Paris.. • • • • • • • • • • • • • • • • •

15o

12ooo

Sommes,

ſ,

•

1865193
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nº |Noms de MMlessouſcripteurs Sommes.

275

276

277

278

279

28o

28I

282

283

284

285

286

Ci-contre. .... ...

M. Duparc....... :: ......

M." les Clercs de l'Étude de

M. le Sacher , Notaire. ..

de la Ville, a offert de don

ner gratuitement ſes peines,

ſoins & ſurveillance à la cou

verture d'un des quatre Hô

p#u#
.*** demande qu'il lui ſoit

accordéune place, ſoit dans

un des Hôpitaux ou tout

autre Bureau ; & il offre de

remettre la moitié des ap

pointemens qui lui ſeront

accordés au profit des Hôpi

faUlX.

M."° Hébert mere. ....... -

M."° *** une des Malades de

Incurables.. ........... .

M."° *** Femme-de-chambre

de M."° la Marquiſe de ***.

M.".................. -

M. Abraham Polack, JuifPo

|.. lonois. .. : . - º - - • • • • • • - -

M. le Maréchal de ***. ... .

M. du Corps de l'Imprimerie
& Librairie.............

M. d'Eſclignac, Penſionnaire

| au Collège de Navarre...

287 M. de Roger, Penſionnaire au

•

même Collège..... ......

M. Panel, Couvreur ordinaire|

#-E

18651o3

I44

126

3

I2

24

24

15

6ooo

6ooo

I2

12

a-i

1877475
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N."|NomsdeMM.lesSouſcripteurs.| sommes
4- -

- - - liv. ſ,

De l'autre part...... 1877475

288 |M. Grenard , Garçon Libraire

chez M. Lambert.. .. .. • e 6

289 }M. Marin................ I2

29o |M.** Docteur en Médecine,

29I

292

293

294

295

Profeſſeur de Chimie, offre

d'être gratuitement, pour le

reſte de ſa vie, Médecin de

l'un des quatre Hôpitaux,

& de ſe mettre à la tête de

la Pharmacie des quatre Hô

pifaux. .

M. le Vicºmte de Malide.. .

M. le Comte de Malide. ...

M. le Marquis de Mithon,

Maréchal-de- camp..... .

M. Camus de Mezieres, Archi

tecte-Expert, a offert de

faire les plans, élévations

& conduite des travaux pour

les quatre Hôpitaux.

M.º le Sage, Gouvernante de

72o

72o

72o

296

297

298

299

3oo

| M." les Directeur & Cha

pelain des Dames du Cal

vaire, au Marais.. • ......

M. Humet,marchand Mercier.

M."° la Comteſſe de Bueil. .

M.rs ***...... .. ..... ----

M." de la Société des trois

Buveurs d'Eau. ........ -

M. David, maître Menuiſier,

offre de conduire gratuite

ment la Menuiſerie d'un des

quatre Hôpitaux.
•

TSSE775
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N."|Noms deMM.lesSouſcripteurs. sommes.

liv. ſ,

Ci - contre. ..... |188o343

3o1 |M. de la Borde, ancien Ban

quier de la Cour. ........ IOOOQO

3e2 |M." les Adminiſtrateurs de la

Loterie royale de France.. | 2oooo

, 3o3 Un Ouvrier de journée.... 24

3o4 |M."" ".......... ... ----- . 24

3o5 |M." Mallet père & fils, Ban

quiers.. ... .. - - - - - - - - - 6oco

3o6 |M. Grouber de Groubentali,
Écuyer, Avocat au Parle

ment, & M."° ſon épouſe 3oo

3o7 |M.***.... ......... ... .. .

3o8 |M. Pernollet de Falcaz..... 24

3o9 |M. " * " ancien Échevin..... 6oo

TO T A L. ..... 2oo7321

|

—T

ExTRAIT DU PROSPEcTUS.

Chaque Souſcripteur ſera libre de partager ſa

Souſcription en ſix paiemens égaux, à réaliſer dans

le cours de chaque année, pendant les fix ans

conſécutifs qui ſeront fixés pour l'entier achève

ment de la conſtruction des quatre Hôpitaux.

Il ſera dreſſé un Regiſtre particulier de tous

les noms des Souſcripteurs & des ſommes par

eux offertes, & ledit Regiſtre ſera dépoſé à de

meure dans les Archives du grand Bureau d'Ad

miniſtration des Hôpitaux de Paris.
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piane ; par J. Vanhall : GEuvre

#XXXII , in - fol. 9 l.

2 Paris , chez les mêmes.

| .. Trois Sonates pour le forté

#Piano, avec accompagnement de

violºn.& biſſe , compoſées par

M. Durſck,(Euvre II in fol. 9 l.

4 Paris, che{ Couſinau &

Lfils , rue des Poulies. -

| Deux Symphonies concer.

#ºnte$ , pour deux violons ; par

Davaux : GÈuvre XII I. "

A Paris , che; Bailleux , rue

Richelieu.

· L'VRES ETARANGERS,

Liſte générale des rê, es, avec

| # nons des choſes i evees &

| ieurs numéros correſpondans,

# Pour les tirages de la loterie

| royale de France ; ou#g， tra

| dnit de l'italien de Fortenato

*fºãovino, enrichi de quantite

'terie ; nouvelle édition , revue,

eorrigée & angmentée , avec les

, tables des tirages de la même lo

*:rie : in-12. br. 2 l. rel. 2 1. ro ſ.

A Gênes, & ſe trouve d Pa

ris, chez Sorin, Lib. quai des

Auguſtins.

Néceſſité abſolue de l'union ,

de la liberté, avec la bonne-foi

qans le commerce. -

A Anſterdam , & ſe trouve

d Paris, chez Deſenne , Lib. au

JPalais royal, Numéro 2 16.

Nouvelles des Miſſions orien
tales , reçues au ſéminaire des

Miſſions etrangères à Paris, en

1785 & 1286 : 2 parties.

A Amſterdan , & ſe trouve

à Paris, che; la veuve Hériſſont,

Mmp.-Lt5. rue neuve Notre-Dame.

Le Bel eſprit, première con

verſation entre celui-ci & un

Philoſophe , ſur les avantages

que procurent à la Nation Eſ

pagnole les pamph'ets critiques,

& les écrivains qui ceuſurent

ſes d * fn 1:s.

A Madrid.

' S. Honoré , & Vidal , rue de |

: de figures analogues à ladite lo-.

, L'Eſpagne triomphante dans

notre tiecre philoſophique ; par

D. J. C.

A Madrid.

Expériences & obſervations

i# le danger du cuivre & du

| bronze dans les préparations

| pharmaceutiques & chimiques ;

par Guilaume Blizard, Membre

de la Société des Antiquaires,

Chirurgien à Londres, & Lec

tcur en Anatomie : in - 8".
A Londres. - A

Dictionnaire raiſonné des

hosn mes illuſtres dans les arts

& les lettres , tant anciens que

mo letnes, du diocèſe de Como;

ar M. le Comte J. B. Giovio,

Dhevalier de l'ordre militaire

de S. Etienne , Chambellan 2«

tolique : in - 8°.

A Modè1e.

· Hiſtoire com5'ette des cheva

liers dé ia bienheureuſe Vierge

Marie , ou les frères joyeux.

(Gaudenti. ) , - -

A Veniſe.

, , Magaſin hiſtorique & litté

raire,rédigé par M. Jean George

Meuſel, & pluſieurs autres Sa

vans : troiſième vol. 1786, in-8°.

A Bareuth. -

Idée de la loi agraire#
gno'e, dédiée au Roi par D

Émmanuel Siſternes y Felice ,

Procure ar, Fiſcal du conſeil da

la chambre de S. M.

A V2lence.

Le Temple de la ſageſſe qui

· éclaire l'eſprit & dirige le cœur,

ou Guide ſymbolique de la jeu

neſſe, pour la préparer à - l'é

tude de la religion , des ſcien

ces , des beaux arts , des loix ,

de l'hiſtoire & des langues, en

forme de dialogues entre Mentor

& Télénaque : 3 vol. it - 8°.

avec fig,

A P#-»u ſe.

1 e Chri t , Tragédie traduite

e.1 vers l'oſcans , du latin de

tuel de S. M. Impériale & Apoſ- . '

, º



# # - T - x-

ºººiolanus Martyranus, Evêque 1 Obſervations ſur le projet de
de Coſence : in - 8°. l † par Thömas Ba .

A Parnie. jtes Rous, Ecuyer, avec un ſu

Mémoires , de rAcadémie ipier§ 1786 , in - 8°.

ºyalc des Scie: ces de Turin ; :" ， L a, . |

#º 1784 & 17ºs, p, emière i obſer ations ſur la rarure,! |

& ſeconde parties en deu vol. | eſpèces & la erophylax de la dé .

#- éº.avee dix ſept planches mcuce, par M. Thomas Arnold, .

en taille douce : 1736. | Docteur en médeciLe;2 v. in s*.
A Turin. A Londres. ，

9nſouſcrit ſéparément pour le fourNAl p . LIERAIR E , |
chez PH. - D, P# ERRES , premier Imprimeur Oriinaire du Roi ,

º° Saint - Jacques.Le prix de l'ab§ § § 7 liv. 4 ſois !

Par antiée , avec la l alºte. ，

9º s aboune en tout temps, à Paris, Hôtel de

Triov , rue des ſ'oitevins. Le prix eit, pour Pariss

de trente livres, & Pour la Province, port franc,

º,deºx livres , que i'on remettra à la Poſtes !

· # affranchiſſant le Port de l'agent & la lettrs

#ºvis, dans laquelle il faut inſ§e le reçudu

| Pirecteur des Poſtes.

' . | Meſſieurs * Souſcripteurs du mois de Mat

| * Priés derenouveler au plus tôt leur abonnement ,

: qu'on ait le *emPs de réimprimer leurs adreſſes,

*'iº n'éprouvent aucun retarddans rexpédition.

l - voudront bien donner auſſi leurs noms & qualités

d'uae écriture liſible, & affranchir les lettres ,

fans tuoi elles aeJeront point re#ues.

·
-










